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SOCIÉTÉ LIÉGEOISE

DE

LITTÉRATURE WALLONNE.

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE.

Ar t . 1er. Il est constitué à Liège une Société dans le but 

d’encourager les productions en Wa l l o n  Lié g e o is  ; de propager 

les bons bons chants populaires ; de conserver sa pureté à notre 

antique idiome , d’en fixer autant que possible l’orthographe et 

les règles , et d’en montrer les rapports avec les antres branches 

de la langue romane.

CHAPITRE H.

Titre et travaux, de la Société.

Ar t . 2. La Société prend le titre de Société liégeoise de litté­

rature wallonne.

Ar t . 3. Elle institue un concours annuel de poésie wallonne 
entre les poètes du pays de Liège.

Un concours pourra également être établi sur les questions 

historiques ou philologiques relatives au wallon.
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Ar t . 4. Le sujet du concours, ses conditions, les récompenses 

à donner aux lauréats (') sont déterminés chaque année par la 

Société dans le courant du mois de novembre.

La distribution des prix pourra avoir lieu en séance publi­

que (2).

Ar t . 5. La Société réunit les matériaux du dictionnaire et de 

la grammaire du wallon Liégeois. Elle détermine, autant que 

faire se peut, les règles de la versification.

Ar t . 6. La Société s'assemble de droit au local ordinaire de 

ses séances , à six heures du soir, les 15 des mois de janvier, 

février, mars, avril, mai, juin, juillet, novembre et décembre.

Dans le cas où ces dates tombent un jour férié, la réunion 

a lieu le lendemain. L’assemblée générale est celle du mois de 

janvier.

Ar t . 7. La Société s'assemble aussi sur toute convocation du 

secrétaire ordonnée par le président. La convocation contient 

l'ordre du jour.

A la demande de trois membres titulaires , le président doit 

faire convoquer la Société.

Ar t . 8. L'assemblée délibère sur les objets à l'ordre du jour 

lorsque cinq membres titulaires sont présents.

En cas d'urgence reconnue par l'assemblée , il peut être 

statué sur tout autre objet non prévu à l'ordre du jour.

Ar t . 9. Sur demande de trois membres , le vote a lieu au 

scrutin secret.

(1) Toule mention honorable donne droit à une médaille en bronze 

(séance du 15 mars 1858).

Toute personne ayant obtenu une médaille dans un concours de la 

Société recevra le bulletin de l'année correspondante (séance du 15 

février 1859).

(2) Cet article a été ainsi inodiGé par une décision de la Société prise 

le 15 février 1858.



Toute élection a lieu au scrutin secret.

Aiit . 10. Toute discussion politique ou religieuse est interdite.

CHAPITRE III.

î>es fonctionnaires et tlsi linrean.

Ar t . 11 Les travaux de la Société sont dirigés par un bureau 

composé d'un président, d'un vice-président, d'un secrétaire et 

d'un bibli o thécaire - ar clii viste.

Ar t . 12. En cas d'absence du président et du vice-président, 

le membre le plus âgé en remplit provisoirement les fonctions.

Si le secrétaire est absent, le président choisit un des mem­

bres pour le suppléer.

Ar t . 13. Le président, le vice-président, le secrétaire et le bi­

bliothécaire-archiviste sont nommés tous les ans dans la séance 

du 15 décembre ; ils entrent en fonctions dans la séance qui suit 

celle du 15 janvier.

Ar t . 14. Le président règle l'ordre du jour et dirige les dis­

cussions ; il veille à l'exécution du règlement ; il rend le compte 

des travaux de l'année écoulée à l'assemblée générale du 15 

janvier.

Ar t . 15. Le secrétaire tient le procès-verbal des séances et la 

correspondance ; il exécute les décisions de la Société. Il opère 

les recettes, fait les payements et en rend le compte à la fin de 

l'année ; le tout sous la surveillance du président. Il est déposi­

taire du sceau.

Ar t . 16. Le bibliothécaire-archiviste conserve et classe la 

bibliothèque et les archives.



CHAPITRE IV.

Bes membres de la Société.

Ar t . 17 La Société se compose de membres honoraires, de 

titulaires, d'adjoints et de correspondants.

Ar t . 18. Les membres honoraires sont : A. le bourgmestre de 

la ville de Liège, B. le président du Conseil provincial, C. les 

personnes qui ont rendu des services éminents à la Société 

et à qui cet honneur est décerné par les votes des trois quarts 

des membres titulaires présents.

Ar t . 19. Les membres titulaires de la Société sont au nombre 

de trente.

Ils ont seuls voix délibérative et consultative.

Art. 20 Les personnes présentées par trois membres titu­

laires sont inscrites comme membres adjoints. Les présentants 

sont responsables du paiement de la cotisation de la première 

année due par le membre adjoint qu'ils ont présenté.

Ar t . 21. Les membres correspondants sont nommés à la ma­

jorité des membres titulaires présents ; ils se tiennent en relation 

avec la Société (1).

Les membres honoraires, adjoints et correspondants ont le 

droit d'assister aux séances fixées par le règlement.

Ar t . 22. Les membres titulaires sont choisis parmi les mem­

bres adjoints à la majorité des votes des membres présents.

Ar t . 23. Les membres titulaires signent les Statuts avant 

d'entrer en fonctions.

(1 ) En séance du 15 février 1861 , il a etc résolu que les personnes 

choisies comme membres correspondants ne figureront au tableau que 

lorsqu’elles auront accepté ce titre. Elles sont invitées à faire don à la 
Société de leurs publica lions.
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Ar t . 24. La démission donnée par un membre titulaire ou ad­

joint ne le délibère pas du paiement de la cotisation de Tannée 

dans le courant de laquelle la démission est donnée.

Le défaut de paiement de la cotisation pendant deux ans entraîne 

la démission. Le démissionnaire n’en est pas moins tenu au paie­

ment de ces deux années.

CHAPITRE V.

Des puüilications.

Ar t . 25. La Société fait imprimer :

A. Les pièces couronnées dans les concours et celles non cou­

ronnées qui méritent cette distinction (1 ).

Ces pièces deviennent sa propriété. Les auteurs ne peuvent les 

réimprimer qu’avec l’autorisation de la Société. Tout manuscrit 

envoyé au concours est déposé aux Archives. •

B. Les pièces anciennes dont la rareté et le mérite nécessitent 

la conservation.

C. Les pièces adressées à la Société lorsqu’elles en sont jugées 

dignes.

Dans toutes ces pièces, les convenances devront être respectées 

tant dans le fond que dans la forme.

Ar t . 26. Le secrétaire est chargé de remplir les formalités 

voulues parla loi pour assurer à la Société la propriété de ses pu­

blications.

Ar t . 27. Un exemplaire numéroté de toute publication est de

(1) L’insertion au bulletin d’une œuvre quelconque est accompagnée 

du tirage à part de 50 exemplaires destinés à l’auteur (séance du 15 février 
1861).

Q

__
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droit remis sans rétribution à chaque membre honoraire, titulaire 

et adjoint.

La Société peut décider l'envoi d'un exemplaire aux correspon­

dants.

Un exemplaire est adressé aux Sociétés qui accordent la récipro­

cité, à la bibliothèque royale de Bruxelles et à celle de l'Univer­

sité de Liège.

CHAPITRE VI.

Des recettes et des dépcuscs.

Ar t . 28. Les recettes consistent : en cotisations ordinaires 

payées par les membres titulaires, fixées à dix francs ; en cotisa­

tions payées parles membres adjoints, fixées à cinq francs; en 

cotisations extraordinaires que la Société s'impose ; en dons vo­

lontaires ; en subsides éventuels de la Commune, de la Province, 

de l'Etat ; et en produits de la vente des exemplaires des publi­

cations livrés au commerce.

Ar t . 29. Les dépenses ordinaires sont celles pour frais d'instal­

lation et de bureau ; elles sont ordonnées par le bureau.

Ar t . 80. Les dépenses extraordinaires sont celles qui sont 

occasionnées par les publications de la Société et les prix à décerner 

aux lauréats des concours. Elles ne peuvent être votées qu a la 

majorité des trois quarts des membres titulaires présents.

CHAPITRE VH.

De la révision du règlement et de la dissolution 

de la Société.

Ar t . 31. En cas de nécessité reconnue par la majorité des
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membres titulaires présents et absents, les Statuts peuvent être 

modifiés.

Aucune résolution ne peut être prise à ce sujet qu'après avoir 

été discutée dans deux des réunions de droit.

En cas de dissolution, laquelle ne peut être décidée qu'à la 

majorité des trois quarts des membres titulaires présents et absents, 

la bibliothèque, les Archives et le sceau de la Société sont déposés 

à la bibliothèque de l'Université de Liège et deviennent la propriété 

de la ville ; le solde restant en* caisse est acquis en tous cas au 

bureau de bienfaisance de la ville de Liège.

Liège, le 27 décembre 1856.

Pour copie conforme :

Le Secrétaire , 

E. BAILLEUX.





TABLEAU

DES

MEMBRES DE Li SOCIÉTÉ.

BUREAU.

Gr a .n d g a g .n a g e (Charles), President.

Fuss (Théophile), Vice-president.

Ba il l e u x  (François), Secrétaire.

Ca pit a in e (Ulysse), Bibliothécaire-archiviste.

MEMBRES TITULAIRES*

^Ja il l e u x  (François), avocat, conseiller provincial.
Bo r ma n s (J.H.), professeur à l’Université, membre de l’Académie royale. 
Bo v y  (Henri), docteur en médecine.
Bu r y  (Auguste), avocat.

Ca pit a in e  (Ulysse), fabricant, juge au Tribunal de Commerce.
Cq a n d e l o n  (J.-T.-P.), professeur à l’Université, membre de l'Académie royale. 
Ch a u mo n t  (Félix), fabricant d’armes.
Co l l e t t e  (Victor), fabricant d’armes, conseiller communal.
De f r e c h e u x  (Nicolas), expéditionnaire du Conseil académique.
De ja r d in  (Joseph), rentier.
De s o e r  (Auguste), avocat.
Du mo n t  (B.-A.), notaire.

Fuss (Théophile), substitut du procureur général près la Cour d'appel.
Ga l a n d  (Walthère), avoué.

Gr a n d g a g n a g b  (Charles), membre de la Chambre de représentants.
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He n r o t t e (N-), chanoine.
Ho c k  (Auguste), fabricant bijoutier.
Kir s c h  (Hyacinthe), avocat.
La ma y e  (Joseph), avocat, vice-président du Conseil provincial.
Le  Ro y  (Alphonse), professeur à l’Université et à l’École normale. 
Le s o in n e  (Charles), membre de la Chambre des représentants. 
Ma c o r s  (Félix), professeur à l'Université.
Ma r t ia l  (Epiphane). avocat.
Ma s s e t  (Gustave), négociant.
Min e t t e (Adolphe), avocat.
Pic a r d  (Adolphe), juge au tribunal de Ire instance.
St a ppe r s  (Adolphe), homme de lettres.
St e c h e r  (Jean), professeur à l’Université et à l’École normale. 
Th ir y  (Michel), chef de station de 1" ordre.
Wa s s e ig e  (Charles), docteur en médecine.

MEMBBES HONORAIRES.

Le  Bo u r g me s t r e  d e  Liè g e .

Le  Pr é s id e n t  d o  Co n s e il  Pr o v in c ia l .

Fo r ir  (Henri), ancien président de la Société de littérature wallonne. 
Gr a n d g a g n a g e  (Joseph), président à la Cour d’appel.
Po l a in  (Mathieu), administrateur-inspecteur de l’Université.

MEMBRES CORRESPONDANTS (1).

Al e x a n d r e  (A.-J.), professeur à l’école moyenne de Gosselics.
Bid a d t  (Eugène), Secrétaire-général au ministère des travaux publics, à 

Bruxelles.
Bo r g n e t  (Jules), conservateur des archives de l'État, à Namur.
Bo v ie  (Félix), peintre et homme de lettres, à Bruxelles.
Ch a l o n  (Renier), membre de l'Académie Royale de Belgique, à Bruxelles. 
Ch a v é e (H.), homme de lettres, à Paris.
Cl e s s e  (Antoine), homme de lettres, à Mons.
Co d n e  (Joseph), préfet des études, à Anvers.
Co o s s e ma k e r  (E. de), président du Comité flamand de France, à Dunkerque.
De  Ba c k e r  (Louis), homme de lettres à Noord-Peene (France).
De  Ch r is t é  (L.), à Douai.
De l g o t a l l e , pharmacien, à Dalhem.
De No u e (A.), docteur en droit, à Malmedy.
De s r o o s s e a ü x  'A.), chef de bureau à la mairie, à Lille.

(1) On appelle l’attention de Messieurs les membres correspondants sur la note 

de l’article 21 du règlement.



Din a u x  (Arthur), membre du Conseil général, à Monlalaire (Oise).
Ge ü b e l  (J.-B.), juge d’instruction, à Marche.
Ho f f ma n n  (F.-L.), homme de lettres, à Hambourg.
Hy ma n s  (Louis), membre de la Chambre des représentants, à Bruxelles.
J AUBERT (Comte), membre de l'Institut de France, à Paris.
La g r a n g e  (Philippe), négociant, à Namur.
Le r a y  (Eugène), teinturier, à Tournai.
Le t k l l ie r , curé à Bernissart (Hainaut).
Lo b e t  (Martin), rentier, à Venders.
Lo c my e r (N.), chef de division au département des affaires étrangères, à Bruxelles. 
Mo r e , professeur à l’Université de Gand.
Mo r e l  (A.), homme de lettres, à Paris.
Re g n ie r  (J.-S.), peintre, à Verviers.
Re n a r d  (M.-C.), vicaire, à Genval (Brabant).
Re n a r d  (Jules), à Cbênée.
Sc h e l e r  (Aug.), bibliothécaire de S. M., à Bruxelles.
Sc u u e r ma n s , procureur du roi, à Hassell.
Ta r l ie r , professeur à l’Université libre, à Bruxelles.
Th is q c e n , juge de paix, à Dolbain (Limbourg).
Va n  Be mme l , professeur à l’Université libre, à Bruxelles.
Ve r me r  (Aug.), docteur en médecine, à Beauraing.
Wa r l o mo n t  (Charles), membre de plusieurs Sociétés savantes, à Bruxelles, 
Wé r o t t e  (Charles), à Namur.
Xu o f f e r  (J.-F.), rentier, à Verviers.

MEMBRES ADJOINT S.

Al v in , colonel commandant de place.
Al v in  (A.), préfet des études à l’Athénée.
An c io n  (Victor), négociant.
An s ia d x -Ru t t b n , ancien bourgmestre.
An s ia c x , professeur de musique, à Charleville.

Ba a r -Le c u a r l ie r , négociant.
Ba a t a r d  (Frédéric), maître de carrières, à Beaufays.
Ba l a t  (Alphonse), architecte du Duc de Brabant.
Ba n n e c x  (Louis), à liuy.
Ba s s o mpie r r e  (Antoine), à Bruxelles.
Ba y e t  (Jos.), juge au tribunal de lre instance.
Ba y e t  (Émile), ingénieur.
Be a u je a n  (François), négociant.
Be a u je a n  (Eugène), négociant et conseiller communal. 
Be l l e f o n t a in e  (François), négociant.
Be l l e f h o id  (Victor), directeur de la banque liégeoise. 
Bé r a r d  (Charles), directeur au dép. des finances, à Bruxelles. 
Be r n a r d  (Félix), notaire, à Monlegnée.
Be t u v n e (Armand), rentier.
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Be u r e t  (Auguste), fabricant.
Bia r , ancien notaire.

ÏIia r  (Nicolas), notaire.
Bl a n c k a r t  (Henri), graveur.

Bl o n d e n , ingénieur-directeur des travaux publics.
Bo d s o n , vicaire.

Bo io ü ï (L.-J.), échevin et avocat.

Bon g u e t  (Eugène), avocat.

Bo r g c e t  (L. ), docteur en médecine.

Bo s e r e t  (Charles), avocat.
Bo u r g e o is  (Nestor), directeur d’usine, à Seilles.
Bo u v t (Alexandre), fabricant.
Br a c o n ie r  (Frédéric), représentant.

Br a c o n ie r  (Charles), conseiller communal.

Br o n n e (Louis), inspecteur des postes.
Rü c k e n s , professeur à l'Académie.
By a  (Joseph), industriel.

Ca mb r e s t  (Thomas), pharmacien.

Ca pit a in e  (Edouard), président de la Cour du Limbourg. 
Ca pit a in e  (Félix), fabricant.
Ca pit a in e  (Féiix), fils, fabricant.

Ca r l ie r  (Florent), entrepreneur.

Ca r l ie r -Da ü t r e b a n d e , conseiller provincial, à Huy.
Ca r ma n n e  (J.-G.), imprimeur.
Ca r pa y  (François), instituteur.

Ca r pe n t ie r , abbé, directeur de l’école moyenne de St.-Barlhélcmi. 
Ca r r e z -Zie g l e r , négociant.
Ca u r in  (Martin), professeur de musique.

Ca v e l ie r , chanoine et aumônier militaire.
Cu a r l e s , avocat.

Cu a r l ie r , docteur en médecine.

Cl a e s -Wa ü t e r s , entrepreneur.

Cl o c h e r e ü x  (Henri), avocat.

Cl o e s , conseiller à la Cour.

Cl o s s e t  (Evrard), fabricant.

Cl o s s e t  (Mathieu), banquier.

Co u e u r  (Gustave), major d’artillerie de la garde civique.

Co r h a n  (Emile), négociant.

Co r n e s s e  (Edouard).'négociant, à Aywaille.
Co u c l e t -Mo u t o n , graveur.

Co u c l e t , capitaine de lanciers.

Da mb ie r mo n t (L.), rentier.

D’a n d r l v io n t -De .u e t  (J.), rentier.

D a  n d  b  im  o n t  D E Mé l o t t e  (Julien), fils, conseiller communal. 

D'An d r imo n t  (Léon), ingénieur civil.
Da r d e n n e , fabricant bijoutier.
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Da d w , juge d'instruction.

Da w a n s  (Adrien), Fabricant.

Da  w a n s  (Jules), fabricant.

De b e f v e , négociant.

De  Br o n c k a r t  (Emile), représentant à Bià.

De c h a mps , major pensionné, à Stembert.

De  Fa b r ib e c k e r s , conseiller provincial.

De f a w e  (Henri), négociant, à Yerviers.

De f r e c u e u x  (Emile), employé.

De u e s s e l l e (Victor), fabricant, à Thimister.

De ja r d in  (Adolphe), capitaine du génie, à Anvers.

De ja s s e  (Désiré), rentier, à Statte (Huy).

De l a r g e  (J.-G.) professeur, à Herstal.

De l b o e c f , docteur en philosophie.

De l b o u il l e (Joseph), banquier.

De l b o u il l e  (Louis), notaire.

De l e v a l  (André), négociant.

De l f o s s e  (Eugène), directeur de houillère, à Jemeppe.

De l h a s s e  (Félix), homme de lettres, à Bruxelles.

De l h e id  (Louis), docteur en médecine.

De l h e id  (Jules), docteur en médecine.

De l ié g e -Ré q u il é , fabricant.

De l  Ma r mo l  (baron Ch.), avocat.

De l v a u x  d e  Fe n f e , professeur, à l’Université.

De l v a u x  (l’abbé), professeur au Collége St-Quirin Huy).

De  Ma c a r  (barou), gouverneur de la province.

De  Ma c a r  (Charles), colonel pensionné.

De  Ma c a r  (Augustin), rentier.

De  Ma c a r  (Charles), avocat.

De  Ma c a r  (Fernand baron), rentier.

De ma n t  , architecte.

De  Me l o t t e  (Armand), propriétaire.

De  Mo f f a r t s  (baron Léonce), rentier.

De mo n c e a d , notaire et conseiller provincial, à Hervé .
Db pr ix s  (Oscar), négociant.

De  He l me  (A.), capitaine d’artillerie, à Bruxelles.
De  Ko s s io s (Cb.), fabricant.

De  Ro s s iu s  (Fernand), avocat.

De  Sa u v a g e -Ve r c o u r  (Félix), banquier.

De  Sé l y s-Fa n s o n  (baron Ferdinand), rentier, à Benufays.

De  Sé l y s-Fa n s o n  (baron Robert), rentier, à Xhoris.

De  Sé l t s -Lo n g c h a mps (baron), sénateur, à Waremme.

De  Te r w a n g n e  (baron P.), consul général, à Anvers.

De  Tu ie r  (Léon), homme de lettres.

De Th ie r  (Charles), juge au tribunal de trc instance.

De v a u x  (L.), avocat.

De Ta u x  (Emile), ingénieur.

De w a n d r e  (Henri , avocat, président de la Société d’Emulalion.
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De w a n d r e  (Ferd.), avocat.
Dig n e f f e  (Victor), agent de change.
Dognée (Alph.), notaire, à Sprimont.
Do n c k ie r -Ja mme  (Ch.), membre de la députation permanente. 
Do r e t  (V.), conseiller provincial, à Verviers.
Do u t r e po n t , avoué.

Do d t r e w e  (Pierre), à Louvegné.

DRiON(Aug.), greffier de justice de paix.
Du b o is (Henri), directeur de la Société de Burbach.
Du b o is (François), rentier,
Du g u e t  (Jules), maître de chapelle à la Cathédrale.
Du po n t  (Albert), consul de Turquie, à Liège.
Du po n t  (Alexandre).

Du po n t  (Evrard), professeur, à l’Université.
Du po n t  (Edouard), candidat notaire.
Du po n t  (François), ingénieur.
Du po n t  (Emile), avocat.
Du pu is (Jacques), professeur au Conservatoire.
Du pu is  (Michel), professeur au Conservatoire.
Du Viv ie r -St b r pin  (L.), libraire.

El ia s , avocat et conseiller provincial. 
El o in  (Félix), ingénieur, à Bruxelles. 
Et ie n n e , négociant.

Fa l l is e  (Louis), rentier.

Fa l l o is e  (Alphonse), juge au tribunal de 1r' instance. 
Fa s t r é  (J.), avoué à la Cour d’appel.
Fa y n  (Jo s .), ingénieur.

Fe s t r a e r t s (Auguste), docteur en médecine. 
Fe t u -De f iz e , fabricant et conseiller communal. 
Fic k -Simo n , négociant et conseiller communal. 
Fl é c h e t  (Théodore), juge au tribunal de lr' instance. 
Fl é c h e t  (Guillaume), entrepreneur.

Fl o r e n v il l e , major de la garde civique.

Fo l v il l e , rentier, à Hermalle-sous-Argenteau. 
Fo n s n y , bourgmestre de saint Gilles, lez-Bruxelles. 
Fo r g e u r  (Jo s .), avocat et sénateur.
Fo r g e u r  (Georges), secrétaire de légation.
Fr a n c k  (Mathieu), entrepreneur.

Fr è r e -Or b a n  (Wallhère), ministre des finances. 
Fr è r e (Wallhère), fils, fabricant, à Verviers.
Fr è r e  (Georges), docteur en droit.

Ga e d e  (H.), docteur en médecine. 
Ga l a n d  (Georges), négociant.



Ga l a n d  (Lamb.), notaire et conseiller provincial, à Glons. 
Ga ü t h y , professeur à l’Athénée de Bruxelles.
Gé r a r d  (Frédéric), avocat.
Gé r a r d  (Michel), entrepreneur.
Ge r me a u  (F.), avocat et conseiller provincial.
Gil k in e t , notaire et conseiller provincial.
Gil l e t , juge, à Huy.
Gil l io n (François), capitaine d’artillerie.
Gil ma n  (Alph.), juge, à Verviers,
Gil o n , notaire, à Seraing.
Gil o n , ingénieur.
Go f f a r t  (Eugène), rentier.
Go o s s e n s  (Gustave), agent de change.
Go t h ie r , Qls, libraire.
Go û t  (Isidore), rentier.
Go v a e r t -Ma l h e r b e , industriel.
Gr a n d je a n  (Édouard), directeur de houillère. 
Gr a n d je a n  (Mathieu), sous-bibliothécaire, à l’Université. 
Gr a n d je a n -Go f f a r t , négociant, à Verviers. 
Gr a n d ma is o n  (l’abbé), professeur, à Huy.
Gu il l a u me , colonel, à Bruxelles.

Ha l k in  (Aimé), lieutenant d’artillerie, à Termonde. 
Ha l k in  (Émile), lieutenant aux pontonniers, à Anvers. 
Ha ma l , avocat et conseiller provincial.
Ha n s s e n s (L.), avocat.
Ha c z e u r  fils, au Val-Benoît.
Ha y e ma l  (Henri), banquier, à Spa.
He l b ig  (Henri), homme de lettres, à Seraing.
He l b ig  (Jules), peintre.
He n r a r d  (Joseph).
He n r y  (Victor), docteur en philosophie, à Bruxelles. 
He r ma n s  (L.-J.), juge de paix et conseiller communal. 
He u s e , docteur en médecine 
He c s e -La h a y e  (G.), fabricant, à Olne.
Ho c k  (Félix), capitaine pensionné.
Ho d g e t  (Adrien), industriel, à Verviers.
Ho c t a in , ingénieur.
Hu b e r t  d e  Po n d r o me  (R.), à Chènée.
Hü b e r t y  (Léon), second bourgmestre, à Maimed y. 
Hu b in  (Oscar), pharmacien, à Huy.

Ja c o b (Werner), fabricant.
Ja ma r  (Léonard), notaire, à Beyne.
Ja ma r  (Émile),conseiller provincial, à Ans. 
Ja ma r  (Gustave), propriétaire, id.
Ja ma r  (Armand), ingénieur, id.
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Ja ma r  (Paal), propriétaire, à Ans.
Ja mme  (Émile), commissaire d'arrondissement. 
Ja r s imo n t , major pensionné, à Martinrive (Sprimont). 
Je d n e h o mme  (Émile), avoué.
Jo n g e n  (Jean), fabricant.
Jo r is s e n  (Jules), négociant.
Jd l in  (Gustave), peintre.
Ju r d a n  (N.-H.), négociant.

Ke ppe n n e  (F.), président du tribunal de Ire instance. 
Ke ppe n n e  (Ch.), notaire.
Ku ppe r s c u l a e g e r  (Fr.), professeur à l’Université, 
Kd ppe r s c h l a e g e r  (Isidore), id.

La b v e  (Clément), ingénieur.
La c r o ix  (Alfred), négociant.
La f n e t , chef de bureau à l’Hôtel-de-Ville.
La g a s s e  (Laurent), fabricant.
La l o d x  (Henri), propriétaire.
La mb e r t , notaire, à Saint-Georges.
La mb e r t , brasseur.
La mb e r t  (Antoine), brasseur, à Coronmeuse. 
La mb e r t y , docteur en médecine, à Verviers. 
La mb e r t y (Alphonse), employé des postes, à Stavelot. 
La mb o t t e  (Jean-Baptiste), à Cologne.
La o c r e d x , sénateur, à Verviers.
La po r t  (Guill.), fabricant.
Le e n a e r t s , fabricant.
Le k e u , photographe, à Verviers.
Le l o t t e , négociant, à Verviers.
Le ma ir e , avocat, à Namur.
Le mil l e (Joseph), fabricant d’armes,
J.EPAiGE (Constantin), avocat.
Le s o in n e  (Léon), industriel.
Lh o e s t  (Aug.), lieutenant-colonel d’artillerie. 
Lh o e s t -Lo n h ie n n b , vice-président au tribunal. 
Lh o n e c x  (Alexandre), entrepreneur.
Lib o t t e  (H.-A.-J.).
Lio n  (Émile), avocat.
Lo n a y , curé-doyen de St-Barlhéleini.
Lo n h ie n n e , sénateur.
Lo n h ie n n e , conseiller communal.

Ma c o r s  (Jos.), professeur à l’Université. 
Ma g is  (Max.).
Ma l h e r b e (Édouard), fabricant d’armes.
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Ma l i (Henri), consol de Belgique à New-Yorck.
Ma n s io n  (Émile), professeur à Huy.
Ma q u in a y  (Victor), fabricant.
Ma r c e l l j s  (François), industriel.
Ma r c h o t  (Émile), négociant.
Ma r c o t t y , substitut du procureur du roi. 
Ma r é c h a l -Ra n w e t  , à Huy.
Ma r t in y (Martin), fabricant à Herstal.
Ma s s e x -Ha ma l , négociant.
Ma s s e t  (L.), bourgmestre de Herstal et conseiller provincial. 
Ma s s e t  (Oscar), fabricant.
Ma s s o n  (Henri), fabricant.
Ma s s o n  (Lucien), avocat.
Ma s s o n  (Armand), fabricant.
Ma t e l o t  (Prosper).
Ma t h e l o t -De b r u g e , négociant.
Ma t h ie u  (Jules), instituteur à Olne.
Mic h a  (Léonard), ingénieur à Maries (pas de Calais). 
Mic h e e l s  (Laurent), lieutenant-colonel d’artillerie.
Min e t t e  (Jules), rentier.
Min e t t e  (Léopold), rentier.
Min e t t e  (Victor), rentier.
Mo n a mi, conducteur des ponts et chaussées à Stavelot. 
Mo n n o y e r , directeur de houillère, à Cheratle.
Mo r e a u , ingénieur à Louvain.
Mo r r e n  (Édouard), professeur à l’Université.
Mo t t a r d  (Albert), ingénieur civil.
Mo t t a r d  (Gustave,, avocat et conseiller communal. 
Mo t t a r d  (Jules), négociant.
Mo t t a r d  (Philippe), brasseur.
Mo u t o n  (Louis), avocat.
Mo u t o n  (Dieudonné), représentant.
Mo x iio n  (Casimir), avocat.
Mu l l e r  (Clément), représentant.

Na g e l ma c k e r s  (Jules), banquier.
Na g e l u a c k e r s  (Edmond), banquier.
Na g e l ma c k e r s  (Charles), banquier.
Ne e f  (Jules), bourgmestre de TilfT.
Nè y e  'Auguste), bourgmestre à Bcaufays.
Nic o l a ï (Denis), fabricant d’armes.
Nih o n  (L.-A.), avocat.
No é (Adolphe), fabricant.
Ny pe l s (J.-S.-G.), professeur ù TUniversilé.

Or b a n  (Eugène), fabricant. 
Or b a n  (Ernest), fabricant.
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ORBAN(Léon), représentant.
Or t ma n s  (Jean-Baptiste), brasseur. 
Or t ma n s -Ha u z e ü r , bourgmestre de Verviers,

Pa q u e , conducteur des ponts et chaussées, à Aywaillc. 
Pa q d o t , directeur-gérant de la Société du Bleyberg. 
Pa r is  (Rodolphe), ingénieur, à Binche. 
Pa s c a l -La mb in o n , négociant.
Pe c k  (Léonard), ingénieur.
Pe x y -d e  Ro s e n  (Jules), rentier, à Grune.
Pe t y  (Léon), étudiant.
Ph il l ips  (Justin), négociant.
Ph il l ips -Or b a n .

Pic a r d  , négociant.
Pie d b o e u f  (Théodore), fabricant, à Jupille.
Pie d b o e u f  (Théodore), étudiant.
Pir l o t -Te r w a n g n e  (F.), fabricant.
Pir l o t -Er n s t  (Félix), fabricant.
Pir l o x  (Léon), fabricant.
Pir l o t  (Édouard), fabricant.
Pir l o t  (Eugène), fabricant.
Pir o t x e , receveur de l'État, à Stavelot.
Pir o x ie  (Alphonse), fabricant, à Grivegnée.
Pir o x x e , père, fabricant.
Pir s o n -Ho c h e , négociant.
Pl a n x in  (Auguste), négociant.
Pr o s x  (Victor), capitaine d’artillerie.
Pr o s x  (Henri), »

Ra ic k  (Arthur), docteur en médecine.
Ra mo d x d e  Ro c f ie l é e (Joseph), conseiller provincial à Amay. 
Ra s k in  (Jo s .), fabricant.
Re g n ie r . major pensionné.
Ré mo n t , juge de paix, à Esneux.
Re n a r d  (Fernand), éditeur.
Re n ie r  (A.), architecte.

Re n ie r , greffier du tribunal de commerce.
Re n s o n  (Antoine), avocat.
Re d l e a d x  (Charles), négociant.
Ric h a r d -La ma r c h e , rentier.
Rig o t , chef de division au gouvernement provincial.
Ro b e r x  (Antoine), avocat.
Ro b e r x -Gr is a r d , rentier.
Ro l a n d  (Jules), négociant.
Ro me d e n n e-Fr a ipo n x , négociant.
Ro n g é , avocat.
Ro s e  (John), fondeur.
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Sa c r é  (Henri), négociant, à Chènée.
Sa l mo n  (l’abbé), vicaire à Stavelot.
Sc h a f f e r s  (Adolphe), négociant.

So pe r s  (Théodore), négociant.
Spie r t z  (Henri), rentier.
Sy s t e r ma n s  (J.-B.), commissaire voyer d’arrondissement

Ta r t , jage au tribunal de commerce.

Th o n n a r d  (André), major d’artillerie.

Th o n o n , netaire, à Harzé.
Til ma n  (Gustave), rentier.

To mb e u r , notaire et conseiller provincial, à Verlaine. 
Tr a s e n s t e r  (Louis), professeur à l’Université. 
Tr a s b n s t e r  (Charles), fabricant.
Tr il l e t , docteur en médecine.

Tr o k a y  (J.-P.), conseiller provincial, à Saint-Georges.

Ujh É; architecte.

Va n d e r s t r a t e n -Cl o s s e t , fabricant et conseiller communal.

Va o s t  (Théodore), docteur en médecine et professeur à l’Université. 
Ve r c k e n  (Théophile), professeur au Conservatoire.
Yio t  (Théodore), rentier.

Vio t  (Léon), rentier.

Wa l a , substitut du procureur du Roi. 
Wa s s e ig e  (Henri), ingénieur civil. 
Wa t r in  (Alfred), brasseur. 
WELLENs-Bun, ingénieur.
We r ix h a s  (Dieudonné).

Wig n y , juge au tribunal de commerce. 
Wit t e r t  (Adrien baron), rentier. 
Wo d o n  (Emile).

Woos, notaire, à Rocour.

Zia n e  (Eugène), fabricant.
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SOCIÉTAIRES »ÉCÉOÉSj

MEMBRE TITULAIRE-FONDATEUR.

Peetermans picolas), avocat, bourgmestre de Seraing, conseiller provincial et 
secrétaire de celte assemblée, né le 20 septembre 1829 à Seraing, 
où il est décédé le 29 novembre 1861.

MEMBRE CORRESPONDANT.

Wacken (Édouard), poète et homme de lettres , chevalier de l’Ordre de Léopold, 
né à Liège le 25 avril 1816, décédé à Bruxelles le 6 avril 1861.

MEMBRE ADJOINTS.

Âlvin (Aimé-Joseph), colonel commandant la place de Liège, chevalier de l’Ordre 
Léopold , né à Valenciennes le 12 janvier 1808, décédé à Liège 
le 23 janvier 1862.

Berleur (Eustache), ancien membre du Conseil communal , ancien colonel com­
mandant la garde civique de Liège, chevalier de l’Ordre de 
Léopold , né en 1808 à Liège , où il est décédé le 4 avril 1862.

Dubois (Édouard), conseiller à la Cour d’appel de Liège , chevalier de l'Ordre de 
Léopold , membre suppléant du Congrès national, ancien con­
seiller provincial, né en 1807 , décédé à Huy le 19 mai 1861.

Simon (Henri), docteur en médecine et en chirurgie, professeur à l'Université 
de Liège, membre honoraire de l’Académie royale de médecine, 
officier de l’ordre de Léopold, né en 1794 à Liège, où il est 
mort le 4 septembre 1861.



DISCOURS

Çrononcé par JÎI, 3. Stcrljer

Aü NOM DO BUREAU DE LA

SOCIÉTÉ LIÉGEOISE DE LITTÉRATURE WALLONNE,

DANS LA SÉANCE DU 29 DÉCEMBRE 1861,

A ^OCCASION DE LA DISTRIBUTION DES MÉDAILLES AUX LAURÉATS 

DES CONCOURS DE I860,

(d a n s  l a  g r a n d e s a l l e  d e  l ’é mu l a t io n )

Me s s ie u r s  [

(Test mon origine flamande qui me vaut aujourd’hui 
î honneur de parler devant vous. En me désignant pour 
le rapport annuel sur les travaux de la Société liégeoise 
de littérature wallonne, le bureau s’est félicité de pouvoir 
par là témoigner une fois de plus de sa ferme volonté de 
ne pas tourner une renaissance littéraire en réaction 
antinationale.

Notre Société travaille à raviver la verve locale, mais 
elle y voit mieux qu’un esprit de clocher qui ne serait 
plus de 1 esprit. Elle y retrouve , au contraire , quelque

4
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chose des grandes traditions liégeoises si conformes à 

celles qu’a fait enfin consacrer notre dernière et définitive 

révolution.

Unir des hommes de race diverse , de langue diverse 

dans la solidarité des mêmes libertés , — placer sans cesse 

l’intérêt général et généreux au-dessus des aveugles ins­

tincts de rancune, de défiance et d’égoïsme, si c’est le 

triomphe de la politique moderne , ce fut aussi (il faut 

aimer à le dire ( l’énergique tendance du vieux pays de 

Liège.

Qu’on ne s’étonne plus de voir des flamands associés 

aux choses wallonnes les plus intimes : cette fraternité 

s’enseigne chez nous et par la raison abstraite qui parle 

aux intelligences aguerries , et parla tradition historique 

qui vit dans tous les cœurs. Les grands aspects des 

annales de Liège , — éclatants ou sinistres , glorieux ou 

navrants,—on ne les peut bien reconnaître qu’à la lumière 

de cette idée vraiment belge de ne mesurer le patriotisme 
qu’au dévouement à toutes les libertés.

Que révèle le passé, aussi loin qu’on y remonte?

Ne nous montre-t-il pas , tout au premier plan , ces 

hardis députés des 12 villes flamandes et des 11 wallonnes 

qui venaient à Liège renouveler la vieille alliance chaque 

fois que le despotisme menaçait leurs précieux privilèges, 

si durement conquis?

Liège alors était la cité par excellence non pas domi­

natrice mais centrale , comme. Bruxelles l’est désormais 

pour tout le pays. Admirez , Messieurs , comme le passé 

préparait l’avenir : dans cette longue et sanglante histoire 

de la monarchie épiscopale, on ne voit pas •— non , pas 

une seule fois — la dualité de langage provoquer ni même 

faciliter une trahison. Les commumers demeuraient, unis



parce qu’ils avaient la même âme politique ; on ne parve­

nait à les isoler que quand la commune patrie avait suc­

combé sous le nombre. Mais dès que Liège relevait sa 

noble tête à peine cicatrisée , aussitôt de tous les bouts de 

la principauté Wallons et Tihons d’accourir à la rescousse 

demandant : « Contre qui? » Le plus souvent quand 

l’ennemi était flamand , c’étaient les bonnes villes thioises 

qui formaient l’avant-garde des wallons. Et s’il y avait 
rivalité, c’était rivalité de courage et de civisme.

Voilà, Messieurs , les enseignements que m’ont donnés 
1 histoire et le séjour de Liège , et que j’aime à rappeler 

devant un auditoire tout prêt à me pardonner mon indis­

crétion puisqu’avant tout il s’agit ici de patriotisme.

Sur ce terrain-là, on peut rapidement s’entendre. Que 

ne puis-je de cette tribune faire voir à toute la Belgique 
que cette province est demeurée obstinément fidèle à la 

vieille fraternité communale qui sut de si bonne heure 

s’élever si haut au-dessus des païennes antipathies de race 

et d’origine ! Or, ce généreux esprit qu’a gardé la province 

de Liège , notre Société wallonne, dès sa naissance, s’est 

promis de ne jamais le détourner de la grande tâche de la 
civilisation.

A-t-elle tenu parole ? Voilà ce que vous serez curieux , 
sans doute, de vérifier avec moi.

C’est bien peu, direz-vous, que cinq années d’existence, 

car vous savez que nous ne datons que du 27 décembre 

1S56. Nous pouvons toutefois, à la façon de l’ancienne 

Rome , consacrer ce lustre par une revue du passé. Nous 

n’en verrons que mieux ce qu’il faut attendre de l’avenir.

Par l’article 1" des Statuts de la Société, on recom­

mande » d’encourager les productions en wallon liégeois, 

de propager les bons chants populaires , de conserver sa
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pureté à l’antique idiome , d’en fixer autant que possible 

l’orthographe et les règles, et d’en montrer les rapports 

avec les autres branches de la langue romane. "

Ce plan est vaste, mais ce qui a déjà paru du Bulletin 

wallon prouve qu’on n’en a rien voulu laisser dans l’ombre. 

Les tentatives sont parfois modestes, et toutes ne sont pas 

également heureuses. Mais où qu’elles aillent et quelles 

qu’elles soient, elles suffisent à montrer que le programme 

social a été pris au sérieux dans toutes ses parties. Rien 

qu’à parcourir nos tables de matières , on s’assure que 

notre association a toujours en l’ambition d’être utile au 

pays.

Que si l’on regarde de plus près , on verra aisément 

grandir, sinon le mérite, du moins l’opportunité de toutes 

ces œuvres si diverses et pourtant si analogues de ten­

dance.

Ici , pour parler d’abord de ce qui est le moins avancé, 

on applique au vieux patois les règles de l’étymologie et 

les lois de la linguistique; — là, onse demande avec une 

curiosité qui n’est ni vaine ni oiseuse , où et quand se 

rencontrent les plus anciens documents ; où et quand se 

sont établies les limites mutuelles du wallon , du flamand 

et de l’allemand ; — plus loin, dans le jugement des con­

cours dramatiques , tout en n’oubliant jamais d’encoura­

ger à propos, on s’évertue à populariser les plus délicates 

prescriptions de l’hygiène littéraire et on travaille , avec 

un zèle qui ne se démentira pas , à l’avènement d’un 

théâtre dignement populaire. Tantôt , en prose ou même 

en vers , on se plaît à raconter les vieux usages , les fêtes 

et les traditions locales, sans trop se faire les bénévoles 

louangeurs du passé.—Tantôt, répondant plus directe­

ment aux vœux de l’époque , aux grands intérêts de la
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patrie, nos confrères s’emparent des rhythmes aimés et 

des genres traditionnels, pour célébrer les combats d’au­

trefois et les triomphes d’aujourd’hui. Enfin, dans ce 

patois trop ravalé jadis à gratuitement injurier des pas­

teurs protestants ou à semer dans nos rues des cramignons 

obscènes , d’autres poètes font retentir de gais refrains 

qui s’en iront populariser les sentiments les plus délicats 

et les idées les plus larges. Tous ces travailleurs confé­

dérés se reconnaissent comme une charge d’âmes, et la 

vieille gaberie gauloise apprend à mieux respecter la 

morale et le patriotisme.

De tous côtés la Société provoque ou dirige des travaux 

et des recherches. Jusqu’aux frontières les plus reculées 

de la Wallonnie, elle fait déjà sentir son influence, et son 

Bulletin devient ainsi comme le moniteur de la renaissance 

wallonne.

Rarement on a vu des concours provinciaux aussi nom­

breux , aussi disputés que les nôtres. C’est que les con­

currents apprécient au moins aussi bien que nous la 

valeur sérieuse et sociale de ces prix littéraires. Chacun 

sent qu’il y va d’autre chose que d’un pur dilettantisme. 

En quatre ans, c’està savoir de 1856 à 1860, la Société, 
malgré l’ordinaire et nécessaire sévérité de ses jugements, 

a pu distribuer trente-six médailles dont 7 en or , 7 en 

vermeil, 6 en argent et 16 en bronze. Grâce air redouble­

ment d’activité émulative , ce nombre sera bientôt sensi­

blement augmenté. Tout à l’heure, vous en aurez encore 

la preuve. Au surplus, rien ne détourne la Société de sa 

propagande intellectuelle et nationale en dehors des partis, 

des sectes, voire même des écoles. Mais aussi rien de ce 

qui, sur son chemin, peut intéresser le pays ne la trouve 

indifférente. Quand en octobre 1860,1e roi Léopold est
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venu achever à Liège ce voyage triomphal qu’il avait 

commencé à Gand sous de si généreux auspices , on a 

institué deux concours extraordinaires en laugue wallonne, 

pour faire entendre jusqu’aux déshérités des écoles la 

loyauté du prince et la gratitude des citoyens. On a pu 

voir alors ce que gagnent les sentiments patriotiques à 

retentir dans le parler franchement populaire. Le prix 

accordé à cette occasion par M. deRossins-Orban a suscité 

comme un tournoi patriotique et littéraire qui n’est pas 
encore oublié.

Qui n a été emu de lire dans une des pièces couronnées 
ce credo national ?

Fis dè P Belgiq qui P monde èveie 

Wallons, Tihons, nos eslans frés.

N’s avans 1’ mêm’ songue et 1’ mêm patreie,
Mêm’ Roi, mêm’ dreuls, mêm’ liberté (‘ ).

Ce sens de l’actualité , si remarquable dans un patois 

qui semblerait ne pouvoir se trouver à l’aise que dans les 

préjugés et les routines du bon vieux temps, on le re­

trouvera encore dans la pièce de M. Michel Thiry, insérée 

dans notre quatrième Bulletin. C’est » La Mort de 
V Octroi, " réponse victorieuse à un concours spécial 

ouvert par la générosité anonyme d’un ami de la littérature 

wallonne. Bonne réponse aussi à ceux qui ne voient de 

poésie que dans le passé et qui peut-être s’imaginent que 

les lettres meurent au contact de la réalité. Ne sont-elles 

pas comme l’arbre dont la tête interroge le ciel , tandis 

que ses mille pieds vont s’enfonçant dans les entrailles de 
la terre qui le nourrit ? (5)

{') Supplément au Bulletin de la 1° année.

( 5 ] « L’idéal, comme les plus belles fleurs, doit prendre racine dans le 
sol qui nous alimente. »

Gu s t a v e Mc t l e t  , Le Réalisme cl la Fantaisie dans la lillcraturc. 
Taiis 18(11.
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Les concours ordinaires de I860 et de 1861 montrent 
encore une autre façon d’utiliser l’amour du vieux langage.

La munificence de notre honorable président a permis 
de proposer deux prix nouveaux : l’un pour une histoire 
de la langue et de la littérature wallonne | et l’autre pour 
une grammaire élémentaire du patois liégeois.

Parmi les mémoires envoyés, il en est un qui a longue­
ment occupé le jury, non-seulement à cause des difficultés 
de la matière(il s’y agissait d’orthographe, de conjugaison 
et de syntaxe liégeoises) mais aussi à cause des mérites 
de l’œuvre. Avant la fin de cet examen , le concurrent a 
jugé à propos de se retirer de la lice. Nous qui avons pu 
voir ce qu’il avait fait , nous l’engageons fort à ne pas 
quitter cette fructueuse étude ; mais nous croyons aussi 
que pour des questions très complexes , très neuves et 
très chanceuses, on ne saurait trop circonscrire le champ 
du concours.

En dehors des prix Grandgagnage, il y a eu celui des 
Spots qui a été vaillamment disputé. Le jury s’est plu à 
reconnaître que ce concours avait surpassé son attente. Il 
a fallu , pour être juste jusqu’au bout, accorder cette fois 
une récompense extraordinaire. Rien de plus populaire 
que le proverbe, rien qui marque mieux la physionomie 
d’un patois. Ces formules si souvent goguenardes, nées 
dans la ferme , dans l’usine ou au fond de la bure, si elles 
ne sont pas toujours cl’une morale bien généreuse , bien 
élevée , frappent, en revanche , par leur sens profond de la 
vie , leur intrépide originalité et leur expression primesau- 
tière qui emporte la pièce. Quand le public aura sous les 
yeux la riche collection de proverbes, fournie par MM. 
•Joseph Dejardin, Nicolas Defrecheux, G. Delarge et 
J. Alexandre , quand il pourra compter au-delà de mille



dictons liégeois , nous lui permettrons de n’être pas con­
tent encore, à condition toutefois qu’il aide la Société à 
combler les lacunes. Mais, au nom de l’intérêt historique, 
qu on se hate, car les proverbes s’en vont. Qui sait ce 
que chaque vieillard en emporte dans la tombe ?

C’est pour le même motif qu’il faut souhaiter de voir 
plus productifs nos concours sur les types wallons, les 
photographies populaires, les corporations de métiers, les 
monographies des rues , des quartiers et les vieux refrains 
traditionnels. Constatons avec plaisir, avec quelque espé­
rance, le grand nombre de concurrents qui ont répondu à 
l’appel de 1861.

Vous le voyez , Messieurs, sans oublier les poètes qui 
brillent à tous nos concours et même à nos banquets de 
joyeuse et cordiale renommée, la Société liégeoise de 
littérature wallonne prépare et fait préparer des maté­
riaux dont notre histoire nationale fera un jour connaître 
tout le prix. Elle n’a pas non plus perdu de vue la traduc­
tion liégeoise de l’Évangile de St-Mathieu qui doit figurer 
dans la grande collection des idiomes vulgaires de l’Eu­
rope latine. On n’attend plus que le jugement définitif du 
Comité de révision. D’.autres travaux, qui demandent 
beaucoup de temps et beaucoup de zèle, tels que les tra­
ductions wallonnes de la parabole de X Enfant prodigue et 
les glossaires technologiques des principaux métiers, 
continuent d’occuper nos commissions spéciales. Dans ces 
matières , on gâterait tout à vouloir tout brusquer. Il n’y 
faut pas plaindre ses heures, puisqu’on y collabore au 
rapprochement du passé historique avec l’actualité sociale. 
N’est-ce pas faire œuvre de civilisation ?

En résumé , Messieurs , la Société se montre digne des 
encouragements du gouvernement et de la commune, ainsi
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que de l’active sympathie des populations wallonnes. On 

rend de plus en plus justice à ses efforts, et les préventions 

disparaissent. On ne nous prend plus en Belgique pour 

ce que nous ne sommes pas, pour ce que nous n’avons 

jamais été, pour ce que nous ne voudrons jamais être.

Aussi, ne vous étonnez pas du rapide accroissement 
d’une Société qui n’a pourtant qu’un vieux patois à étu­

dier et à mettre en lumière. A côté des six membres hono­

raires : le Bourgmestre, le Président du Conseil Provin­
cial, et MM. Grandgagnage , Polain , Porir et Georges , 

nous comptons trente membres titulaires, près de 350 

membres adjoints et 39 membres correspondants, tous 

recrutés dans l’élite patriotique et intelligente de la 

Belgique, de la France et de l’Allemagne.

Pour les affiliations de membres correspondants, la 
Société s’est toujours déterminée par les services rendus 

et encore à rendre à la cause patriotique du wallon belge. 

Je n’en veux pour preuve que les considérants qu’on a fait 
valoir pour les choix qui ont eu lieu en 1860.

M. Chavée déjà connu dans le monde scientifique par 

des livres et des conférences sur la physiologie des langues, 

se recommandait tout particulièrement à la Société par 
une de ses œuvres les plus récentes. Comparant le wallon 

au français, et s’aidant de sa grande érudition indo-ger­

manique, il avait signalé de très-curieuses séries de for­

mations et de déformations linguistiques, dont nos futurs 

grammairiens sauront tenir compte (*).

M. Loumyer, chef de division au ministère des affaires

l1) Dans les Beiträge z. vergl. Sprachst. II, 115 [Berlin 1859), M. Die­

fenbach fail l'éloge de deux œuvres de M. Chavée, le Moïse et le François 

et Wallon, et en prend texte pour constater de nouveau la haute impor- 
lance des éludes wallonnes.

5



étrangères, aimant les lettres et le prouvant par mainte 

publication originale, mais trop souvent anonyme, ne 

dédaigne pas le ramage hutois. lien a déjà envoyé des 

échantillons et la Société en attend encore de cette plume 

trop facile pour être avare.

M. Geubel, juge d’instruction à Marche, toujours à la 

piste de découvertes archéologiques et littéraires, figure 

souvent avec honneur dans le dictionnaire étymologique 

de notre savant Président.

Edouard Wacken, hélas ! dont vous avez tous lu et relu 

les vers à la fois énergiques et gracieux qui chantaient le 

droit commun et la commune patrie, sans jamais oublier 
le coin natal :

Liège ! ô mon beau pays, ô ma ville Eburonne !

Que j’aime ton vieux fleuve et ta vallée en fleur !

Là, j’ai de ma jeunesse effeuillé la couronne ;

Tu me gardes mes morts, je t'ai laissé mon cœur.

J’aime tes verts sentiers aux buissons d’aubépines,

Comme un Eden perdu, comme un songe envolé.

Trente ans j’ai respiré l’air pur de tes collines,

El partout, loin de loi, je suis un exilé.

Artiste que l’art n’apoint efféminé, âme virile etciviqne, 

que la mort te soit un doux oreiller sur cette colline de 

Robermont que tu chantas si bien !...

Liège que tu as tant aimée, n’est pas ingrate : elle ne 

t’oubliera pas !...

M. Van Bemmel, professeur de l’Université de Bru­

xelles, n’a jamais, dansses prédilections de flamand, oublié 

le côté national des études wallonnes. Dans la Berne 

trimestrielle que depuis huit ans il tient ouverte à toute 

libre discussion, il se montre principalement attentif et 

sympathique aux travaux de notre Société. Il l’aide ainsi 

dans sa propagande.
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M. Scheler, bibliothécaire du roi, agrégé de l’Université 

de Liège, auteur de nombreuses études philologiques, 

avait naturellement droit à la reconnaissance de la Société 

par son Dictionnaire df étymologie française, où il explique 

très-souvent un mot de Paris par un mot de Liège.

M. A. Lepas, qui dans des conférences remarquables 

par le goût et l’élégance nous a fait connaître des poètes 

français de Pétersbourg, s’est donné la patriotique mission 

de faire apprécier à l’étranger nos poètes français et wal­

lons. Il n’a pas oublié nonplus, même au fond de la 

Russie, cette Société de Littérature wallonne à laquelle 

il a promis son fraternel concours.

M. Louis deBaecker, de la Flandre française, a publié 

un grand nombre de livres et brochures concernant les 

flamands de France, autant pour le moyen-âge que pour 

les temps modernes. Il pourra nous fournir de précieux 
renseignements sur certains points de la carte linguis­

tique de la wallonnie qui demeure toujours une des 

grandes préoccupations de notre Société. Dans sa Gram­

maire des patois de France que vous verrez bientôt figurer 

dans le catalogue si soigneusement dressé par M. Ulysse 

Capitaiue, la Société trouvera d’utiles matériaux pour ses 

études favorites.

M. Schuermans, procureur du roi à Hasselt, n’a jamais 

laissé chômer les études littéraires depuis qu’il a fait son 

mémoire couronné au concours des Universités du pays. 

Nous croyons savoir que, tout flamand qu’il est, il s’est de 

bonne heure passionné pour la vieille poésie française, si 
franchement wallonne et tant cultivée dans nos anciens 

duchés, comtés et principautés, près de l’Escaut comme 

aux bords de la Meuse. On a quelque espérance aussi de 
voir M. Schuermans aider la Société dans ses recherches 

sur les vieux rhythmes gaulois.
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M. Hymans, membre de la Chambre des représentants, 

a, en toute rencontre, manifesté sa sympathie pour la lit­
térature liégeoise. Il n’a pas oublié non plus, dans sa 

récente Histoire populaire de la Belgique, de rendre un 

chaleureux hommage à la vieille démocratie éburonne 

ainsi qu a ces écoles épiscopales et carloviugiennes qui 

jadis ont fait de Liege « la fontaine de Sapience. «

Encore une fois , Messieurs , ne sont-ce pas là , pour 

notre Association, des garanties de son esprit progressif 
et largement scientifique ?

Aussi bien, le nom seul de notre président pourrait 

nous justifier. M. Charles Grandgagnage qui fait déjà 

autorité dans la docte Allemagne et que les linguistes de 
l’Institut de France ont plus d’une fois appelé à leur aide, 

ne prêterait pas son concours à une œuvre qui ne serait 

qu une sotte et sterile idolatrie du passe. Sur la poitrine 

de ce veritable savant dont nous voulons aujourd’hui 

forcer la modestie, voyez briller la croix de Léopold que 

vos unanimes acclamations ont récemment saluée. Le 
roi, dans sa justice, ne pouvait pas oublier l’auteur du 

Dictionnaire étymologique (1 ) et du Mémoire sur l’antique 
géographie du pays wallon , deux œuvres rapidement 

accréditées et consacrées dans la république de l’érudition.

(i) En voyant ce que Diez « le maître des romanistes » (comme a dit 

Diefenbach) et Littré de l'Institut ont su lirerdes recherches de il. Grand- 

gagnage , on comprend non-seulement leur mérite personnel, mais leur 
importance intrinsèque. II est telle de ces étymologies qu’on cherche vai­

nement dans toute l’échelle des langues Romanes, et qu’on finit par trouver 

dans l’humble patois de Liège (Y. par exemple, Journal des Savants» 

1857. 58 et 59). Dans le volume de 1856 , M. Littré fait bien voir qu’à 
l’époque féodale et provinciale où les patois étaient encore au rang de 

dialectes, il y eut de nombreux emprunts réciproques. C’est par ces 

échanges qu’il s’explique certaines irrégularités orthographiques de la 
langue d’oïl.



Cette récompense nationale, si méritée, était en même 

temps pour la Société liégeoise de littérature wallonne, un 

encouragement à persévérer dans ses travaux historiques 

et linguistiques sous les auspices d’un maître de la science.

Qui ne voit, Messieurs, que c’est ce côté utile , scien­

tifique et civilisateur qui nous assure essentiellement la 

protection du gouvernement et de la commune ? Un con­

frère dont nous regretterons toujours la perte , le sénateur 

Alphonse Neef (1 ), a souvent trouvé d’éloquentes paroles 

pour réfuter auprès des ministres les objections un peu 

banales prodiguées contre les Wallonnistes.

Mais , quand on ne ferait valoir que certains efforts 

déjà faits pour moraliser le vieux patois, on arriverait à 
justifier l’existence de la Société. On dit que sous son pa­

tronage , un éditeur digne de ce nom va publier un choix 

de poésies wallonnes destinées à répandre dans le peuple 

des idées grandes et saines , sans l’ordinaire accompagne­

ment de la roideur pédante et déclamatoire. Si cela se réa­
lise, chacun pourra juger de ce que vaut une leçon popu­

laire en langage populaire. Qu’il me soit permis de 

rappeler , à ce propos , qu’à Gand le Willemsfonds a 

depuis longtemps institué des concours pour les meil­

leures chansons des rues et qu’il a soin de publier tous les 
ans un almanach destiné à ne faire rire qu’aux dépens du 

préjugé, de l’ignorance et du vice. Quand on a l’honneur 
de travailler pour le peuple, on ne doit pas dédaigner les 

plus humbles tâches. Au demeurant, n’ont-elles pas toutes 
leur grandeur ?

Messieurs, si la Société liégeoise de littérature wal-

('1 M. Ne e f , sénateur. bourgmestre de TilfT, membre titulaire de ta 

Société liégeoise de littérature wallonne, décédé à Sainval, le 27 décembre 

1850.
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lonne a conquis désormais sa place dans l’œuvre de la 

régénération nationale, elle a été moins heureuse en 

France, où, encore aujourd’hui, on la soupçonne très 

sérieusement de vouloir remplacer la langue de Voltaire 

et de Bossuet par le patois des cramignons et des pas- 
queies.

Dans le rapport (’) que M. le comte Aclimet d’Héricourt, 

secrétaire de l’Académie d’Arras, a présenté en 1860 au 

Congrès des Sociétés savantes de France, sur les travaux 

des Sociétés étrangères en 1858 et 1859, voici ce qu’on lit :

» Depuis quelque temps il s’est établi, à Liège, une 

Société de littérature dite wallonne. Elle a pour but de 

récompenser les essais écrits dans ce dialecte, nous allions 
dire dans ce patois. Nous regrettons de ne pouvoir donner 
à cette institution un témoignage complet de sympathie. 

Mais lorsqu’un pays a produit des historiens qui s’ap­

pellent Froissart, il doit être fier de ses enfants et suivre 
leur exemple......... »

Puis plus loin :

» Les vers patois n’ont d’autre avantage que de se plier 

plus facilement au rhythme. C’est, si l’on nous permet 

cette expression , une débauche d’un homme d’esprit. On 
a publié deux pièces prétendues anciennes ; elles sont du 

XVIIe siècle : fallait-il les tirer de l’oubli ?

« Wallons , nos frères par la pensée , par le goût des 

fortes études, revenez à la langue de Froissart : vos travaux 

seront plus répandus , vos œuvres auront un plus grand 

nombre de lecteurs. N’épuisez pas votre activité à vouloir 

créer une littérature qui n’a pas de précédents. "
Messieurs , quoique notre Société ait plus d’une fois

(' ) Annuaire de l'Institut des Provinces. T. Xllf, 1861, p. I lo.
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déjà répondu victorieusement à des reproches analogues 

à ceux que vous venez d’entendre , cette fois l’attaque 

vient de si haut qu’il faut bien se résigner à mettre de 

nouveau les choses à leur vraie place.

M. d’Héricourt en appelle à Froissart : il aurait pu en 

appeler à vingt autres noms d’écrivains que la Belgique a 

donnés à la France littéraire du moyen-âge. Mais, pour 

nous en tenir à Froissart, qui donc l’oublie ici? Les tra­

vaux de l’Académie de Belgique nous sont-ils inconnus , 

et avons-nous cessé de relire les émouvants récits de la 

bataille de Crécy, du siège de Calais, de Gaston de Foix, 

de la mort d’Artevelde et des grandes émeutes de la bour­

geoisie souveraine? Ce n’est pas en Belgique qu’il faut 

encore faire connaître le Trouvère qui, dans sa prose pitto­

resque et dramatique, a célébré nos Chaperons Blancs, les 

Vendette de nos hauts bourgeois , la glorieuse défaite de 

Roosebeclc et surtout cette « grand’ diablerie « démocra­

tique des Communes flamandes qui semait la contagion 

jusqu’à Lisbonne.

Et à Liège, tout le monde aujourd’hui aime à rappeler 

cette belle page du chanoine de Chimai où l’on voit les 

maîtres-à-temps de 1380 encourager la résistance chez 

leurs frères de Gand :

" Bonnes gens, ne vous déconfortez pas ; car Dieu sait, 

et toutes bonnes villes , que vous avez droit en ceste 

guerre : si en vauldront vos besongnes mieulx. »

Bientôt nous pourrons mieux encore apprécier le char­

mant conteur qui , selon le vœu de Labruyère , devint 

écrivain à force de savoir peindre. Nous pourrons sur­

prendre chez Lui certains mystères de sa forge (comme il 

aimait à dire) ; car un de nos membres honoraires, M. Po- 

lain , va nous faire connaître la chronique tout entière du



— 40 -

chanoine liégeois Jean Lebel, qui servit de guide et de 

modèle à Froissart.

Ce chroniqueur, errant comme un chevalier de la Table 

Ronde , plaît aux Belges non-seulement par l’identité 

d’origine, mais surtout par la conformité du fond et de 

la forme de ses œuvres avec les vieilles choses de notre 

vieux pays. Où retrouver plus vivante et plus parlante 

cette Belgique du XIVe siècle, si digne d’envie jusqu’en 

ses revers? Et puis, la couleur de ce style où le dessin n’a 

pas encore la fermeté classique, n’est-elle pas de la famille 

des VanEyck et des ITemling? Encore aujourd’hui, en 

Wallonnie comme en Flandre, c’est peut-être le coloris 

qui,même en littérature,nous attireet nous attache le plus.

Quant à suivre l’exemple de Froissart, comme nous le 

recommande M. d’Héricourt, nous ne demandons pas 

mieux. C’est même le secret de bien des études sur le 

vieux droit et le vieux patois. Que de mots expressifs, que 

de tournures vives etprécieuses qu’on ne saisit bien qu'en 

s’aidant de la connaissance du wallon ! Les bévues de 

certains éditeurs et glossateurs sont là pour le prouver.

Pour que le wallon se fasse franchement un style à lui, 
même en français, il est nécessaire qu’il hante les vieux 

auteurs d’avant Malherbe, puisqu’ils parlent fortement, 

directement à son imagination. Il est là chez lui ; tout au 

moins il y arrive de plain-pied et sans encombre. Rien 

qui y sente la convention et l’artifice. C’est que son patois 

à lui n’est pas du français dégénéré, comme on l’a souvent 

dit, mais bien plutôt un français qui a gardé toute sa 

verdeur sauvage et son rude relief.

Que l’étranger ne s’imagine pas que le wallon aime ce 

naïf ramagejusqu’à en oublier les nécessités modernes et 

la puissance des faits accomplis. Il n’est pas un des lau-
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réats, pas un des membres de notre Société qui ne regarde, 

ainsi que l’a si bien dit notre président, le français comme 

une seconde langue maternelle f1). » Personne, dità son tour 

M. Picard (24 juin 1859), personne n’a conçu l’absurde 

projet de substituer à une langue littéraire, admirable de 

clarté, de précision et d’élégance, les ressources problè­

matiques d’un patois, les balbutiements d’un dialecte à 

peine formé. » Mais à quoi bon répéter encore des vérités 

trop vraies?
Toutefois, si l’on entend par respect de la langue litte­

raire l’abandon de toute originalité nationale, l’acquiesce­

ment préétabli à tout ce que la fantaisie de Paris peut 

inventer, on peut compter sur la rébellion de la Belgique. 

Elle est lasse d’écouter et d’imiter les autres : elle pré­

tend revenir énergiquement a elle-meme pour qu un 

jour on l’écoute et l’imite à son tour Ambition peut-être 

chimérique, mais après tout bien pardonnable dans le 

peuple qui a pour ainsi dire inauguré presque toutes les 

séries littéraires de l’antique roman d’oïl.

Mais du point de vue belge, passons au point de vue 

français. Puisque la langue française est loin d’être une 

langue morte, (3) elle doit subir la loi de la vie qui se

(1 ) Discours du 15 janvier 1838.
(2) Tous les efforts pour fixer une langue vont à contre-sens de la vie 

du style ; les langues fixées sont des langues languissantes et malades ;

les langues arrêtées sont des langues mourantes ou mortes...... Le libre

effort des gens qui sentent et qui u’aspirent qu’a s'exprimer est tout autre­

ment fécond pour enrichir et animer la langue que le laborieux effort des 

grammairiens de profession qui n’aspirent qu’à grammatiser.... Beaucoup 

de langues deviennent louches à cause des doctes qui les nettoient, les 

blutent, les éclaircissent et substituent leurs savants arrêts aux clartés du 

senscommun. (Tö pf e r , Voyages en Zig-Zag). — En ses bouveaux voyages, 

le spirituel genevois, s’emparant du mot de Malherbe, arrive à la conclu­

sion de Martine des Femmes savantes :
oQuand on se fait entendre, on parle ton jours bien.»

6
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manifeste par le changement f1). A-t-on bien gardé tous 

les vocables auxquels, suivant la malicieuse expression du 

vieux Balzac, M. de Vaugelas « avait promis de ne pas 

etre contraire » ? On n’a pas beaucoup tardé à se ranger 
de 1 avis de Lamothe-Levayer qui disait du grammairien 
savoisien :

" C’est un des hommes de notre temps qui a eu le plus 

de soin des graces de notre langue, il n’y a à reprendre en 

lui que 1 exces et. le scrupule, comme ceux qui ont tant 
d amour pour une maîtresse, qu’ils passent de l’amour à 
la jalousie. »

Nous croyons qu’en France aussi bien qu’en Belgique, 

tout en respectant la souveraineté de l’usage, et la pres­
cription de la gloire, on a renoncé à la pure affectation de 

bien dire. On ne veut pas, sans doute, de guerre civile en 

littérature ; mais on ne serait pas fâché d’obtenir en ceci 

en comme autre choses un peu de décentralisation (9). Ne 

vient-on pas de fonder à Paris même une Société pour 

l’émancipation littéraire des Provinces?

Mais ce n est pas d’aujourd’hui que datent en France, 

les protestations contre une langue trop autocratique et 

trop disciplinée selon la rigueur romaine. Il s’est toujours 

rencontré des esprits avisés qui, comprenant que les mots 

ne sont jamais au fond que des images et des métaphores,

v1) La vip d un idiome est plutôt un mouvement qu’un état (Vin e i 

Chrestomathie). C’est la destinée de toutes les langues vivantes d’être 
sujettes au changement (Va u g e l a s).

(2) Le mol est un peu bien long, mais on peut s’en servir provisoire­

ment. 11 a été mis à la mode en France, il y a quelques dix ans, on sait 

pourquoi. \. le livre d’Elias Régnault (la province, ce qu’elle est, ce qu’elle 

doit-être). Un y dit qu’a force d’avoir une patrie on n’a plus de pays. 

Notre collègue .M. A. Le Roy a dit d’excellentes choses sur la transformation 

littéraire à laquelle nous faisons allusion (Cf. Bulletin de la Société, I, 
27; II, 52 )
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en ont conclu à bon droit que le peuple devait en être le 

grand faiseur. Ils en concluaient avec non moins de justesse 

que, pareille au géant de la fable, la langue littéraire ne 

pouvait retremper ses forces qu’au contact de la terre 

nourricière. Il est visible, par la raison autant que par 

l’bistoire, que le contact du peuple est plus nécessaire à 

la vitalité des idiomes que le contact de l’école ou des 

salons. C’est la croyance de H. Conscience, de G. Sand, 

de Dickens, de Thackeray, de Currer Bell, de Gogol, de 

Tkourgenieff, de Hildebrand, d’Auerbach, de Gotthelf, 

de Frédérica Bremer, et tant d’autres écrivains qui se 

placent aujourd’hui tout à la fois au-dessus des classiques 

et des romantiques. Malherbe lui-même que Balzac nom­

mait » le tyran des mots et des syllabes » aimait le grand 

air pour l’éclosion des mots justes. Ronsard le grécisant 

et Henri Estienne, le grand zélateur de la littérature 

gréco-romaine, recommandaient d’enrichir le français par 

le wallon. Amyot, le doux Amyot, s’attacha toute sa vie 

à " dérouiller force beaux mots qui ont pris la rouille 

pour avoir été longtemps hors d’usage, n Où pouvait-il 

les prendre si ce n’est dans ce parler populaire, si fidèle 

au vieux génie? Et le pur Racine, dans sa préface de 

Mithridate, désespère d’égaler dans son langage moderne 

la grâce du vieux style d’Amyot. Que dirait-il aujourd’hui 

de certains puristes, qui par terreur du réalisme, se réfu­

gient jusqu’en ces » scrupules impertinents « et ces 

» superstitions puériles, « dont se moquèrent les premiers 

contradicteurs de Vaugelas ?

" Il me semble , dit Fénelon, qu’on a gêné et appauvri 

notre langue , depuis environ cent ans , en voulant la

purifier....... Le vieux langage avait je ne sais quoi de

court , de naïf, de hardi , de vif et de passionné. On a



retranché, si je ne me trompe, plus de mots qn’on n’eu a 

introduit. D’ailleurs , je voudrais n’en perdre aucun et 

en acquérir de nouveaux. Je voudrais autoriser tout terme 

qui nous manque , et qui a un son doux , sans danger 

d’équivoque. »

" Qui pourrait , s’écrie Labruyère dans son habituelle 

mélancolie, qui pourrait rendre raison de la fortune de 
certains mots et de la proscription de certains autres ? «

L’arbitraire, répondra M. Vapereau , (Année littéraire 
1S58 , p. 252) : « On nous fait tous les jours sous nos 

yeux une grammaire fausse, on renferme notre langue , 

comme dans des liens de fer , dans des règles de conven­

tion ; on substitue la logique à l’usage , quand c’est la

logique encore !...... On ôte à notre langue toute sa liberté

de mouvement et d’allure ; un pédantisme ignorant voit 

des fautes dans les tours qui en marquent le mieux le 

génie... «

Dans un siècle démocratique comme le nôtre, n’est-il 

pas bizarre qu’on veuille renforcer l’air aristocratique du 

français (') ? On dira que le goût va avant la popularité. 
Mais est-ce donc à dire que l’élégance n’est possible qu’à 

force d’entraves et de proscriptions ? On répond encore 

par l’insuccès du romantisme de 1830 et du réalisme de 

1850 ; mais qui ne voit que l’un a méconnu la nécessité 

de rattacher la littérature aux choses réelles , tandis que 

l’autre poussait l’horreur de l’idéal jusqu’à l’impossibilité 

et à la crudité ? En Belgique, sans avoir de grandes pré­

tentions , on a toutefois celle d’éviter ces deux excès.

( * ) Il y a du vrai dans les doléances de M,,e de Gournay sur l'abandon 

de la langue de Montaigne. — Au reste, on n’ose plus, comme du temps de 

Mme du Defiand , trouver abominable le style si vif et si vrai du duc de 

Saint-Simon.



Les wallons , Messieurs , vous le savez tous , n’enten­

dent pas disputer au parler de l’Ile-de-France la. gloire 

qu’il a si justement conquise en devenant successivement 

dialecte du roman d’oïl, puis langue nationale, puis, jus­

qu’en 1S15, langue européenne et dominante. Mais pour 

ce qui est de leur propre patois, il faut bien leur permettre 

d’y voir, quoi qu’on en dise, un instrument de civilisation. 

Il est bien vrai qu’ils n’ont pas l’avantage de leurs frères 

les Flamands qui eux , ont une tradition littéraire , une 

langue littéraire et qui, en ce moment, sont peut-être à la 

veille de donner des idées à l’Allemagne et des mots et des 

tours à la Hollande!1). Mais qu’importe ! l’avenir est à 
ceux qui persévèrent, à ceux qui ont l’œil à la voile , je 

veux dire : au drapeau national !

Après tout , il faut bien partir d’où l’on se trouve. Il 
faut donc se prendre hardiment à cette réalité wallonne, 

à cette actualité bourgeoise et constitutionnelle , penser 

par soi-même , agir par soi-même , dût-on longtemps ne 

trouver ni des œuvres qui restent ni des mots qui circu­
lent. D’ailleurs, en attendant l’avènement d’une littérature 

digne de nos progrès politiques, n’avons-nous pas encore 

de grandes moissons à faire dans le champ de la science? 

N’est-ce rien que de pouvoir un jour , par l’étude de tous 

nos patois, résoudre le problème denos origines nationales, 

et décider par là mainte question encore douteuse dans 

l’histoire ancienne de l’occident européen (2) ?

( 1 ) « Les Hollandais eux-mêmes , et entr’autres le poêle Bilderdyk, 

désignaient le flamand comme ayant le mieux retenu la clarté , l’aisance 

et l’originalité de l'ancien néerlandais. »

J. St e c h e r . Le monument flamand, (dans la Flandre libérale, 1847)

(s) Dans le Journal général de VInstruction publique du 4 décembre 

1861. et dans le compte-rendu des séances extraordinaires du comité 

Impérial des travaux historiques et des Sociétés savantes tenues à la Sor-



Mais que dis-je? il est impossible que tout ce travail , 

au grand air , au grand soleil de la liberté , n’amène pas 

promptement des fruits littéraires. Ne peut-on pas espérer 
quelque succès dans le genre de celui de Mistral le pro­

vençal, et où l’autre jour la Revue nationale et étrangère 

voyait un symptôme du réveil de la pensée individuelle 
contre la centralisation?

" L’impression de la nature, ditM. Villemain apropos 
" de Mireio , cette image pittoresque des lieux qui ne 

" changent pas comme l’opinion des hommes, peut encore 

" animer d’un charme vrai la poésie romane de nos jours ; 
" et dans quelques scènes d’un drame simple, la passion 
" exprimée est toujours poétique. »

C’est dans le peuple, c’est dans l’actualité que se trouve 

la vraie fontaine de Jouvence. Là , les mots naissent des 

choses, les mouvements du style des sentiments de la vie, 

et l’on ne se masque pas de figures convenues , imposées 

tout d’une pièce et en quelque sorte stéréotypes. Tant 

vaut l’impression , tant vaut l’expression. Je ne puis 
rendre que ce que j’ai reçu.

» J’ai souvent pris plaisir , disait un orateur du XVIIe 

siècle, à entendre des paysans s’entretenir avec des figures 

de discours si variées , si vives , si éloignées du vulgaire, 

que j’avais honte d’avoir si longtemps étudié l’éloquence, 

voyant en eux une certaine rhétorique de nature beaucoup 
plus persuasive et plus éloquente que toutes nos rhéto-

bonnc(du2l au 25 novembre), on rencontre un aveu qui intéresse les 
wallonnisles. On discutait les limites géographiques des Celtes et des 

Ibères , grande question s'il en fut. Après des débats confus , on se rallia 

à l’avis de M. Travers, secrétaire de l'Académie des sciences, belles-lettres 

et arts de Caen. Celui-ci avait demandé qu'avant de s'occuper encore 

des origines celtiques ou autres des noms de lieu, on recueillit soigneuse­

ment les débris des anciens patois provinciaux.



riques artificielles. « Qui donc rapporte cette anecdote 

révolutionnaire ? Est-ce un brutal de réaliste? Non , c’est 

l’honnête Dumarsais, le plus minutieux, le plus sage des 
rhéteurs français.

Tout le monde réclame la sincérité dans l’art, tout le 

monde se moque des pastiches et des galvanismes. On 

raffole des paysanneries de Burns, de Hebel, d’Auerbaeh, 

de Gotthelf, de G. Sand , de Conscience. Les chansons 

de Pierre Dupont ont pense détrôner les odes de Béranger 

qu’on trouvait, par moments, trop académiques. La Suisse 

tout entière, en allemand, en français et en italien, s’af­

franchit de tutelles littéraires qui ressemblaient trop à des 

servitudes. Partout on voit les gouvernements établir ou 

patronner des recherches sur les patois et sur les chansons 

populaires. Partout on comprend queplus on avance, plus 

il faut tenir compte des masses , de leurs instincts et de 

leurs vives allures. Et dans cette poursuite générale de 

l’originalité individuelle et du franc-parler national, la 

Belgique seule n’aurait pas sa raison d’agir ! On lui dirait, 

au moins pour la partie wallonne : « Vous ne pouvez pas 

sortir de 1 orbite de Paris, car vous courez risque, sans 

cela, de faire revivre des patois que l’école primaire tend à 
faire disparaître !.... „

Rien ne meurt que ce qui doit mourir; la Société lié­

geoise de littérature wallonne n’a jamais songé à lutter 

contre des transformations que la vie même nécessite. Elle 
sait bien qu il y a des courants qu’on ne remonte pas. 
Mais elle s indigne à la pensée que notre progrès politique 

pourrait n aboutir un jour qu’à nous dépouiller de toute 
individualité littéraire.

Elle se rassure toutefois quand elle jette les yeux sur 

tout le pays et qu’elle aperçoit jusque dans les moindres
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sphères , une invincible obstination à trouver des œuvres 

dignes de nos libertés. Non , Messieurs , il ne sera pas dit 

que le pays de Froissart, de Connues, de Henri de Valen­

ciennes, de Jean le Bel, de Jean d’Outre-Meuse, de Conon 

de Béthune, de Jehan de Condé, de Philippe Mouskès, 

d’Adenez le Roy , d’Hemricourt , de Chastelain , de Jean 

Lemaire, de Marnix, de Walef, de Marguerite d’Autriche, 

de Henri de Brabant, de Baudouin de Flandre et de tant 

de princes amis de la poésie , il ne sera pas dit que la 

Belgique a été moins hardie en littérature qu’en poli­

tique. Eh ! quoi! au moment d’avoir tant de choses a dire, 

notre pays ne saurait parler que d’après autrui ? Non , 

non , histoire et literie obligent ; nous pouvons , nous 

devons enfin nous en écouter nous-mêmes et prendre pour 

devise :. vox populi, voxpatriœ!



SOCIÉTÉ LIÉGEOISE OE LITTÉRATURE WALLONNE.

CONCOURS DE 1861.

RAPPORT DU JURY SUR LE CONCOURS N» 4.

Me s s ie u r s  ,

Plusieurs motifs ont engagé la Commission des con­
cours , l’année dernière , à imposer aux auteurs drama­
tiques un sujet déterminé. Elle a eu d’abord pitié du 
jury, condamné, en dépit des plus légitimes protestations, 
à lire jusqu’au bout et à analyser des élucubrations de 
toute qualité, plus ou moins anciennes, qu’on commençait 
à prendre l’habitude de lui soumettre sous prétexte de 
concours. Elles arrivaient sans façon, sur la foi du pro­
gramme , conçu en termes assez vagues pour leur offrir 
une chance périodique, de quitter définitivement l’obscu­
rité des cartons où elles commençaient à jaunir. Certes, 
ce sera toujours une bonne fortune pour la Société, de 
recevoir, avec le droit de les publier, dans de telles condi­
tions ou tout autrement, des morceaux d’une certaine 
valeur', qui sans 1 existence de notre Bulletin pourraient

7
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rester inédits et ne tarderaient pas à se perdre ; nous 

tenons à fournir aux poètes indigènes des moyens de se 

produire , et nous ne saurions trop répéter que nous 

sommes avides de leur confiance. Mais il est bon qu’on 

sache aussi que la mission d’un jury doit être strictement 

limitée ; et vraiment nous serions dupes de notre zèle , si 

l’on continuait à faire appel à tout le monde à la fois ; si 

notre mandat pouvait être étendu à l’infini, selon le bon 

plaisir des concurrents ; si , enfin , nous acceptions , sans 

réserve aucune , l’obligation d’éplucher des œuvres com­

plètes. C’est ainsi que la Commission a raisonné, et vous 

reconnaîtrez avec nous, tout à l’heure, qu’elle a fait preuve 
de prudence.

Il est bon d’ajouter que, depuis lessuccès si bien mérités 

de M. André Delchef et de quelques autres , aucune 

œuvre dramatique un peu saillante , n’a paru sur notre 

horison. On dirait la veine momentanément épuisée ; 

ou plutôt nous avons lieu de constater, chez nos écri­

vains , des préjugés et des incertitudes qu’il est de 

notre devoir de combattre sans retard. Ceux-ci, pour 

aborder des sujets d’un ordre élevé , font violence à leur 

talent et tombent sans s’en apercevoir dans un genre de 

parodie qui n’a pas le mérite d’être spirituel ; ceux-là 

prennent la platitude et la vulgarité pour le sel gaulois , 

et aussi peu naturels que les autres, sont peut-être plus 
prétentieux encore ; on semble enfin avoir perdu de vue 

qu’il ne s’agit nullement d’entrer en concurrence avec les 

littératures des langues polies, et qu’il ne s’agit pas davan­

tage de hausser sur un piédestal les héros de cabaret et 

les malins de village. Ces deux écueils ont déjà été signa­
lés dans nos rapports : nous verserions dans une grossière 

erreur, si nous accordions le moindre encouragement



à ceux qui vont s’y heurter par ambition ou par igno­

rance; et si nos concours littéraires ne pouvaient se main­

tenir qu’à ce prix , mieux vaudrait, incontestablement, 

y renoncer dès auj ourd’hui.

Par bonheur , il est possible de s’engager dans une 

autre voie et de s’y rendre intéressant et utile. C’est là 

que veut arriver la Commission des concours. Le con­

cours dramatique de 1861 , comme celui de 1860 , est 

resté à peu près sans résultats ; mais il aura du moins 

servi à mettre en relief la véritable portée de nos obser­

vations. Que veut la Société, en définitive? Tout simple­

ment conserver le souvenir des traits caractéristiques de 

l’ancienne nationalité liégeoise ; saisir au vif , avant que 

le niveau de la mode et de la banalité ait décidément 

effacé notre type traditionnel , saisir et comprendre ce 

génie local qui donne à l’inspiration son cachet d’origine; 

ne pas oublier en un mot, comme l’a exprimé naguère, avec 

l’éloquence du cœur, notre poète aimé , M. Defrecheux, 

ne pas oublier que si la langue française est la langue de la 

civilisation, le trait d’union des peuples,—on peut le dire 

aujourd’hui , — l’appel sonore qui les convie à se tendre 

la main par dessus les frontières , notre vieux wallon est 

pourtant l’idiôme qui a résonné le premier à nos oreilles , 

quand notre mère , penchée sur notre berceau , nous pro­

diguait des mots de tendresse. Notre vieux wallon est le 

signe auquel nous reconnaissons que nous sommes aussi 

quelque chose , un peuple distinct, qu’il serait téméraire 

et sacrilège de prétendre rayer de la liste des peuples. 

Nous voulons, non pas comme les quelques fanatiques qui 

essayent vainement d’agiter nos frères de Gand et 

d’Anvers, nourrir des pensées de séparatisme, mais repré­

senter une des nuances de l’esprit belge , esprit original
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depuis des siècles, et qui verrait s’évanouir son originalité 

et jusqu’à son amour du progrès, s’il perdait, avec la 

memoire de ses antiques tendances , le sens intime de sa 

raison d’être. Voilà ce que nous voulons, et ce but, nous 

commençons à le poursuivre , parce qu’il en est temps , 
dans le domaine de l’érudition ; mais nous avons aussi à 

le poursuivre dans le domaine littéraire ; l’érudition ne 

s attache qu’au passé , tandis que la poésie populaire , 

telle que nous l’entendons , regarde le présent et l’avenir, 

qui ne doivent pas nous échapper. Nous luttons , non pas 

pour Dons isoler ou pourmaintenir ce qui doit disparaître, 

mais pour marcher en avant avec notre véritable carac­

tère , pour rester nous-mêmes et pour nous retremper 

sans cesse aux sources profondes du patriotisme. Sans 

redouter le dédain ni la raillerie , nous sommes sérieu­

sement a la recherche de tout ce qui est vraiment lié­

geois , et il n’y a rien de si secondaire en apparence qui 

ne mérite, à cet égard , notre sollicitude. C’est ce que 

nos écrivains devraient avoir à cœur de démontrer, au 

lieu de se faire les pâles imitateurs des littérateurs étran­

gers, ou de tomber dans un réalisme brutal qui ne va 
pas au-delà de la surface des choses.

Nous n’avons pas été compris cette année, mais nous 

ne nous rebuterons pas encore, et nous ne ferons pas de 

concessions qu’on aurait à nous reprocher plus tard. Il 

n est question ici que de pièces légères, mais l’esprit de la 

Société doit se refléter en cela comme en toute autre chose. 

Disons aux concurrents ce que l’on attendait d’eux, com­

ment ils pouvaient réussir ; sur quoi, enfin, leur atten­
tion était appelée.

Les réflexions auxquelles nous allons nous livrer con­

cernent essentiellement les grandes littératures, mais elles
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1

sont indispensables si l’on veut se former une juste idée 

de ce qu’il convient de faire dans notre milieu restreint. 

Nous raisonnerons par analogie, et à fortiori, c’est-à- 

dire... si parva licet compotiere magnis.

Les livres, et surtout les livres dits sérieux, ne reflètent 

pas plus complètement que les institutions officielles la 

véritable physionomie des nations. Les historiens savent à 

à quoi s’en tenir sous ce rapport, mais presque tout est 
encore à faire. Les événements extérieurs ne composent 

pas tout le tissu de cette vie ; les hommes et leurs actes, si 

étrange que cela puisse paraître, ne suffisent pas à 

remplir les annales du monde. Derrière la routine quoti­

dienne , au-delà de ce qu’on nomme la réalité, il y a des 

mobiles secrets, des forces latentes, des idées en circula­

tion, qui constituent en quelque sorte notre atmosphère 

morale et sociale , et qui sont les influences puissantes par 

excellence, d’autant plus puissantes que presque personne 

ne s’en rend compte. Ce qui vous laisse froid quand vous 

êtes seul vous électrise au milieu d’une foule. Il y a des 

idées nationales, des idées d’un siècle ou d’un jour, des 

idees impersonnelles, comme il y a des idées personnelles 

et des caprices isolés. Il y a des fictions enfantées par 

1 imagination de tout le monde , comme il y en a qui n’ap­

partiennent qu’à un génie singulier. Il y a des fables , des 

cycles d’aventures , des traditions venant on ne sait d’où, 
populaires on dirait à peine pourquoi, traversant les âges 

on ne saisit pas trop comment, toujours les mêmes au 

fond malgré les variantes que chacun improvise, et plus 

vivaces, plus profondément vrais, nous oserons le dire, 

que maints récits et que maintes biographies de person­
nages très-réels. Ceci n’est pas un paradoxe, les poètes 

dignes de ce nom le savent bien : l’exactitude matérielle

I



— 54 —

des faits n’est pas tout ; en rendant fidèlement les faits, on 

les groupe néanmoins fort aisément an profit d’un sys­

tème ; l’histoire la plus impartiale n’est encore acceptable 

que sous bénéfice d inventaire. Les figures traditionnelles, 

au contraire, sont des créations spontanées, des créations 
naïves du genie des masses, qui ne sait ni simuler, ni dis­

simuler; en dépit des oripeaux dont on les charge, des 

métamorphoses qu’on leur fait subir, nul ne s’y trompe ; 

ce sont de vieux amis qu’on reconnaît aussitôt, avec 
lesquels on sait toujours à quoi s’en tenir; n’est-ce pas 

notre ame, en effet, que nous leur avons prêtée P n’est-ce 

pas notre vie même qu’elles reflètent ? Elles sont comme 
l’ombre de nos pères, comme la traduction concrète des 
idées que nous avons sucées avec le lait, comme l’expres­

sion ou le symbole de tout ce que nous avons appris à 

aimer, à bénir et à maudire. Rêves et chimères ! disent les 

observateurs superficiels : mais ce sont ces rêves et ces 

chimères qui nous entraînent tous tant que nous sommes, 

et qui sont ce qu’il y a de plus enraciné en nous. La foi 
des masses peut s’égarer, mais dans ses égarements 

mêmes, elle poursuit encore l’objet de la plus noble et de 

la plus légitime de toutes les aspirations. Rêves et chi­

mères! mais ces rêves et ces chimères sont l’aliment sacré 

du génie de 1 homme. Tous les arts en vivent, tous v 

puisent leurs inspirations, et c’est par là qu’ils rem­
plissent leur mission, en répondant aux pressentiments de 

chacun et à ce besoin irrésistible qui nous pousse à cher­

cher au dehors 1 image sensible de notre pensée.

Les mythologies , les épopées merveilleuses, les super­

stitions de tout genre, les contes bleus ont même origine, 

et expriment certes plus pertinemment que les annales les 

plus authentiques, les tendances sociales, l’idéal, les pré-
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dilections, les préoccupations dominantes des âmes : on 

nous accordera que cela vaut bien les conceptions d’un 

individu d’élite, quel qu’il soit, et toutes les combinaisons 

préméditées delà littérature de convention. Nous touchons 

ici aux problèmes les plus délicats ; mais sans faire un 

seul pas sur ce terrain si glissant, nous pouvons bien 

signaler aux poètes, qui ne sont pas dispensés d’être un 

peu penseurs, l’inépuisable mine des créations légendaires. 

Les types soit fantastiques, soit symboliques, soit simple­

ment caractéristiques dont nous parlons varient à l’infini. 

Les uns appartiennent au domaine religieux, les autres 

sont tout mondains. Ils représentent tantôt ce qui nous 

dépasse, et tantôt, comme l’assurait Lafontaine à propos 

des Maximes de La Rochefoucault, ou plutôt comme Edgar 

Poe l’a imaginé dans un de ses contes extraordinaires, 

c’est notre propre conscience qui se pose devant nous, et 

qui vient, sous un costume étranger , nous proposer de 

deviner son nom. Ce sont parfois les échos de nos dou­

leurs ; parfois aussi ce sont les complaisants de nos désirs 

injustifiables, les interprètes des sentiments que nous 

n’osons avouer comme les nôtres ; ou encore, ce qui vaut 

mieux, ce sont les censeurs de nos vices, armés par nous- 

mêmes du fouet dont ils nous flagellent. Les siècles ne 

se ressemblent pas, mais l’homme est toujours l’homme. 

Certains types sont passagers, locaux , .inconsistants ; 

d’autres sont éternels, toujours jeunes. Il en est qui se 

retrouvent partout dans les vieilles anecdotes, il en est 

dont on ne connaît que le nom; seulement, à ce nom se 

rattache une idée assez précise, pour qu’une nouvelle in­

vention relative au personnage paraisse ou vraisemblable 

ou d’une application fausse. H en est d’historiques, mais 

qui ont subi une transfiguration par l'effet du prestige
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dont la gloire est entourée, ou de la terreur qui accom­

pagne une puissance mystérieuse; il en est d'abstraits, 

pures généralisations d’une classe de la société en vue à 

certaine époque, sous tel ou tel régime politique, dans les 

palais, sur la place publique, autour de l’humble foyer des 

chaumières ; il en est qui personnifient uniquement un 

ridicule, un engouement passager, une bizarrerie de la 

mode, une forme nouvelle de la vanité ; il en est enfin qui 

représentent la nation elle-même , avec ses qualités et ses 

défauts. On en ferait une liste interminable, depuis le 

temps des Rhapsodes jusqu’à nos jours. Les naturalistes ne 

dressent pas de classifications plus compliquées que celles 

qu’on en pourrait faire. L’histoire littéraire est autant leur 

histoire que celle des auteurs : aux époques où les con­

ceptions vraiment immortelles se produisent, il n’y a pas 

encore d’auteurs ; c’est le grand enfant terrible, c’est le 

peuple aux mille voix qui est lui-même le poète. Ainsi, pour 

ne pas remonter aux temps antiques, ainsi ont été amassées 

les aventures des Niebelungen et les romances du Cid; ainsi 

ont été composés les premiers romans de chevalerie, les 

cycles de Charlemagne, de la Table ronde et des Amadis, 

et plus tard les poèmes du Renard, et bien d’autres et 

d’autres ; et l’on a vu en plein XIXe siècle une héroïque 

légende contemporaine, au delà de toute prévision, en tous 

cas au grand étonnement du généreux poète qui s’en 

était fait l’écho, réveiller l’enthousiasme d’une grande 

nation et la précipiter vers de nouvelles destinées. A 

divers points de vue, rien n’est universel, vivace et triom­

phant comme ces fétiches que chacun enrichit d’une nou­

velle offrande , et qu’on honore d’autant plus qu’on leur a 

prêté davantage ; rien ne réagit avec plus d’efficacité sur 

l’imagination; rien aussi, il est juste de le dire , n’est en
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soi plus sainement littéraire , comme le sentait profondé­

ment l’homme de goût par excellence , Horace, quand il 

s'écriait : Ex noto fidum carmen seqiiar. Montez ou des­

cendez les degrés de l’échelle de la fantaisie, suspendue 

entre le ciel et l’abîme, partout vous vous trouverez en 

présence de ces héros-ou de ces types familiers à tous , 

depuis le radieux archange jusqu’au démon grimaçant, 

depuis Achille jusqu’à Thersite, depuis Don Juan jus­

qu’à Sganarelle , depuis Méphistophélès jusqu’à Sancho 

Pança : les uns sublimes , les autres grotesques, des élus 

et des damnés, des esprits rebelles et des esprits dociles, 

des bourreaux et des martyrs , des railleurs et des 

croyants, — désirs ou terreurs qui ont pris un corps , 

idoles dont un cri d’admiration a jeté le nom en l’air, 

spectres couronnés de fleurs que chaque nuit de folie voit 

renaître, glorieuses images, hideuses ironies, résumés 

d’un acte ou d’une scène de la comédie humaine, expres­

sions sincères de notre perversité comme de nos vertus, 

portraits crayonnés sans préméditation et complétés par 

chaque passant, révélations des individualités collectives , 

en un mot, modèles par excellence pour les artistes et 

pour les poètes, qui les uns plus haut, les autres plus 

bas , ont à cœur d’étudier sincèrement l’homme et cl’ar­
river à plaire à force d’être vrais.

Chez les grands peuples , partout où circulent de 

grandes idées, voilà des sources, des sources d’inspiration 

fécondes , intarissables ; voilà les héros, voilà les sym­

boles , jusqu’au jour où les littérateurs , en pleine cons­

cience de leurs moyens d’action , osent enfin tenter 

d élever la réalité palpable elle-même à la hauteur de la 

fiction, ou bien se font eux-mêmes le sujet de toutes leurs 

œuvres. Alors s’ouvre l’ère des auteurs , des écoles , des

8



académies ; il n’est plus question de poésie populaire ; 

dans ces sphères épurées on la méconnaît, sauf à lui 

demander du secours quand l’imagination n’a plus d’ali­

ment , mais aussi sauf à défigurer par une parure de 

convention les attraits naturels qu’on lui emprunte. 

Laissons cela : Ne nous occupons que des patois, dont la 

littérature n’est viable qu’à condition de garder sa fran­

chise primesautière et de se renfermer dans la sphère 

étroite du petit monde où on les parle.

De même que les grands peuples ont leurs personnifi­

cations , les Français Jacques Bonhomme , les Anglais 

John Bull, ou des organes familiers de leurs hardiesses ou 

de leurs naïv.etés, ici Polichinelle ou Arlequin , là John 

Gilpin , ailleurs Jonathan , ou le bonhomme Michel, ou 

Schütz et Müller, Joseph Prud’homme, Münchausen , 

Uylenspiegel, Garagousse, les uns séculaires , les autres 

nés d’hier, quelquefois sortis tout armés du cerveau d’un 

homme de génie qui a résumé la pensée secrète de ses 

contemporains, comme Figaro , plus souvent doués de 

l’esprit du premier venu , comme Pasquin et Marforio ; 

de même chaque municipalité, pour ainsi dire , a ses per­

sonnages locaux, auxquels on ne se fait faute de prêter les 

traits caustiques dont personne en particulier ne veut être 

responsable. Sur un vaste théâtre, on débat les intérêts du 

monde ; dans l’enceinte resserrée de la commune, on jase 

de ses voisins , on s’inquiète des petits événements qui 

vous crèvent les yeux, on chansonne la vanité du parvenu, 

l’hypocrisie d’une générosité qui s’affiche , les palinodies 

politiques d’une incapacité ambitieuse, et jusqu’aux inci­

dents de la vie domestique , jusqu’aux manies indivi­

duelles. Petites choses , petites chansons. Mais dans ces 

petites chansons se révèle aussi la nature humaine , qui
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est une au foud ; et là se rencontre aussi, daus des pro­

portions les plus modestes , le germe d’un art réel, qui 

peut tourner à bien ou à mal, qui est susceptible de 

s’ennoblir ou de se dégrader, et qu’on ne doit en aucun 

cas envisager avec indifférence. Quand on songe que la 

grande littérature est essentiellement aristocratique , et 

que des milliers et des milliers d’hommes ne connaîtront 

jamais autre chose que la chanson ou la satire de la rue, 

cette chanson et cette satire acquièrent instantanément 

une haute importance. A un autre point de vue , c’est-à- 

dire au point de vue de la littérature nationale, on a tout 

intérêt, si l’on veut être original, à s’inspirer de ce qu’on 

a sous les yeux , et nulle création de l’imagination ne 

représentera aussi bien les instincts du peuple dont on 
veut se faire comprendre , que les types esquissés par ce 

peuple lui-même, qui a pris l’habitude de s’y reconnaître, 
et de leur attribuer ses sentiments ordinaires. Nous avons 

voulu signaler à nos auteurs wallons ce genre de res­

sources trop peu exploitées, et dont ils pourraient néan­
moins tirer grand parti ; ils seraient certains de popu­

lariser aussi leurs idees , d acquérir une influence morale 

efficace, et leurs oeuvres porteraient un caractère vraiment 

national, qui exciterait sans aucun doute la curiosité 
étrangère. Chose remarquable, en effet, les romanciers et 

les dramaturges qui ont toujours obtenu le succès le plus 

général, sont ceux qui ont traité les sujets les plus concrets, 
les plus locaux : nous aimons indéfiniment à retrouver 

les sentiments humains sous des formes nouvelles et 
imprévues. C’est une thèse que nous avons développée 

ailleurs ; il est inutile d’y revenir.

Dans cet ordre d’idées , nous avions pensé qu’un poète 
spirituel comme il en a surgi autour de nous depuis quel­
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que temps, aurait eu grande chance de se faire applaudir en 

mettant en présence, sur la scène wallonne, quelques-uns 

des personnages de nos vieilles chansons populaires. Un 

pareil essai avait réussi en France. Cadet Rousselle, 

avec le roi Dagobert, la mère Michel, Gribouille et Fanfan 

la Tulipe, avait fait mourir de rire ; c’était une frivolité , 

une pochade si vous voulez ; mais ces monstrueux ana­

chronismes étaient parfaitement réjouissants ; l’esprit fran­

çais pétillait là dans sa vive allure, et si l’on pouvait faire 

mieux, en tous cas l’idée était excellente. La réalisation 
d’une telle idée dans le pays de Liège nous offrait même 

cet intérêt particulier, qu’elle devait avoir pour effet de 

perpétuer le souvenir de plusieurs physionomies tout à 

fait indigènes , qui tendent à s’effacer de plus en plus. 

L’auteur avait sous la main des caractères tout tracés , 

et il pouvait faire parler et agir ses héros à son gré , à 

condition de leur laisser leur allure traditionnelle. Cette 

pièce aurait ensuite démontré, par le fait, à nos écrivains 

populaires , qu’ils n’en sont pas réduits , comme ils ont 

l’air de le penser , à nouer laborieusement une intrigue 

entre des personnages insignifiants ; ils auraient été in­

sensiblement portés, malgré eux pour ainsi dire, adonner 

à leurs œuvres une portée de plus en plus réelle , en s’y 

attachant à la reproduction de personnalités connues. 

Pour le moment , que n’avaient-ils pas déjà à leur dispo­

sition? Harbouya l’hypocondre, un bobelin de Spa, peut- 

être ; Piron , qui ne dansera pas s’il n’est habillé de neuf 

des pieds à la tête, un Français acclimaté, celui-là, et qui, 

d’après ce trait , pourrait bien être à la recherche d’un 

mariage d’argent; la Grand’mère à la jupe écarlate, autre 
madame Pernelle ; la Pille de VAllemand, et Peuket, plus 

malin qu’il n’en a l’air , et qui deviendra certainement
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tréfoncier s’il ne se marie ; Simon , un bon diable dont 

on rit, mais qui a le meilleur bout de la corde quand il 

dit à tout le monde : Embrassez-vous, que cela finisse, et 

dansons un crâmignon ; la belle aux Sabota de bois et ses 

trois Capitaines ; Pierrot qui reviendra tantôt, prenez-}' 

garde ! et Thomas l’éternel dormeur, et combien encore ! 

Une fine broderie, quelques couplets bien troussés sur les 

vieux airs, un assaut de saillies, et sous cette forme légère 

et capricieuse, un tableau de nos mœurs liégeoises, de 

nos préjugés , de nos vanités et de nos travers... Dans 

des mains un peu habiles , de pareils matériaux seraient 

certes un vrai trésor. Nous serions entrés par là, en outre, 

dans la voie de la franche gaîté éburonne, si vaillamment 

parcourue par les auteurs du Voyage à Chaudfont aine. 

Mais quoi ! nos auteurs n’ont pas saisi cela : les uns, par 

absence d’idéal ; les autres , par une sorte de pruderie 

littéraire mal entendue qui n’est pas de mise en wallon. 

Des premiers , nous ne parlerons pas ; aux seconds , qu’il 

nous soit permis de dire que vouloir forcer les patois , 

c’est se tromper radicalement ; les patois ne souffrent pas 

la littérature à l’eau tiède. Plusieurs de nos écrivains les 

plus capables repoussent précisément ce qu’ils devraient 

rechercher ; c’est sur ce terrain qu’ils auraient de l’esprit, 

c’est là qu’ils se feraient absoudre. Hors de là , hors des 

pièces légères , sémi-satiriques , proverbes, vaudevilles , 

opérettes et tutti quanti, petits tableaux de mœurs, images 

de notre bon peuple, moralités, farces ou soties , si vous 

voulez , point de théâtre wallon : et encore cela ne peut 

avoir qu’un temps. Mais clans ces limites, dans ces condi­

tions, il y a certes, et à présent surtout, beaucoup à faire; 

il y a même du bien à faire, si l’on vise à rester simple, 

et si l’on est eu même temps convenable et de bon goût.
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Il est vrai que pour s’inspirer ainsi de ce qu’on a devant 

soi, au lieu de se mettre à la remorque de modèles étrangers 

en renom, il faut posséder un talent réel et vigoureux. 

Soit: il n’est pas donné à tous d’aller à Corinthe ; d’ailleurs 

nul n’est forcé d’écrire. Mais nous formulerons une dernière 

observation. Depuis l’institution de nos concours, nous 

avons appris à connaître des écrivains capables d’atteindre 

la hauteur désirable ; qu’il nous soit permis de dire que 

leur abstention actuelle, ou l’insuffisance de leurs efforts, 

pourraient bien être dues à une cause que notre mission 

nous oblige de signaler sans détour. Le talent doit se for­

tifier par l’étude : c’est l’étude des vieux poètes que nous 

voudrions aujourd’hui leur recommander. Là l’esprit gau­

lois s’estmontré dans toute sa verdeur; là ils apprendraient 

à distinguer la nuance caractéristique des écrits popu­

laires, et ils verraient par d’éclatants exemples comment il 

faut observer les mœurs et de quelles couleurs il convient 

de les peindre. Nous voudrions entrer au cœur de la ques­

tion ; mais il est plus que temps, hélas ! de rendre compte 

de l’examen auquel nous nous sommes livrés.

Ce compte ne sera pas long. Sur cinq pièces, deuxseu- 

lement trahissent la velléité de se conformer aux condi­

tions du concours, et ni l’une ni l’autre ne méritent guère 

l’analyse. Li manege da Peuket, oui'vinginc.ed’ine feumme 

est une simple pièce de vers, non une œuvre dramatique ; 

à ce titre , nous n’aurions strictement pas le droit de lui 

assigner un rang. Mais admettons que l’auteur ait de 

bonne foi pu prendre le change. Les uns trouveront l’épi­

graphe prétentieuse, les autres y verront une preuve 

de sincérité. C’est le fameux vers grec traduit par Boi­

leau : » Je chantais : Homère écrivait. » N’oublions pas 

que ces paroles sont mises dans la bouche d’Apollon.
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Le dieu de la poésie , c’est ici Molière , et le divin 

Homère, c’est notre auteur , qui s’est inspiré, en efibt, 

de la scène où George Dandin est confondu, devant mon­

sieur et madame de Sotenville, qu’il a fait venir pour être 

témoins de l’infidélité d’Angélique. Qui se serait attendu 

à voir Molière , Homère et Apollon dans cette affaire ? 

Le sire de Eramboisy, à la bonne heure, et encore... Donc 

madame Peuket court les salons , tandis que son mari 

fête la vive bouteille. Aujourd’hui, par exception , il est 

au logis avant elle , et sa tête n’est pas si remplie de 

fumées qu’il ne prenne soin, pour faire noise à sa volage 

moitié, de laisser la clef dans la serrure, à l’intérieur. Enfin 

la voici : impossible de rentrer. Peuket met le nez à la 

fenêtre , pour écouter ses jérémiades et ses invectives. 

Mais une maîtresse femme comme celle-là ne se décon­

certe pas pour si peu : elle feint d’être en proie au déses­

poir , elle fait semblant de se tuer sous les yeux de non 

impitoyable,époux. Quoi ! ce serait sérieux! Il descend 

l’escalier quatre à quatre : à peine est-il dans la rue que 

les rôles changent ; madame s’est relevée prestement, elle 

est déjà dans la maison, dont la porte est fermée à 

double tour ; c’est elle maintenant qui paraît à la fenêtre . 

Bonsoir, Peuket. Dormez à la belle étoile !—Rien de plus : 

une scène très comique, mais qui est de Molière, et défi­

gurée, hélas ! Pas de détails caractéristiques , rien de 

liégeois , un style hybride, forcé. Un voisin qui raconte 

tout cela de but en blanc, comme la première anecdote 

qui lui passe par la tête ; madame qui va seule dans les 

salons, et qui rentre seule à des heures indues ; en un 

mot des tons faux, des invraisemblances, une mauvaise 

caricature de Molière. Et pourquoi Peuket? Certes, ce 

n’est pas là répondre à notre pensée.
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Nous ne saurions être plus indulgents envers Trimeleine, 

esquisse de mœurs villageoises. Ici les personnages sont 

bien ceux que nous désirions voir en scène; mais quelle 

pâleur , quel terre à terre , quelle vulgarité ! Nous avons 

fait une remarque sur cette pièce , dont l’allure nous a 

involontairement rappelé Maragnesse : l’auteur débute 

assez vivement, assez heureusement, dans chaque acte ; 

mais au bout d’une scène ou deux il faiblit, il languit, et 

vous yous sentez saisi d’un ennui mortel. On n’avance 

pas : 1 intrigue est lâche , le dialogue plus encore : pen­

dant plusieurs scènes de suite, les héros se versent récipro­

quement des verres de genièvre et se demandent scrupu­

leusement, à chaque tournée, si la liqueur est bonne. Les 

acteurs qui rempliraient de tels rôles à la lettre , tombe­

raient certainement endormis avant la fin de la représen­

tation , ainsi que les spectateurs ; seulement ce serait du 

sommeil de l’ivresse. Il s’agit àes jeux qui doivent suivre 

le mariage de Piron avec la fille de Harbouya ; c’était 

une coutume dans nos villages , il y a cinquante ans : on 

réunissait les amis, on dansait jusqu’au matin , mais sur­

tout on buvait d’importance. Le vieux Harbouya se sent 

tout ragaillardi , il est tout disposé à ouvrir le bal ; le 

marié, au contraire, est fort mal disposé, il ne dansera pas 

s’il n’a des souliers neufs. Voyez un peu! madame Har­

bouya lui dira son fait en dépit de Simon , qui l’engage 

vainement à mettre de l’eau dans son vin. Voilà le pre­

mier acte. Au second, une petite intrigue, entre Peuket 

pt Nenée, est éventée à l’occasion d’un quiproquo; les ap­

parences sont contre Peuket, qui passe un instant pour un 

voleur dans toute la force du terme, et non pas seulement 

pour un voleur de cœurs; enfin tout s’explique, le garde- 

champêtre est bon enfant, et rien n’arrête plus la bande
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joyeuse qui, sur le chemin du bal , a été retardée par cet 

incident. Au troisième acte , les violons grincent et le 

pequet coule à flots. Le gendre est réprimandé par la 

belle-mère , puis on s’apaise, on boit , on chante , on 

danse et la toile tombe. Que dire de cela? Hausser les 

épaules et regretter le temps perdu, n’étaient quelques 

curieux proverbes semés çà et là dans la pièce , et qu’il 
est toujours bon de noter en passant. Il est difficile de 

se méprendre plus complètement sur les conditions de 
la mise en scène et sur la dignité du théâtre.

Et pourtant cette méchante composition l’emporte 

encore sur une série de scènes intitulées : Nosse tâvlai. 

Quatre jeunes gens se réunissent pour tuerie temps, et 

tout en chopinant, glosent à qui mieux mieux sur leurs 

bonnes fortunes. Cela provoque l’impatience. Il n’v a là ni 

ni esprit, ni verve, ni seulement apparence de sens litté­

raire, encore moins de délicatesse de sentiment. Passons.

Un petit proverbe : Après ïplaive U bai timps, en dia­

lecte verviétois, vaut un peu mieux, surtout comme ver­

sification ; seulement l’auteur n’a pas tiré parti de son 

sujet. C’est l’éternelle querelle de l’ouvrier paresseux et 

de sa pauvre femme , qui finit par lui pardonner à la 

moindre marque de repentir, sauf à le voir recommencer 

le lendemain. Cela est tristement vrai; c’est l’histoire de 

tous les jours. Mais les réflexions que ce morceau fait 

naître sur l’état moral des classes ouvrières ne paraissent 

pas même avoir été pressenties par le poète, qui n’a songé 

qu’au sens matériel de son proverbe. De plus , l’intérêt 
ne sc soutient pas , la gradation des sentiments est mal 

observée; en un mot l’effet est manqué. Encore une fois, 
passons.

Reste une dernière pièce , comme les deux précédentes

9
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en dehors des conditions du concours, mais digne au 

moins de quelque attention. Les deux soroches , vaudeville 

en deux actes, nous offre un tableau assez piquant des 

mœurs ardennaises. L’auteur a employé le dialecte de 

Jalhay; son vocabulaire est si riche, ses locutions sont si 

neuves pour nous et si variées, son ton général est si 

naturel et son allure si franche, que nous voudrions voir 

cette œuvre, malgré ses imperfections , figurer en tout ou 

en partie dans notre Bulletin. Malheureusement le plan 

laisse beaucoup à désirer. Le premier acte est fort bien 

conçu ; si le second se maintenait à la même hauteur, Les 

deux soroches seraient certainement une des meilleures 

pièces qui nous ont été soumises jusqu’à présent. Deux 

sœurs sont recherchées par deux jeunes gens de caractères 

très différents ; les jeunes filles elles-mêmes ne se res­

semblent pas davantage : les deux couples seront parfaite­

ment assortis. Mathî et Pierrette s’aiment, et tout est 

dit ; ils ont bonne volonté, ils ont bons bras et bonne 

santé : la Providence fera le reste. Biethmé et Majenne, 

au contraire, sont calculateurs ; ils voudraient bien se 

marier , mais il faut vivre. Si la mère de Majenne, si 

Garitte voulait venir vivre avec eux , tout irait bien ; au 

bout de quelque temps elle leur ferait abandon de ce 

qu’elle a, et elle pourrait être sûre d’être choyée pour le 

reste de ses jours. Il ne faut pas trop compter, cependant, 

sur le consentement de Garitte ; le cabaretier Tiodór , qui 

est un matois, a reluqué la veuve, qui a encore bon pied 

et bon œil. La toile tombe au milieu de ces perplexités , 

et l’on conviendra qu’il était difficile de mieux engager 

une intrigue, et que chaque personnage a un rôle bien 

accusé. Mais tout d’un coup, au lieu de mener simple­

ment à bonne fin ce petit drame intime , où chacun pou­



vait avoir son lot et où gain de cause eût pu si heureuse­

ment échoir aux sentiments désintéressés , l’auteur nous 

transporte à Liège, dans la cour du palais, où nos bons 

Ardennais, en voyage de noces, finissent par se retrouver 

tous , après s’être longuement égarés dans les rues de la 

grande ville. Les caquets des boutiquiers du palais , il 

faut le dire , sont de fidèles et curieuses photographies , et 

les naïvetés des villageois dépaysés sont prises sur le fait : 

l’auteur a beaucoup et bien observé ces franches physio­

nomies ; s’il multiplie les hors d’œuvre, on doit pourtant 

lui savoir’ gré de l’intention : il a peint un de ces tableaux 

de genre aux mille détails imprévus , d’où ne ressort 

guère une idée, mais qui plaisent par la diversité des 

impressions passagères qu’ils éveillent et on l’on contemple 

volontiers le spectacle de la vie extérieure, comme on 

s’amuse dans les foires ou dans les rues commerçantes à 

regarder les étalages. Mais le fil de notre pièce n’en est 

pas moins coupé, et il n’est même pas très facile de le 

renouer. Enfin, nous apprenons que Garitte a cédé tout 

son bien à Biethmé, et qu’elle s’en repent déjà. — Ne 

sauriez-vous revenir là-dessus? dit Tiodôr. — Hélas ! 

non : tout est écrit. Que faire ? Tiodôr voudrait pour­

tant épouser Garitte.... Biethmé et Majenne arrivent sur 

ces entrefaites : Biethmé voudrait lever une patente de 

cabaretier, mais sa femme ne l’entend pas ainsi ; elle voit 

bien que son mari cherche un moyen de vivre dans l’oisi­

veté. Cette dissidence éveille une idée chez Tiodôr : tout 

s’arrangera ; Biethmé se mettra le dimanche au comptoir 

de son futur beau-père, et pendant la semaine il travail­

lera aux champs. Là-dessus on repart pour Jalhay, pédes- 

trement, par économie : on passera la nuit, s’il le faut, 

sous la voûte du ciel.
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Un parfum des champs, une sorte de fraîcheur 

rustique rachètent jusqu’à un certain point, dans ces 

scènes , la dissémination de l’intérêt et l’absence d’égards 

pour les convenances du théâtre. Mais une fois de plus , 

ce qui mérite ici d’être signalé à la Société, c’est la ri­

chesse du style et l’abondance des locutions usitées dans 

les campagnes. Nous croyons que Les detix soroches rece­

vraient un accueil favorable chez nos linguistes, comme 

chez tous ceux qui s’intéressent à la peinture vraie des 

mœurs locales. Quant à décerner à l’auteur une distinc­

tion quelconque, nous n’y pouvons songer , puisque d’une 

part il s’est mis en dehors des conditions du concours , et 

que de l’autre , il a laissé à désirer sous le rapport de la 

composition.

Si vous partagez l’avis du jury , Messieurs , notre cam­

pagne n’aura pas été tout à fait stérile. Espérons que nos 

poètes se piqueront désormais d’honneur , et qu’ils feront 

un suprême effort pour nous empêcher de tomber enfi i 

dans le découragement.

Au nom de MM. les membres du jury :

H. Bo v y  ,
U. Ca pit a in e  ,

G. Ma s s e ® ,

A. Pic a r d  ,

Le rapporteur ,

Al ph o n s e Le Ro ï .

Liège , le 7 janvier 1862.
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Le Ju r y ,

Après avoir mûrement délibéré sur l’ensemble et sur 
les détails des pièces intitulées :

1° Les deux soroches, vaudeville en deux actes (dialecte 

de Jalliay), portant pour épigraphe : Onpan d' tot n fret 

nin de ma ;

2° Trimeleine , pièce en trois actes , ayant pour devise : 

Les conseils agréables sont souvent des conseils utiles ;

3° Li manège da Peuket ou 1’ vingince d’ine feume, 
scène dramatique , désigné par l’épigraphe :

"Hetôov ficv eywv, èyàpaasz êè 0£io î ‘Oijôjpôç ;

4° Nosse tdv’lai, pièce en un acte, sans épigraphe 
(transmise à M. le président par lettre anonyme) ;

5° Après Vpoive lu lai tain (dialecte verviétois), Spot 

en vers wallons, avec l’épigraphe : I gn a mile si dére 
aime qui n si brouye ;

Décide que les pièces n05 1, 3, 4 et 5 n’ayant pas rempli 

les conditions du concours , il n’y a pas lieu de leur assi­
gner un rang ;

Que néanmoins il convient d’exprimer le vœu que la 

pièce n° 1, dont l’auteur est invité à se faire connaître, 
soit insérée au Bulletin en tout ou en partie ;

Que la pièce n° 2 n’ayant obtenu que 12 1/2 points , ne 
mérite aucune distinction.

Ainsi proposé à la Société , le 15 janvier 1862.

Les membres du jury : A. Pic a r d  ,

Al ph o n s e  Le  Ro y  , 

Ul y s s e Ca pit a in e ,

G. Ma s s e t  ,

H. Bo v y .



N. B. Il résulte des déclarations faites par les membres 

du jury en séance de la Société , après la lecture du rap­

port ci-dessus et des conclusions qui l’accompagnent, que 

la publication du premier acte des Deux soroches a été 

demandée à l’unanimité, et la publication de la pièce 

entière par un seul membre.

La Société s’est ralliée à l’avis de la majorité du jury.

Ainsi arrêté en séance , le 15 janvier 1862.
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Le Secrétaire , 

F. Ba il l e u x .

Le Vice-Président, 
Th . Fu s s .
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AV IS.

Pour ceux qui n’ont pas connaissance des mœurs ardennaises , 

je crois utile de prévenir qu’il n’y a rien d’exagéré dans le tableau 

que j’en expose : les femmes des Ardennes sont généralement plus 

intelligentes que les hommes , et se permettent de les égaler en 

consommation de liqueurs fortes qu’elles supportent sans sourciller. 

Sous le rapport de l’allure et du langage, elles ne sont pas plus 

réservées que les hommes ; la brusque franchise y est restée dans 

son état primitif ; j’ai dû donc, pour rester dans le vrai, les rendre 

avec la même naïveté.

Pour satisfaire au désir exprimé au Programme, je dirai que le 

sujet et le développement de cette pièce sont entièrement de mon 

crû ; je me suis même éloigné, autant que possible , d’une imita­

tion : seulement le pinceau de Teniers a guidé ma plume.

Je dois prévenir également qu’à Jalhay on prononce indistincte­

ment : jo et ju, pour je ; allant et allont, pour allant; de même : 

jam et jons , pour allons. On dit aussi : oïe et ou, pour oui, etc., 

reste évident de la lange d’oïl.
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PERSOMËGES.

Biè t h mé , 35 ans 
Ma t h i, 27 » 

Tio d ù r  , 50 »

Ma je n n e , 25 » 
Pie r r e t t e , 20 » 

Ga r it t e , 50 »

Les deux soroches. 

VI jóne-hommc. 

Deux sours.

Lea mérc.
De s ma r c h a n d s  d è pa l a s d’l ig e , d e s  pa s s a n t s ,

Prumî làvlè.

Lu scène est d’vins on viège do l’Ardenne.

(Dialecte do Jalhè).

etc.



LES DEUX SOROCHE?.

On pau d’iot u’fêt nin do mé.

i* r L tai iki:

PRUMI TAVLÉ,

Ot ip chamhe du câbarel, on oulie ès fond; one finièssc d’on coslc, rt d l’aule one 
nhlclle avou des vôtres — One Iongawe lave, on ban ei kéqès cheyts.— Biethmé 
est assiou su I’ banc, avou on touwè èl* boke. — So l'tàve one boleie ei deux 
vèrres (1 ).

SCÈNE I.

BiÈTHMÉ, bàïant.

I m fèt bin bouter, va!... I fàl bin fer des couses après ces 
niàdis papis-Ià !... (Is’Hve et viDt dustoper s'plpe à d’vant do thèâie). Mallii 

va s’egagi d’vins les coulés châsses po s’tirer foils do l’gârd-civike ; 
mes i pourreutbin cangi d’on boignes’on aveûle!... Mi j’a one aule 
ralion : et su j’n’aveus nin déjà on pid ès lece, jo n’ sés nin cou qu 
j lreùs. h. fin ! on z-y est. (Tot matant s'vêrre foûs). Camarade Tiodôr , 
vos leyoz bin eschàffer vosse pekel! i est mâva q’arege!...

J’a bin sogne q’avou tos ces toûrnikege-Ià , nosse mariège nu

(1 ) Suivant l’usage de la localité.



toûne al’browe ! Et pourtant Majenne a ossi l’tims long q' mi. Ju 
m'rupints bin du n' nin m'avu marié l’année passée ; j’âreus pus 
âheiemint fèt m’ compte tot seû. Mès c est Piécette qu ènn a s tu 

case, à vouleûr toudi rawârder Malhi. Dos mitims Tiodôr pourreut 
bin amiloûrder l’vtlle : i sét qu’elle a do lard â planchî, des hopes 
du s’tièrneurs et les meyeùs boket do l’commune po fer hegni ses 
boûfs , qi vante à tout l’monde... Il est sitoursiveû ! C’es’t-i co 

resdont, ma foi !... Youl’-ci...

SCÈNE II.

BIETHMÉ , THIODÔR.

t io d ô r , tot z-intrast.

Ër : Le grand roi Dagobert. 

Les boûfs d’à J’han-Lambert 
Ont bin mesâh’ d’aller â vert.

Les boûfs d’à J’han-Lambert 
Arront do mà d’passer l’hivier.

BIETHMÉ, à pârt.

Voul’ là co,
TIODÔR.

On fèt bin houlpiner Mathî! Jo li aveus pourtanl d’ner on 

conseie...Etk’mint trovo-vemugotte, hè?

BIETHMÉ.

Elle est on pau eschâffée.
TIODÔR.

Jo l’a pourtant rappoirté hîr à l’vesprée du Vervi.

BIETHMÉ.

Jo l’creus.
TIODÔR.

Les boûfs d’à J’han-Lambert...



BiETHMÉ, interrompant.

Tioclór ! va z-on pau veie cou qi kroupinée tant, don.
TIODÔR.

J’y va. (Tot fant qi vont moassî foüs, Mathï inteure).

SCÈNE III.

MATHÏ , BIETHMÉ , TIODÔR. 

ma t h ï, t’nant on papt ès l'èr.

Èr : Si vraiment le bien vient en dormant. 

A-t-on mâie veyou c’fète arège 
Po v’ dunner on boket d’papt !
Nu dîreut-on nin q’po l’mariège 
On n' duvihe avu nou pechi.
D’on côp l'poïette on l’amàliée 
Dusos l’gris' banse avou l’cokè ;
EU’ diale ès mitont d'on’ nûlée 
Marier s’fée ènn’oD clos banstè(’) [bis).

BIETHMÉ.

J'aveus sogne qu l’affère nu toûrnahe à chin.
MATHÎ.

I friut bin toul’ même toûrner des amoros à neûrès biesses !

TIODÔR.

Avo-ve bilté ?...
MATHÎ.

Oïe, oïe ; c’est comme vos avoz dit... Jons , priudoz one gotte 

avou, po coula.
TIODÔR.

Jo n’a nin l’tims ; im’ fât aller veie on toûr à mes boûfs ; jo 

l’s etinds; il-on mesahe du mi : les biesses sont kéq’fîe pus malenes 

qu les gins... sins comparaison, (ièsva).

(l ) Proverbe : lorsqu’il pleut pendant que le soleil luit.



SCÈNE IV.

B1ETHMÉ , MATHI , on pau k’pagn’té.

BIETHMÉ.

T’as co oïou do bonheur !

MATHI.

Oïe ; mes one sakî n’est pus si biesse qu d’vins l’tims. Tenoz , 
ça fèt do bin d’esse sôdâr : ju n’ voureus nin po gros nin ènn’avu 
n’aller.

BIETHMÉ.

On veut bin ossi q’ Tiodôr a siervou d’vins les Français; c’est on 
hipé, sa-ve.

MATHI.

Il a-t-aller to 1’ même comme i Lavent dit : Tatenne...

BIETHMÉ, inlerrompant.

Lu femme do maïeur ?
MATHI.

Oie. Elle duhévë qu l’mèsse n’esteul nin là. Mès l’gaurdcham- 
pete, q’esteut ès poisse, m’a fèt sene qu j’ach’tahe one koûke à p’tit 
qi m’loukîve. Effectivemint ; qwand jTa oïou fèt, lu mère a s’(u 
fer on la teùr ; et du c’tims-là, toi, buvont kéqès golles, ju chouke 
one pece du nouf palârs ès pougne à gaurd-champete. Adou Ta­
tenne rinteure tot d’hant qu 1’ mèsse est ramoussi po lu drî ; à 
même tims elle mu fèt intrer èl’ chambe. Lu maïeur mu d’mande 

cou qu j’vous ; jo li dis ; et so 1’ côp i mè l’donne , tot m’ sohèlont 
toutes sorts du bouheurs. C’est-on bonhomme, sa-ve.

BIETHMÉ.

Jo n’ l’a mâie trové aulrumint......koi qu j’ n’âie nin eco oïou
mesâhe du lu.

MATHI.

Et l’gaurd-cliampète ravise les couperais : qwand vos n’eslos nin 
d’ieù rôie, fîos si bin qu v’ voloz, vos àrez loudi magni 1’ lard. Mès
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mi ju n'aveus d’keur du zélés , sa-ve, du tims q’jesleus d'vins les 

froumages du Hollande ; pasqu nosse gros major, q’esteut one tiesse 
du hoïe, mu veyève voulli, su n’aveut fèt Flankeur du gauche. Ossi 
jos chantéve à l’gèvedes coupeus d’iârd.

Èr : Buvons à tire-la rigot

Is koirez, po y’ melle àx arrels,
On bolon qi halkolle ,

Aliu d ies rongeurs du nos prêts 
D'avu rdiërèn’ fribolle :

Ax couscrils wallons 
Des rossés galons 

Nu fiel nin happer l’hille :
Si qi fèt su d’voir 
N’a d’keur d’avu toirt 

Do costé do l’marmite (bis).

BlBTHMt.

Ah, niés...

ma t o î , interrompant.

Houle, houle 1 (continuant)

Su do làrd on n’ veul qu l’kouïn 
So des bleusès krampires ;

On v’diro qu nos savons bin
Q’Ies dèrées sont foirt chîres. 

Qwand c’n’est nin do làrd , 
L’meyeu bokel d’châr 

Court après leu fourchette.
Et l’jus d’on muslè 
Le mousse es busè 

Tot d’haut q’c’est po l’rawette (bis).

BIETHMÉ.

Est-cc toi ? ca i nos fit d’viser d’aute choi.
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MATH!.

Eco on couplet ; houle on pau ; c’est l’pus bè d’tos.

BIETHMÉ.

Oie, mes nos n’avons nin 1 Unis, séz-se !

MATHi, él’ prindaot po 1' bresse.

Iss’ louket, pourlont, tot bablou 
Qwand 1’ mâjôr fét l’tournée.

Et 1’ godverdom’ li mousse es kou 
Po fer lu kow'-trawée.

Do tims q’on’ saki 
Su tint bin dressî 

Sins fer ni sen’ ni mene ;
Comme on bon Flankeur 
Q'est-on homm’ du cœur 

Q’on z-aklive ès l’Ardenne (bis)

BIETHMÉ.

C’est bon coulai... Mes...
MATHÎ.

I n’anou mes là d’vins ; is nouhintoisou krankî, sins brujus!...

BIETHMÉ.

Çu n'est nin coula qu j’vous dire. Assio-ve : vos estos on pau

Soukî. (Is s’assiet à l’tâve).

ma t h î.

Es 1830 j’esteus à lu c’tadelledu Lige, mi !...

BIETHMÉ.

No 1’ sé-je nin bin, don : c’esteut mi q’arringive les lettes d’a 
Pierrette.... avou 1' màrli, qwand les efons estint revoie du s cole.

MATHÎ.

C’est veûr; elle mu l’a dit... (lia lesiâmes sio&ies). Pauve pitite 

Pierrette !... Qwand jo r’çuhéve one lette d’acêne j aveus 1 cour lot 

krevé !...



BIETHMÉ.

Cilà a bin Hour do fer plorer tot s’criont ossi bin q’tot cbanlont, 
sa-ve.

MATHÎ.

Jo n’sés k’mint... j’aveus bon et mâva ; j’oulie bin volou apouchi 
vou-ci d’on plin saut. Et totz-estont d’ faccion jo loukîve loudi vès 
1’fogne.

BIETHMÉ.

Nu sé-je nin bin comme j’a s’tou ; mès on s’ rufreudihe sez-se !

MATHÎ.

Nona Bielhmé ; ca j’a co bon à m’ès sov’ni. Ses lelies commincint 
loudi insi : Mon très-chèr Mathî ! Et m’ camarade du lét, qi fève 
les mines , melléve toudi à d’seùr : Mon cher cœur!... Louke , ju 
vôreus co esse adon !...

BIETHMÉ.

Tès’-tu l
MATHÎ.

Sia!... ju voureus bin l’abressî, tins !

BIETHMÉ.

On pau d’pacièce ; nu seuyons nin si subilin ; coula n'durreut 
nin. Parlons on pau d’nos alleres.

ma t h î, sa rasponïant so l’lève.

Allons ; qu vou-ce dire?
BIETHMÉ.

Pak!... c’est à fèt do mariège : i nos fàt etède, edon ?

ma t h î, èl' prindant po l’min.

Nos avons toudi s’tu des camarades, hè ?

BIETHMÉ.

Et d'pus, nos jons duv’ni des soroches.

ma t h î, èl’ kuboïant po 1’ bresse.

Ah ! po coula, oïi...
ii



BIETI1MÉ.

Hoûte don, m’baslikère ! cou qu j’vous dire.

MATHÎ.

Allons.
5 BIETHMÉ.

A c’l’heure qu v’s avoz vosse papi, i n’ fât nin lourniker : ou 
n’ sét la qu I’ diàle fire ses côps! Nu pourri-ne nin bin nos marier 
à Sékweme ?

MATHI.

Dumin s’iu vous, Bielhmé.

BIETHMÉ.

Tèse-tu don, sot m’ vesse !

MATHÎ.

Va p’â Sékweme ; c’est on bè jama ; et nos pourans aller fer on 
tour à Lige ; ju r’vièreus co voulti lu c’tadelle.

BIETHMÉ.

Et d’tims passé c’esleut adon q’on z-alléve louïi ses bèdès : à 
c’t’heure on l’lomme autrumint... la aute choi so jeu q’ vo n'savos 
nin.

MATHI.
Q’a-t-i?

BIETHMÉ.

Qu Tiodôr loùne âtoù d’Garile.

ma t h î . riant.

Jo bin q’oïc. Eli bin, i fret hôs avou l’s antes.

BIETHMÉ.

I n’ fàt nia ènn'ès rire ! i pourreut bin adawî cou q’elle a... Nu 
veyo-ve nin comme iès va lot bossant du s’ kou, et’k’mint leie fèt 
1’ lage vantrin.

MATHÎ.

Elle est trop souwée à c’t’bcure po d’ner de gosse , et po s’leyî 

amiloûrder.
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B1ETHMÉ.

Vo I’ pinsez? Eh bin c’est ces’iales , mon ami , qi s’leyet co pus 

ratte chonkî des pouces ès l’oreie ; et tot li fiant marnée, Tiodôi* 
pourreut li aguèm’ler one heyance.

MATHÎ.

Etk’mint vôrî-ve sutâchî l’châr, don?

BIETHMÉ.

Nos li proposions, po s’trankillité, do li r’prinde tôle l’attelée et 

do l’inlruteni sins rin fer.

Elle nu vôret nin. 

Po koi coula?

MATHÎ.

BIETHMÉ.

MATHÎ.

Elle est pus malene q’on n’ pinse : on n’a nin plome sins chaude 

èwe fous d’Ieie.
BIETKMÉ.

Nos li mettrons do 1’ lame à bouke; et s’elle ni prind nin à 
l’amoice , nos frons l’ekwance do leyî l’mariège â réze ; adon vo 1’ 
vièroz ruv’ni so 1’ happât. A resse , nos vièrrons comme Marion 
s’affûl’ret.

MATHÎ.

Et s’elle duhéve q’elle wâdreut ses fées?

BIETHMÉ.

Tèse-tu, bàbère! — elle a bin trop l’üms long d’ies d’biler : nu 
vcus-ce nin bin q’elle les tint so l’marchond?

MATHÎ.

Vola one belle rappoitroùleî... Çoula n’a nin s’ pièce, Bielhmé ; 
et ju n’ voureus nin...

BIETHMÉ, interrompant.

I nos fàt portant comper 1’ weson d’sos l’pîd à Tiodôr. Hoûloz ; 
su vo n’ voloz nin sechîà m’ coite , jo 1’ frè toi seu. Volo-ve mu 
leyî lot l’burlin, jo l’ramasscro?
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BIATHÎ.

Jol’èmeco mi ; nos pourrons toudi bin nos k’chevi avou Pierrette.

BIETHMÉ.

Insi va po coula?
MATHÎ.

Oie, oie; vos poloz miner Fcherowe à vosse manire.

BIETHMÉ.

Tunoz vosse lèwe duvant vos dinls , sa-ve!... Ca vos eslos si 
dustope moulin.

MATHI.
I n’a nou rise.

BIETHMÉ.

A c t’heure i fâreut arènï les k’méres... (i mse). Su Tiodôr vouléve 
les aller houkî...

MATHÎ.

Fât-i y aller, mi?
BIETHMÉ.

Neni, sacri!... vos d’coûverris I’potée. Fians heure kéq’ hen’lès 
à Tiodôr, su l’evoïons ven’kotter âtoû d’là. Mès in’ lut pus qu vos 
bovohe , sa-ve : vo nn’avoz ottont q’cint clierées ; fios l’ekwance 
d’esse malade.

MATHI.

Jo frets cou qu j pôrets po n mu mêler rin. (Biethmé boube avou 
s'verre, et Malhî s’koûhe lu Hesse so l’tâve).

SCÈNE V.

TIODÔR, BIETHMÉ, MATHÎ.

t io d ô r  , tot s’ moussant.

Les boûfs d’à J’han-Lambert...

b ie t h mé , l'interrompant,

Vola co n’ fie Tiodôr avou ses boûfs! Nos savons q’ies vosses sont 
ossi korianls q’ leu mèsse.
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iiODÔR, riant.

Q’a-t-i d’vosse sièrvice, don?

BIETHMÉ.

Pah, qu v’ prindohe one gotte avou nos.

TIODÔB.

Ju n’ois’reus.
BIETHMÉ.

Vos badinos!... Aboutoz on hena.

TIODÛR.

I m’ fat sogni mes biesses ; sins koi ju n’ mu freus nin hèri.

BIETHMÉ.

I v’ fàt bin do tims po sougnî deux boüfs i

TIODÔB.

Ah, coula, j’a pus âhi avou vos au tes ; ju v’Iè l’avone so l’tâve... 
C’est q’i m’ fàt esse dumin tot a malin à Vervi avou one grosse 
chertée d’faguines. Et ci q’a pus d’one sogne ènn’a deux : ci qi n’a 
nolle femme deut esse à kou et à l’tiesse du tot. Ju so tofèr comme 
so des s’pénes... C’est one misère, allez, d’esse tot seû... Mès coula 
cang’ret.

BIETHMÉ , bas à Mathî.

Oïo-ve?...
TIODÔR.

Èr : De la pipe de tabac.

Ju n’vous pusd’mani sins fomm’reie;
Vos veyos bin tot comme i va.
C’est bin on’ trop pauv’vikâreie;
Et do 1’ nute on z-a trop mâva (bis).

Tot raièr’ seù qwand on s’troûve ès s’gése,
On sint bin q’y manke on’ sakoi :
On s’kutape, on songe, on s’rafrésse ;
Prinde on’ meskenne est ec’ aut choi (bis).

BIETHMÉ.

Mu refus’ro-ve du beure à 1’ santé d'nosse mariège?
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TIODÔR.

Po coula DOS riskrons 1’ paket. (I va koiri on hena. Bicthmé, loi l'im- 
plihont, fèton sène à Malhî).

TiODôn, continuant.

Ju n’vous, portant, nin prinde on’ jône 
Qi voureut v’ni maker tot jus;
Mès qwand c’est qu v’savoz-l-on’ pône 
On poïe on tot pau compter d’sus (■idem).

(Bas à part).
Ju k’nolie on’ veve, on’ gins d’ovrège,
Q’a toudi bin louïi s’vantrin ;
Et, s’i ènn’a mesàhe ès manège,
J’a-t-eco mu p’lit sint Crespin [idem).

(Tot chokant).

Kummint don, Mathî, vos n’avoz rin ès vosse verre?

MATHÎ.

J’a ma ès m’tiesse.
THIODÔR.

Dresso-ve et s’ bovoz one gölte, i loura’rel ès kou.

BIETHMÉ.

Il a s’tou avou 1’ gaurd-champèle , veyo-ve; et vos savoz comme 

i va. S’i fève one pilite sokette coula li freut do bin. (Mathî lèt aller 
s’iiesse so l'tâve).

t io d ô r  , to 1’ gougnant.

Allons!... buvons à l’santé d’Pierretle.

MATHI.

Po c’côp là ! jon’sàreus pus... fer... jo n’sos pus malade. (Bietbmé 
è l’ouke tot mâva).

TIODÔR.

Jo d s ; jo pôïe one tournée, (i rimplit les verres;.

BIETHMÉ, à Mathî.

Fios lot doux, sa-ve, qu vo n’ toumohc lu géve èl’ liâie!



MATHI.

Ah! més! po Pierrette, on s’lèreus bourdousser kou d’seür, kou 
d'sos... Et Tiodôr est m’camarâde; i m’a èdi pouchi oute; jo n’deus 
uin èl' rouvi !

b ie t h mé , à part.

Comme il est volà, i èl’ makreutossi bin es l’oùie q’ès l’oreie.

TIODÔR.

Allons, à l’santé d'Pierrettel... (llatbl et Tiodôr maket leu verre roûs).

BIETHMÉ.

Mathi, Mathi !... vos k’minçozà tlinri à l’ohiè.

ma t h î, (lot s’ levant erri do l’tàvej.

Tèse-tu don Bietlimé!... nu m’ kerole nin... Pauve pitite Pier­

rette, elle est si binamée! (U a les lames is oùies).

Èr : U reviendra.

Tès’-lu, tès’-tu ! qwand ju songe à Pierrette,
Du douces làm’, ju m’ sins 1’ court tot hoûrdé.
1 m'soi’ qu j’ seue avou leie èl’ koirnette,
Qu jo 1’ rabresse et q’jo 1’ bàhe à pieette.

Tès’-tu, Biethmé (bis).

b ie t h mè  , s’ievant.

Oïe, oie, d o s k’nohoos biu tot coula : ci q’a s’tou ès for sét bin 

comme on fèt lesca ches.

t io d ô r , à part.

Et sét à koi s’enn’ès tere!...

b ie t h mé  , conlinoaDt.

Mès, po l’joû d’oûie, one saki tùse on pau pus long. (A part). Ou 
z-a ràhon d’dire q’i n’ fàt nin aller trop près do feu s’on n’vout nin 

s’honder... (A Mathi). Ruv’nons à nos biesses. Edon , Tiodôr, q’i 
nos l’àreut nos bàcelles vouci ?
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TIODOR.

Oïi, coula. Su fàreut-i por Garile, po fer l’irôie donser , comme 
on dit.

MATHI.
Po Tiodôr?...

Vos vôrîz abatte treus geyes d’on côp d’warlokè?

BïETHMÉ.

Jans don, jans, parlons sérieusemint : vo v’ià bin forçôlés, vos 
m’ baston !...

MATHÎ.

Et vos d’ouvint esto-ve si penneux?

BïETHMÉ.

Nouna ; mès...
TIODÔR.

Il a les gros dints rompous.
BïETHMÉ, mâva.

Qu volo-ve dire !
TIODÔR.

Ah ! vo v* màvroz, Biethmé ; on dit pourtant qu wise qi fèt frehe, 
i fèt vite mouïi.

MATHI.

Po c’côp là, soroche, vos avoz des rôies so vos kwennes!

BïETHMÉ.

Leyons-la tot coula ; c’est do bouïon po les moi rts... C’est à Ma- 
jenne qu j’parulereus voultî.

TIODÔR.

Fât-i l’aller houkî?
BïETHMÉ.

1 n’âreut nou mâ. Mès nu v’ hinoz nin les jabes fous dè kou , 

sa-ve, du sogne qu vo n’vus trebouhîhe.

THIODÔR.

Vo n’ polez mâ du v’ sulroukî, vos!
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MATH!.

Acberrioz por Pierrette d'oue voie.

TIODÔR.

Et Garite, po n’ fer q’one voiteure, hè ?

BIETHMÉ

Noûna, sé-se!.... Va po les deux soûrs; mes l’ville gâtreul

1’ potée.
t io d ô r , corrant ès vôïe.

(Tarlatant.) Majenne et Pièrelte ;
Garite po 1’ rawette.

SCÈNE VI.

BIETHMÉ MATH1.

MATH).

C’est-on orimièle sa-ve, qu Tiodôr!

B1ETBMÉ.

Il est por trop jirlijou.

ma t h ) .

Pah ! il est vigreux : su vo n’ l’estos nin, in’ es pout rin l'homme.

BIETHMÉ.

Yeyoz-ve comme i s’énonde qwand on parole do Garite. Il est 
lims d’y mette on hame èl vôïe.

MATUÎ.

Oï; mes il est capabe do pochi oute.

BIETHMÉ.

Qi pouche tont qi vout, jo lins 1’ boùf po 1’ make.

ma t h ).

Kummint coula?
BIETHMÉ.

Vol vièroz pus tard.
12



— 90

MATHÎ.

Duhos-mèle à c' l’heure.
BIETHMÉ.

Leyoz toudi couri l’èwe so 1’ moulin.

MATHÎ.
Fè-le à t’ manîre!

BIETHMÉ.

Nos d’mandrons à 1’ ville cou qu’elle a à d’ner à ses feies.

MATHÎ.

Vos l’ouhîz d’vou d’mander pu toi : il est trop tard à c’l’heûre. 
Pour mi, jo n’ vous nin k’meler 1’ fisée.

BIETHMÉ.

Sot m’ brise!... il est apreume tims.

MATHÎ.

Vola one belle, eise -lalle!... A moumint d’aller à l’âlé, vouleur 
coiri six pîds èn n’on mouton ! Tèho-ve don, Bièthmé!

BIETHMÉ.

Mès pinso-ve qu’ j’ vôreus marier one bâcelle avou les mins 
d’sos s’ vantrin ? Neni, po c’ côp-là !

MATHÎ.

Ci qi n’a nin do 1* pourreie châr dusos les bresses, n’a nin me- 
sâhe q’on les î ôde p’ aller â champ. Et su v’s avos même one sakoi 
d’vont les mins, i n’y vèrel q’ des dints-d’ chins su vo n’kuloûrnoz 

nin 1’ hawè. Pour mi ju creus q’ Pierrette sàret bin bouter à 
1’ cherowe po fer gurner 1’ grin... El j’a toudi ètindou dire qu cou 
qi vint à 1’ flûte ènn’ er’va â tabeur.

BIETHMÉ.

Tèse-tu, bamberl!
MATHÎ

Qi vikret vièret!...
BIETHMÉ.

Mes s’on poléve agrawi on pau do 1’ sumince à 1’ ville, coula 
n’ freut nin do mâ.
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MATHÎ.

Et s’l’aflëre toùrnéve à 1’ browe j’ireus m’ regagi, mille hu !

B1ETHMÉ.

I n’a nou rise.
MATHÎ.

Nè 1’ fios nin mâvrer , toudi !

BIETHMÉ.

(Telle s’èn avise on pau ! ju l’àreus bin ratte rabawi.

MATHÎ.

Vosavoz sûrmint one botte cachie?

BIETHMÉ.

Oïe, oïe; et one bounne, co...Houte! voles ci.

SCÈNE VII.

BIETHMÉ, MATHÎ, MAJENHE , PIERRETTE.

BIETHMÉ , bas à Malhî.

Fions l’ekwance do n’ nin les etède.
(Majenne louke à l’finiesse. Pierrette hère sa liesse èl kreveure cia l’ouhe. 

Mathî voat sa r’tourner).

BIETHMÉ, bas à Mathî.

Nu lotuke nin ver-là, don ti !

ma t h î , à part.

Mu coirps toûne tot seû ; jon’ sâreus l’rat’ni.

BIETHMÉ, bas.

Elles vont s’amôieller.

pie r r e t t e  , intrant.

Eh! vos deux lustukrus... No v’ wètiens , sa-ve... (Mathî li poche 

au kô et l'bàhe). Qu voloz-ve, don?... Q’a-t-i co ès l’èr ?

BIETHMÉ.

Nos avilis l’iims long tlo v' veie.
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PIERRETTE.

Poudri Poulie ?
MATHÎ.

Nouna, dè Pierrette. (Tot pouchant et mostrant s* papî).

Èr : Lo la la, po c'côp là.

Si fallév’ po coula ,
Pierrette, on eangî, vol’ l’a.
Si m’fàt on cangi po coula
Nos n’ârons nin, j’creus, pu mâva :
On grand plaisir, pus on l’rattind,
Sole eco meyeux qwand on Flint.

(Tot l’abressant).
Pierrette, hoûie, po coula 
S’im’ fat on cangi jo l’a.

ESSÔLE.

pie r r e t t e , Jq  min 3 cour.

Oh bin pus q’insi va,
Prindoz, Mathi, lot cou q’j’a.

MATHÎ.

Pierrette, oûie, poc’côp là,
J’nèl’ lèro pus ârez d’I’à.

BIETHMÉ.

Oïe, oïe... l’affère est bin tournée po vos autes.

MATHÎ.

EtMajenne, don?
PIERRETTE.

Elle est là... q’elle wèteie.

ma t h î, sa r’tournant.

Majenne!... vinoz don vouci, morbenokeî

BIETHMÉ.

Vinoz, vinoz allez, Majenne; nu seuyoz nin honteuse.

MATHÎ.

Pokoi sereut-elle honteuse, don?
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BIETHMÉ.

C’est one luwegne.
PIERRETTE.

I li prind à cTheûre lofèr des annôie-mèses ; jo n’sés cou q’elle 
a, pour mi!... Hir eco, tot rahoplant les krampis, elle ploréve 
comme one mad’lène.

BiETHMÉ , à Majenne.

Jans don vinoz, sotte maïet !

ma je n n e , tot avançant avou les mins d'sos s’vantrin.

Nos n’avons wè l’tims, sa-ve, Pierrelle : les vès breyet.

PIERRETTE.

I fàt bin prinde lu Urns do mouri : s’i ont basse, q’is courehe du- 
vant.

MATHi, l'abressant.
A la bounheûr !

MAJENNE.

1 fàtossi pinsé pus Ion q’hoûie...

BIETHMÉ.

Vos avoz râhon, Majenne.

ma je n n e , to s’ horbont avou s'vanlrin.

Tenoz, i m’ prind co one flàw’té...

BIETHMÉ.

Pah! assions-nos ; i n’ès cosse ne pus ne mons ; s’avan-ne à nos 
d’viser d’totes sorts.

(I s assiet à l’tâve. Mathî prind Pierrette po mè Tcoirps. Majenne sutint on 
pan errî d’Biethmé).

PIERRETTE.

Veyons on pau, Biethmé, qu volo-ve dire?

BIETHMÉ.

Pab ! nos avons calculé avou Malhi du nos marier à Sekweme.

MAJENNE.

Pus qu Mathî a s’papi, on pont co l’fer pus ratte; pokoi tant 
limsiner ?
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Jo P vous bin, mi.
ma t h !.

PIERRETTE.

El mi ossi, pourtant.

BIETHMÉ.

Ah mès... i a pus d’one manche à melle...

MAJENNE.

Avo-ve co on hame à mette è Pvôie? i v* groûle one sakoi ès vêle 
duspôie bin longtims!

BIETHMÉ.

On n’pout nin s’ marier avou les mins vûdes, edon ?

MAJENNE.

Mes pokoi n'y avo-ve nin tûsé pus vite ?

ma t h î , tot bâhant Pierrette.

Nos n’ioukons nin à coula nos autes, edon Pierrette ?

PIERRETTE.

On hegne ès s’ erosion ossi bin insi q’insa.

BIETHMÉ.

C’est bon à dire, coula.

MAJENNE.

Oie ; s’a-l-i pus à fer q'à dire...

BIETHMÉ.

Hoûtoz... nos pârulerons à vosse mère ; et nos vièrons du ké 
bois q’elle su chafe.

MAJENNE.

Ah ! VOS voloz CO, Biethrné... (Elle a les lûmes âx oûies).

BIETHMÉ, l’prindant po 1' min.

Noûna, nouna; nu fios nin co lu d’sâvée : vos savoz q’jo nn'a trop 
mâva.

MAJENNE , rulirant s’ min.

Alloz !... c’est vos q’èn n’est câse...

—i.
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BIETHMÉ.

Su vosse mère vouléve , Majenne, nos ârius si bon et leie ossi. 
Si elle nos leyîve russewe s’iattelée, elle vikreut so s’seyin.

MAJENNE.

Vos savoz bin q'elle ni qwiltreul nin ses biesses p’on empire.
(Malhî et Pierrette sa pàrlet tot bas).

BIETHMÉ.

Hoûloz, nucl’hos rin, su m’ieyoz fer.

MATHÎ.

A ça... i nos fât beûre one gotte; on n’ poutd’inani comme coula 
avou I’ boke à läge. I fàreut one sakoi d’doù po les bâcelles.

BIETHMÉ.

Jo n'a nin grand seu, pour mi.

MATHÎ.

Çoula freut do bin à Majenne. (Bouhant so r tàve) Hé!... Tiodôr ! 

SCÈNE VIII.

LES MÊMES , PUS TIODÔR.

TIODÔR.

Q’a-t-i d’vos ôrds, mes amis ?

MATHI.

Appoirloz on pau one sakoi d’doux po les femm’reies.

TIODÔR.

Avou plèsir. (i va koiri deai verres; et toi niellant dè soke duvins, i 
chaüte so l’èr do : Lo la la) :

P’adouci lu galia,
I fât do soke ès h en a.

(Malhî implit l’verre d'à Tiodôr).

TIODÔR.

Qu fio-ve don, Malhî? Volo-ve mu k’pagn’ler ?
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MATHÎ.

I HOS fàt choker tos essole. (I choket, et Majenne s’ekrouke). 

t io d ô r  , à Majenne.

Vos avoz surmint attrapé on moih’né ; vola kéq’ tims qu v’s eslos 
duv’nowe pus blank’ moite.

MAJENNE.

J’a 1’ migrène.
BIETDMÉ.

Çoula s’passeret.
TIODÔR.

Foloz so vosse corège : pah, vos estos câse qu Bièlhmé est lot 
d’loûhi !

MAJENNE.

Les hommes ont bin pau d’keure du les pônes des femmes !

PIERRETTE.

Jo n’sos mâie malade, mi; j’a paurlant attrapé hir tote lu lavasse 
so 1’ coirps; jesteus ossi frelie q’one sope.

MATHI.

Jons, Tiodôr, one pitite ariette po duspièrter m’ soûr à duv’ni, 
volà.

TI0DÛ8.

Qu volo-ve qu j’ chante ? ju n’ ses q’tos vis rivions ; des Paskées 
qi n’ont ni hou ni tièsse; mes qi fiel kéq fie rire des sols.

MATHI.

C’est to 1’ même koi.
PIERRETTE.

Oiè; bote, Tiodôr !

TIODÔR.

Fàt-i ; Biethmé?

B1ETHMÉ.

Pokoi uin ? Mès n'èl’ fios nin trop longue , save.
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TIODÔR.

Er : On nen vêut plas.

Es viège on veut des femm’reies 
Qi d’hel q’eir n’ont d’keur des homm’reies , 
Su dàrinl po fer des béguins 

Leus blancs vantrins. (bis.)

Elles ont los les loûrs du Makrolle 
P’allirer l’oiihè so 1’ verjollë ;
Mes les vis mohons n’ sont nin sols 

Il oïel leus sabots, (bis.)

Ossi bin sovint des sûlies 
Bourdoûssel du vin s les ourlies ;
Adon...

b ie t u mé , interrompant.

Lè-le à réze va, Tiodôr, lè-le à rëze !

MAJENNE.

Oïi, ca j’a mà m’ticsse.

SCENE IN.

LES MÊMES, pus GAEITE.

GARiTE, adàraot tote mâle.

Ail !... v’s estoz là, vous aules !... Eco mè 1’ sôlév’-l-i bin ; fot 
font les vès s’ breyel moirt du seù !

PIERRETTE.

Jo l’siaveus pourtant d’né leu sô.

GARITE.

Nu minloz nin, ca v’s âroz hasse !...Lu Moujou ènn’ a nin houmé 
fribolle.

Pie r r e t t e , bas à Mathî.

I m a dougué deux fies l seyè 1’ kousâhaut... Elle vint wèli cou 

qi s passe vouci : i li prind cô sovint cise brihe-là.

15
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t io d ô r , toi mettant 1’ min su lu s'pale à Garile.

Houtoz, Garite, in’ fàt nin rouvi q’nos avons stu jónes ossi 
(à pûrt.) On sint à s’koncomme les awes vessel...

GARITE.

Tèho-ve... i n’est nin permi !...

Èr : de Béranger.

Nu fat-i nin couri 1’ vache aregée,
D’ qwitler ses vès po l’amor d’on valet '!

TIODÔR.

Pusqu v’ veyoz q’ l’affère est emonchée,
Leyoz les fer, su prindoz-t-on vârlet.

GARITE.

Jusq’â d’dièrin jo vous-t-ènn’ avu sogne ;
1 les i fàt lu bouqet d'à Baron.

TIODÔR.

Duho-me on pau, koiq’on v’ lu nahe à gogne,
Su do curé vos a-ve gongnî l’chôdron. (bis.)

GARITE.

Vos estos toudi là po dire âmen, vos !...

TIODÔR.

.Tons don, jons; vov’s emontoz comme one sope à lessèl. Tenoz, 

prindoz on verre avou nos.
GARITE.

Jo n’ sâreus.
t io d ô r , tot I’ piçanl ès minlon.

Jo v’ mettro on bouket d’ soke duvins po fiés U l’goûrgelte. 
Assio-ve on moumint, tèhive, assio-ve

GARITE, à pârt.

I fàret bin, dè...
TIODÔR, à pârt.

Elles su leyet toudi adiré po 1’ krolalle. Tot-z-aiiam rimpli l’boteicèr 

càve). Vos âl’OZ do frise, po coula. (Is s’mettet à r tâve).
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SCÈNE S.

LES MÊMES , Sâf TIODÔR.

BlETnMÉ.

On z-a ràhon d’dire : pus vi, pus sot.

MATHÎ.

Pali ! il est vigreux.
PIERRETTE.

J’a bon à I’ veie, mi.
MAJENNE, bâïont.

Tèhô-ve... im’ pèle lu vête !...

GARITE,

Jo l'créas ; volà bin passé q’ tot-à-fèt vus d’gostée; i nos fàret 

bin houkî 1’ méde.
MAJENNE.

Su sereut taper vosse-t-argint ès l’èwe : jo n’ sàreus prinde des 

droukes.
BIETHMÉ.

Su v’ voloz-t-esse malade, vos n’avoz qu’à houkî 1’ méde : i v’ 

dâret on brouwet po v’ fer-t-avu l’korèsse, afin qi fàie prinde on 
au te po 1' sutanchî ; et avou coula v’s agrawî vos p’tits indons.

MATHÎ.

J’mettreus m’tièsse à comper q’c’est on côp d’solo l

MAJENNE.

Nona ; j’a mâ ès mes rins.

BIETHMÉ.

Avou les freus on z-est loudi k’rompou ?

GARiTTE, loukant vès 1’ câve.

I li lat bin do tims po z-impli s' boleie...

BIETHMÉ , lOl bas.

II est eapàbe do bouler cou q’uos d’hons.
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GA RITE.

S’avon-nc si hâsse d’aller àloû des bièsses !

MATJHÎ.

Savo-ve bin qu v’s avoz deux bès pourcès.

GARITE.

Oïe ; i ènn’a wère du c’fèfc. Is peus’ront chakeune onze vingts. 
Mes ossi jo les fèt-avu bon !

PIERRETTE.

On dit toudi q’ci qi fèt do bin à s’ pourcè èP rutroûvc â làrd ; 
èdon, Malhî ?

ma t h î, èl' bâbant.

Jo 1 a elindou dire bin des fies du m’malonte à m’mononke, lot 
magnont V chevnée (* ).

GARiTE, à Pierrette.

Vos avoz sûrmint ou bois fous d'vosse fahennc !... duvanl les 

gins !... Tiodôr pourreut l’avn ètindou.

SCÈNE XI.

LES MÊMES , pVS TIODÔR. 

t io d ô r  , à part.

Qi vint d poie grette (Tot z-implibaût 1' verre à Garite).

Èr du toratle.

Oho, vola con’fie Garite evôie !

GARITE.

C’est portont veur... k’mint nu v’mâveurî-v’ nin ?

t io d ô r  , chokant avon Garite.

Mi, jo v* môn’reus, sûr, av’on toron d’soie :
Et, qwandfàreut, j’ranoukreus voss’ Iouïn. [bis.)

(Is choket los essole. Garite make sa verre fous).

( i ) Fricassée au lard et aux œufs.
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t io d ô r  , à Garite.

N’ sèto-ve nia q’ça fèt do bin d’happer one mohe à 1’ pareûe ?

GARITE.

Çoula n’fèt nin do ma.

TIODÔR.

Hoûtoz loudi Tiodôr.
BIETHMÉ.

J’a ossi one sakoi à dire à Garite.

GARITE.

Q’àri-ve à m’dire?... Dubo-le doQ bin ratte, ca j’na nin l’tiens 
d’lioûter vouci.

BIETHMÉ.

Qwand nos serons ète nos-autes (Mathî et Pierrette su pàrlet tot bas).

TIODÔR.

Justumint i m’ fât aller à mes boùfs (A Garite). Volo-ve co one 
pilile gölte du vaut q’ jonn’ èvasse ?

GARITE.

Neni, som’ iàme, neni !

TIODÔR.

Insi jti v’ va leyi talmahî èle vous-autes. Buvoz brâv’mint ; mès 
etindo-ve bin.

BIETHMÉ.

Oie, oie, Tiodôr ; alloz toudi (Tiodôr èva).

SCÈNE XII.

LES MÊMES, Sâf TIODÔR.

BIETHMÉ.

I fèt bin des falbalas !

MAJENNE.

C’est on fameux koukoumahèî
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GARITE.

C’est on homme bin agliginl; qi tint bin les korons cssôle; et 
qi set fer vi l’ewe so 1’ moulin.

BIETHMÉ.

I sét bin fer peter 1’ konnte, todi; su n’a màie rin oïou d’vant 
les mins.

PIERRETTE.

Çu n’ sonl nin d o s alleres, Bielhmé.

GARITE.

Eh bin mi, j’creus q’ Tioclôr a des qwàrts.

BIETHMÉ.

I cuire one neûhe à crohi, veyo-ve. Mès gâre-la-gàre po l’cise 
qi l’âret ! s’il aveul des oûfs i freut des hâgnes.

GARITE.

Q’avî-ve à m’ dire don, touralte ?

BIETHMÉ.

Pah... c’esteut â fètd’ nosse mariège.

GARITE.

Nu volo-ve nin rawarder q’ Malhi aie su papi ?

pie r r e t t e , vîveroint.

I l’a, dé !

GARITE.

Eh bin, mario-ve qwand v’ voloz (Elle su live po n’ nailer; Bielhmé 
elle ralint. Is s’ levet tourtos, et venet à d'vant do thèàle).

BIETHMÉ.

Oïie; mès on n’ sâreul voler sins plomes.

ma t h î, bas à Pierrette.

I met les peus so l’s appâts.

GARITE.

Nos nos avons portant mariés insi avou J’han-Liuàd ; lu pauvre
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homme!,.. (Elle plcùre). Qu n’èl’ i’Hc col... Owami on n a nou 
k’pagnon pov’ soutere, onv’ taboulé...

PIERBETTE.

Nu v’ du fos nin comme coula; no n’ vu demandons ri n ; edon, 

Mathî ?
MATUÎ.

Jo n’a nin levé m’ lèwe...
MAJENNE.

Ni mi non pus, porlont.

PIERRETTE, piorailt.

Tèho-ve , vos n’eslos màie case du riu d’bon... L’affère poul su 

dïàfiler, à cTheure.
MAJENNE.

Tenoz , qu ju n’ bouge nin fous du m’pièce su j'a monli !... 

(ù part). Jo n’aveus wàde !..

b ik t h mé  , à Pierrette.

Melo-ve du vosse sogne, vos, et s’ieyoz fer l's autes.

PIERRETTE.

Melo-ve do 1’ vosse lu prumi; vos n’avoz rin à dire es nosse ma- 

nege. (à part). Gripe-jesus!...

BIETUMÉ.

\0 1’ pinSCZ CO bin ? (Mathî lire Pierrette po 1’ cotre).

GARITE.

Nu coiroznin six pîdsènn’on moulon,sa-ve, Bielhmé; ca j’àreus 

bin ratte fèt!...
BIETUMÉ.

Et mi ossi.
MAJENNE, à Biethiné.

Volo-ve mu fer mouri?...
«

GARITE, à Bielhmé.

Èr : De Préville el Taconnct.

Loukîs avos!...
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BIETHMÉ.

V’poloz wârder voss’ feie
Et cou q’elle a...

GARITE , à pûrt.

N’ia kéq'sakoi làd’vinsl...

BIETHMÉ.

•To ses q’ Tiodôr v’chonk’ des pouces ès l’oreie. 

pir r e t t e , li t’nant les pougnes à nez.

El vos, v’s estos-l-on metteux d’pésivins !

aiATHÎ, rat’üani Pierrette.

(A pâri). Ja veu-t-ù c’t’heûf’ du ké bois qi ehâfféve

PIERRETTE, à pârl.

Lu bon Diet sét cou q’est-avâ le kwârl !
(Majenne dit one sakoi à s’ mère toi l’serrant po l'min).

GARiTE, lî haussant l'min.

Kumint, galosse?... Ah! v’n’ârez nin on’ fève.

PIERRETTE.

Si va-t-insi, ju vous bin lî d’ner m*part.
(Malhî l’abresse).

GARITE.

C’est one marôie ; el J’ n’âret nin on’ fève.

PIERRETTE, secbont s’mére po 1’ bresse.

Sia, sia, mère, i fàt li d’ner m’ part.
(Plorant). On z-a rahon d’dire : jamès rafia n’alla !...

BIETHMÉ.

Ina nin mesâhe du coula : (à Garite). Tenoz, vos polez vikcr 
comme one Roienne, su v’voloz m’ hoûler.

GARITB.
»

Tèho-ve! elle m’a fèt tourner pus bas q’ènn’on pusse...

MAJENNE.

I m’fût assir, lu cour m’enn’ès va loi...
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GAR1TE.

Oie, oie, assio-ve, tèhî-ve, marnée, (à part;. Qu fât-i fer don? I fàt 
bin s’abahi là q’on n’ su pout dressî...

BIETHMÉ.

Houioz, Garile : vosduv’noz mâlèdùle...

Pie r r e t t e , à part.

Lu bâbineme! cou qi va dire!

g a r it e , à Bielbraé.

Mi?.. Jofreuscoçouq’vosse décène nu sâreutfer; veyo-ve coula!..
BIETHMÉ.

Koi qu vos âïîhe co bon pîd , bon oûie , vo n’ sârîs to fer durer. 
El bin , vos ni’ lèroz r’sewe vosse-t-altelée, el vos vikroz avou 
nos-aules.

GARITE.

Ju mourreus s’i m’falléve dumani les bresses ès creux. Mès 

savc-ve bin koi? vos vèroz d’mani avou mi : c’est pîron-pareie.
BIETHMÉ.

Eh bin va po coula, (àpàrt). I vàt mi s’tède qu do rompi. (haut). 
I n’ fàt uin qu Tiodôr cepe cou qi s’passe, sa-ve; ca il ireut lot 
costés fer les peus pus speis q’in’ sont.

GARiTE, à Math] et à Pierrette.
Et vous autes, don ?

ma t h î . abressant Pierrette.

Jo n’ dumande qu çou-vouci, mi.

P1ERRETTB.

El mi j n a mesàhe qu d’Malhi.....  Wise qu 1’ bon Diet avôie

poïetles, il avôie milettes. Mès q’coula s’fasse sins wèster , sa-ve , 
po q’on n'mette pus nou hame èl’ voie.

MATHÎ.

A c l heure, po fer 1’ paie, dunnons-nos 1’ min et s’ buvons on 
p’lit hen’lè. (Is maket èl’ min).

PIERRETTE, à pàrt.

Po c CÔp-là, llOS y estons! (lYIathî rimplit les verres; is les boutet foûs; 
Biethmé n’beut l'sène q’à mitant).

U
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GARITB.

Veyons on totpau... qwand volo-ve vu melle essôle? i mVfàt 
I’tims d’apponti cou qi fât po v’s ajons’ner.

MAJENNE.

Lu pus vite sereut 1’ meyeu.

BIETHMÉ.

Nos ès d’visins toratte avou Malhî; nos l’metlins p'â Sékweme.
MATHÎ.

Corame c'est on bèjama, nos irins à Lige; jo r'vièreus co voultî 
one fie lu c’tadelle.

GARiTE, duv’nowe touroise.

Et les wihiettes d’ès Pièreuse... edon, koralî? Qwand jo v’s alla 

veie, jii loukîve ès kwenne, dè, totes les k’méres q’eslinl câreies ès 
leus poirlâx.

MATHÎ.

Et mi ju n’tuséve qu’à Pierrette. (I l’abresse). D’ailleurs vos vèroz 
avou, d’grâte?

BIETHMÉ, à pârt.

On pinse les autes comme on-z-est!

GARITE.

Jons don , jons ; les sôdârs nu sont nin meyeus onke qu Taule ; 
mès à tout pechî misericord ; pouvu q’à c’t’heure vo n’ fiohe non 
hàrd ès sacramint.

pie r r e t t e  , à Malhî.
Etindo-ve ?

MATHÎ.

Po coula ju n’a wâde !
GARITE

Insi, va p’â Sékweme...

MATHÎ.

Jons, Majenne, pus qu v’s estos ouïe, duspierlo-ve on pau ; vinoz 
chanter on p’titèr ; duvins Ttimson n’oïéve qu vos avâ les chomps !

MAJENNE.

Oïi ! mes les pônes fiel pièle lu jôïe.
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BIKTHMÉ.

Çoula r’vèret, s’aïo-ve z-ès.
GARITB.

Nu fios nin I’ mâl-à-làhe âx oûies des gins, sa-ve !... I nos fâreut 
Tiodôr po z-enonder l’affère.

ma je n n e , vinant à d'vant.

I pleul... i pleut, bergère. (Tossant). Vos veyos bin q’ju n’sâreus.
MATHÎ.

Ruk’minçoz : la li, la li, la lène...
MAJENNE, ruprindant.

I pleut... i pleut, bergère,
Raminez vos... moutons...

MATHÎ.

Çoula va ; allez toudi.
MAJENNE.

Jo n’ sâreus pus...
b ie t h mé , à Majenne.

Assions-nos on pau. (Is s’assiet et s’ pârlet tot bas).

PIERRETTE.

Jo m' va chanter, mi.
GARITE.

Bote, Pierrette !
PIERRETTE.

Èr : Au dieu des bonnes gens. 

Estant vigreuse, on m’a loukî p’on’ sotte ; 
Mes l’bon Diet sét q’ju n'pinséve à nou mâ. 
Qwand jo pârléve on m’ rassechîv’ po l’cotte; 
On m’obligîve à d’mani pîd-à-pâ;
Et des sûties q’chièt des s’trons d’markotte, 

Su fiet prinde ès happât [bis).

GARITE.

Soûrette, soùrette! vos estos mechonte, sa-ve.

PIERRETTE.

Nouna ; jo 1’ dis comme jo 1’ pinse.
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GARITE.
Leyo-Ie todi ârez d’là.

MATHÎ.

Po c’côp-là, elle a 1’ cour so s’ min ; (l'abressant) hè ?

MAJENNE.

Elle freut co mi d’ raltére su clabot : c’est 1’ krama qi lomme lu 
chondron neür kou.

SCÈNE XIII.

LES MÊMES , pus TIODÔR.

TiODÔR, adârant.

Tot doüx, Mathï, tot doux... on pau d’ pacièce ! Qwand on court 
trop reud on n’ deure nin. Nu fios nin 1’ fièsse duvont 1’ dicâee !

GARiTE, à Tiodôr.

Vo n’ poloz-mâ du v’ trèbouhi, vos; vola one bounne happée qu 

v’s estos-t-evôie; vos avoz stu sûrmint à 1’ dahère?

TIODÔR , à pârt.

Elle jalôse... c’est-on bon côp!...

b ie t h mé , bas à Majenne.

I lî groûle toudi ès vête !

TIODÔR.

Ah mès!... i fât do tims po sougni toplin des bièsses.

BIETHMÉ, à pârt.

Toplin !... vol’ci co.
GARITE.

Louke, vormin!... nos roûvions les nosses; jon r’z-ès bin ratte.

TIODÔR.

I n’a rin qi broûle ; nu seûyoz nin si hâs’tée; jo l’s a r’mettou 
ès s’tâ et les sougni.

GARITE.

Vos estos bin on brave woisin, Tiodôr!
BIETHMÉ, à pârt.

Iènn’ a nin traze, çufèts d’vins one dozène.
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t io d ô r  prindant Garite po Train.

Qu n’ freut-on nin po Garite?

BIETDMÉ , à pàrt.

C’est do l’mostàde après soper, ossi.

PIERRETTE.

Merci, sa-ve, Tiodôr : no n’ savîs d’ouvint q’ vos copinîs tant 
èvoie.

TIODÔR.

Qu vou-je dire, sins esse trop curieux, qwand v’mario-ves? 

h a t h !.

A Sekweme, Tiodôr.
TIODÔR.

Tins ! c’est l’joù q’ j'a s’tu louî m’ bindè à Lige avou Garite. Et 

qwand on z-est ârez d’là, lu pus vite c’est 1’ meyeur. (Garite lî fét 
senne dis’ tère).

PIERRETTE.

I n’a co nou rise.
TIODÔR.

Jo n’ès vôreus nin toudi herer m’ deugt ès feu !...

b ie t h mé , à Mathî.

Boke cosowe, sa-ve, so l’aute resse.

MAJENNB.

I n’a q’ fer do savu nos ehins.

MATHÎ.

Jons , duvant donn’aller buvons one toûrnée avou Tiodôr ; c’est 
lu q’est case qu j’a-t-oïou m’ papi tot dreut.

TIODÔR.

Jo 1’ vous bin ; mès c'est mi q’èl’ sinke.

MATHi.

Nonfret, coula; c’est mi qi l’a d’mandé.

TIODÔR.

Tant q’ju n’sos nin marié, j’sos messe ès m’ monhon, d’gràte?
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GARITE.

Nu pou-je nin l’esse on poke ossi comme vos l’avoz sla fer èl’ 
mène?

t h io d ô r , l’abressant.

Seuyo-le, seuyo-le, so m’friketle!.

b ie t iimé  , à pârt.

Bè jeû... tant qi deure.

PIERRETTE, à Mathî.

I s’enondreut, sa-ve.
GARITE.

Eh bin c’est mi qi paie la tournée; ju vous q’ Tiodôr aie one 
sakoi d’amène. (Elle implit les verres).

ma t h î et Pie r r e t t e , clapant des mins.

A la bounheurl...
ma t h I , à Bielhmé.

Allons, soroche, à 1’ sanlé d’nos femmes à duv’ni.

GARiTE, levant s’ verre ès haut).

Et d’mes fiâses... et do camaràde Tiodôr... (Elleboule su verrefuû).

b ie t iimé  , bas à Majenne.

Rassechoz vosse mère, il est limsl...

ma je n n e  , à s' mère.

Volon-nes ès raller?

TIODÔR.

Q’a-ve si hàsse? les biesses sont forées.

MATHÎ.

Eid’lims qu n’s avons bon; oltont oûiequ d’min,edon Pierrette?

PIERRETTE.

Ma foi... (à.'pârt) on hipreut...

GARITE.

Nos n’ârons nin pus mâva â bonket, allez, Tiodôr : vos y vinroz, 
d’grâle ?
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TIODÔR.

Sa ju n’cleus nin dusplère, jo n’a wàde do manker. S’y poirlrè-je 
on bouquet à s’ cacbi poudri... èl’ piece do ci d’à Baron.

GARiTE, à part, tot riant.

Il est bin kalin, edon ?...

MAJENNE , à part.

Il est si pansa : i dàre tos costés!

t io d ô r , à Biethmé et à Majenne.

Mes... q’avo-ve don vous autes? Vos a-ve l’èr d’avu 1’ kowe ès 
l’èwe.

MAJENNE.

Melo-ve du vosse sogne, Tiodôr.

PIERRETTE.

On n’a nin tos les joûs l’coûr ès s’ manche.

MAJENNE , bas à s’ soûr.

Tunos vosse lewe du vaut vos dints, vos.

TIODÔR.

Buvos on p’lit gourjon ; c’est comme l’onlmint d’potage q’on 
vind à l’apothikère : s’i n’ fèt nin do bin, i n’ fèl nin do tnâ.

MAJENNE.

Leyo-me epâie, s’i-ve plèt.

BIETHMÉ.

Jons, païons, s’ènn’allons à couse.

TIODÔR.

On n’ paie nin hoûie;vos pâieroz d’min... Houle on pau,Majenne!

Èr : La bonne aventure, au gué.

Vo v’s eweroz do niket 
Çoula va sins dire.

Po prind do 1’ (dice, â bonket 
N’ beùrons do 1’ dob’ birre.



S’houm’ret-on one sakoi cl’ doux 
Avou do l’lame et des oufs 

C’est cou qi fèt rire,
A guè !

C’est cou qi fèt rire.
ESSOLE, sâf Biethmé et Majenne.

C’est cou qi fèt rire,
A guè !

C'est cou qi fèt rire.
GARtTE, à MajeDne, tot 1’ prindant po 1' min.

Jons, levo-ve on pau, milonde !...i m’ fût chonter on couplet 
ossi . allons tos essole!... (iS- prindet po les mins).

Même èr :

Nos frons l’boulon â muslè 
Et do 1’ krass’ savôie.

Nos magn’rons noss’ sô d’waslè 
Avon l’eafet d’trôie(')

Sàret des geyes à crohi ;
Adon, po les ramouïi 

Çou qi met èP joie,
A guè 1

Çou qi met èP joie. 

e s s o l e  , dansant ès rond.

S’âret de geyes à crohi ;
Adon po les ramouïi,

Çou qi fèt P pet d’joie (').
A guè !

Çou qi fèt 1’ pet d’joie.
(I énn' evont lot minant 1' danse à kowe et répétant :)

Çou qi fèt P pet d’joie,
A guè !

Çou qi fèt P pet d’joie.

(1 ) Locution locale : café fort.
(‘ ) Terme local.

FtS DO PRÜMÎ AKE.
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CONCOURS No 5, 6 & 8.

RAPPORT.

Me s s ie u r s .

La Société a soumis à notre appréciation les composi­

tions qui lui ont été transmises pour le Concours de 1861, 

poésie, n05 5, 6 et 8, et nous avons l’honneur de lui faire 

connaître le résultat de notre examen. La tâche du jury 

n’a pas été bien laborieuse ; il a, tout d’abord, reconnu 

qu’aucun des envois ne pouvait prétendre au prix. Une 

seule pièce a été jugée digne d’une distinction. Nous 
justifierons cette sévérité par une courte analyse des produits 

du Concours. Les critiques auxquelles nous sommes forcés 

de nous livrer n’auront du reste rien que de bienveillant ; 

elles appellent de nouveaux efforts, elles convient à de 

nouvelles luttes, dans cette arène où plusieurs sauront 

prendre une éclatante revanche.
Un prix était proposé pour un poème ayant pour sujet 

les Houillères, 5mB Concours.
Une seule pièce a été produite sous ce titre. C’est une 

description froide et sans couleur de ce qui constitue 

matériellement la houillère : hautes cheminées, dépôts de 

houille, chevaux, wagons, galeries souterraines, transport
15



des produits, cuffat, berlaine, mode d’exploitation 

de la nouille. etc. ..."Rien n’oof .

, » 11 eü Pane en expert ; il a tout vu,
saut la partie poétique de son sujet. A côté delà cheminée’
entre CCS nfinrrQvrlc' /-ni’îl __ Ij . • 1

tantôt soulevant leurs blanches colonnes vers le ciel, tantôt 

agités, tourmentés par le vent, se repliant sur nos coteaux 

qui fuient et reparaissent sous ce voile mouvant. Le soleil 

prête a ce tableau ses plus brillantes couleurs • la nuit 
mille bouches de feu lui jettent leur clarté fantastique r 

11 n a saisi, il n’a compris que ce qui est positif et matériel.

Le cuffat plonge dans la mine... Approchez, regardez... 

Lnfants, hommes, vieillards se signent dévotement... 

\ous tremblez .. Eux-mêmes pâlissent au-dessus de ce 

gouflre béant qu’ils tentent chaque jour... Un brin de 

chanvre , un fil de laiton répond de ces existences... Le 

vertige vous prend... Ils descendent... Us disparaissent 
dans 1 ombre, et vers le ciel monte, en s’affaiblissant, l’écho 
de la pnere du mineur :

A 1’ wâde di Diew, et d’Saint-Linà.

Suivez ces hommes noirs... Entrez dans ces galeries 

sombres, étroites, où l’air se raréfie : c’est le domaine 

du mineur, la viüe souterraine sous la viüe des hommes 

sous les champs verdoyants , loin de ce beau ciel du prin- 

emps... Cet homme attelé au wagon comme une bête de 

somme , c est un houilleur... Cet autre qui rampe dans



l’épaisseur de la veine , c’est un houilleur... Voici sa 

femme— voilà son enfant__

Vous faut-il des tableaux plus émouvants, plus terribles: 

les eaux se sont déchaînées— le grisou s'est enflammé... 

un éboulement ferme l’accès des galeries... Quelles scènes 

là-haut, à 1 orifice de la bure!... Voyez les sauveurs à 

l’œuvre : ingénieurs, médecins, prêtres, ouvriers ; quel 

travail, quels efforts, quel dévoûment, quelle abnégation!..

Voyez ces femmes, ces enfants, mornes consternés__

Ecoutez : des cris de douleur, de désespoir, autour de ces 

restes mutilés... La joie, le délire qui accueillent un retour 
inespéré !...

Tout cela était dans le sujet, et fait complètement 

( etuut dans la pièce : Les Houillères. Nous espérons que 

ce sujet sera maintenu au programme du prochain Con­

cours, et que, cette fois au moins, il sera compris d’une 
manière plus élevée.

Nous nous sommes permis des conseils ; les modèles ne 

manquent pas. Relisez le Remorqueur, cette œuvre immor­
telle du plus grand de nos poètes. Le remorqueur, c’est 

cm fer, du cuivre, du bois ; pour tous c’est une machine 

admirable. Il appartenait a Weustenraad de lui donner la 

vie : son remorqueur tonne, et rugit, et dévore l’espace ; 
c est le génie de l’industrie, c’est la civilisation, c’est lé 
progrès, c’est l’avenir !

Une seule pièce a répondu au concours n° 6 : descrip­

tion du marché de Liège. r

L auteur a fort peu connu son sujet. Le côté pitto­

resque de ce petit monde lui échappe entièrement. Il fallait 
de la verve, de la gaieté, de l’entrain ; il est resté raide et 

compassé. Il y avait des types à peindre; il n’a rencontré 

que des généralités. Il fallait du franc wallon; sa pièce est
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du français, traduit en mots plus ou moins wallons. Le­

vers de douze syllabes qu’il a adopté était peu propre, 

du reste, à rendre ces cris, ces lazzis, ces clameurs, ces 

interpellations, ces huées , cette vie , ce mouvement qui 

caractérisent notre marché et en font une chose si originale.

L’auteur a donné, en tout, 116 vers à son poëme ; il a 

eu la malheureuse idée d’en consacrer 27 à la tradition­

nelle invocation.
Voici un spécimen à l’appui de notre jugement.

« Crayon di noss’ Vilvôye dont lu délicatesse 
Saveut si bin copî les allàr’ des botresses,
Prustez-m' vos bais contours po rêde ô pau m’tôvlai 
Plaihant comme el mérite et s’on jour tot novai.
Débin, vos qui sez mett’ comme on dist, 1’ deugt so l'plâuie 
Cumint fer, ju v’s è preie, afin qu’ voci j’ahâuie......

Le 8me concours avait pour objet un cramignon, une 

chanson, ou, en général, une pièce de vers propre à être 

chantée sur un air connu ou à faire ; neuf concurrents se 

disputent le prix. Qu’il nous soit permis de faire une 

courte revue de leurs compositions.
Le n° 1 est intitulé : Chant des armuris. Cette pièce 

n’est pas dépourvue de tout mérite :

« Nos estansles àrmuris 
Po 1’ Ligeois c’ nom là est vî 

Refr. : To avâ l’terre on vind nos armes 
N’a personne à les louki 

D’vint noss’ mestî.

Malheureusement, ce cramignon ne chante que \^,fabri­

cation de l’arme. C’est une revue technique du métier, en 

26 couplets. L’ouvrier façonne le fer, l’acier, le bois du 

fusil; maie Yhomme s’efface complètement. Pas une pensée, 

pas une réflexion n’interrompt la monotonie du coup de 

marteau ou du bruit de la lime ou du ciseau. La vie 

manque à cette composition.
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Néanmoins nous applaudissons à cet essai. Les chants 

des métiers manquent à notre littérature wallonne. Ils 

abondent chez nos voisins, les Allemands, et nos écrivains 

trouveront dans les recueils d’excellents modèles du genre. 

Lisez un des poëmes les plus populaires de Schiller. Il 

s’agit de la fonte d’une cloche. Vous assistez a toutes les 

opérations du métier. Mais écoutez, prêtez une oreille at­

tentive aux discours des fondeurs. Quel sens, quelle pro­

fondeur ! toute la vie humaine s’agite dans ce sujet si 
mince en apparence. Nos armuriers ne sont-ils pas les 

successeurs de la corporation, et était-il si difficile, par 

exemple , d’évoquer, même dans un cramignon, les glo­

rieux souvenirs de la bonne ville ?

Le n° 2 appartient aussi au genre cramignon. Le sujet 

est l’absence de Vobjet aimé, sujet banal s’il en fut et qui 

pour être tolérable devrait être traité avec une grande 

supériorité de style, et tel n’est pas le cas de la pièce qui 

nous occupe , bien qu’elle ne soit pas sans une certaine 

valeur.

Le n” 3 est intitulé Conseil d’in ovri à ses ejjants. C’est 

une chanson sur l’air t’en souviens-tu ? L’auteur est 

animé des meilleures intentions ; mais trop fidèle à son 

titre, il s’est contenté de mettre de la morale en chanson. 

Rien d’original d’ailleurs , rien de ce qui constitue la 

poésie.

Le n° 4 est une traduction du français de Labbédol- 

lière : La jeune fille.
Cette composition n’est nullement faite pour le chant ; 

c’est une espèce d’ode. A ce point de vue, elle ne répond 

pas aux conditions du programme. Nous regrettons de 

devoir ajouter qu’elle manque complètement de mérite 
littéraire.
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h ligeoise ou V Brabançonne di l'owi, tel est le titre de 
la 5'pièce. C’est une œuvre jetée dans le moule use' d’où 

sortent tous les jours tant de prétendus chants patrio­

tiques. Les rimes sont données : Belgique , liberté , poli­

tique, domê (qui rime assez mal), république, roi, fisique, 
Ugeois- il ne s’agit que de les remplir. Sortons de eettè 

voie trop commode ; nos prix sont réservés à des compo­
sitions plus neuves et plus originales.

Louons cependant le refrain qui a de l’énergie et du 
nerf.

« Di vin t nos vôn’ i gn’y a dè songu' lîgeois.

La pièce n° 6 est intitulée Dizo V sa dè V praireie. C’est 

un bon cramiguon. Fou d’ Vomi, foû dè cour, c’est ce 

que prouve une fois de plus l’histoire de Pierre et de 
Madeleine.

« Pierre etMadlaine vini dizo l’sâ dè 1’ praireie 

I s’assiît tot riant divin les hièb’ floreies 

Ah a !

Qwant’ feies s’âront-i dit :

Ah !

Nos nos aim’rans todi.

I s’assiît toi riant divint les hièb’ floreies 

Jâsit lol t’nant leus liess’ Teun' cont’ l’aute aspoyeies 

Aha ! etc. »

Mais le père de Madeleine qui connaît la chanson met 
une fin à ces ah ! ah !

a Pierre adon vna tot seû dizo 1’ sâ dè 1’ praireie 

» Sin Madlain’, dihév’-t-i, quéll’ jôie ârè-je è m’ veie ?

» C’est cial qui j’ l’a veyou mutoi po 1’ dièrain’ feie 

» AL ! j’y vairè plorer tant qui j’el pôie riveie 

» Main les nivaies vinît et Pierr’ cangea d’ideie.
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Et PlcrTe se console ; la preuve c’est qu’il découvre une 

certaine Mareie ossi frisse quitte rose.

« Elle est tot ossi friss’ qu’in’ rose à pôn’ floreie. »
Et pus tard j’a veyou qu’i s’jâsjt à l’oreille.

On vint dè r’çûr’ novell’ qui Madlein’ si mareie 

Wiss’ sont leus protness’ fait’ dizo 1’ sàdè 1’ praireie 

Aha!
Qwant’ feies s’âront-i dit :

Ah !

Nos nos aim’rans todi.

Cette composition ne peut cependant prétendre aux 
honneurs du prix. Tel a été l’avis unanime du jury qui 

lui a attribue une moyenne de 55 points sur 80. Il vous 

propose de lui accorder la distinction d’une médaille en 
argent a titre d’accessit.

La 7e piece , intitulée : Li plaisir n’est qu’me rose est 

aussi un cramignon. Cette rose, dispaichîz-v’ dè l’ coper. 
4 couplets d’un style très médiocre sur ce thème usé et 

termines par ce refrain :

Ah ! ah ! ah ! I’ plaisir pass’ comm’ les fleurs des prés !

' î“* n’aveus saze ans, c’est le titre du cramignon 
“° 8. Cette pièce contient, à côté de graves défauts, défauts 

e langue , de style et de disposition du sujet, un bon 

nombre de couplets qui prouvent que l’auteur n’est pas 

sans etre initié à certains secrets de naïveté auxquels plu­
sieurs de nos écrivains ont dû leurs meilleurs succès.

1.

J’esleu d’vin l’prumir âge, on jônai mi r’qweréve ,

Comm’ nos este voisins, soviet j’el rescontréve,

Mi qui u’aveus qu’ saze ans, volli j’Ii soriéve.
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2.

Comm’ nos estis voisins, sovinl j'el rescontréve, 

On joû vola qui m’ dit qui s’coûr por mi brouléve , 

Mi qui n’aveus qu’ saze ans, ji pinsa qu’i m’aiméve.

5.

Qwand i m’tinév’ po 1’ main, di joie mi cour batléve, 

J’esteus eomm’ divint l’fiv’, di l’âm’ si doue’ voix v’néve, 

Mi qui n’aveus qu’ saze ans, tot riant ji houtéve.

6.

J’esteus comra’ divin 1’ fiv’, di l’âm’ si doue’ voix v’néve, 

Ji pinsév’ qui l’amour n’esteut qui cou qu’i d’héve,

Mi qui n’aveutqu' saze ans, c’est ainsi qu’ j’el gostéve.

H.

Divin l’bois d’Kinkempois, on joû qu’i m’kiduhéve , 
Comme i m’serrév’ so s’coûr, ji li d’manda : qui fez-ve? 

Mi qui n’aveus qu’ saze ans, seule è bois ji m’trovéve. 

12.

Comme i m’ serrév’ so s’coùr, ji li d’manda : qui fez-ve ! 

Dimanez queût, d’hév’ ju, si m’ veill’ mér’ nos veyéve , 

Mi qui n’aveus qu’ saze ans, vola eomm’ j'enn’alléve.

14.

I m’loukiv’ tot troublé, adon s’ coûr soupiréve,

Ji veyév’ mori l’joû, de cir l abion touméve,
Mi qui n’aveus qu’ saze ans, todi pus long j’ rotéve.

15.

Ji veya mori l’joû, de cîr’ l’âbion touméve,
Tot d’on côp, lot m’loukant, i m’ dimanda : m’oyez-v’ ? 

Mi qui n’aveus qu’ saze ans, noil’ feie ji n’ respondéve. 

17.

Ji pinséve à m’ veill’ mère... à Diew qui nos veyéve 

Adonjili deri : volà neûr’ nut’, riv’nez-v’ ?

Mi qui n’aveus qu’ saze ans, là tot’ seul’ ji m’trovéve......
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Nous nous arrêtons là ; nous supprimerions les derniers 

couplets , ne fut-ce que parce que le cramignon sort ici 

complètement du genre naïf pour aboutir à une con­

clusion trop prévue, mais exprimée d’une manière on 

ne peut plus malheureuse. Nous engageons l’auteur à 

remanier son travail.

La 9e pièce se compose de 60 couplets environ. C’est un 

cramignon d’un kilomètre. Le refrain est un avertisse­

ment aux jeunes filles.

« Ah ! ah ! ah ! ah ! Fillett’ des homm’ ayîz paou !

Nous allons voir cependant que les hommes ne sont pas 

si terribles qu’on pourrait le croire :

La belle Thérèse pleure, dans les bois, un volage qui 

la sacrifie à la rossetie Getrou :

Ah ! ah ! Fillett’ des homm' àyiz paou.

Un amant perdu, un mari trouvé : déclaration du suc­

cesseur du perfide, offre agréée — mariage — le refrain 

du dernier couplet change naturellement :

Ah ! ah ! Fillett’ n’âiz don pus paou.

C’est faible d’invention et c’est médiocrement amusant. 

Le seul mérite de la pièce est peut-être dans cette formi­

dable accumulation de rimes en ou. Ce genre de mérite 

n’est guère de nature à nous séduire.

Un recueil intitulé nmetèges a été adressé à la Société, 

et celle-ci Ta soumis à notre examen. Nous avons constaté 

que cet envoi ne contient que des épigrammes, et ne répond 

par conséquent à aucun des articles du programme du 

concours de cette année. Nous croyons qu’il est inopportun 

d’exprimer notre opinion sur la valeur de ces épigrammes 

autrement que pour en signaler l’insignifiance.

16
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En résumé, le jury fait les propositions suivantes :

5e concours. Les liouyires, devise : Après V pan c’est 
V hoie qu’est V pus necessaire. — Néant.

6e concours. Lu marcM d’Lige , rimai ; devise :

Au marché qui vient de s’ouvrir ,

Venez, hâtez-vous d’accourir (Eue. Sc r ib e ).

Néant.

7e concours. — Pas de pièce.

8e concours.

N° 1. Crâmignon des ârmurîs, devise : Po l’arme nos 
est ans V coq. — Néant.

N° 2. Rafla, devise :

L’absence est à l’amour ce qu’est au feu le vent.

Il éteint le petit, il allume le grand.

Néant.

N° 3. Conseils d’in ovri à ses èfants-, devise : Qui tra­
vaille prie. — Néant.

N° 4. Li jâne feie ; devise : La plus belle créature du 

créateur, c’est la femme. — Néant.

N° 5. Li ligeoise ou I’ brabançonne di l’owri ; devise : 

Divin nos vón’ i gn’y a de songue lîgeois. — Néant
N° 6. Dizo V sa de V praireie ; devise : Fou d’l’oûil, 

fou de com. — Accessit. Médaille d’argent.

N” 7. Li plaisir n’est qu’ine rose ; devise : Pour bien 

dépeindre, il faut bien sentir. — Néant.
N° 8. Mi qui n aveus qu saze ans ; devise : Simple et 

bien. — Néant.

N° 9. Crâmignon populaire ; devise : Ah ! si volou c es­
tent polou. — Néant.

Hors concours.
Épigrammes ; devise : Ci qui n risquêie tin n a rin. — 

Néant.



En séance du jury du 7 février 1862 et à l’unanimité 

des membres.

Pour ses collègues : MM. Vic t o r  Co l l e t t e  , 

Au g u s t e De s o e r  , 

Au g u s t e  Ho c k  ,

Fr a n ç o is  Ba il l e u x .

Le Rapporteur du jury .

Th é o ph il e  Fu s s , vice-président de la Société.

Lu et approuvé dans la séance du 17 février 1862.

Le Secrétaire ,

F. Ba il l e u x , avocat.

Le Président, 

Ch . Gr a n d g a g n a g e .
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Paroles di N. DEFRECHEUX .

Pierre et Mad’, lain vi . nît

di.zo Psâ de 1 i s'as .si . ît

di.vint les hieb' ilo . rei.es, haï ha!ri.ant

quwant leies s^â . ront

nus nos aim .rans



DISO L’ SA DE L’ PRAIREIE

CRAMIGNON.

Foù d’ l’ouie, foû dè cour.

So l’air : Là haut dedans ce bois, à la claire fontaine,

Oit vont tous les amants pour soulager leur peine. 

Refrain. Aha!

Je sais bien quelque chose,

Mais,

Je ne le dirai pas.

Pierre et Mad’lein’ vinit (iiso 1’ sa de 1' praireie ;

S’assiit tot riant divin les jèb’ floreie,

Respleu. Aha!

Quand feie s’âront-i dit :

Ah !

Nos nos inmrans todi.

S'assit! tot riant divin les jèb’ floreie,

Jàsit tot t’nant leu tiess’ l’eun’ so Taute aspoyeie ;

Aha ! etc.

Jàsit tot t’nant leu tiess’ Teun’ so Taute aspoyeie , 

Etd’mori st’à hanler sovin jusqu’à T nuteie ; —

Aha ! etc.

Et d'mori st’à hanter sovin jusqu’à T nuteie; —

Ou joù T pér’ d’à Mad’leine accourt et surprind s’ feie; 

Aha ! etc.
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On joû 1’ pér’ d’à Mad’leine accourt et surprind s’ feie ; 

El fat parti so 1’ côp on n’ sava po qu’ell’ veie.

Aha ! etc.

El fat parti so Y côp on n’ sava po qu’ell* veie.

Pierre adon v’na toi seu diso 1’ sa de l’praireie,

Aha ! etc.

Pierre adon v’na tot seu diso I’ sâ de 1’ praireie ,

« Sin Mad’lein’, dihév’-t-i, quell’ joie ârè-je ès m’ veie! 

Aha ! etc.

« Sin Mad lein , dihév’-t-i, quell’ jôie ârè-je ès ra' veie ! 

» C’est chai qui j’ià veïou mutoi po l’dièrinn’ feie,

Aha! etc.

» C est chai qui j là veiou mutoi po 1’ dièrinn’ feie,

» Ah ! j'y vairet plorer tant qui je 1* pôie riveie. »

Aha! etc.

» Ah ! j’y vairet plorer tant qui je 1’ pôie riveie. »

Min les nivaies vinît et Pierre kangea d’ideie :

Aha ! etc.

Min les nivaies vinît et Pierre kangea d’ideie :

Ji nel veia pus mâie diso l’sâ de 1’ praireie.

Aha! etc.

Ji nel veia pus mâie diso 1’ sâ de 1’ praireie.

Ouie, bin long déplorer, ji veus sovin qui rcie,

Aha ! etc.

Ouie, bin long de plorer, ji veus sovin qui reie,

N a wair di limp qu’ ma dit : « Loùkis on pô Mareie, 

Aha ! etc.
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N'a wair di limp qu’ ma dit : « Loukis on pô Mareie, 

» Elle est lot ossi friss’qu’in' rose à pôn’ floreie. » 

Alia ! etc.

» Elle est tot ossi friss’ qu’in’ rose à pôn’ floreie. »

Et pus lard j’a veiou qui s’jâsit à l’oreie.

Aha! etc.

Et pus lard j’a veiou qui s’jàsîl à l’oreie.

On vint de r’çur novelf’ qui Mad’lein’ si mareie.

Aha ! etc.

On vint der’çur novell’ qui Mad’lein’ si mareie.

Wis’ sont leus promess’ fait’ diso l’sà de 1’ praireie. 

Respleu. Alia!

Quand feie s’âront-i dit :

Ah!

Nos nos inmrans todi.

Octobre 1861.



—





r«5,
-Reglement de la Société. .......

Tableau des membres de la Société................................................ n

Discours prononcé par M. J. Stecher, au nom du bureau de la Société 

liégeoise de littérature wallonne, dans la séance du 29 décembre

1801, dans la grande salle de l’Emulation................................. <j5

Rapport du jury sur le concours n" 4, par M. Alp. Le Roy. . . l<)

Les deux soroches, vaudeville ès deux akes et deux tavlais par 

M. J.-F. XhofTer.....................

Rapport sur le concours n" 5, 6 et 8, par JL Théophile Fuss. . . 11.',

Diso 1' si de 1' praircie, crâmignon, par »1. Dcfrechcux..................... j j;,



BULLETIN

DE Là

SOCIÉTÉ LIÉGEOISE

DE

LITTÉRATURE WALLONNE.

ANNÉE.





RAPPORT DU JURY

SUE LES CONCOUBS N“ 1 ET 3 (*).

Me s s ie u r s ,

Les études historiques ont pris de nos jours une 

direction toute nouvelle.

Depuis Aug. Thierry, on a cessé d’avoir une façon 

officielle d’envisager les grands événements de l’histoire ; 

on a accordé de l’importance à des faits qui passaient 

inaperçus autrefois , parce qu’ils ne paraissaient pas 

directement intéresser l’ordre politique , et qui, cepen­

dant, plus que d’autres , sont de nature à donner une 

juste idée des mœurs et des tendances d’une époque.

A ce point de vue, les romans de Walter Scott ren­

ferment plus de vérités que des écrits plus solennels et 

plus sérieux en apparence.

C’est ce que le plus grand historien, peut-être , des

(’ ) Ce rapport ne concerne que le travail de M. S. Bormans,répondant au 

programme des deux concours indiqués.Le procès-verbal du jury ,ci-annexé, 

fait connaître les décisions prises à l’égard des autres Mémoires. Par suite 

d’une indisposition du rapporteur , le compte rendu qu’on va lire n’a pu 

être rédigé qu’après l’ouverture du billet cacheté contenant le nom du 
lauréat
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temps modernes, l’illustre Macaulay, se plaisait à pro­
clamer.

" Rendre au passé la vie du présent, écrivait-il dans 

" son Essai sur Hallam ; rapprocher ce qui est éloigné ; 

" nous introduire dans la société d’un grand homme ■ 

" nous placer sur une éminence d’où l’on peut saisir 
" d’un coup d’œil le vaste champ de bataille ; donner la 

" réalité de la chair et du sang humain, à des êtres que 

" nous n’étions que trop tentés de considérer comme des 

•" abstractions personnifiées dans une allégorie ; évoquer 

" devant nos yeux nos ancêtres avec ce qu’il y avait 

" de particulier dans leur langage , dans leurs mœurs, 

" dans leur costume ; nous ouvrir leurs maisons ; nous 

* faire asseoir à leur table; nous étaler leur garde- 

" robe surannée ; nous expliquer l’usage de leur pesant 

" mobilier, voilà ce qui , à proprement parler, est du 

" domaine de l’histoire , et ce que s’est adjugé le roman 
a historique. »

Et quand Macaulay se mit lui-même à retracer les 

annales de son pays, l’écrivain se garda bien d’oublier les 

principes que la critique avait développés avec tant de 
sagacité.

a Je m efforcerai, dit-il, de faire l’histoire du peuple 

a aussi bien que celle du Gouvernement ; de suivre les 

a progrès des arts de toute espèce ; de signaler l’avéne- 

" ment des sectes religieuses, les changements survenus 

" dans le goût littéraire ; de peindre les mœurs des 

/. diverses générations qui se sont succédé , et de ne pas 

' meme négliger les révolutions qui se sont opérées dans 

a le costume , dans 1 ameublement, dans les repas, dans 

a les divertissements publics. Je subirai, sans chagrin,

« le reproche d’être resté en-dessous de la dignité de
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o l’histoire, si je parviens a mettre sous les yeux des 

« Anglais du XIXe siècle un tableau fidèle de la vie de 

" leurs ancêtres. »
On nous pardonnera — nous 1 espeTons du moins - 

ces citations empruntées à des livres qui sont dans les 

mains de tout le monde ; il nous semble qu’elles ne 

sont pas tout-à-fait inutiles. Elles caractérisent bien , à 

notre avis , la voie dans laquelle est entrée résolument la 

Société de littérature wallonne, en instituant les concours 

dont nous avons à rendre compte.
Si cette manière de comprendre l’iiistoire est la seule 

vraie, la seule féconde, la seule admissible, n’aurons- 

nous pas rendu des services signalés aux écrivains qui 

veulent nous faire connaître notre passé politique et 
social, en mettant à leur disposition des matériaux qu’ils 

ne pourraient se procurer ailleurs sans de grandes re­

cherches, sans d’immenses pertes de temps P

La Société de littérature wallonne a pensé que le 

moment était venu pour elle de ne plus s’occuper d’une 

façon exclusive de travaux purement littéraires. Elle 

a bien fait. Chaque fois quelle a pris à cet égard une 

nouvelle initiative, elle a réussi au-delà de ses espérances.

Après avoir provoqué de nouveaux essais de compo­

sitions dramatiques et de chants populaires, après avoir 

excité la verve des poètes que vous avez applaudis et que 

vous continuez à applaudir, elle s’avise un beau jour de 

faire une excursion dans le domaine de la lexicographie 

et de la parémiographie, et vous avez eu le Dictionnaire 

des spots de MM. Dejardin, Defrecheux et Delarge.

L’année suivante, elle met au concours l’histoire d’une 

de nos anciennes corporations de métiers, et, nous avons 

la bonne chance de recevoir , sur le métier des tanneurs,



un Mémoire remarquable, qui donnera au Bulletin en voie 

de publication une valeur toute particulière , et qui fait 
honneur au jeune écrivain qui l’a conçu.

Il faut l’avouer : le sujet du concours était heureuse­
ment choisi.

Faire l’histoire du travail et de l’industrie, c’est, en 

réalité, nous retracer tout le passé de la société actuelle ; 

c est nous faire assister a la naissance, au développement 

de ces classes moyennes, a qui les nations modernes sont 

redevables, de tout leur prestige, de ce Tiers-Etat qui, 

suivant un mot célèbre, n’était r ie n  hier, et est t o u t  

aujourd’hui.

" Chez vous, dit le dieu Mercure, que George Sand 

" introduit dans une de ses récentes productions (*) et 

" qui s’adresse à un public français, « chez vous, peuple 

" nouveau, mon nom est Industrie, et vous m’avez donné 

" pour mission véritable d’appliquer la probité au génie 

" de la vie pratique. C’est donc à présent que je suis 

" réellement le maître, et non plus 1 esclave des richesses" 

" c’est aujourd’hui qu’au lieu de me maudire, la pauvreté 
" intelligente me seconde et me bénit. »

Nous l’avons déjà dit : nos espérances ont été dépassées.

Vous l’avez appris par la décision du jury, que vous 

avez unanimement sanctionnée.

Nous avons tous été agréablement surpris en apprenant 
le nom du lauréat.

M. Stanislas Bormans est le fils de notre estimable col­

lègue, du savant professeur a 1 Université ; et nous avons 
le plaisir de constater ici que la science et le travail sont 

héréditaires dans certaines familles.

- 132 —

( 1 ) ie Dieu Plutus. Revue des deux mondes, 1363, t. 1, p. 8.
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Le jeune écrivain avait une rude tâche à accomplir.

Nous n’avons pas de livre qui s’occupe de l’histoire 

générale de nos anciennes corporations de métiers ( ’). — 

Et cependant, comment s’occuper d’une seule d’entr’elles, 

sans toucher aux faits qui les concernent toutes ? Com­

ment nous faire connaître les vicissitudes qu’a éprouvées 

une classe déterminée de travailleurs, si l’on n’a une idée 

complète, tant de l’organisation que de l’importance du 

travail et de l’industrie, dans les temps qui nous ont pré­

cédés ?

C’est ce que M. Bormans a parfaitement compris. Son 

Mémoire est précédé d’une introduction historique qui em­

brasse la généralité des bons métiers de la ville de Liège.

Il divise cette histoire en quatre périodes.

La première finit en l’année 1297. Pendant cette pé­

riode, il n’existe encore, selon lui, que de simples com­

munautés d’artisans, réunis spontanément en société, 

et ne pouvant invoquer aucune espèce de privilège. Il si­

gnale une tentative d’organisation émanée de Henri de 

Dinant, mais elle échoue par l’apathie même de ceux 

qu’elle est destinée à protéger.

C’est Henri de Paire qui aurait donné enfin aux métiers 

la première organisation sérieuse ; cette organisation, 

essentiellement militaire, aurait eu pour effet naturel de 

mettre les corporations en état d’assurer leur prépondé­

rance politique. Telle serait la seconde phase de l’exis­

tence des métiers de Liège.

Avec la paix de S* Martin, en 1313 , commence la 3’ 

période. Les métiers sont investis de privilèges politiques;

(') Le Recueil des Chartres et privileges est une collection précieuse, 

mais ce n’est pas un livre : ce sont des archives imprimées — et incom­
plètes.
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ils sont solidaires les uns des autres ; ils se liguent entre 

eux et forment un faisceau compacte, le corps des bons 
métiers de Liège.

Enfin arrive en 1684 le règlement de Maximilien de 

Bavière qui établit les 16 chambres, enlève aux corpora­

tions tout pouvoir politique, et limite leur cercle d’action 

à la police et à l’exercice de leur profession.

C’est dans ce cadre que le jeune écrivain passe en re­

vue tous les événements qui ont eu quelque influence sur 

le sort de notre pays, etnous signale, chaque fois, l’inter­

vention active des corps de métiers.

Le récit est intéressant , ingénieux , instructif. Les as­

sertions de l’auteur sont appuyées d’autorités religieu­

sement citées dans les notes.

Plusieurs fois, M. Bormans avait fait des emprunts à 

des chroniques liégeoises manuscrites, sans les désigner 

autrement. Aujourd’hui, il nous apprend que ces manus­

crits reposent aux archives, et il a soin de donner à cet 

égard toutes les indications désirables.

Quelque éloge que mérite cette partie de l’œuvre de 

M. Bormans, nous devons déclarer que nous laissons aux 

auteurs des ouvrages, même couronnés, la responsabilité 

des conjectures et des théories qui y sont exposées.

En ce qui nous concerne, nous aurons peine à nous ral­

lier de l’avis qui semble attribuer à Henri de Paire les 

premières franchises des métiers, et qui considère l’insti­

tution comme s’étant organisée et développée à Liège, 

sans avoir subi l’influence et le contre-coup de l’œuvre 

des autres cités et des autres peuples.

L’existence des corporations des métiers est un fait trop 

universel pour qu’on puisse l’envisager à un point de vue 

purement local. — Même avant Henri de Paire, les mé­
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tiers devaient être investis de certains privilèges et de 

certaines immunités; ils devaient constituer des personnes 

civiles , et comme tels , ne pouvaient manquer de possé­

der des droits et d’être astreints à des devoirs particu­

liers. Il nous semble que le rendage de 1288, que l’auteur 

publie dans les documents inédits (2°), constate que c’est 

à une personne civile que le moulin de Longdoz est donné 

à perpétuité.

Les corporations de métiers existaient dans l’empire 

romain ; — le code Théodosien, le code de Justinien s’oc­

cupent d’un grand nombre d’entr’elles ; elles se rattachent 

au régime municipal établi dans les provinces.

Les historiens français se gardent bien, en ce qui con­

cerne les Gaules, d’attribuer à S‘Louis la création et l’or­

ganisation des corporations de métiers, bien que ce soit 

lui qui ait chargé Etienne Boileau, prévôt de Paris, de la 

rédaction du reglement qui porte son nom, règlement qui 

a été publié, pour la première fois en 1837, par M. Dep- 

ping, dans les documents inédits de l’histoire de France.

" Les corporations existaient dans la Gaule long-temps 

avant cette époque, » ditM. Dalloz dans son Répert. art. 

Industrie, n” 5 (et l’on permettra, nous l’espérons, à un 

magistrat de citer un jurisconsulte); » liées au régime mu- 

» nicipal dont elles faisaient partie, elles passèrent et se 

» conservèrent avec lui dans la plupart des villes. Nous 

« en trouvons la preuve dans le code Théodosien qui régit 

» longtemps les Gaules, et dans l’interprétation de son 

• texte à l’usage des peuples soumis à la loi romaine. 

« Cette interprétation d’Anien , qui par ordre d’Alaric 

» appropria le code Théodosien aux Romains de son 

" empire, porte : collegiati si forte de civitatibus suis dis- 

" cesseront, ad civitatis suæ officia, cum rebus suis , vel ad
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« loca unde discesserint revocentur ; de quorum filiis fuec 

» servanda conditio est, ut si de colond vel ancillâ nascun- 

" tur, matrem sequitur agnatio ; si vero de ingenuâ et de 

» collegiato, collegiati nascuntur. «Y. pour la conservation 

du régime municipal dans les Gaules, et l’autorité du 

code Théodosien et de l’interprétation, Savigny, Histoire 
du droit romain au moyen-âge.

D’après le3 écrivains français donc, c’est à l’organisa­

tion municipale qu’il faut rapporter l’existence des corpo­
rations de métiers.

En serait-il autrement de ces corporations chez les 
peuples du Nord?

Les érudits qui se sont occupés de l’histoire des Gildes 

reconnaissent aussi la liaison intime qui existe entre elles 

et la commune. Dans beaucoup de cas, les franchises et 

les immunités de la corporation ont une origine antérieure 

à la création même de la commune, et ont donné à celle-ci 

les bases de son organisation (•). —Là, c’est le chef de la 

corporation qui est de droit le bourgmestre de la ville ; — 
ici, c’est en faveur de la ville même qu’est établie la dé­

fense d’exercer telle ou telle profession déterminée dans le 

voisinage de la cité. Nous ne pouvons qu’indiquer à la 
hâte ces détails, et nous renvoyons à cet égard au livre 

de Wilda,das Gildenwesen im Mittelalter, pages 159 et s.

Il nous est donc difficile d’admettre que, dans le pays de 

Liège, les métiers aient tout d’un coup reçu de Henri de 
Paire une organisation dont les germes n’existaient pas 

encore, et que, sur ce petit coin de terre seul, ils n’aient 

pas une aussi haute antiquité que partout ailleurs.

(1} V. Moke, Histoire de la Belgique, IIIe édition, p. 61, etc. — 1(1. la 

Belgique ancienne, Gand 1855, in-8°, p. 246 et suiv. — F. Devigne, 

Recherches historiques sur les costumes civils et militaires des Gildes. etc., ■ 

Gand, 1847, in-8, passim.
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Peut-être avons-nous mal compris la pensée de l’au­

teur ; peut-être sa théorie n’est-elle pas aussi absolue 

qu’elle nous a paru l’être ; mais comme il est possible 

de s’y tromper, nous avons cru utile de faire à ce sujet nos 

réserves. Dans tous les cas, M. Bormans pourra, dans le 

cours de l’impression de son travail, s’expliquer à ce sujet 

d’une façon nette et catégorique.

Nous le répétons : nous n’avons, au surplus, que des 

félicitations à adresser à notre auteur au sujet de son His­

toire des 32 métiers.

C’est là, en effet, le nombre des confréries populaires de 

la ville de Liège. Il n’a pas toujours été le même ; il n’y 

en avait d’abord que 12, puis il a été porté à 32, puis ré­

duit encore à 17, puis enfin définitivement maintenu à 32. 

Ce chiffre n’a jamais été dépassé. Vlierden nous assure 

cependant qu’au 17e siècle, il y avait à Liège, 95 profes­

sions différentes. Nous le croyons sans peine. Au temps 

de S' Louis, il y en avait déjà plus de cent dans la bonne 

ville de Paris. Quoi qu’il en soit, il était préférable que 

les professions ne fussent pas trop fractionnées ; —quel­

ques-uns des inconvénients du système des corporations 

étaient en tous cas amoindris,et l’on avait moins de chance 

de se disputer le droit exclusif de fabriquer telle ou 

telle espèce de produits. Cependant on verra , par la 

lecture du Mémoire couronné, que ces luttes stériles et 

funestes se sont encore produites avec un degré d’achar­

nement et de persistance inouï.

L’introduction historique formela Impartie duMémoire. 
L’auteur aborde ensuite l’objet spécial de ses recherches.

Il procède en général avec beaucoup d’ordre.

Dans sa seconde partie , il retrace les destinées succes­

sives de la corporation des tanneurs.
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C’est ce que les Allemands ne manqueraient pas' 

d’appeler l’histoire externe de la corporation.

Cette section contient des détails extrêmement intéres­

sants sur le lieu où s’établirent d’abord les tanneurs, et 

sur celui où ils se sont définitivement fixés ; sur leur 

participation aux événements politiques du pays et spécia­

lement a la conspiration d’Athiu; sur les discussions provo­

quées à l’occasion de l’élection de leurs officiers; sur leurs 

querelles séculaires avec le métier des cordonniers et des 

corbesiers ; sur leurs acquisitions immobilières ; sur leur 

droit de se réglementer eux-mêmes , etc. A ce sujet, il 

nous fait connaître le préambule de l’ordonnance de 1493, 

préambule que les rédacteurs du Recueil des Chartres 

et privilèges ont omis dans la publication qu’ils ont faite 
de ce document.

L’auteur du Mémoire nous apprend ce qu’est devenue 

la corporation des tanneurs après la révolution française 

et la suppression des jurandes et maîtrises.

Le moulin à tan de Longdoz a été pour elle l’occasion 

de se reconstituer et de substituer au régime du monopole, 

le régime fondé sur l’association libre des travailleurs. Ils 

ont acquis en commun le moulin dont il s’agit ; et sans 

contrainte aucune, guidés uniquement par leur intérêt, 

ils ont maintenu les anciens usages relatifs au droit 

qu’avait chacun des tanneurs d’y moudre à tour de rôle 

les écorces dont il avait besoin dans sa fabrication.

Ne serait-ce point encore là , s’il en était besoin, un 

nouvel argument en faveur de la liberté ?

Une troisième partie traite de l’organisation intérieure 

delà corporation des tanneurs.

C’est ce qu’on nommerait, d’après la terminologie alle­

mande dont nous avons parlé tantôt, l’histoire interne de 
la corporation.
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Cette partie du travail a été l’objet d’un soin tout par­

ticulier; pour en faire connaître l’étendue, il nous suffira 

de donner ici le sommaire des différents chapitres qui la 

composent.

Chapitre Ier. Des offices du métier. — Des gouver­

neurs. ■— Des jurés. — Des rewards. — Du rentier. — 

Du greffier. — Du varlet. — Du groumet. — Du trinay.

Chapitre II. Des compagnons du métier. —■ Des maî­

tres. — Des maîtres-ouvriers et des ouvriers. — Des ap­

prentis. — Des varlets servants.

Chapitre III Possession du métier. — Acquête. — 

Relief. — Usance et hantise. — Assemblées particulières, 

générales, militaires.

Chapitre IV. Des marchandises. — Des écorces. — 

Des peaux et des cuirs (achat, vente, confection). —• Des 

récompenses.

Chapitre V. Propriétés du métier. — Halle.—Moulin.

Chapitre VI. Des bannières et des armoiries du mé­

tier.

Chapitre VII. Des archives du métier.

Nous ne pouvons guère analyser cette partie de l’ou­

vrage , qui contient des données curieuses et précieuses 

sur le mode d’élection des officiers, sur les luttes électo­

rales qui se produisaient à cette occasion, sur l’habitude 

des fonctionnaires de procurer aux électeurs les moyens 

de faire des libations, sur les mesures prises pour répri­

mer les fraudes électorales, sur les droits et les obligations 

de l’étranger qui voulait se livrer au commerce des cuirs, 

sur les halles des tanneurs, sur leurs armoiries, sur les lé­

gendes qui s’y rapportent, etc., etc.

Nous avons parlé d’armoiries et de sceaux. L’auteur les 

a reproduits avec soin, et nous avons la satisfaction d’an-
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noncer, que, grâce à la chromo-lithographie, la Société est 

en mesure d’offrir à chacun des souscripteurs du bulletin 
un fac-similé complet de ces planches.

Une quatrième partie de l’ouvrage comprend le glos­
saire technologique des mots wallons se rapportant au 
métier des tanneurs.

Dans le plan primitif, l’auteur avait décrit les opéra­

tions successives que subit le cuir dans les tanneries, et 

avait, chemin faisant, donné l’explication des termes wal­

lons qui se présentaient sous sa plume à cette occasion.

Il a laissé subsister, comme introduction à son travail, 

lés explications relatives à la préparation des peaux; mais 

il a, sur l’observation du jury, rétabli l’ordre alphabé­
tique pour le glossaire proprement dit.

De cette façon , l’auteur a également l’honneur d’avoir 

dignement inauguré la série des glossaires technologiques 
dont la Société tient à provoquer la publication.

Le jury n’a donc fait qu’accomplir un acte de stricte 
justice en lui accordant, en outre, pour cette partie de son 

travail, le prix fixé pour le concours nû 3.

L’inventaire chronologique et analytique des Chartres, 

privilèges et principaux documents qui formaient autre­

fois les archives de l’ancienne corporation des tanneurs, 

constitue la 5e partie de l’ouvrage.

Nous appelons l’attention toute particulière de la 
Société sur la 6B section.

Elle contient 19 documents inédits qui complètent le 

Recueil des Chartres et privilèges, en ce qui concerne la 
corporation des tanneurs.

Il en est de très-importants ; nous citerons, entre 

autres, l’acte de rendage du moulin aux écorces, en date 
du 4 mai 13S8 (N° 1) ;
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Le record des voirs jurés du cordeau, touchant les bou­

tiques ou staz, qui se trouvent sous la halle des tanneurs, 

en date du 27 novembre 1406 (N° 5) ;

L’ordonnance du métier contre les brigues électorales, 

du 19 janvier 1421 (N° 6) ;
La lettre des offices du 25 juillet 1429 (N° 8), etc.

Ces documents exerceront autant la sagacité de nos 

linguistes que celle de nos historiens.
Enfin, l’auteur du Mémoire avait constaté que le Recueil 

des Chartres et privilèges fourmille de fautes, et il regret­

tait que le temps lui manquât pour publier la liste des 

errata qui seraient nécessaires pour signaler ces erreurs.

Il a rempli aujourd’hui cette lacune, et c’est le résultat 

de son travail ardu qui forme la 7e et dernière partie du 

Mémoire.

Nous demandons pardon à la Société de ce que cette 

nomenclature a de sec et d’incomplet.
Nous nous sommes, pour ainsi dire, bornés à faire l’in­

ventaire du Mémoire et des pièces adressées au jury. 

Quelque écourté, quelque insuffisant qu’aura été notre 
exposé, on aura pu se faire une idée, faible à la vérité, 

de ce qu’il a fallu de patience, de labeur et d’érudition 

pour mettre au jour le travail que nous avons eu à appré­

cier, et que le public applaudira, comme nous, des deux 

mains.

La Société n’aura pas à regretter d’avoir accueilli notre 

proposition de doubler le prix proposé.

Cette résolution est d’autant mieux motivée , que M. 

Bormans, en donnant à son étude un développement 

si considérable, a singulièrement facilité la tâche de ceux 

qui entreprendront, dans la suite, l’histoire de toute autre 

corporation de métier.
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Tel qu’il nous a d’abord été présenté, le Mémoire 

laissait un peu à désirer sous le rapport du style. C’était 

inévitable. Il n’avait pas été possible à l’auteur de 

consacrer à son œuvre tout le temps qu’elle aurait exigé. 

— La forme a dû, en quelque sorte, être improvisée.

Depuis lors, l’auteur a remanié la première partie de 

son travail, et par cette nouvelle rédaction, elle a consi­

dérablement gagné. — Nul doute qu’en Tevoyant les 

épreuves , il ne donne au restant de l’ouvrage les mêmes 
soins et la même élégance.

Peut-être n’y sent-on pas assez ce souffle qui anime et 

vivifie certains récits qu’on se plaît toujours à relire.

Peut-être M. Bormans décrit-il un peu trop les choses 

en archéologue et en savant.

On a beau, comme M. de Barante, invoquer Quintilien, 

et s’écrier qu’il faut écrire pour raconter, non pour 

argumenter. Il nous semble qu’un écrivain ne doit pas 

faire entièrement abstraction de ses doctrines, et qu’il lui 

est permis de se passionner pour toutes les nobles et 

grandes causes.

Qu’on applaudisse, si l’on veut, au début des corpora- 

rations. « Les corporations du moyen-âge, dit M. Rossi, 

» s’entouraient de privilèges, parce que le privilège était 

» la seule forme sous laquelle pût alors subsister le droit. 

» L’apprentissage dans les corporations était une sorte 

« d’initiation politique. » — Nous l’accordons ; —mais 

lorsque les corporations ont perdu toute importance poli­

tique, qu’elles donnent le spectacle de luttes scandaleuses, 

entreprises , dans tous les cas, au préjudice des consom­

mateurs, comme celles qui ont existé entre les tanneurs 

et les cordonniers , il me semble qu’une parcelle de 

l’indignation qui animait Turgot, faisant une guerre d’ex-
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termination aux abus du monopole, ne déparerait pas 

l’œuvre de l’historien, et qu’on ne s’étonnerait pas de 

le voir s’écrier, lui aussi :

» Dieu, en donnant à l’homme des besoins, en lui ren- 

» dant nécessaires les ressources du travail, a fait du 

" droit de travailler la propriété de tout homme, et cette 

» propriété est la première, la plus sacrée et la plus im- 

" prescriptible de toutes. » (Préambule de l’édit de 1776).

Mais nous sommes injustes, et c’est trop exiger de l’é­

crivain.. Les accents que nous aurions voulu entendre 

n’auraient peut-être pas été à leur place dans un Mé­

moire. L’auteur nous pardonnera, au surplus, ces légères 

critiques; il a trop de mérite pour s’en offenser, et il verra 

dans le soin que nous avons pris de les formuler, une 

preuve de l’intérêt que nous lui portons.

A u nom de ses collègues du jury,

MM. F. Ba il l e u x ,

U. Ca pit a in e , 

et Th . Fu s s (*),

Le Rapporteur,

A. Pic a h d .

I' )M. Grandgagnage, retenu à Bundles par ses occupations, n’a pu 

prendre part aux travaux du jury.
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CONCLUSIONS DU JURY INSTITUÉ POUR JUGER LES 

CONCOURS N“* 1 ET 3.

Le Ju r ï,

Après avoir mûrement délibéré sur l’ensemble et les 
détails des deux Mémoires envoyés en réponse à la pre­
mière question du concours concernant les règlements, us 
et coutumes de l’une des principales corporations de mé­
tiers de la bonne Cité de Liège, savoir :

N° 1. Etude sur l’ancienne corporation des tanneurs , 
portant pour devise : Od t r e -Me u s e , cri des tanneurs de 
la Cité de Liège ;

N» 2. Etude sur la corporation des drapiers, portant 
pour devise : La pensée est la lampe de la mit ;

Décide :

A. Que le Mémoire N° 1, ayant obtenu 76 points sur 
100 , a mérité le prix; que, de plus, l’auteur de ce Mé­
moire, s’étantlivré àdes recherches étendues, quin’étaient 
pas dans les prévisions de la Société, et ayant joint à son 
travail, comme pièces justificatives, une série de docu­
ments inédits fort intéressants, a droit à une récompense 
spéciale ; qu’il y a lieu, par suite, de porter la valeur de 
la médaille de 100 à 200 francs ;

B. Que le Mémoire N" 2, n’ayant obtenu que 25 points 
sur 100, n’a droit à aucune distinction.

Le même jury, après avoir mûrement délibéré sur la 
valeur des deux Glossaires technologiques, wallon- 
français, envoyés en réponse à la question proposée pour 
le 3' concours, savoir :
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1» Vocabulaire des mots techniques employés dans 

l’usage de la tannerie, annexé au Mémoire qui vient d être 

couronné et portant la même devise ;
2° Glossaire technologique français-wallon, relatif au 

métier des tisserands , et portant pour devise : Quo semel 

est imbuta recens servabit odorem testa diu.

Décide :

Que le Mémoire N” 1, ayant obtenu 65 points sur 100, 

a mérité le prix; —■ que le Mémoire N° 2, n ayant obtenu 

que 15 points sur 100, n’a droit à aucune distinction.

Ainsi proposé à la Société, le 15 juillet 1862.

A. Pic a r d  ,

F. Ba il l e u x  ,

Ul y s s e Ca pit a in e  , 

Th é o ph il e Fu s s .

Adopté en séance du 15 juillet 1862.

Le Secrétaire, Ae Vice-president t

F. BAILLEUX. Th é o ïh . FUSS.
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LE BON METIER

DES

TANNEURS DE LA CITÉ DE LIEGE,

PAR

STANISLAS BORMANS.





INTRODUCTION.

LES BONS MÉTIERS DE LIÈGE.

Les anciennes corporations d’artisans de la cité de Liège por­

tèrent d’abord le nom de métier s; on les appela bons métiers 
lorsqu’elles commencèrent à avoir des privilèges. Celles de la 
plupart des bonnes villes du pays portaient aussi le nom de 
bons métiers. Dans les autres localités de la Belgique, on les 
désignait ordinairement par les mots de corporations, confréries, 
gildes, etc. A Liège, elles varièrent en nombre jusqu'en 1418; 

mais depuis lors jusqu’au moment de leur suppression, on en. 

compta toujours trente-deux.
On ignore l’époque de l’origine des métiers (*)• La plupart des 

historiens du moyen-âge la fixent à l’année 1297. Mais selon toute 
vraisemblance, et en raison même de leur nature, les premières 
associations se formèrent peu de temps après la fondation delà 

cité (a )•

(>) Les métiers de Liège ne paraissent pas se rattacher à une institution 
étrangère antérieure a la fondation de la cilé. Les tribus romaines ou les 
gildes Scandinaves et germaniques avaient-elles laissé dans l’esprit des 
peuplades éburonnes un souvenir assez vivace pour que l'imitation des 
unes ou des autres pût être transplantée . longtemps après, dans une ville 
nouvelle ? C’est d’autant moins probable que le caractère spécialement 
politique des premières et le but presqu’exclusivement militaire des 
secondes ne s'appliquent en aucune façon à l’idée primitive et purement 
industrielle des associations liégeoises.

(2) On ne connait rien de la formation primitive des communautés 
populaires liégeoises. Selon nous, c’est dans des causes toutes naturelles 
qu’on doit chercher l’explication de leur naissance. Les premiers ouvriers
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Cependant ce n’est qu’au XII- siècle que l’on rencontre les pre­

mieres traces de leur existence dans notre histoire. Les compagnies 
de métiers apparaissent alors brusquement dans les annales lié­

geoises, à l'occasion du siège de Bouillon (H 39). A cette époque 
l’évêque de Liège, en vertu de ses prérogatives féodales, avait le 
droit d’exiger le service militaire des habitants des villes’, lorsqu’il 

s’agissait de défendre les domaines de l’Église. Se voyant dans 
l’impossibilité de reprendre le château de Bouillon avec ses seuls 

vassaux, il requit l’assistance des bourgeois de la cité. Ce contin­
gent était composé de nombreuses compagnies, marchant sous des 
chefs respectifs.

« Or, dit la chronique, il advint qu’une nuit il se fit une alarme,

“ cnanl : Armes! Armes! dc"d les liégeois furent sus pieds et se 

» mirent au champ. Il estoit sorti environ 200 barrais qui mar-
* choient droit pour aller trousser la fiètre (châsse) de S. Lam- 
» bert. De quoy le doyen et tous les chanoines qui la gardoient 

» eurent telle peur qu’ils l’abandonnèrent. Or les barrais com- 
» mencèrent à couper les cordes des tenles. Mais là survint le 

» mestier des mangons jusques au nombre de 130 hommes,
* entre lesquelsestoient Oudaired’Ougnée, Simon Laurent, André
* Pirolte etaultres plus apparents; lesquels à coups, de haches et

qui, apres la fondation de la cité, vinrent y exercer la meme industrie , 
commencèrent par s’établir les uns près des autres dans le même 
voisinage , car alors la concurrence et la rivalité , nées de l’accroissement 

e la population, n’avaient pas encore eu le temps de mettre les individus 
en opposuiou les uns avec les autres, flemricourt nous apprend qu’au 

IV siecle encore, chaque commerce avait sa rue ou son quartier spécial,
( es rues Feronstree , Neuvice , des Tourneurs , etc., en sont encore au- 
Jourdhui des preuves). Les rapports fréquents entre des hommes pré­
occupes des mêmes idées et poursuivant le même but , durent nécessaire­
ment aboutir, de très bonne heure, à ta formation d’une espèce de société 
basee sur I intérêt commun ou sur le plaisir. Il semble donc probable que 
les associations de métiers se formèrent peu à peu , l’une après l’autre , 
a mesure que differentes industries s’introduisaient à Liège , appelées les 
unes par des besoins réels, les autres par l’opulence et le luxe
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s de marteaux donnèrent sur eulx de telle force et courage, qu’ils 

b en tuèrent 150, donnant la chasse au reste qu’ils poursuivirent.
» Cependant les chanoines et changeurs, qui est un office apparte- 
» nant à la noblesse, qui sont les orphèvres, coururent pour gar- 
» der la fiètre de S. Lambert, craindant nouvelle surprinse. De 

» quoy l’évesque adverti, en fut joyeux et rendit grâce à Dieu, 

b honnorant et grandement louant la vaillantise des mangons qui 
» avaient si bien faict leur devoir. Alors un nommé Radoux des 

» Prez dit de Feronslrey, maistre du mestier des changeurs, re- 
» monstra à l’évesque que l’honneur appartenait mieux aux chan- 

» geurs qu’aux vilains mangons, parce qu’ils avaient estés les pre- 
» miers sus pied pour garder la fiètre. Ce que ayant esté entendu 

» des mangons, Odaire d’Ougnée, en la présence de l’évesque lui 
» dist : Y a il aucun de vous aultres changeurs qui ait jamais 
x» donné un coup d’espée sur les barrois nos ennemis? carenladéf- 

» faicte n’a esté aucun changeur mais tout mangons. Pourquoi nos 
» voulez vous oster l’honneur qui nous appartient ? — En sorte 
» qu’il y eut grand débat entre les mangons et changeurs. Mais 
» l’évesque fit la paix et ordonna que, aux processions qui se fe- 

* roient au futur, les mangons porteroient la fiètre de S. Lambert,

» sv besoing estoit, et que l’on leur livreroit hors de l’église, pour 
x» mémoire perpétuelle qu’ils l’avoient reconquis par les armes 
T) avec grand victoire, et que les changeurs, pour ce qu’ils avaient 
» estés des premiers en la tente, porteroient la fiètre de S. Théo- 

B daire, mais que les mangons marcheroient toujours les pre- 

B miers, b («)

On peut conclure de la fm de ce récit, qu’en li39 les gens de 

métiers avaient déjà l’habitude de se grouper eu corps distincts, (*)

(*) Chronicon leodiense de 1571, aux archives de l’État à Liège. 
On ne peut s’empêcher de remarquer dans ce fait, qui se passait au XIIe 
siècle, le germe de l’antagonisme qui éclata plus tard entre la no­
blesse, représentée ici par les orfèvres, et le peuple représenté par les 
bouchers.
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non seulement lorsqu’ils, étaient en campagne, mais encore lors­

qu’ils assistaient aux cérémonies publiques.

Cest encore sous la forme de bandes guerrières que l’histoire 

nous a conservé le souvenir du courage déployé à Ia warde de 

Steppes parles tanneurs, les bouchers et les houilleurs. Rangés sous 

la bannière du comte de Looz, ils enfoncèrent, dès le commence­

ment de l’action, les rangs des ennemis. Mais sur tous les autres 

points l armée liégeoise plia. Deux fois renversé de cheval, foulé 

aux pieds parses propres hommes, le comte parvint à se dégager 

et ramena dans la mêlée les bouchers qui fuyaient déjà sur les pas 

du traître duc d’Ardennes. Ils chargèrent avec fureur les Braban­

çons, qui furent mis en déroule (1213) (i).

Pour prix du courage dont ils firent preuve dans celle mémo­

rable journée, les bouchers victorieux obtinrent divers privilèges 

honorifiques (s). Ils eurent, entre autres, le droit de sonneries 

cloches aux jours anniversaires de la bataille.

On voit par ces faits historiques que l’existence des compagnies 

de métiers avant l’année 1297, ne peut être mise en doute (3).

Le silence des historiens nous laisse ignorer complètement 

la nature de l’institution à celte époque ; c’est la preuve de son 

peu d’importance. On peut croire qu’alors les confréries popu­

laires étaient fortuites, isolées, non obligatoires, dépourvues en 

temps de paix de chefs, de bannières (*), de statuts; elles peuvent

(1 ) Paucos quos ex eâ (fugâ) retraxerat, in bostem ducens, cum collegio 
lanionum leodiorum proelium novis animis instaurât. (Fisen, Hisloria 

Leodiensis , t. I, p. 297).

(-) Quandoquidem ob operam proelio Steppeano strenue navatam , 
laniones privilegiis ornali sunt (Fisen, Bist. Leod., t. II, p. 55).

(“ 1 Praeterea civium aliquas fuisse sodalitales necesse est, saltern ubi 
ad bellum educebanluret in aciem exibant (Fisen, Bist. Leod., t. II, p. 2). 

Nemo tarnen facile crediderit , tanlam mullitudinem ila vixisse confusnm 

ut artifices mechanici nullas inirent sodalilales, nullis inter se legibus 

tenerentur ; sed armorum inter ipsos fuisse societatem nullo modo necesse 
est (Fisen, Ibid. p. 55).

(4) Ac tum quidem sinesignis et vexillis (Fisen, Ibid. p. 3).
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être considérées comme une simple coutume (i). Ce n’étaient pas 
encore des bons métiers, uniformément organisés, faisant partie 
du système communal et reconnus par la loi.

Pour trouver une nouvelle mention des corporations liégeoises, 
il faut arriver à l’époque de Henri de Dînant.

Jusqu’au milieu du XIIIe siècle, l'élément aristocratique, par 
une espèce de droit divin, avait dominé à Liège. Le tribunal des 
échevins, exclusivement composé de nobles, avait en mains tous 
les pouvoirs et le peuple, voué à l’exercice des arts mécaniques, dé­
pouillé de toute espèce de droit, subissait patiemment le joug de 
ses caprices (2). Mais il vint un moment où, fatigué d’une domi­

nation devenue tyrannique, il désira un autre état de choses et 
commença à s’agiter. En 1253, il parvint avec l’appui du clergé, 
que s’étaient aliéné les nobles, à prendre part à l’élection de ses 
magistrats. Les historiens se demandent si le vote se rendit par 
tète ou par classe (3).

L’un des deux bourgmestres fut Henri deDinant.

Quoique patricien, il prit parti pour le peuple et travailla à son 
affranchissement. Son premier soin fut d’introduire l’ordre et 

l’ensemble dans la multitude désordonnée des bourgeois. Selon lui 
la force du peuple et son salut résidaient dans l’unité. Pour y 
atteindre, il le distribua en un grand nombre de compagnies, sou­
mises à des capitaines. Mais il multiplia trop ses divisions et enleva

(O « Chacun bourgeois faisoil quel meslier lui plaisoilel nyavoitrègle 
ni séparation entre eulx (Ms. de Van den Berch , aux archives de l’État 
à Liège).

(2 ) Nec eriim a plebeis rerum agendarum quidquam attingi paliebantur 
( patricii ) ; nullum iis suffragii jus , collegium nullum , nullumque adeo 
sermonem de republica permittebant (ne facile consilia recuperandae 
liberlalis agitarent). Sed inlenlos esse jubebant mercibus operibusque 
mechanicis... ei quamquam opulenlissimo nec usum vini quidam concé­
dèrent, nisi adversa valetudine (Fisen, Eist. Leod., t II, p. 2).

(s)Virilimne suffragia populus dederit, an descriplus in regiones et 
curias (arlificum collegia turn nulla erant ) nusquam colligere datur 
(Fisen, Ibid., p. o).
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ainsi à la masse la promptitude que réclament les soulèvements. 1! 

fut du reste trahi par le peuple même, qui subissait encore l’in­

fluence prépondérante des échevins. Plus soucieux de ses maux 

présents qu’inquiet de ses intérêts d’avenir, il ne fit rien pour 

soutenir son premier tribun et le laissa condamner à l’exil (' ).

Quoiqu'infructueuse, la tentative de Henri de Dinant ne fut pas 

inutile pour le peuple. Cet homme adroit avait indiqué la cause de 

sa faiblesse et le remède qu'il fallait y apporter. Son système de 

classification générale, plus ingénieusement appliqué quelques an­

nées après, donna naissance aux compagnies militaires permanentes 

des métiers. Mais avant qu’une organisation complète vint réunir 

en un corps compact les différenles confréries populaires, il fallait 

que des essais isolés de fédération vinssent préparer cet important 

résultat.

Une seconde tentative, faite en 1276, ne fut pas plus heureuse 

On ignore quel en fut le promoteur et sur quelles bases il 

tenta d’établir sa division. L’histoire nous apprend seulement 

que pour résister à une ligue formée entre le duc de Bra­

bant, les comtes de Flandre, de Hainaut et de Luxembourg, on 

voulut de nouveau distribuer le peuple en un certain nombre de 

tribus, comme au temps de Henri de Gueldre (*).

Ce ne fut que 44 années après la révolution de 1253 que le plan 

de Henri de Dinant fut réalisé d’une façon complète et durable. 

Henri de Paire venait d’être élu bourgmestre de la cité. Les exi-

( ] ) Sed in praesens potius malum, quam in futiiri suspiciones intenlus 

magis populus, obtinuit ut ad principem institueretur legalio... Dionantius 

proscriptique eæteri, principis arbitrio permitluntor ; vicenarii plebis an- 

tiquantor ; abrogantor nova plébiscita ; iisdem quibus ante bellum 

legibus vivito deinceps populus ; a suis tarnen consulibus régi permittitor 
(Fisen, Bist. Lead., t. Il, p. 9;.

(3) Leodii consultabatur. Sancitum ut creatis consulibus , populoque 

in certas classes descripto , iu ilium reipublicæ statuin reducereiur . quem 

fuisse memioimus, Henrico Gueldro principe ; ila paraliores fuisse ad 
subilos casus (Fisen, Ibid.} p, 21 ).
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genees toujours croissantes des nobles avaient porté à son comble 

la baine du peuple. D'un autre côté, le bien-être matériel avait 

développé chez lui les idées de liberté. Riches par leur industrie, 

nombreux par l’agrégation des étrangers, confiants en eux-mêmes 

par leurs succès dans les batailles, les bourgeois étaient moins pa­

tients que jamais à porter le joug. Un conflit était imminent.

Henri de Paire pressentant la lutte, songea tout d’abord au 

moyen de prévenir le désordre et la confusion au moment où 

il faudrait agir. Le système de son prédécesseur était seul appli­

cable, mais il fallait éviter le vice qui l'avait fait échouer en 1283 (i).

Trouvant dans les douze associations d’arlisans qui existaient 

alors une division toute faite, née d'elle-même, et par conséquent 

sympathique à tous, il ne s’occupa que de leur donner un caractère 

régulier et uniforme, et de les réunir par une même pensée pour 

poursuivre un but commun. Il leur donna des chefs, des armes 

et des bannières (2).

Ainsi distribuée en compagnies militaires, la masse plébéienne 

était prête à tout évènement et pouvait prétendre à revendiquer 

ses droits et à défendre ses intérêts. Aussi, lorsque Hugues de 

Chàlons, quelque temps après, voulut faire passer un décret pour 

démonétiser 1 or et de 1 argent, Henri de Paire s’opposa ouver­

tement à cet abus de pouvoir. Le maître de la cité fut démis 

de ses fondions ; mais aussitôt le peuple s’insurgea, et les douze 

corporations de métiers, parfaitement organisées, vinrent se dé-

( I ) Potiorem nullam videri ralionem , quam si convenirent in sodali- 

tales , quemadmodum olim constituerai Henricus Dionantius (Fisen, 
Ibid., p. 51 ). Sibi quidpiam aliud ab instiluto Dionanlii occurrere , quo 

mullitudo tot ante vicenariis confusa in pauciores classes aptius distribue- 

retnr... Porro artium omnium varietalem in classes duodecim primum 
colligi satis esse ( Fisen, Ibid. ).

(-)Quicumque mecbanicam artem aliquam exercèrent nova inter se 

sociétale unirentur ; quibus bini præficerentur , e toto numero delecli, 

qui ubi usus esset, cæteros ad arma convocarent ducerentque quo néces­

sitas postularet (Fisen, Ibid., p. 35).



ployer en face de la Violette, sous le commandement de leurs 

capitaines. Les nobles comprirent immédiatement quelle pourrait 

être un jour l’influence de cette institution, et s'efforcèrent de tout 

leur pouvoir de la dissoudre. (1 ) Mais le prince se laissa gagner 

par l’or du tribun et sous un faux prétexte donna son approbation 

aux compagnies militaires de métiers (9).

Cette importante concession, qui livra au peuple l’instrument de 

son émancipation, fut bientôt après suivie de plusieurs autres. 

Comme l’avait prévu Henri de Paire, le nombre des métiers fut 

d’abord augmenté (5). Voici à quelle occasion.

(1 ) De quoy les nobles et eschevins en furent moult courroucés car 

paravant ils avoient lousiours gouverné le peuple, le tenant assubjecti h 

leur volonté (Ms. de 1670). Coepere tune populi vires invalescere, 

frendente nequicquam nobilitate (Fisen, Hisl. Leod., p. 55).

( 2 ) Invictam e«se video vestram multitndinem, si marte aperlojusta- 

que acieconfligendum foret. Yerum domi hostis erit occupabilque vi repen- 

tina irnparatos ; ipsa tum sibi noxia erit indigesla multitudo ; quare ut 

casu quovis inexpectato suam quisque stationem sciai ordinemque in 

statione norit, et ducem quem sequatur , placet universum populum in 

classesmanipulosque distribuere, describere curias, binis decuriis vice- 

narios præûcere, qui consulum imperia déférant ad suos, ducantve quo res 

postulaverit ; consilium quam maxime comprobavit populus , stalimque 

decuriæ suis vicenariis attributæ sunt( Fisen, Ibid., p. 5.).. Probavit mul- 

tiludo consilium ; descripta est in duodecira arliûcum sodalitates (Fisen» 

Ibid., p. oo ).
C’est à ce fait que beaucoup d’historiens rapportent l’origine des 

métiers. • L’an 1297 furent érigées à Liège douze confraternités de douze 

mesliers , où chaque mestier eult deux gouverneurs et sa bannière pour 

assembler ens mariages , morts , etc. ; et ce du consentement de l’evesque 

Hugues, qui en eut cent livres de gros. niChronicon leod. de 1670, aux 

Archives de l’Étal de Liège ).
De son côté , Fisen fait l’observation suivante : Prima hæc incunabula , 

aul certe ut nonnullis placet , istam postliminio reslilulionem ferunlur 

hausisse artificum collegia , vel sodalitates, quæ hodie minisleria nuncu- 

pamus. Primam quippe illorum originem volunt allius in anliquitate 

repetitam ( prælio sleppeano scilicet )... quam ( armorum socielalem ) hoc 

anno coeptam, aut fortasse restauratam diserte produnt scriplores (Fisen» 

Ibid., p. 55 )•
(3 ) Collegia deinde plura condidisse quando e publica re videretur 

( Fisen, Ibid., p. 54).
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En 1304, leséchevins voulurent proroger la taxe sur la cervoise, 

décrétée par la paix des clercs pour un espace de dix-huit années. Le 

peuple refusa de la payer. Les nobles, accompagnant eux-mêmes 

les percepteurs, employèrent la violence pour l’y forcer. Le jour 

de la Saint Barthélemy, ils entrèrent, la tète couverte de chaperons 

blancs, dans la halle des bouchers et, les armes à la main, exi­

gèrent la mallôte. « Comme l’un d’eux voulait prendre l’argent 

» qu’un mangon, nommé Gilon Coutreille, avait mis dans une 

» savatle attachée au poteau de son estai, et avançait pour ce la 

» main sur le bloc où ledit maDgon détaillait- sa chair, il lui coupa 

» avec sa coignée le poing. » 11 s’ensuivit une lutte où les nobles 

eurent le dessous; l’impôt fut aboli, mais les troubles conti­

nuèrent et ne cessèrent l’année suivante qu’au détriment du parti 

aristocratique qui fut obligé de faire au peuple quatre concessions 

importantes. Mais il n’attendait qu’une occasion favorable pour les 

retirer.

« L’an 4304, la noblesse et les eschevins, se voyant un évesque 

» qui leur tiendroit la teste (Thibaut de Bar), prirent occasion de 

y» se remuer, rompant la paix qu’ils avoient faite avec le commun : 

» croyant qu’ils ne s’estoient obligés que pour rien tenir quand 

>* ils verroient le temps de se redresser, ils lui firent leurs plaintes 

» des violences que le peuple leur avait fait souffrir pendant la va- 

» cance du siège, en leur faisant signer des articles préjudiciables à 

» leurs droits et leur ronger les ailes de l’autorité qu’ils souloient 

» avoir au gouvernement de la cité ; et tellement l’informèrent qu’il 

» arrêta de faire quitter les armes â la bourgeoisie, qu’elle avoit 

j) pris par force. L’évesque se retira avec les nobles et les esehe- 

j > vins à Maestricht et ordonna aux métiers de révoquer les quatre 

* articles, autrement qu’il casseroit leurs privilèges et leur décla- 

» rerait la guerre. Les métiers se sentant à couvert du chapitre 

» composé alors de beaucoup de chanoines de haute qualité et 

» puissants, respondirent qu’ils maintiendroient à la pointe de 

s l’espée et au prix de leur sang ce qui leur avoit esté accordé. »
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Les éelievins se réjouirent de cette réponse audacieuse qui ne 

permettait plus de songer à un accommodement. Thibaut de Bar 

se mit en route pour tenir un plaid de justice à Vollem, et 

déclarer ses sujets rebelles à leur suzerain. Mais on vint lui 

annoncer que l'armée bourgeoise occupait déjà ce village et l’atten­

dait de pied ferme. « Alors il fut mis dans de grands et confus pen- 

» semens et manda aux Liégeois que, ayant meurementexaminé 

s leur faict, il voyait avoir mal esté informé des eschevins ; qu’il 

» vouloit les maintenir dans leurs droits et privilèges ; que , loin 

» de vouloir leur faire casser les quatre articles accordés, que sans 

» bannières ils ne le pouvoient servir en cas de besoing ('). Dont 

» il leur accorda de faire plusieurs maislres et mestiers, porter 

» enseignes et avoir pailhes. De quoi il leur donna acte, qui fut le 

» ciment d'une paix qui se fit (2), et d’autre part un crève-cœur 

» indicible et un grand rabais de l’autorité des eschevins. » (3)

Par la paix de Seraing, le nombre des métiers fut augmenté, ou 

plutôt les différentes corporations qui s’étaient successivement 

formées depuis 1297 , furent approuvées dans leur ensemble (*). 

Le texte de cette paix, malheureusement perdu, nous eût peut-être

t1 ) Quæ in duodena duntaxat collegia , quasi totidem legiones des- 

cripta , non tam facile ductorum regeretur imperio ; raceret potestatem 
alia viginti collegia, pari cum prioribus prerogativa condendi ; ila futu­

rum ut in meliori ordine quieleque majore , versatur in comitio populus, 

et principi non minus obstringatur quam clero. Annuit episcopus et 

ex illo duo et triginta populi collegia numerari cœpta sunt (Fisen, Ibid. 
P-45).

(2 ) Paix de Seraing, conclue le 20 août 1507.

(3 J De même qu’en 1297 la promesse d’une somme d’argent entraîna, 

parait-il, la décision du prince : Nam pecuniæ vim magnam a civibus pro- 

miltebant (Fisen, Ibid., p. 45 ). V. aussi Rausin, Leodium, p. 541).

(*) Suivant Jean d’Outremeuse et Fisen (t. II, p. 45), il fut établi 52 

métiers. Les chroniques disent 22 et 24. Louvrex, reproduisant une faute 

typographique de la première édition de Fisen , dit qu’il en existait 

déjà 52 en 1299. L’article suivant de la paix d’Angleur semble indiquer 

qu’il y en avait 25 : Et ne seront point... de conseilh del vilhe, se il ne 

voelent estre des mestiers ou de lour XXV.
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appris d’une manière positive, quelle était à cette époque la nature 

des métiers, sous le double point de vue des communautés d'arti- 

sans et des compagnies militaires. Ce qui parait certain, c’est qu’ils 

ne jouissaient encore d’aucun droit civil, ni politique; mais leur 

influence grandit tous les jours et bientôt on les verra participer 

activement à l’administration de la cité.

Après la mort de Thibaut de Bar en 1313, il s’éleva, entre la 

noblesse et le clergé , une violente contestation au sujet du choix 

d’un mambour. La veille du jour où la question devait se décider 

dans une assemblée générale du pays , le comte de Looz , l’un des 

compétiteurs, doutant du succès de sa candidature à cause de 

l’alliance du clergé avec le tiers-état, résolut de dissoudre ce parti 

en écrasant les métiers.

» Il (ira à part les eschevins et les nobles , leur disant : vous 

» savez que Taultre fois (en 1304) nous avions conclu que nous 

» assaillerions le commun peuple , qui est cause de voslre démis- 

» sion et authorité ancienne. Or, il est temps maintenant, et 

» parlant, ceste nuict soyez touts prêts et je vous secoureray lelle- 

» ment que nous aurons le toust à nostre volonté — A quoy ils 

» s accordèrent, et de là ils furent tenir leur conseilh au souper en 

» la maison Goffin du Chaisnes , mayeur , demeurant près de 

» Payenporte, aile chapelle des Vignes; où estoient principalle- 

» ment les eschevins sire Jean Surlet, sire Jean de Coir, sire Jeande 

» St-Martin, Jeande Pont le traistre, et autres principaux; où il fut 

» conclu quils s’armeraient secrètement et feraient tirer les 

» chaynes par les rues, feroient abattre les balisons du Ponl-des- 

» Arches , pour empeseher ceux d’Oultremeuse de passer vers le 

» marché pendant qu’ils metteroient le feu à la boucherie q u  

» maison des mangons. Mais Dieu y pourveut, car ils ne le surent 

» faire si secrètement, qu’ils ne furent descouverts par une femme 

» qui le rapporta au prévost : celui-ci envoya vers le maislre (à pré- 

» sent bourgmestre), BuchaireleFoullon, lui mandant qu’il fist 

» armer secrètement le peuple et que les drappiers fussent sur leur



» halle, pareillement les tanneurs et les vignerons , et que, quand 

, ils orraient sonner la cloche des drappiers, ils vinssent bien 

«armés; que le prévost les seconderait, qui avoit avec luy en 

» sa maison l’abbé de Pruime son frère, avec sire Gauilhier et 

» Guillaume de Brunschoven , chanoines de Liège et plusieurs 

» aultres bien armés. Ce qui fut observé. Lesmangons lous armés 

t allèrent garder la mangliinece (halle des bouchers).

» La nuict venue , les nobles sortirent, accompagnés de grand 

» nombre de gens ; où tout premier le fils du mayeur tua un 

» pauvre homme qui gardoit les harengs pour vendre le lernle- 

» main. De quoi le prévost fut adverly ; parquoy le sire 'WallMèr 

» (de Brunshoven) alla vers le marché, croiant de faire la paix entre 

» eux ; où il fut tué par les nobles qui mirent le feu en la bou- 

„ cherie. Mais les mangons sortirent et se défendèrent vaillam- 

« ment, spécialement Hannonceau de Metz, qui jecla un mortier 

» sur la leste du mayeur Goffin, tellement qu’il convint le 

D reporter en sa maison soub la conduicte et escorte de 400 

» hommes armés. Mais en leur chemin ils rencontrèrent les lan- 

» neurs, qui, au son de la cloche du tocsain, avaient passé la 

b Meuse par batteaux , ayant trouvé les balisons du Pont-des- 

Arches abattus par les nobles ; vinrent aussy ceux de Vignis, 

» qui leur coururent sus tous ensemble ; où ils furent lous occis 

b ou mis en fuite. Puis marchèrent les tanneurs et les vignerons 

b vers le marché au secours des mangons, envoyant vers le pont 

» d’Amercœur, sur Avroy et jusqu’à Ans et Molins, crier. 

b aux armes ! b Les gens de métiers accoururent en foule : les 

nobles assaillis de tous les cotés à la fois parvinrent à se frayer un 

passage jusqu’en Publemont et cherchèrent un reluge dans la col­

légiale de St-Martin. Mais la vengeance populaire, sacrilège et 

barbare, approcha la torche incendiaire de l’antique édifice qui 

ensevelit sous ses ruines six cents chevaliers liégeois.

Le lendemain, le peuple fut effrayé de sa victoire. Redoutant la 

colère du prince, les Liégeois entrèrent dans une ligue formidable



— 161 —

avec loutes les bonnes villes du pays. Mais une paix fut négociée 

par l’entremise du comte de Looz lui-même, et conclue le 14 février 

4313. Cette paix dite de St-Martin ou d’Angleur, anéantit l’ancienne 

puissance de la noblesse et proclama le triomphe des métiers , en 

décrétant que « nul ne pourrait faire partie du conseil de la cité 

s’il n’appartenait à un métier. »

Celte clause amène dans l’institution une transformation nou­

velle et définitive : les métiers deviennent des colléges politiques. 

Désormais ils seront comptés comme un des éléments constitutifs 

de la cité et comme le principal ressort du système communal. 

Les gens du peuple, abandonnés jusqu’ici àla merci del’aristoeratie, 

pourront veiller eux-mêmes à leurs intérêts et exercer des droits 

de cité ; car les membres des métiers seuls pourront élire et être 

élus aux magistratures , décréter la paix ou la guerre, établir des 

impôts. On voit que la paix de St-Martin leur abandonne en une 

fois la souveraineté dans le gouvernement de la commune. Aussi 

peut-elle être considérée comme la charte de fondation des métiers 

en tant qu’inslilution municipale (*)•

Lorsqu’éclata cette brusque révolution dans le système politique 

de la cité, personne ne fut étonné : elle se préparait en effet depuis 

plus d’un demi siècle et les échevins eux-mêmes sentaient leur 

longue et exclusive domination s’échapper peu à peu de leurs 

mains. Cependant ils s’efforcèrent pendant un certain temps encore 

de lutter contre le courant démocratique et de ressaisir le pouvoir.

A son avènement au siège épiscopal de Liège, Adolphe de la 

Marck donna d’abord sa sanction au traité de paix signé sur les 

ruines fumantes de St-Martin (2). Mais bientôt l’influence des

(MA partir de cette date, on commence à donner à l’institution des ap­

pellations plus conformes à son nouveau caractère que celle de métiers. On 

lit indifféremment dans les historiens et même dans les lettres patentes des 

souverains les noms de tribus, colléges, communes, décuries.

(2 ) Et aussi li evesque donat al suplication de capille de Liège lettres 

de franchises a cascon mestiers por li (Jean d’Outremeuse). Cette asser­

tion parait inexacte, car les premiers privilèges écrits donnés à un métier 

datent de l’année 1551.
19
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métiers, accrue encore par la paix de Fexhe, lui porta ombrage 

et il s’appliqua à établir entre les deux partis un équilibre qui lui 

laisserait en mains l’autorité suprême. Par les paix de Wihogne et 

de Geneffe ou de Vollem, il enleva successivement aux colléges 

électoraux leurs récents privilèges politiques. La magistrature fut 

de nouveau partagée entre les nobles et les bourgeois ; le prince 

se réserva la nomination des chefs de métiers ; ceux-ci durent se 

borner dans leurs assemblées à la discussion de leurs affaires parti­

culières; enfin les nobles redevinrent électeurs et éligibles sans 

être obligés de faire partie d’un métier.

Pour arrêter le développement trop rapide des corporations 

populaires , Adolphe de la Marek , par l'article S de la paix 

de Vollem, obligea chacune d’elles en particulier, à se faire 

approuver par l’autorité pour recevoir une espèce d’investiture ( '). 

« Item avons ordineit que tous les mestiers delle cité , qui volrent 

y> avoir frairie , les facent approuver par le signeur ou sa justice 

* dédains deux mois et que nuis ne puist avoir ny useir de frairie 

» de dors en avant selle n’est approuvée par le signeur ou sa 

» justice ; et ly signeur ou sa justice ne debveront esconduire de 

» approuveir et de sceller ligement sans contredit ces frairies que 

» ons volroit ainsi approveir , mains qu’elles soient raisonnables 

» et ne soient faites et ordonnées contre le commun proflt. » 

On peut induire de ce texte qu’avant l’année 1551 , les artisans de 

la cité avaient le droit de se constituer en société et d’établir des 

métiers sans l’autorisation du prince ou des échevins ; approuvées 

en masse, ces associations existaient légalement sans avoir reçu 

respectivement de sanction.

(') « Déjà toutefois et peu à peu le pouvoir royal avait étendu 
ses droits de surveillance et d’inspection à tous les métiers de la ville et 

avait diminué d’autant l’importance de juridiction particulière , même en 

leur permettant d’exercer leurs privilèges concurremment avec lui. Enfin 

l’usage de donner une sanction aux métiers s’établit de plus en plus et 

au XIVs siècle il formait le droit général , et les communautés n’avaient 

plus d’existence légale sans la concession du prince. »

1 Mayen-àqc cl renaissance. )
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Celle loi paraît avoir eu un effet rétroactif ; on peut du moins 
constater qu’elle fut appliquée à un métier existant depuis un 

temps immémorial dans la cité, celui des tanneurs.
La puissance politique des métiers, un instant affaiblie par 

la paix de Vollem, ne larda pas à se relever. Dès l’année 1343, la 
paix de St-Jacques rendit aux confraternités populaires une partie 

de leurs privilèges.
Il convient de rappeler les circonstances qui amenèrent ce 

résultat.
La guerre venait d’éclater entre l’évêque de Liège et les Hutois, 

soutenus dans leur rébellion par le duc de Brabant. Adolphe de 
la Marck fit convoquer les Étals pour obtenir une levée de troupes. 
Le peuple s’y opposa, réclamant avant tout l’abolition de la loi du 
murmure, et le rétablissement des prérogatives que les paix de 
Wihogne et de Geneffe avaient enlevées aux métiers. Le prince dut 
céder, du moins en partie, à ces réclamations. Le pouvoir électif 
resla partagé entre les nobles et les métiers; mais ceux-ci eurent 
de nouveau le droit de choisir eux-mêmes leurs gouverneurs, de 
tenir à leur gré des assemblées politiques, d’admettre dans leur 
sein et sans contrôle de nouveaux membres, enfin d’être représentés 
par leurs chefs dans le conseil de la cité. Ces concessions, qui re­
mettaient les métiers en possession de leur entière indépendance 
comme communautés privées, leur rendaient aussi dans l’adminis­
tration de la commune une assez grande influence.

Ils ne tardèrent pas à la récupérer entièrement et d'une façon 

décisive. Les empiétements successifs des métiers sur les préroga­
tives de la noblesse se faisant isolément et à de longs intervalles, 

n’étaient pas accompagnés de secousse ou de bruit ; il ne fallait plus, 

comme autrefois, de sanglantes révolutions pour accomplir la 
conquête de leurs droits. Aujourd’hui que le peuple l’emporte sur 
ses adversaires par le nombre, la richesse, la puissance et le cou­
rage, il s’empare de ses privilèges comme d’un bien légitime et 

prend possession d’un héritage que d’autres ne sont plus aptes à 
recueillir.



Les nobles, ruinés par une vie somptueuse, décimés par les que­

relles intestines, cherchent en vain à retenir encore quelques débris 

de leur ancienne puissance en recourant à l’intrigue; ni la publica­

tion d’édits oppresseurs, ni la corruption ne peuvent arrêter le 

courant irrésistible qui entraîne la société vers les principes démo­

cratiques. La noblesse, dominée et vaincue, abdique enfin d’elle- 

même toute autorité ; lorsqu’arrivèrent les élections de 1384, elle 

renonça à proposer une candidature, abandonnant ainsi, avec le 

principe électoral, les rênes du gouvernement aux mains des 

métiers. Seuls, les bourgeois inscrits sur leurs rôles restèrent 

électeurs et éligibles ; seuls ils exercèrent tous les pouvoirs dans 

la commune. Les métiers étaient au comble de leur puissance.

Il ne restait plus aux nobles qu’un seul moyen de participer 

encore au gouvernement de la cité; c’était comme en 1313 de se 

faire recevoir membres d’un métier et de fondre ainsi dans une 

seule et même nation, sans distinction de personnes ni de castes, 

les deux puissances rivales.

Le nouveau mode d'élection introduit en l’année 1384, reçut 

une confirmation par l’article 17 de la paix de Tongres (1403).

Pendant 24 années consécutives, les métiers restèrent en posses­

sion du pouvoir absolu. Mais ils n’en étaient pas encore à la der­

nière phase de leur orageuse existence.

Jean de Bavière avait été élu évêque de Liège, en 1390. L’admi­

nistration violente et capricieuse de ce mauvais prince ne tarda pas 

à soulever une faction qui eut pour adhérents tous les bons 

citoyens. En 1402, le parti des Haydroits était devenu tellement 

puissant que Jean sans Pitié fut obligé de se réfugier à Maeslricht. 

Ayant obtenu l’alliance du duc de Bourgogne et du comte de 

Hainaut, il livra bataille à son peuple et remporta sur lui, le 23 

septembre 1408, la sanglante victoire d’Othée. Sa vengeance fut 

terrible. Il abandonna la ville au pillage; puis, le 24octobre, porta 

unesentence qui détruisait d’un seul coup l’œuvre si laborieusement 

élevée des institutions populaires, et anéantissait en quelque sorte 

la nationalité liégeoise. Par un article de cet édit, il décrétait la sup­
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pression radicale des métiers (1 ); le 17 décembre il fit enlever 

ou brûler publiquement sur la grande place du marché leurs ban­

nières, leurs chartes et leurs privilèges (2 ).

En proclamant l’abolition des métiers, il n’entrait certes nulle­

ment dans la pensée de Jean de Bavière de proscrire l’exercice des 

arts mécaniques ; mais pour mieux annihiler les colléges électoraux, 

il décréta aussi la dissolution des communautés d’artisans qui leur 

avaient donné naissance.

La rigueur de ces mesures, l’importance que, dans la suite, les 

évêques attachent à restreindre ou à développer les privilèges des 

métiers suivant qu’ils sont contraires ou favorables au peuple, 

donnent la plus haute idée de l’influence de celte institution.

Dans les concessions insignifiantes accordées au mois d’août 

■1409 par Jean de Bavière et en 1411 par les alliés, des réserves 

expresses et formelles furent faites à l’égard des métiers (5).

Enfin, en 1416, pressé par des réclamations incessantes, le 

prince consentit au rétablissement de douze corporations ; il leur 

permit d’arborer des bannières représentant d'un côté le perron de 

Liège accompagné des armes de Bavière, et de l’autre les insignes 

de leur métier respectif; il fit en même temps rédiger différents 

articles pour régler la pratique du métier, empêcher les fraudes et

(1) Nullum magislratum ipse populus designato... Omnium populü 

collegiorum socielas omnis toililor lola provincia , quorum vexilla legalis 

principum tradunlor (Fisen , Hisl. Leod., t. II, p. 173-;.

(2) Bavarus, Leodium reversus, omnium populi collegiorum signa 

mililaria in palalium ad se deferri mandavit et subjecto palam igné 

comburi (Fisen, Ibid. )•

(3) Sublatis omnium populi collegiorum tabulis publicis... Non- 

nullas remisere tabulas publicas quas e pluribus selegerant ; at civium 

collegiis . ut quæ abolila vellenl , nullas omnino. (Fisen, Ibid., p. 176 ). 

Ilia ingens populi mulliludo , nullo ordine nullisque legibus regebalur ; 

universas enim leges , non urbium modo . sed et populi collegiorum abs- 

tuleranl viclores. Fecerunt lamen facullalem episcopo novas condendi, 

modo consules, juralos , gubernalores ut suffragii jus populo non resli- 

tuerel (Fisen, Ibid., p. 178).
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fixer les devoirs des officiers. Mais l’exercice de tout droit poli­

tique leur étant interdit, elles ne conservaient de l’ancien état de 

choses que leur caractère primitif de communautés industrielles ou 

marchandes.

Ce rétablissement ne suffit pas au peuple. Il regrettait toujours 

ses beaux privilèges perdus. Aussi lorsque le jour de Noël de celte 

même année l’empereur Sigismond passa par Liège , la bour­

geoisie unie au clergé le supplia de rétablir les métiers tels qu’ils 

étaient avant 1408, et de les réintégrer dans tous leurs droits. 

L’empereur se laissa fléchir, et le 26 mars 1417, il révoqua par un 

diplôme la terrible sentence de Jean de Bourgogne. Celui-ci s’op­

posa d’abord à toute restauration; mais gagné par-une somme de 

6,000 florins d’or, il consentit à rendre aux liégeois quelques-unes 

de leurs libertés et leur permit de posséder 17 métiers, c’est-à-dire, 

de se distribuer en 17 colléges (1 ). Le réglement du 30 avril 1407 

qui amenait ces nouveaux changements, ordonnait que les gouver­

neurs des métiers fussent remplacés par des receveurs ou rentiers, 

dont la seule mission était d’administrer les affaires pécuniaires de 

chaque corporation. A cette fin ils avaient le droit de tenir des 

assemblées. Des conseillers étaient aussi substitués aux jurés et 

devaient siéger au conseil communal pour représenter chaque bon 

métier.

Ce nouvel ordre de choses ne dura pas même une année. En 

1418, Jean de Bavière ayant abdiqué, toutes les anciennes institu­

tions furent immédiatement rétablies et confirmées quelques jours 

après par le nouvel évêque Jean de Wallenrode. « Il rendit à la cité 

» et autres bonnes villes du pays leurs privilèges et franchises, 

» donnant licence aux bourgeois de rétablir les 24 confraternités 

» de métiers, en y ajoutant 8 qui furent 32 (2) ; lesquelles redres-

(') Ceterum delinitus hoc auro Bavarus, populo permisit ut innova, 

septemdecim collegia dislribueretur (Fisen, Hist. Leod., t. Il , p. 181).

(2 ) Le chiffre de 52 ne fut jamais dépassé. Cependant, dit Viierden 

écrivain du XVIIe siècle ( Clericus de penna vivens, p. 24 ), si l’on voulait



» sèrent leurs bannières et enseignes, faisant toutes autres eéré- 

» monies à ce accoustumées, et les laissant jouir de tous autres 

» droits dont ils étaient en usage avant la bataille d’Othée, soit 

» pour le regard des assemblées ou compagnies, soit pour le regard 

b de l’élection du magistrat et autres officiers de la cité (1 ). »

Le régiment de Heinsberg, en date du 16 juillet 1424, modifia 

profondément la forme des élections magistrales, mais n’apporta

ériger en confréries tous les arts qui s’exercent aujourd’hui dans la cité, 

ou en compterait plus de 95. Pour éviter une trop nombreuse division, 

on agrégeait à un seul métier différentes industries de même nature. 

C’est ainsi que le métier des fèvres comprenait les armoyers, les éperon- 

niers. les serruriers, les pots de stainiers, les coutelliers, les chaudronniers- 

mignons , les taillandiers, les épingliers , les fondeurs . les forgerons, les 
cloutiers, les ferroniers, etc. C’étaient autant de membres du métier prin­

cipal. Voici les 52 métiers de Liège au commencement du XVIIe siècle : 

1° les fèbvres ; 2° les charliers ; 5,J les cherwiers ; 4° les moulniers ; 5 ' les 

boulangers ; 6° les vignerons ; 7° les houilleurs ; 8’ les poisseurs ; 9° les 

couvreurs; 10° les porteurs aux sacs ; 11° les brasseurs ; 12° les drapiers ; 

15° les retondeurs; 14° les entretailleurs ; 15° les vair-xhohiers ou pelle­

tiers; 16° les vieux-wariers ; 17° les naiveurs ; 18° les soyeurs ; 19° les 

mairniers ; 20° les charpentiers ; 21° les maçons ; 22e les couvreurs ; 23° les 

corduaniers ; 24° les corbesiers ; 25° les texheurs ; 26° les cureurs et toil- 

lers; 27° les fruitiers et harengiers ; 28o les mangons; 29° les tanneurs ; 

50o les chandeillions et flockeniers; 51o les merciers; 52° les orfèvres. Outre 

les compagnies militaires des arbalétriers et des arquebusiers, il y avait en­

core la compagnie des chapeliers, celle des chirurgiens et barbiers , celle 
des cuisiniers, les colléges des médecins et des maîtres d’école, etc. Nous y 

reviendrons aillèurs.

Les imprimeurs, les libraires et les pharmaciens formèrent aussi des 

colléges spéciaux. Mais vers 1600 une sentence des échevins réunit les 

libraires au métier des orfèvres : quæ licet ab ipsis revocata fuerit senten- 

tia triginta duumviris , tarnen ab assumptis revisoribus... municipalium 

confirmata judicum sententia. (Vlierden, p. 40).

(> ) Induisit ergo perhumane populo priorem publicæ rei stalum ; pri- 

mumque quatuor et viginli permisit esse collegia cum signis militaribus , 

tentoriiset omni apparalu bellico... atque ita totius reipublicæ cura populo 

restituta est. Denique ne quid adpristinæ liberlatis inlegritatem deesse vi- 

deretur, post duos tresve menses, omnino duo et tringinta populi collegia 

episcopus esse permisit. (Fisen, Hisl. Leod. , t. II, p. 182).
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aucun changement notable aux corporations de métiers. Jean de 

Heinsberg chercha au contraire à appliquer à la lettre les règles 

prescrites dans le diplôme de l’empereur Sigismond et à raffermir 

l’institution dans tous ses droits.

En 1468, date sinistre dans notre histoire nationale, les métiers 

furent compris dans le désastre qui frappa la cité de Liège. Ecrasé 

par les sanglantes défaites de Brustem et des 600 Franchimontois à 

Ste-Walburge, le peuple vit en un seul jour toutes les lois et les 

institutions du pays mises à néant. « Les trente deux mesliers de 

» la dicte cité seront abolis et mis jus à tousjours, en telz manières 

s qu’ils n’auront jamais corps ni communallé, droit ne faculté 

» d’eux assembler ne de faire livres, status ne ordonnances, eulx 

r mettre ne eslever en armes, avoir bannières ou biens communs 

» entre eulx (1 ). » Ces biens furent confisqués par Louis de 

Bourbon et servirent pendant huit années à payer les débauches et 

le luxe effréné de sa cour.

Mais, lorsque le 5 janvier 1477 la nouvelle de la fin tragique de 

Charles le Téméraire tué à Nancy se répandit dans la ville, le 

peuple fit entendre son cri de liberté et rétablit spontanément toutes 

ses institutions démocratiques ; les 32 métiers furent reconstitués 

avec tous leurs privilèges et remis en possession de leurs biens.

Pendant près de deux siècles après celle heureuse restauration, 

les métiers jouirent paisiblement des droits qu’ils avaient conquis 

au prix de tant de patience, d’énergie et de malheurs. Si quelques 

réformes furent de temps à autre apportées à leurs statuts, quant 

au mode d’élection des magistrats, par exemple, ils n’en conser­

vèrent pas moins jusqu’en 1684 leurs caractères principaux.

Il convient néanmoins de signaler quelques-unes de ces modifi­

cations particulièrement relatives aux métiers.

Par l’article 24 de son réglement du 18 février 1507, Erard de 

la Marck ordonna que tous les habitants de la cité et de sa banlieue

(1 ) Sentence de Charles de Bourgogne, publiée par M. Gachard dans la 
collection des documents inédits, t. It, p. 45t.
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se fissent inscrire sur les rôles d’un métier (’). Toute la popula­

tion liégeoise, répartie en 32 sections, prenait ainsi part aux élec­

tions magistrales.

En 1538, Corneille de Berg, pour empêcher les désordres occa­

sionnés le jour de St-Jacques par les rassemblements tumultueux 

des bourgeois sous les bannières des métiers, publia un édit de 

police par lequel il divisait la ville en plusieurs quartiers; chacun 

d’eux eut un local spécial pour procéder au vote. Le prince ordon­

nait en même temps que quiconque voulait se faire recevoir dans 

un des 32 métiers devait se présenter d’abord au grand mayeur, 

aux échevins et aux bourgmestres, puis à son conseil privé, dans 

le but d’en exclure les mutins et les gens malhonnêtes.

L’édit ou réglement d’Ernest de Bavière, émané le 14 avril 1603 

dans le but de faire cesser les brigues électorales, introduisit, en 

faveur des métiers, une réforme d’une importance extrême. Depuis 

la publication du régiment de Heinsberg en 1424, l’élection des 

magistrats de la cité était partagée entre le prince et les corpora­

tions ; mais, à force d’intrigues et de corruptions, les nobles étaient 

parvenus à ressaisir quelqu’aulorité et faisaient triompher leurs 

candidats. L’évêque mit un terme à ces abus en conférant aux mé­

tiers seuls le droit d’élection. Confirmant ensuite les prescriptions 

faites par Erard de la Marck , il défendit aux bourgeois de hanter 

plusieurs métiers à la fois: « Que tous bourgeois, chefs ou pères 

» de famille, soient-ils de la cité, franchise et banlieue d’icelle, de 

» quelle qualité, condition, prééminence ils puissent être, seront 

* tenus dedans huit jours après la publication de celte, choisir 

» un métier pour le hanter ; et que ceux qui font et exercent un (I)

(I) Et quant aux autres manants et habitants en la dite cité, franchise 

et banlieue de Liège,qui point ne sont bourgeois, iceux seront tenus acqué­

rir la bourgeoisie d’aucun des 52 métiers et ce endedens la Pentecoste pro­

chain venant, et ne poronl les dits mestiers ou chascun d’eux refuser la 

petite rate de leur dit meslier à ceulx qui ainsy acquérir le voront, etc* 

(Louvrex, Recueil des édits du pays de Liège, vol. I, p. 487}.
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s métier manuel, ne pourront choisir ni hanter que celui qu’ils 

» exercent actuellement ; et cette leur éleclion seront tenus faire 

» enregistrer dedans autres huit jours après. »

Celle ordonnance resta en vigueur jusqu’à l’avénement de Fer­

dinand de Bavière, qui obtint de l'empereur Mathias, en 1613, un 

édit impérial abrogeant celte nouvelle forme d’élection et décré­

tant la mise en vigueur des statuts de 1424.

Ce rétablissement souleva un mécontentement général : les exi­

gences du prince ne flrent que l’accroître, et bientôt le pays tout 

entier fut divisé en deux factions opposées, les chiroux, partisans 

de l’évêque, et les grignoux, partisans de la liberté.

L’effervescence fut un instant calmée en 1631, quand Ferdinand 

de Bavière vendit, pour une somme de 130,000 écus, sa sanction 

aux statuts de 1603; il stipulait seulement que pour prendre part 

au vote il fallait avoir atteint l’âge de 22 ans, ou bien être marié ou 

gradué ; aucun changement ne pouvait être fait à ces statuts sans 

l’aveu du conseil et des métiers. Mais l’audaee et les violences des 

chiroux détruisirent bientôt les effets de cet accomodement et les 

querelles intestines recommencèrent de plus belle. Les hypocrites 

concessions faites par la paix de Tongres, dite paix fourrée, con­

clue le 24 avril 1640, n’appaisèrent que d’une façon apparente 

l’animosité des deux partis. La guerre civile éclata, et le prince, à 

la tète de troupes mercenaires, secondé par les chiroux et les Ba­

varois, se rendit maître delà cité (1649). A part l’effusion du sang, 

la conduite du prince rappeüa en cette circonstance, la date de 

1408 rendue si tristement célèbre par l’implacable vengeance de 

Jean deBourgogne. De même qu’alors, la sainteté du serment fut 

sacrifiée à la colère, et la bonté de l’évêque à l’injuste rigueur du 

prince. Sans respect pour les paix qu'il avait jurées, Ferdinand de 

Bavière renversa les coutumes et les institutions et bouleversa tout 

1 ordre social. Les métiers furent encore une fois supprimés comme 

collèges politiques et dépouillés de tous leurs privilèges. Ce ne 

seront plus eux qui éliront les magistrats de la cité, qui discuteront 

daus les assemblées les grands intérêts du pays ; ils n’auront plus



même le droit de nommer leurs propres gouverneurs dont l’élec­

tion est dévoulue aux bourgmestres et au conseil de la ville : « Les 

» bourguemaistres et conseil... choisiront le jour suivant (25 juil- 

» let) deux gouverneurs de chaque métier... Désormais ne se fera 

» ni en procession publique ni autrement, pour quelle cause que 

» ce soit, aucune assemblée des métiers de notre cité, mais seront 

» iceux, en tout et partout, réprésentés par les bourguemaitres 

« et conseil (> ). »

Ces nouvelles dispositions imposées par la violence et subies 

sous l’impression de la terreur, subsistèrent jusqu’en 1676, quand 

le peuple liégeois tenta un dernier effort pour reconquérir ses 

droits. Cette année, les Français auxquels, malgré le principe de 

la neutralité du pays, le prince Maximilien Henri de Bavière avait 

permis le passage sur notre territoire, ayant fait sauter la citadelle 

regardée depuis sa construction par le peuple comme le signe de sa 

servitude, les Liégeois se crurent libres et rétablirent aussitôt leurs 

institutions telles qu’elles étaient avant l’arrivée de Ferdinand de 

Bavière. Les 32 métiers, reconstitués sur les bases du réglement 

de 1603, se rendirent auprès du chancelier et du grand mayeur 

pour réclamer la restitution de leurs privilèges ; le 28 avril, rangés 

sous leurs bannières, ils firent cortège à la procession de la trans­

lation de S. Lambert, comme aux plus beaux jours de leur splen­

deur. Pour éviter le désordre dans les assemblées populaires, 

chaque métier donna pouvoir à ses gouverneurs de discuter ses 

intérêts et de le représenter dans le conseil de la cité pour veiller 

au maintien de ses franchises.

Mais cet heureux retour aux anciens usages fut de peu de durée, 

et l’insurrection du peuple eut pour les métiers les plus funestes 

conséquences. Tout accommodement étant devenu désormais impos­

sible, Maximilien résolut de réduire ses sujets par la force, et le 

26 août 1684, secouru par les troupes de l’empereur et du roi de 

France, il s’empara de la cité. Le 28 novembre suivant, il publia un

ll) Louvrex, Recueil des edits du pays de Liège, vol. I, p. 85.



édit qui anéantit à tout jamais les corporations de métiers en 

tant que colléges politiques. Comme tels, ils furent remplacés par 

seize chambres, dont tous les habitants de Liège et de sa banlieue, 

sans exception, devaient faire partie. Comme communautés mar­

chandes, les métiers furent conservés, mais enrôlés deux par deux, 

dans chacune des seize chambres. Les coutumes et les anciens 

réglements particuliers relatifs auxacquèles, aux reliefs,etc., furent 

maintenus pour tousles artisans usant ou voulant user d’un mé­

tier; chaque métier eut un gouverneur élu tous les deux ans, pour 

veiller à l’observation des statuts et aux intérêts du commerce; un 

surintendant leur était adjoint pour les aider dans ces fonctions. 

L’administration même et l’organisation des métiers fut dévolue 

au conseil de la cité qui régla toutes les affaires d’intérêt géné­

ral ('). Les chambres où ils tenaient leurs assemblées furent ven­

dues aux enchères et leurs biens incorporés dans les fonds de la 

ville.

En un mot, des trois caractères qu’avaient revêtus les métiers à 

la plus belle époque de leur existence, à savoir politique, militaire et 

industriel , ils ne conservèrent absolument plus que ce dernier. 

Depuis longtemps les milices citoyennes et urbaines avaient été 

remplacées par des troupes mercenaires.

On pourrait entrer dans de plus amples détails au sujet des seize 

chambres, indiquer les modes d’élection et le rôle passifqu’y jouaient 

les métiers. Mais ces modifications influèrent trop peu sur la nature 

de l’institution, pour que j’aie à traiter ici cette matière longue et 

toute spéciale.

Disons seulement que ces nouvelles dispositions répondaient 

aux besoins du moment. On ne doit pas toujours et de parti pris 

incriminer les princes pour les transformations qu’ils apportent

(î) Le conseil a la direction de ce qui concerne les métiers, voire sous 

révision à obtenir de nous ou de notre Conseil-Privé, ainsi qu'il est ordonné 

par la réforme de 1649. (Règlement de Maximilien Henri de Bavière , du 
29 novembre 1684).



dans le gouvernement d’un pays. Les vieilles institutions du 

moyen âge, nées sous le régime de la société féodale, ne répon­

daient plus aux exigences de l’époque et avaient fait leur temps. 

Ce qui le prouve, c’est quele règlement de 4684 régit paisiblement 

pendant plus d’un siècle et sans aucun obstacle le pays de Liège ; 

il ne cessa d’être appliqué que lorsque la principauté elle-même 

fut conquise par les républicains français en 1792. Lois et tribu­

naux, conseils et magistrats, princes et états, chambres et métiers 

furent à tout jamais, après plus de sept siècles d’existence, englou­

tis dans la grande révolution (!).

« Personne ne regretta... lesméliers, qui faisaient du travail un 

» monopole. Au moyen-âge, les métiers avaient été utiles et salu- 

» taires en tant que colléges politiques et agrégations d’hommes 

» ayant les mêmes intérêts sociaux; mais ils devinrent pernicieux 

» et funestes au commerce et à l’industrie, lorsque le gouverne- 

s ment fut parvenu à les transformer en corporations d’arts et mé- 

» tiers rivaux les uns des autres (2 ). »

En analysant les détails historiques qu’on vient de lire, il 

semble qu’on peut distinguer dans l’histoire des bons métiers de 

Liège quatre époques bien tranchées, ayant chacune sa physiono­

mie et son caractère particulier.

La première commence à l’origine des métiers et va jusqu’à l’an­

née 4297. Pendant cette période, il n’existe encore que de simples 

communautés d’artisans réunis spontanément en société pour se 

faciliter l’exercice d’une profession manuelle ou célébrer en com­

mun des fêles. Ces associations d’ouvriers sont isolées, libres, in­

dépendantes, régies par des coutumes, ne s’occupent point du gou­

vernement de la commune et ne sont pas reconnues parles lois. 

Leur histoire est celle d’une institution privée plus ou moins bien

(■ ) Les seize. Chambres sont supprimées et abolies à perpétuité. (Plan 
de la municipalilé pour la cilé de Liège, p. 44).

(*) Ferd. tlenaux, Histoire de Liège, yol. Il, p. 292, n.
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organisée pour le but qu’elle se propose. Comme tels, les métiers 

n’ont pas laissé de traces dans les annales liégeoises ; ils n’y appa­

raissent que lorsqu’ils marchentsous les drapeaux ; leur vie intime 

et pacifique ne pouvait occuper de place dans les grands intérêts 

sociaux. Il faut rechercher les détails de leur histoire dans leurs 

registres particuliers, s’ils ont échappé à la destruction.

Avec Henri de Paire commence la seconde période; son carac­

tère distinctif est la classification générale des artisans en compa­

gnies fixes, mililairementorganisées et sanctionnées par l’état. Les 

métiers forment entre eux une fédération dans le but de défendre 

leurs intérêts et de conquérir leurs droits. Unis et disciplinés, ils 

discutent en commun les questions d’intérêt général, organisent 

des’plans d’ensemble, et expriment leurs volontés à des chefs res­

pectifs qui se concertent pour secouer le joug de la noblesse. C’est 

une forme de transition.

En 4313, la paix de S* Martin amène les métiers au plus haut 

degré de développement que comportait l’institution ; ils de­

viennent des colléges politiques ; toute la population liégeoise dis­

tribuée en 32 sections exerce par eux ses droits de cité. Sous celle 

forme, les métiers ne peuvent être étudiés isolément ; ils sont so­

lidaires les uns des autres et forment dans leur ensemble, le 

corps des 32 bons métiers de la cité.

Enfin arrive en 1684 le réglement de Maximilien-Henri de Ba­

vière qui détermine la quatrième phase de l’existence des métiers. 

Par l’institution des seize chambres, le prince enlève aux métiers 

tout pouvoir politique et limite leur activité à l’exercice et à la 

police des arts mécaniques.

Dans ces différentes transformations, les métiers ont toujours 

conservé, dans leur vie privée, le caractère primitif purement indus­

triel de l’institution. A travers toutes les révolutions commu­

nales, les corporations d’artisans ont continué à subsister, exer­

çant une certaine juridiction sur le commerce, jouissant de privi­

lèges, possédant des statuts et des officiers, célébrant des fêtes,



lenanl des assemblees, pratiquant des coutumes. C’est à ce point 

de vue que nous examinerons le métier des tanneurs.

Mais, quoique restant en dehors de la vie publique, l’organisa­

tion intérieure de chaque métier se ressentit des changements 

politiques apportés dans l’état social : chaque communauté en 

particulier, recevait naturellement le contre-coup des secousses 

imprimées à l’institution tout entière. C'est pour ce motif que 

nous avons cru nécessaire d’exposer brièvement les fluctuations 

qu’a subies le corps des métiers dans son ensemble, avant de re­

tracer le tableau de la vie intérieure de l’un d’entre eux.
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LE

BON MÉTIER DES TANNEURS A LIEGE.

RECHERCHES HISTORIQUES.

Le bon métier des tanneurs occupait le vingt-neuvième rang au 
catalogue des corporations, selon l’ordre traditionnel adopté de­
puis un temps immémorial dans la cité de Liège (').

Les corroyeurs, les selliers, les bourreliers (gorliers), les re­
lieurs (2 ) les chamoiseurs, les maroquiniers, les mégissiers, les

(1 ) Cet ordre fixe et constamment observé jusqu’en 1684, fut probable­
ment établi lors de l’institution des 52 métiers par Jean de Wallenrode, 
en 1418. On le trouve du moins signalé, peu après, dans un document de 
1426, avec très peu de différences. Ce fut sans doute le sort qui décida le 
rang, car l’ancienneté et l’importance n’y sont aucunement prises en con­
sidération.

(2 ) Vlierden s’exprime comme suit à propos des relieurs :Bibliopeci co- 
riariorum recognoscant tribum, quod corio libros obvestiant : erunt et 
bibliopecis molesti molitores aut pistores ; farina enim bibliopecus ad pul- 
tem utitur. Nec tacebunt ærarii ant ferrarii quod claustra librorum sint 
ærea et claviculi vel ærei vel ferrei quibus claviendis opus est malleo. Ma- 
teriarii bibliopecum contribulem vindicabunt quod asseribus plurimi obli- 
gentur libri; a quibus siprælereantur, præsto erunt carpentarii quorum in 
manus incident vel ob id quod utanlur ascia, circino, serra, securiculis, 
lima, terebris et similibus lignariorum instrumentis. Adbibet plurimis 
sarcinandis bibliopecus libris restes, adhibet pene omnibus adglutinan-

20
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parcheniiniers, en faisaient partie et en formaient ce qu’on appelait 

les membres. Les vairains-scohiers ou waire-xhohiers dits pelle­

tiers furent aussi d’abord compris dans le métier des tanneurs; 

mais ils s’en séparèrent au XIV« siècle pour former une corpora­

tion spéciale. Il en fut de même des corduaniers et des corbesiers, 

qui, en 1461, ne figurent pas encore au nombre des 32 bons mé­

tiers de Liège. Comme les membres observaient en tous points les 

statuts de la corporation mère et qu’on ne trouve sur eux aucun 

renseignement particulier, nous n’avons pas à nous en occuper spé­

cialement.

L introduction de la tannerie à Liège doit remonter aux pre­

mières années de la fondation de la cité. Les produits de celle in­

dustrie sont indispensables à toute agrégation civilisée; il est 

naturel d admettre qu’elle s’implanta dans le pays de très bonne 

heure, sans doute peu après la translation du corps de saint Lam­

bert de Maestricht à Liège (1 ). La nécessité où se trouvaient les 

ouvriers tanneurs de posséder en commun un moulin, les réunit 

immédiatement en société.

La place qu’ils devaient occuper dans la cité, était presque dé­

signée d avance par la nature même de leurs travaux. Le lavage

dis et stipandis codicibus collam et albumen ovi uttenacius inhereal au- 

ratio;acu et filo ulilur quo nomine insurgent in ipsum flocularii et 

proximæ tribus sodales jucundissimi. Ergo ne tot tribuum bibliopecus 

adscribeLur necessario collegiis et toi collegiorum sacris iniliabitur ? Magis 

est ut non eredam (p. 40). Après ces considérations de rhéteur, il con­
clut en faveur du métier des corroyeurs.

( 1 ) Un manuscrit du IXe siècle mentionne les corroyeurs comme exis­

tant à Gand depuis un temps immémorial (V. Coomans, Les communes 

belges, p. 54, n.). Quant aux tanneurs de Liège, voici ce qu’ils disent 

eux-mêmes dans un document de 1579 : Que ledit mestier des tanneurs 

est un des plus anciens dovvé et armé de statuts et privilèges (V. le Re­

cueil des chartes et privilèges, l. 11, p. 257). Les tanneurs ne se trouvent 

pas dans le livre des métiers de Paris d’Etienne Boileau, formé en 1258; 

on y voit cependant 4 corporations différentes de patenolriers cl G de 
chapeliers.
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étant une des opérations essentielles de la préparation des cuirs, 

ils s’établirent nécessairement au bord d'un cours d’eau.

La tradition répandue à Liège au XVII« siècle et recueillie par 

Vlierden, rapporte qu’ils s’installèrent primitivement dans le quar­

tier de la Sauvemère, le long du rivage qui s’étendait depuis la 

porte des Béguards jusqu’à la Mâsi-ruelle. On ne doit pas s’at­

tendre, de la part des écrivains de celte époque, à une critique his­

torique bien sévère. Mais Vlierden ne devait pas ignorer le récit, 

légendaire suivant quelques-uns, et cependant assez bien prouvé 

aujourd’hui, qui attribue à Notger les excavations de la Sauvenière, 

ou l’on lit passer plus tard un bras de la Meuse. Il est donc peu 

probable que les tanneurs se soient établis là avant l’an mil. Où 

étaient-ils antérieurement? On l’ignore. Ce qui parait certain, c’est 

qu auXBsiècIe ils habitaient la Basse-Sauvenière. Mais,ajoute notre 

auteur, les odeurs infectes qui empoisonnaient, parune conséquence 

naturelle de leurs travaux, l’air d’une des parties les plus populeuses 

et les plus agréables de la ville, les amas de tan qui corrompaient 

l’eau limpide du fleuve, rendirent bientôt leur séjour intolérable en 

cet endroit : on leur assigna, sur la rive opposée de la Meuse, à l’ex­

trémité de la cité, un emplacement éloigné du reste delà popula­

tion, et qu’il ne leur fut plus plus permis de quitter (■).

Cette assertion paraiteneoremanquer d’exactitude.Nous sommes 

plus disposés à croire que ce fut le manque d’espace qui engagea 

les tanneurs à quitter la Sauvenière. La population s’étant accrue 

et le nombre des artisans ayant augmenté dans la même proportion, 

ceux-ci se trouvèrent trop resserrés entre la montagne et le fleuve' 

Ce qui donne du poids à notre hypothèse, c’est qu’avant d’aller 

Outre-Meuse, les tanneurs ou du moins une bonne partie d’entre 

eux, s’établirent en Lulay, sur les bords du cours d’eau qui passait

< ) Conan,... qu.bus, quod olim, ut audio, Sabioam humiliorem viam 
(la ßasise Sauvemere) et Rolandi gurgitem, occuparent..,, dalus est, etc. 

! lierden, Traclalus de numero et ordine 52 tribuum inclylœ civitatis 
leodiensis, p. 14,
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encore là au commencement de ce siècle. Us y firent même cons­

truire un moulin dont ils se servirent jusqu’en 1288 , et qui était 

peut-être le moulin Winand. Celte circonstance explique la restric­

tion faite en faveur des habitants de l’ile des fèvres, quand furent 

fixées les limites ou elawirs du métier (*).

A quelle époque les tanneurs se transportèrent-ils définitivement 

sur la rive droite du fleuve? C’est ce qu’il est impossible de déter­

miner, même d’une manière approximative. Avant le XIIe siècle,le 

quartier d’Outre Meuse n’était pasp raticable. Nous voyons en effet, 

en 1038, l’évêque Réginard entreprendre de gigantesques travaux 

pour y construire une simple route de Richeron-Fontaine à Cor- 

nillon, et l’on peut croire qu’il fallut encore bien des années avant 

que l’immense marais qui couvrait alors cette partie de la cité, fût 

rendu habitable. D’un autre côté, le plus ancien et probablement le 

premier document relatif aux tanneurs, les montre établis dans 

leur quartier actuel en 1288 (2). Le contenu de celte pièce nous 

dispose à croire que ce fut vers le milieu du XIIIe siècle que s’opéra 

leur émigration générale; il est certain, en effet, que dès qu'ils se 

virent définitivement installés dans un endroit propice à leur in­

dustrie, le premier soin des tanneurs fut de chercher à s’entourer 

de tout ce qui pouvait leur en faciliter l’exercice et en assurer la 

prospérité. Un moulin pour faire préparer les écorces qu’ils em­

ployaient dans leurs opérations, était pour eux de première néces­

sité. Or, le document de 1288 nous montre précisément les ouvriers 

qui pratiquaient l’art des tanneurs s’unissant, pour louer au profit 

de tous, un moulin situé en amont de Longdoz , joignant au fief 

des Henrotte dits Bernimollin.

C’est dans ce même rendage que nous trouvons la plus ancienne

(•) V. Usance du métier.

(2) Le quartier d’Outre-Meuse était du temps de Hemricourt le quartier 

aristocratique de la ville, à l’exception des deux rivages qui en étaient 

séparés au pied du Pont des Arches par deux portes : en amont habi­

taient les pêcheurs, en aval les tanneurs.



- 181 —

Iraco de l’association commerciale des tanneurs de Liège. Il n’en 

faudrait cependant pas conclure qu’antérieurement à cette époque 

ils vécussent isolés les uns des autres. Les mêmes besoins qui les 

réunissaient forcément dans un même lieu, ont dû, dès le principe, 

établir entre eux des relations qui, devenant encore plus fréquentes 

à cause de leur isolement du reste de la population, aboutirent à 

la formation d'une espèce de société. Sans doute, aucun règlement 

écrit ne leur donnait des droits ni ne leur imposait des devoirs ; 

ils restaient libres les uns à l’égard des autres et n’obéissaient qu’à 

une loi tacite et conventionnelle de se venir mutuellement en aide, 

loi dictée à la fois par l’intérêt et par l’humanité, modifiée suivant 

les individus et les circonstances.

Il est certain que dès le XII« siècle ils formaient déjà un corps 

spécial distinct des autres habitants de la cité. Mais ce caractère 

ne se dessine nettement que lorsqu’ils font partie de l’armée lié­

geoise; cest comme tels que l’histoire les mentionne pour la pre­

mière fois en 1213, à l’occasion de la warde de Steppes, où ils 

luttèrent à côté des bouchers et des houilleurs , sous la bannière 

du comte de Looz.

A mesure que la compagnie croit en nombre, une certaine 

organisation s’y introduit. Le rendage de 1288 fixe les premières 

obligations auxquelles doivent se soumettre les membres de 

l’association , s’ils veulent partager certains privilèges et ne pas 

encourir certaines pénalités. A partir du jour où ils possédèrent 

un document écrit, tous les tanneurs de Liège formèrent une 

société régulièrement constituée, une communaulé marchande qui 

porte déjà le nom de métier , dont les membres s’appellent com­

pagnons , qui choisit dans son sein des chefs nommés souverains 

poui la représenter dans les actes publics et pour régler en son 

nom tous ses intérêts. Cette société est exclusive ; elle ne reçoit 

de nouveaux membres et ne leur permet de se servir de son 

moulin qu’à certaines conditions, par exemple, de contribuer 

aux dépenses qu’exige l’entretien de ce moulin, dépenses qui sont 

également supportées par tous.
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L’intimité et les rapports journaliers établis entre des hommes 

liés par les mêmes intérêts , les habituèrent peu à peu et de 

bonne heure à former des alliances , à se réunir pour célébrer des 

fêtes, pour assister en corps aux processions et aux funérailles 

des compagnons décédés, pour se réjouir à l’occasion de mariages 

ou de naissances, etc.

Toutefois cette société toute privée ne jouissait d’aucun privilège 

de la part des princes ou des magistrats ; elle n’avait pas môme 

le caractère de la légalité ; simplement tolérée par les administra­

teurs de la cité , elle n’avait reçu aucune espèce de sanction.

A côté d’elle se sont insensiblement formées, aussi d’elles- 

mêmes, d’autres sociétés semblables, composées d’artisans, fèvres, 

bouchers, drapiers, etc., que la nécessité ( '), l’intérêt, l’exemple 

ou le plaisir ont également réunis.

Dans le principe, les nobles , ennemis naturels du peuple, 

maîtres absolus du pouvoir et tout à la fois juges et législateurs, 

ne s’inquiétèrent pas de ces associations inoffensives ; voyant en 

elles une source de prospérité et par conséquent de revenus, ils leur 

permirent de devenir peu à peu redoutables par l'accroissement 

du nombre de leurs membres et par suite de leurs richesses , de 

telle sorte qu’en 1297 il existait douze communautés renfermant 

dans leur sein la plus grande partie de la population plébéienne de 

la cité. Celle-ci finit par avoir conscience de sa force. Alors elle se 

crut en droit de prétendre à participer au gouvernement de la 

commune; une lutte terrible s’engagea entre elle et la noblesse.Des 

tribuns organisèrent d’abord les métiers en compagnies militaires, 

qui furent confirmées par Adolphe de Waldeck ; puis, à la faveur 

de leur nombre, elles ne lardèrent pas à se transformeren colléges

(i) La formation du métier des boulangers lient aux memes causes 

que celle du métier des tanneurs ; ils se sont réunis pour bâtir à frais 

communs un moulin dont la dépense eût été trop considérable pour pou­

voir être supportée par un seul.



politiques. La paix de S'. Martin ou d’Angleur vint consacrer leur 

triomphe (>).

En 1331 , la paix de Genefîe on de Vottem inaugura pour les 

métiers, comme corporations marchandes, une vie toute nou­

velle. Jusqu’ici ils avaient été approuvés en masse; la paix 

d’Angleur décréta que chacun d’eux , séparément, devait être 

soumis à la confirmation des échevins et recevoir de ce tribunal 

une espèce d’investiture. Cet article donnait à l’existence de chaque 

métier en particulier un caractère légal, le mettait sous la protection 

des lois, lui donnait des garanties pour l’observation de ses statuts 

dorénavant sacrés et obligatoires par devant l’autorité de lajustice 

souveraine du pays.

Six mois après la publication de cet édit, les tanneurs récla­

ment et obtiennent une charte constitutive de leur bon métier (*-). 

Ils demandent en même temps la confirmation du réglement con­

ventionnel observé antérieurement par les compagnons, formé peu 

à peu par eux selon les exigences et depuis longtemps consacré 

par I usage. C est ce qui résulte des termes mêmes du diplôme 

d’Adolphe de la Marck ordonnant aux tanneurs de continuer à 

vendre sur leur halte , de faire examiner les marchandises par les 

wardans ainsi que accoustumeit est, etc. Par cette charte, le prince 

introduit aussi quelques dispositions nouvelles concordant avec 

les décisions de la paix de Geneffe , également obligatoires pour 

toutes les autres corporations.

Les indications éparpillées dans les documents sont insuffisantes 

pour faire connaître l’organisation du métier, à cette époque. On 

peut cependant y voir qu’il était administré par deux chefs appelés 

wardans, élus par les échevins entre trois candidats présentés par 

les compagnons (3) ; ces wardans prêtaient serment entre les mains

(‘1 u <ë™er 1513. Voir l’introduction.

(2) V. Charles et privileges, vol. II, p. 217.

H Cette forme d’élection se ressent des circonstances dans lesquelles 

u rcdigee la charte de 1351. Le peuple venait de subir une défaite : les 

nobles en profitaient pour restreindre autant que possible les pouvoirs 
des metiers.
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de ees mêmes échevins et juraient de maintenir le métier en droi­

ture, paix et honneur; les devoirs de leur charge consistaient à 

contrôler toutes les marchandises qui, quaire fois par semaine , 

étaient exposées en vente à la halle, afin de prévenir les abus et les 

fraudes. A cet effet, ils avaient aussi le droit de faire des visites 

domiciliaires pour rewarder (examiner) les cuirs conservés en ma­

gasin ou étalés aux boutiques , et pouvaient frapper les contreve­

nants d’une amende proportionnée au délit.

C’est aussi à cette époque que remonte le premier privilège 

accordé au métier ; il consiste dans la défense faite aux tanneurs 

étrangers de vendre leurs produits dans la cité, si ce n’est aux 

jours de marché et dans le local spécialement affecté à l’exhibition 

des cuirs.

Pendant les 87 années qui suivirent, on ne trouve absolument 

aucune donnée quant à l'administration intérieure du métier. La 

société n’en était pas encore arrivée à un point de développement 

assez avancé pour posséder des statuts. D’ailleurs, entièrement ab­

sorbée par les affaires de la vie publique à laquelle tous les métiers 

prenaient une part active, elle n’avait ni le droit ni le temps de 

s’occuper de sa propre organisation. Entraînée dans la grande lutte 

du peuple contre les nobles , elle subit les fluctuations de la poli­

tique. Dans l’histoire de la Male St. Martin , les tanneurs figurent 

au premier rang par leur ardeur patriotique.

On a vu se dérouler la longue série de succès et de revers des 

corporations liégeoises ; tantôt victorieuses , tantôt vaincues, elles 

finissent, en 1343, par s’affranchir complètement de l’autorité du 

prince et obtiennent le droit de choisir elles-mêmes leurs gouver­

neurs, de tenir des assemblées, de discuter leurs intérêts. En 1384, 

elles exerçaient tous leurs droits politiques.

Peu après, Jean sans Pitié anéantit momentanément toute espèce 

d’association : la bannière des tanneurs alimenta, avec celles des 

autres métiers, le feu de joie du triomphe de la tyrannie.

Lorsqu’en 1417 ce même prince vendit au peuple le rétablis­

sement de dix-sept métiers, il n’est pas douteux que celui des



- 18o —

tanneurs, un des plus importants de la cité , ne fût du nombre. 

L'année suivante, du reste, immédiatement après l’abdication de 

Jean de Bavière, toulesles corporations populaires se reconstituèrent 

spontanément sur les bases de 1384, et rentrèrent dans la posses­

sion complète de leur autonomie.

Cependant le métier des tanneurs, comme association commer­

ciale , avait prospéré et s’était successivement enrichi de plusieurs 

propriétés. En 1333, il avait acquis en rendage du prince et de 

la cité, les deux places de Gravioule (J) ; en 1347, il était devenu 

propriétaire de la halle sur le marché , que probablement il louait 

auparavant; en 1386, il avait transformé en un grand établisse­

ment le petit moulin aux écorces de Pilchoule dont il s’était servi 

jusqu’alors.

Lorsque le calme eut succédé à l’agitation dans laquelle le règne 

d’un mauvais prince avait maintenu le pays , le métier des tan­

neurs , paralysé jusqu’ici quant à l’administration de ses propres 

affaires, songea à établir sur des bases solides la police intérieure 

de la société. Profitant du moment où toute liberté lui était ac­

cordée, il libelle lui même, à sa guise, les statuts qui devaient le 

régir. A partir de cette époque, nous pouvons considérer le métier 

des tanneurs comme une institution fixe, régulièrement organisée. 

Nous n’avons encore eu à constater jusqu’ici, dans les faits posés 

par ses fondés de pouvoir, que des actes de propriété ; nous aurons 

maintenant à signaler des mesures administratives.

L’année même de l’avénement de Jean de Wallenrode qui ap­

prouva les métiers et en porta le nombre à 52, on trouve une or­

donnance émanée de la propre autorité des tanneurs, réglant les 

statuts et fixant par 13 articles tous les points relatifs à l’usance et 

surtout à la pratique du métier.

Ce réglement est, croyons nous, le premier qui, depuis le di­

plôme d’Adolphe de la Marck, vint statuer sur les devoirs des com-

(1 ) Documents inédits, n° III.
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pagnons tanneurs. C’est ce que semblent prouver l’absence aclueiïe 

des statuts antérieurs (') et le texte même du document qui, par 

les termes du préambule, par le peu d’ordre et de netteté de ses 

différents articles, accuse plutôt un premier projet qu’un réglement 

basé sur l’expérience.

Quoiqu’il en soit, et malgré son imperfection, le réglement de 

1418 était considéré comme très important et appelé la principauté, 

lettre (2). Elle est donnée au nom de la généralité du bon métier, 

sans indication de gouverneurs ni de jurés, qui n’existaient peut- 

être pas encore, et déclaré immuable dans toutes ses parties, sauf 

les droits du prince et de l’église, les paix , les lois du pays, les 

statuts et privilèges de la cité et des autres métiers. Elle contient 

les franchises, droitures, libertés, conditions, modérations, res- 

trainctions, devises et ordinanches du métier, c'est-à-dire tous les 

droits et devoirs des compagnons ; elle fixe les prix des reliefs, 

la position des personnes étrangères entrant dans le métier par 

mariage ou par acquête, les limites ou clawirs du quartier ; elle 

défend aux compagnons d’acheter des cuirs dans le but de les re­

vendre, des peaux d’animaux encore en vie, des cuirs salés ; enfin 

elle inflige des amendes à ceux qui ne se rendent pas aux assem­

blées (3).

En 1421, de violentes contestations s’élèveront parmi les lan-

(') Quelques historiens rapportent que les chartes des métiers furent 
brûlées en 1408. Cependant il existe encore aujourd’hui, pour celui des 
tanneurs, onze documents antérieurs à celte époque, et il est peu probable 
qu’une pièce aussi importante qu’un réglement eût été seule détruite. La 
déclaration que les statuts de 1418 furent fait, ensuivant les anchicnnes 
lettres cl chartes de noslre meslier, ne peut infirmer notre opinion ; on 
sait, en effet, que le mot lettres, au pluriel, indiquait toujours ancien­
nement, un seul document; or, celui auquel les tanneurs faisaient allu­
sion ici pouvait très bien être la charte de 1531, qui, comme on l’a vu, 
contient quelques dispositions réglementaires.

(2) Documents inédits, n° IX.

( 3) Voir, pour les détails, les chapitres particuliers de l’organisation du 
métier.



neurs à propos des élections magistrales, tant de la cité que de la 
corporation même; il se forma au sein de celle-ci deux partis , ce 
qui estoit mal convenable... veyut et considered que la plus 
grande partye d'entre nous sûmes proismes [proches parents), amis 
et conjoins hj unie al autre (’). Les offices, à cette époque, étaient 
fort ambitionnés ; ils n’étaient pas seulement des charges honori­
fiques, mais aussi des emplois très lucratifs. Pour faire cesser ces 
divisions, le métier publia une ordonnance, (en tête de laquelle 
apparaissent, pour la première fois, les gouverneurs et les jurés) 
contre les brigues électorales. Il y fut stipulé qu’aucun compagnon 
ne pouvait accepter plusieurs charges, soit de la cité soit du mé­
tier, qu’après quatre années d’intervalle; qu’un certain nombre 

seulement se rendraient à l’assemblée pour élire aux emplois com­
munaux ; enfin, des peines étaient comminées contre les corrup­
teurs et contre ceux qui brigueraient des suffrages.

Ces décrets furent insuffisants pour réprimer les abus : chaque 
année, aux jours qui précédaient la S1 Jacques, les luttes électo­

rales recommençaient plus vives , divisant pour le reste de l’année 
le métier en plusieurs camps hostiles. En 1427 , les compagnons 
ne pouvant s entendre, firent un compromis et s’en rapportèrent à 
l’arbitrage du curé de S1 Pholien (2); celui-ci élabora un projet 
qui fut approuvé par le métier dans une séance générale ( s),le 25 
juillet 1427. Cette ordonnance, appelée lettres des offices, réglait 
le mode à suivre pour l’élection des officiers et pour les rénuméra- 
lions auxquelles ils avaient droit.

Des troubles ayant encore surgi l’année suivante à la même 

occasion, on fut obligé de rédiger quelques articles additionnels,

(') V. Inventaire des archives du métier, 19 janvier 1421. La parenté 
des familles des tanneurs entre eux se comprend aisément ; au XVIII* 
siècle encore presque tous les habitants du côté gauche d’Outre Meuse se 
traitaient de cousins.

(2 ) G était toujours l’abbé du Yal-des-Écoliers qui desservait cette pa­
roisse.

(3) Documents inédits, n°VIIl.



précisant encore plus nettement les points concernant les gratifi­

cations et la livrée des officiers. Enfin , en 1439, un paragraphe 

complémentaire indiqua le procédé à suivre en cas de décès d’un 

officier en charge.

L’ordonnance de 1418 formait un réglement assez complet pour 

une société naissante ; mais avec le développement de l’industrie et 

l'affluence des richesses, s’accroissaient le nombre des compagnons 

et l’importance du métier. L’administration générale devenait 

chaque jour plus difficile et plus compliquée; mille cas nouveaux 

et imprévus se présentaient; le réglement se trouva bientôt tout 

à fait insuffisant. Aussi voyons-nous paraître successivement, à de 

courts intervalles, plusieurs recès qui en éclaircissent eten déve­

loppent certains articles ou statuent sur des points entièrement 

nouveaux.

En 1431 et 1433, les ruses employées pour exercer le métier 

sans en faire i’acquêle, nécessitèrent deux ordonnances touchant 

la possession et l’usance du métier accordée aux étrangers qui 

entraient dans la corporation par des alliances ('). Les questions 

relatives aux mariages avaient déjà été en partie résolues par les 

deux premiers articles du réglement de 1418. Mais les dispositions 

prises à cette époque ne suffisaient plus; le 29 janvier 1431, parut 

une lettre spécialement consacrée à ce sujet et examinant, dans 

leurs plus menus détails, les nombreux cas qui pouvaient se pré­

senter. On y trouve même des différences si subtiles, qu’il est 

quelquefois difficile de les saisir; on dirait presque qu’une cer­

taine obscurité a été jetée à dessein dans ce document et que 

l’intention des législateurs était, tout en prenant des mesures pour 

éloigner la masse, de ménager quelques entrées au favoritisme. 

La réserve faite de pouvoir interpréter les articles , s’il surgissait (i)

(i) Les nombreux privilèges dont jouissaient les bourgeois de Liège, 
titre aussi ambitionné que dans l’antiquité celui de citoyen romain , ex­
pliquent l’ardeur avec laquelle on briguait la faveur de faire partie d’un 
métier.
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quelque clou le quant à leur signification, semble confirmer ces 

suppositions.

La lettre de bâtardise suivit de près cette ordonnance comme 

corollaire, et toujours dans le but d’exclure du métier des éléments 

étrangers, que la dignité des compagnons et l’orgueil de caste re­

jetaient également.

Pour procéder chronologiquement, nous avons à enregistrer ici 

un fait qui interrompt l’exposé du développement progressif de la 

corporation. Ce fait, qui excita au plus haut point l’enthousiasme 

patriotique des métiers, fut, pour ceux des tanneurs et des houil­

leurs, l’occasion d’un moment d’erreur; cependant, moins cou­

pables que ces derniers , qui se laissèrent acheter par l’or des 

conspirateurs , on ne peut reprocher aux tanneurs qu’une obéis­

sance trop aveugle à leurs chefs; et si, entraînés par les passions 

d’un seul homme, ils furent un moment traîtres à la patrie, ils ne 

tardèrent pas à reconnaître leur faute et tournèrent leurs armes 

contre leurs vrais ennemis. Nous voulons parler de la conspiration 

de Walhieu d’Alhin.

Cet épisode fameux de nos annales est trop connu pour qu’il soit 

nécessaire de l’exposer dans tous ses détails. Nous n’en rappellerons 

que les points essentiels ou particulièrement relatifs au métier des 

tanneurs.

Ennemi des grands par politique , "Walhieu d’Athin , à force 

d’intrigues, était parvenu au faite du pouvoir et possédait sans 

partage la faveur populaire. Mais sa puissance presque souveraine 

lui donna l’imprudence de l’orgueil et il prépara sa chute de ses 

propres mains. Dévoré par deux passious terribles, l’ambition et 

l’amour des richesses , il n’usa bientôt plus d’aucun ménagement 

pour les satisfaire , et, s’attirant par ses violences la haine de son 

propre parti, il fut enfin frappé d’exil (1428).

Trois ans après, à la faveur des troubles suscités à Liège à l’oc­

casion du Réglement de Heinsberg, Guillaume d’Alhin, son frère, 

qui était à la tête des factieux de la cité, parvint à se faire nommer 

bourgmestre. Profitant de son influence , il médite le rétablisse»
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taenl du banni ; mais les négociations marchent trop lentement au 

gredes deux tribuns : ils forment le projet d’envahir la cité et 

d’ecraser les métiers dans une attaque nocturne. Les houilleurs 

gagnes par la corruption, entrent dans le complot; des intelligences 

sont ménagées parmi les tanneurs par l’intermédiaire d’André de 

Laire-Dieu, l’un des membres les plus influents du métier et grand 

partisan des d’Alhin. La nuit du 5 janvier, veille du jour des^Rois 

de l’année 1433 , les conjurés sont secrètement introduits dans la 

ville et vont occuper le Marché, le Pont-d’Ile et d’autres postes 

avantageux ; une partie des tanneurs, André de Laire-Dieu à leur 

tète, gardent les abords du pont de bois du côté de Neuviee. A la 

pointe du jour, les d’Athin avec leurs hommes plantent le grand 

drapeau devant la chambre (ia halle) des tanneurs « pour mani­

fester la justice de leurs armes »(>) et se jettent sur le quartier des 

févres, qu’ils surprennent à l'improviste; aussitôt ceux-ci s’as­

semblent et font sonner la banclocte. L’alarme se répand dans la 

cité ; les corroyeurs, les pêcheurs et les autres habitants d’Oulre- 

Meuse passent le fleuve , renversant sur leur passage les tanneurs 

qui tentent en vain de rompre le pont et de défendre la rive gauche. 

Alors les fèvres, secourus par les gens de métiers qui accourent 

de toutes parts, recommencent une lutte qui leur avait d’abord été 

désavantageuse et parviennent enfin à écraser les conspirateurs. 

Eux etleurs-adhérents furent bannis de la cité; leurs biens con­

fisqués furent partagés entre les colléges des métiers, qui eurent 

chacun pour leur part S0 muids de blé de rente , plus différentes 

propriétés parmi lesquelles la vouerie de Grâce, qui échut en par­

tage aux tanneurs (2).

Pour prévenir dans la suite lout complot de ce genre,on créa la 

compagnie de dix hommes, formée des gens de métiers,obligée sous 

serment à se tenir en tout temps à la disposition des bourgmestres

(î) Bouille, vol. II, p. 19.

<!) V. de Gerlache, Histoire du pays de Liège ; Polain, Esquisses his­
toriques ; Jean de Stavelot.
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pour défendre leurs personnes et servir la république. Celte garde 

tenait ses séances dans la halle des tanneurs, d’où lui vint le nom 

de dix hommes delle halle (J).

Le premier soin des tanneurs avait été de s’entourer autant que 

possible de privilèges , de prémunir le métier contre l’envahisse­

ment des étrangers et d’empêcher la concurrence extérieure. Ils 

songèrent ensuite à organiser d’une manière complète l’adminis­

tration intérieure de leur société, commencée par la lettre des 

offices et à détruire la concurrence entre eux.

Après avoir satisfait aux réclamations des bourgeois et soigné la 

réputation de leur commerce en défendant aux compagnons de 

vendre des cuirs trop mous appelés anteneuses, le métier prend les 

mesures les plus étranges pour faire régner entre ses membres 

une certaine égalité et empêcher que les plus riches ou les plus 

industrieux , par une trop grande extension de leurs affaires, 

n’exercent une espèce de monopole en accaparant de trop fortes 

quantités de peaux au détriment de leurs confrères pauvres. Un 

article du réglement de 1418, défendant aux tanneurs de travail­

ler d’autres peaux que celles qui leur appartenaient, semble déjà 

avoir été dicté dans le même but ; une ordonnance du 16 mars 

4434 présenta une nouvelle garantie, en fixant la quantité d’écorces 

que chaque compagnon aurait le droit de faire moudre en une 

année sans pouvoir la dépasser : affin ainssi que li petissoy puis- 

sent chevir et governier deleis li grans et lune deleis laulre. On verra 

dans le chapitre des écorces quelle importance le métier attachait 

à l’observation de cette loi, par les amendes dont il frappait les 

contrevenants et par les édits successifs qui commentent, modi­

fient et renouvellent la force obligatoire du décret de 1438.

Après tous ces actes, promulgués à la faveur des règnes pacifiques 

de Jean de Walleurode et de Jean de Heinsberg, le métier, pendant 

l’espace de plus d’un demi siècle, est frappé d’une atonie complète;

(1 ) V. Bulletins de VInstitut archéologique liégeois, T. V, p. 51, ar­
ticle de M. Ferd. Henaux.
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des proces, quelques actes concernant des propriétés, sont les seuls 

signes de vie que donne la communauté. Arrêtés dans le develop 

peinent de leur organisation par l’administration écrasante de Louis 

de Bourbon, les tanneurs n’osent améliorer leur constitution dans 

la crainte de porter ombrage au tyran, et doivent se contenter de 

leurs vieux réglements. Ils ne montrent un instant d’énergie 

quau moment ou le prince ayant transféré sa résidence à Huy et 

frappe la ville d’interdit, les Etats décrétèrent sa déchéance et 

élurent Marc de Bade mambour du pays. Pour résister à la fois à 

leur évêque qui leur avait- déclaré la guerre et au duc de Bour 

gogne dont le puissant voisinage était une menace perpétuelle 

pour le territoire, les tanneurs sentirent la nécessité de resserrer 

les liens qui les unissaient aux autres métiers, et de prendre des 

mesures pour pouvoir à l’occasion leur prêter leur concours d’une 

manière prompte et efficace. Le 1« février 1464, ils publièrent un 

reglement militaire, où sont détaillés les devoirs du métier et du 

compagnon lorsqu'ils feraient partie active delà milice urbainef>) 

Aussitôt que les bannières des 31 autres métiers flotteraient sur les 

degrés de Saint-Lambert, soit pour aller au combat, soit pour as­

siéger une ville, soit pour défendre la cité, les tanneurs s’obli­

geaient à déployer la leur ; les compagnons en état de porter les 

armes , sauf ceux désignés pour garder la ville, devaient jurer de 

1 accompagner. Une fois sous les drapeaux , le bourgeois devait se 

sacrifier entièrement au service de la patrie.

Cette union fut malheureusement impuissante pour résister aux 

redoutables alliés et les cruautés par lesquelles Louis de Bourbon 

assouvit sa vengeance furentla seule récompense de patriotisme des 

metiers ; leurs biens furent confisqués pour satisfaire les passions 1

(1) « Mus at semblât et semble y estre nécessité delle faire encore 
aultres ordmanches et astrainlions touchant delle y eslre obéissant à cheaus

qui en aront le authonteit de par nous, pour adez y eslre troveis quant le 
cas le requirat par dessous la bannière ou paiugnicheal de noslre dit bon 
mestier ». (Charles et Privilèges, vol. II, p. 228).
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effrénées du prince ; le métier même resta entièrement supprimé 

jusqu’à la mort de Louis.

Pendant toute celte période, de 1468 à 1477, on ne trouve pas 

un seul document concernant les tanneurs.

Sous Jean de Homes, le métier semble se réveiller; on signale 

quelques actes touchant ses possessions; les luttes que le prince 

eut à soutenir contre la famille de Marck tenaient encore le pays 

dans l’agitation et dans la souffrance ; mais enfin les deux partis 

ayant signé la paix de Douchéry en 1491, les Liégeois fatigués 

éprouvèrentle besoin du repos. Considérant avec effroi combien de 

désastres les guerres étrangères avaient attirés sur la patrie , les 

trois Etats cherchèrent à faire accepter aux puissances voisines la 

neutralité du pays de Liège; les tanneurs en particulier avancèrent 

à la cité, pour en garantir l’observation , une somme de cent flo­

rins du Rhin.

Aussitôt, toutes les anciennes institutions ébranlées sur leurs 

bases éprouvèrentle besoin de se consolider.

La corporation des tanneurs se bâta de profiter des circonstances 

pour réviser sa législation et combattre les abus qui, à la faveur 

des troubles, s’étaient introduits dans la pratique et dans l’usance 

du métier. Chaque jour les lois étaient éludées, les statuts trans­

gressés ; des réclamations surgissaient de tous côtés de la part des 

petits commerçants (J). Les officiers et tous les compagnons ne

(1 ) Comme ainsy soit que pour les guerres et divisions qui ont été et 
régnés en la cité et pays de Liège, plusieurs grands et innumérables 
maux, désobéissance et rebellion ont été faites et se font journellement au 
moyen desquels le bon métier des tanneurs et autres soy trouvent fouliez 

et amenrys et sont en train d’aller del tout a ruine et perdition si il n’est 
sur ce pourveu de remède raisonnable et de justice, pour ce est-il que 
nous, la généralité du bon métier des tanneurs, pour ce ensemblés en 
noslre lieu accoustumé, et là même nous fut démostré par les governeurs 
d’iceluy métier plusieurs défaultes et ordonnances anciennes mal tenues et 
observées; les quelles sy elles se doivent ainsi continuer, serait totallement 

la folle et destruction d’iceluy métier. [Charles et privilèges, vol. II, p. 239).

21
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voyaient que trop ia nécessité d’une reformation ; aussi avnil-etle 

été décidée dès l’année 1492 dans une assemblée générale. Mais 

les moyens à employer pour porter remède au mal, donnèrent lieu 

àdes discussions interminables et souventviolentes. Enfin la géné­

ralité des compagnons ne pouvant se mettre d'accord,on décida, à 

la majorité des voix, que l’examen de la question serait soumis à 

.dix personnes des plus compétentes que l’on pourrait trouver dans 

le métier. Ces dix arbitres se réunirent plusieurs fois, lurent les 

anciennes chartes, les discutèrent et présentèrent enfin dans une 

seance du métier, un projet réunissant en un seul faisceau fous les 

vieux réglements et récès particuliers qui avaient été portés jusque 

la, relativement à la pratique du métier. Ce projet fut unanimement 

adopté par tous les compagnons, qui jurèrent séance tenante de 

1 observer dans tous ses points, sous peine de payer un marc d’ar­

gent d amende, et d être privés pendant quatre années conséculives 

du droit de revêtir une charge. Ce réglement est composé de 39 

articles; il fixe, comme nous venons de le dire, tous les points 

i elatifs à la pratique du métier, c’est-à-dire au commerce, à l’achat 

et à ia vente des cuirs et des écorces, à la quantité d’écorces qu'il 

était permis de moudre, à l’acquète du métier par les personnes 

étrangères, au mariage des compagnons contracté en vue d’é­

tablir leur droit à l’exercice de leur industrie, elc.

Cependant le métier n’avait accompli que la moitié de sa lâche ; 

il avait, par le réglement de 1493, relevé le commerce de l’étal de 

souffrance où il élait tombé ; il fallait songer encore à assurer 

l’exécution des nouveaux statuts, par des mesures d’ordre inté­

rieur relatives à 1 administration de ia société, aux offices, aux 

assemblées, etc., en un mot, à l’usance du métier; car tous les 

vieux usages négligés pendant la tourmente étaient tombés dans 

1 oubli. C est ce qu’exprime naïvement le préambule d’un second 

réglement publié la même année que le précédent. Nous ne pou­

vons résister à. I envie de l’insérer ici en entier, parce qu’il expose, 

mieux que nous ne pourrions le faire, la situation du métier à 

celle époque, et ensuite parce qu’il a été, nous ne savons pourquoi,



omis dans le livre des Charles et privilèges : « In nomine Domini, 

» amen. A tous ceulx qui ces présentes lettres voiront et oiront, 

s nous, les gouverneurs, jurez et toute la généralité du boin mes- 

» tier des tanneurs de la cité de Liège, salut. Scavoir faisons que, 

1 pour observer unité, concorde et amilyé entre nous les bourgeois 

» et compagnons de nostre dit mestier, et comme les discordes, 

» discentions et tumultes s’engendrent pour la non observance des 

i bonnes reigles, statuts et ordonnances d’une comunaulté uzans 

» d’un mesme labeur, pratique et mestier , nous ayant par plu- 

» sieurs exemplaires, papiers, documens et exploix, veus et enten- 

j > dus nos prédicesseurs dudit mestier des tanneurs avoir eu au- 

» cunne bonnes reigles, ordonnances et status, selon lesquels pour 

» aucun temps soy seroint honestement et à leur soulagement 

» et d’un chacun gouverneiz ; néantmoins que par succession de 

h temps les dites ordonnances et bonnes reigles seraient dépra- 

s vées et anéantyes et mieses en arrier, désirant par nous ensuyvre 

» les vestiges et bons ensengnements de nos dis prédicesseurs, 

» remettre en lumière que cy devant serait occulte; et que suivant 

» les aultres boins mestiers de ladite cité , reigle, police et unyon 

» sovent observeis entre nous et que chacun scacbe comment soy 

j debverat au faict de œuvre, maniement et uzance de nostre dit 

» mestier gouverner et user pour le soulagement et entrelenance 

» de la chose publieque et de nostre dit mestier, avons conclud , 

s arresté et devisé les poincts et ordonnances subnarrées soub le 

ï bon plaisir de nostre révérendissime seigneur et prince monsei- 

» gneur de Liège, de sa haulte et souveraine justice et des hour- 

» maislres, conseil et XXXI mestiers de la dite cité, a Suit l’or­

donnance en 42 articles, publiée dans le recueil des Chartes et 

Privilèges, p. 231. On y trouve toutes les règles à suivre relative­

ment aux acquêtes, aux reliefs, aux mariages, aux assemblées, aux 

élections, aux offices, aux salaires, aux fêtes publiques, aux limites 

du quartier. Jointe à la précédente, elle forme un code complet des 

droits et des obligations de tous les membres ; aussi ce réglement, 

appelé la Lettre des statuts, servit-il dans les temps posterieurs da



guide principal pour le gouvernement du métier. Chaque année, 

au jour de la St.-Jaeq.ms, il était lu d’un bout à l’autre et à haute 

voix par le greffier en assemblée générale , afin que chaque com­

pagnon en eût connaissance. Tout nouvel acquérant et tout bour­

geois relevantie métier devait en jurer l’observation ('). 11 lut 

renouvelé et approuvé intégralement le 23 mars 1551, sous le nom 

de Règlements modernes ; amplifié le 9 juillet 1560, il reçut encore 

quelques articles additionnels le 15 janvier 1686.

Le métier des tanneurs une fois régulièrement organisé, possé­

dant des privilèges qui favorisent sou commerce, des lois qui pro­

tègent ses coutumes et lui assurent la tranquillité intérieure , des 

réglements qui prévoient tous les cas de contestations possibles, 

marche silencieusement pendant trois siècles, et sa vie, monotone 

comme celles de toutes les sociétés sous les règnes pacifiques , ne 

présente aucun fait saillant. Plusieurs fois il subit, mais sans alté­

rer ses réglements organiques, des transformations que le caprice 

des priuces apporte à l’institution entière des 52 métiers. A partir 

de cette époque, toute son histoire se réduit à des actes peu impor­

tants et peut se résumer dans un inventaire analytique de ses 

documents ; malheureusement, comme partout ailleurs, cette liste 

présente de nombreuses lacunes ; on est obligé bien souvent de 

deviner les causes et les résultats de certains faits qui se présentent 

isolés.

A côté des transactions de biens, des mutations de propriétés, des 

ordonnances répressives contre les accapareurs, de procès conlre 

des compagnons indisciplinés, on remarque un grand nombre de 

pièces concernant des difficultés qui surgirent entre les trois métiers 

des tanneurs, des corduaniers (cordonniers) et des corbusiers

(') « Tous ceux qui usent l’art et praticque du meslier des tanneurs . 
mesmes ceux qui sont receus en fart et compagnie diceluy sont tenus de 
juier les status et ordonnances du mestier, et s'il tes transgresse il devera 

estie attiré en droit pardevant le dit mestier ou juge seculier qui aura a 
eognoistre les dites ordonnances sans réclamer autre juge, à peine d’estre 
privé du mestier el banni 5 ans et 5 lieues. .
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(savetiers). Celle lulle, qui dura plus de deux siècles, paraît avoir 

pris naissance en 1479, à propos d’un recès de la cité qui accordait 

aux membres des deux dernières corporations la permission de 

tanner eux-mêmes les peaux qu’ils pouvaient employer dans leur 

industrie. Cette concession paraîtra singulière ; mais on ne doit 

pas oublier que peu de temps auparavant les cordonniers et les 

savetiers formaient, avec les tanneurs, une seule et même corpora­

tion , et que tous ceux qui en faisaient partie pouvaient indistincte­

ment préparer des peaux ou confectionner des chaussures. On ne 

fit que leur continuer ce droit pour ne pas leur faire perdre les 

frais d’établissement de leurs tanneries. Néanmoins il y avait là une 

irrégularité évidente; aussi le décret de 1479 les mit-il en guerre 

ouverte avec les tanneurs auxquels ils faisaient une concurrence 

ruineuse. Ils s’engagèrent dans d’interminables démêlés que les 

princes, le conseil de la cité et eux-mêmes essayèrent plus d’une 

fois, mais en vain , d’apaiser.

Une première tentative de conciliation fut faite dès l’année qui 

suivit la publication du recès de 1479. Des contestations avaient 

immédiatement surgi, et, dit le document, elles menaçaient de 

s’envenimer encore : a pour ce qu’entre nous les dis trois bons 

b mestiers par cv devant estoient susciteis et meus pluiseurs diffé- 

B rens qui apparoient encor al s’esmovoir. » On s’en rapporta de 

commun accord à l’arbitrage de quatre experts ; deux tanneurs, 

un cordonnier et un savetier furent chargés de concilier les intérêts 

divers. Après avoir communiqueit par plusieurs fois ensemble , 

ces députés parvinrent à s’entendre et firent admettre les décisions 

suivantes : les cordonniers et les savetiers auraient comme précé­

demment le droit de travailler les peaux dont ils auraient besoin ; 

de plus, ils pourraient s’approvisionner de cuirs en dehors de la 

cité; par compensation , il serait permis aux tanneurs de confec­

tionner des hossaulx, galloclies et stivaulx, pour leur propre usage. 

Seulement il était strictement défendu d’acheter l’une ou l’autre de 

ces marchandises pour la revendre; en d’autres termes, l’exercice 

de plusieurs métiers à la fois dans le but d’en faire le commerce 

était interdit.
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Cette sentence, loin de satisfaire aux réclamations des tanneurs, 

portait une nouvelle atteinte à leurs privilèges et par conséquent, 

n’était pas de nature à les apaiser. En 4514, deux cordonniers qui 

non-seulement préparaient des cuirs pour les besoins de leur état, 

niais encore pour les mettre en vente, donnèrent lieu à de nouveaux 

débats. Le métier des tanneurs leur intenta un procès qui, mettant 

en jeu une question d’intérêt commun , s’étendit aux trois corpora­

tions tout entières. Après des discussions et des plaidoiries sans 

nombre, les choses prirent un tel caractère de gravité que le prince 

lui-même fut obligé d’intervenir. Il chargea une commission spéciale 

d’examiner le différend ; mais après avoir plusieurs fois conféré 

ensemble aux Frères mineurs, les commissaires se déclarèrent 

incompétents et renvoyèrent la question au Conseil de la cité. Le 

41 février 4512, celui-ci , dans une séance solennelle tenue à la 

Violette, et à laquelle assistaient le prince en personne, le grand 

chancelier, les échevins et un grand nombre de gens de métiers, 

prononça une sentence qui ne différait guère de celle de 1480; elle 

accordait en outre une nouvelle concession aux cordonniers et 

aux corbesiers, en leur permettant de se vendre du cuir les uns 

aux autres.

A ce nouveau coup porté à leur industrie, une foule de tanneurs 

abandonnèrent leur métier pour entrer dans celui de leurs adver­

saires, où ils trouvaient moyen de se défaire plus aisément de leurs 

produits; ce fut l’occasion de nouveaux abus et de nouvelles récla­

mations de la part de notre bon méfier. En 1516, le prince fut 

obligé de nommer des rewards particuliers chargés de contrôler 

toutes les opérations des trois métiers et de veillera l’observation 

des réglements. Les tanneurs n’y gagnèrent rien quant à leur droit 

exclusif de préparer le cuir; mais ils obtinrent du moins une 

garantie contre les fraudes qui se commettaient dans les deux 

autres métiers, au sujet de la vente de cette marchandise.

Vers la fin du XVIe siècle, lorsque, par suite de la surveillance 

active des rewards, les cordonniers et les corbesiers se virent dans 

l’impossibilité de vendre secrètement les cuirs qu’ils préparaient,
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Tes frais de leurs tanneries dépassant de beaucoup les bénéfices 

qu’ils en retiraient, ils furent obligés d’abandonner entièrement 

ta fabrication et le commerce du cuir, ou de s’y attacher exclusive­

ment. Dès lors ce furent les cordonniers et les savetiers qui vécurent 

dans la dépendance des tanneurs, surtout depuis la publication d'un 

décret portant défense de s’approvisionner en dehors de la cité.

Quoique les trois corporations rivales fussent invinciblement liées 

à une même destinée et réciproquement dépendantes les unes des 

autres par la nalure de leurs industries, la haine ne fit que s’ac­

croître entre elles. Loin de se prêter un appui mutuel que com­

mandaient leurs intérêts respectifs, elles cherchèrent de plus belle 

les occasions de se nuire.

En 1579,cefut au tour des deuxmétiers associésde faire entendre 

des réclamations.Ils adressèrent au conseil de la cité une supplique 

où ils se plaignaient de la négligence que mettaient les tanneurs à 

leur fournir du cuir; ne pouvant satisfaire aux commandes , ils se 

voyaient obligés d’élever le prix des chaussures et excitaient des 

plaintes de la part des bourgeois. La source du mal se trouvait, 

disaient-ils, dans les statuts du métier des tanneurs, qui ne leur 

permettaient de moudre à la fois qu’une quantité limitée d’écorces 

à tour de rôle. Ils demandaient en conséquence que dans l’intérêt 

du public et pour faire cesser la chereté désordonnée de leurs pro­

duits, les tanneurs fussent obligés de modifier leurs réglements. 

Cette supplique fut communiquée aux tanneurs, qui y firent une 

réponse très curieuse où l’ironie se mêle à la mauvaise foi. Ils allè­

guent que, si le prix des cuirs est si élevé, onne doit en aceuser que 

les guerres qui ont amené dans la cité un tel nombre de sol­

dats étrangers, que les cordonniers ont vendu celle année plus de 

cent mille paires de souliers; qu’aucun changement ne pouvait 

être apporté à leurs statuts séculaires quant à l’ordre établi pour 

moudre les écorces , sans jeter la pertubation dans leur métier; 

que, du reste la société avait plus d'un moulin auxquels les com­

pagnons pouvaient recourir en cas de besoin; au surplus, ils pré­

sentaient aux cordonniers et corbesiers tout service et plaisir.



Nonobstant ces beaux raisonnements, le Conseil de la cité dé­

clara les tanneurs dégagés de leur serment quant à la quantité 

décorées qu'ils pouvaient employer par an et leur permit de les 

faire moudre partout où ils voudraient; il leur ordonnait en outre 

de faire construire de nouveaux moulins; mais il ne parait pas 

qu’il fut donné suite à ce dernier décret.

Le 8 mars 1560, Gerard de Groesbeeck prorogea pour six mois 

la permission donnée l’année précédente. Cet octroi doit encore 

avoir été suivi de plusieurs autres que l'on ne connaît pas; car 

dans un document de 1586, on trouve que les tanneurs qui se ser­

vaient de moulins étrangers, payaient une redevance plus forte 

que celle exigée au moulin commun.

Enfin, le 9 juillet 1596, les trois métiers finirent par s’entendre 

en rétablissant le tout dans son état primitif. Il fut décidé que les 

tanneurs ne pourraient plus moudre que douze meunées d’écorces 

par an et cela au moulin commun, à moins d’une décision con­

traire de la part des échevins, lorsque ce moulin serait reconnu 

insuffisant pour pourvoir aux besoins de l'industrie. Cet édit de­

vait être observé sous peine d'une amende de 5 florius , de 

dû florins en cas de récidive, et de confiscation des écorces à la 

troisième contravention.

Il faut encore signaler deux autres procès fort longs que les 

tanneurs eurent à soutenir en commun ; l’un concernait la posses­

sion des places de Gravioule, l’autre le louage des établis que quel­

ques bouchers possédaient contre les murs de leur balle.

Les places de Gravioule furent contestées au métier, d’abord en 

d539 , par la compagnie des archers de St.-Sébastien (i), puis en 

1704 par le conseil de la cité. A ce propos, on produisit en justice 

une foule de pièces de tous genres, des reliefs, des rendages, etc., 

et enfin la charte de donation des places de Gravioule par Adolphe

I1) La contestation que le métier eut avec celte société fut assez vive et 
les tanneurs lui gardèrent toujours rancune, à tel point que dans son ser­
ment de relief, tout compagnon devait promettre de ne jamais être arba­
létrier, pas plus que cordonnier.

— 200 —



— 20 i —

de la Marek el la cité ; ce document mit fin à la discussion. La 

propriété de ces places fut nettement élablie au profit des tanneurs, 

qui ne furent plus inquiétés à ce sujet (1}.

Le second procès commença antérieurement à l’année 1406, 

puisqu’à cette époque on trouve un record des voirs-jurés du cor­

deau constatant l’état des lieux. Voici de quoi il s’agissait : depuis 

un temps immémorial, peut-être même avant que les tanneurs 

eussent fait l'acquisition de leur halle, des bouchers avaient cons­

truit contre ce bâtiment des states ou établis des deux côtés des 

degrés. L’emplacement de ces boutiques appartenait à la ville ; mais 

les tanneurs réclamèrent aux locataires une indemnité pour l’usage 

de leur mur et de leurs degrés, sur lesquels s’ouvraient les portes 

des échoppes. Cette redevance de 4 marcs fut payée par quelques 

bouchers. Mais en 1464, Jacquemin de Housse , renouvelant d’an­

ciens débats, en contesta la légitimité et refusa de payer. 11 s’ensui­

vit de longues discussions , qui se terminèrent enfin en 1481 à la 

satisfaction du métier des tanneurs ; la cité acheta ce droit de ser­

vitude pour le laisser subsister au profit des bouchers.

On voit que les procès sont pourainsi dire la seule manifestation 

de la vie du métier lorsque, régulièrement organisé, il n’a plusà s’in­

quiéter que de l’observation de ses statuts. Un registre du greffier 

Hogge mentionne plus de 250 procès que les tanneurs eurent 

à soutenir dans un espace de 120 années. L’examen de ces pièces , 

qui au premier abord paraissent insignifiantes et inutiles , est au 

contraire fort intéressant. On y trouve des détails curieux que l’on 

chercherait vainement ailleurs pour se faire une idée des usages et 

des coutumes de nos ancêtres. De plus, les procès sont très sou­

vent des sources historiques fort importantes ; on y trouve réunis 

des documents éparpillés ou perdus, relatifs à une même question, (i)

(i) C’était en Gravioule que se tenait chaque aimée la foire générale , 

qui durait trois semaines à partir du 16 septembre. Le paragraphe IX de 

la paix de St.-Jacques, est exclusivement consacré au réglement de cette 

foire.
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et toute une histoire se trouve quelquefois retracée très fidèlement 

dans le dossier d'un prélocuteur ou d’un tribunal de justice 

Les procès contre Manigard et Cheratte, insérés dans le livre des 

chartes, suffiront pour prouver la vérité de ces observations Ou 

trouvera ci-après plusieurs détails qui y ont été puisés. Nous ne 

levons qu indiquer ici quelques-unes des contestations consignées 

dans le registre du greffier ; elles ont presque toutes pour sujet des 

contraventions aux statuts. Procès contre Catherine de Bliez qui 

veut relever le métier sans avoir atteint l'âge requis et sans être 

meie de famille; proces contre Grégoire, qui avait vendu des cuirs 

non rewardes; contre Paulus de Stordeur pour la tannerie érigée 

par son fils a Coulant-Meuse ; contre Piron de Chokier qui, quoi­

que établi en dehors des limites de métier , prétendait moudre au 

moulin commun ; contre M. Cherneau qui voulait empêcher les 

tanneurs de faire tremper leurs cuirs dans l'eau coulant sous son 

moulin , le long du mur du jardin des Pères récollets ; contre les 

chanoines reguliers de St.-Léonard, qui prétendaient avoir droit 

a S marcs d’argent de la part du métier ; contre H. Lejeune , qui 

avait pêché dans les biez du moulin de Pilchouie; contre le capi­

taine de Cerf, fermier de l’impôt sur les écorces ; contre les bate­

liers de l’Ourle et de la Vesdre, etc., elc.

En 1773 , un édit du prince vint mettre un terme à toutes ces 

contestations, qui ruinaient le métier. « L’expérience journalière 

» faisant voir que la trop grande facilité d’entreprendre et de sou- 

» tenir des procès, soit activement, soit passivement, est nuisible 

» au melier, il ne sera plus permis désormais d’en entreprendre 

» ou den soutenir au nom dudit métier , encore moins à ses 

i risques et frais, à moins d’une convention spéciale faite à ce su- 

” et Pour ,ors sera nécessaire qu’un tiers tout au moins des

» personnes qui se trouveront à l’assemblée, donnent leur suffrage 

» pour entreprendre ou soutenir tel procès, etc. »

Lorsque Maximilien-Henri de Bavière institua les seize chambres 

en 1684, la chambre de St.-Séverin , la septième en rang, fut 

composée des tanneurs et des pelletiers. Dans les cérémonies reli-



gieuses célébrées à la cathédrale, où tous les métiers assistaient eu 

corps , la bannière des tanneurs , représentant d un côté leurs 

armoiries et de l’autre l’image de leur saint patron brodée en or 

sur soie blanche, avait sa place contre le troisième pilier de la 

grande nef, à gauche.

Les bons métiers avaient perdu, comme on sait, le droit délire 

leurs officiers; ils ne tenaient plus des assemblées politiques, ils 

avaient même été privés de tous leurs biens. La halle des tanneurs 

fut consacrée aux séances de la chambre dont ils faisaient partie. 

Jusqu’en 1692, ils adressèrent un grand nombre de suppliques au 

prince pour récupérer la propriété exclusive de ce bâtiment, qu ils 

avaient possédé pendant plusieurs siècles. Nous ne savons s'il fut 

fait droit à ces réclamations. Quant au moulin de Longdoz, il fut 

avec quelques autres biens excepté de la confiscation générale.

Sous ce nouveau régime , les réglements et les édits relatifs au 

commerce furent maintenus , les anciens usages et les vieilles 

coutumes restèrent en vigueur. Le métier pouvait même, avec une 

autorisation expresse du prince, discuter dans des assemblées par­

ticulières les intérêts de son industrie et proposer de nouvelles 

mesures. Les affaires pécuniaires étaient administrées par un rentier 

général des 32 métiers.

Peu après l’institution des seize chambres, les ouvriers tanneurs, 

« considérant que la vie humaine est sujette à beaucoup d’infirmités 

» et maladies corporelles qui réduisent les familles à quantité de 

» misères et incommodités et touchés et incités d’un zèle charitable 

* envers ceux qui sont présentement et peuvent être au futur 

j> touchés de la main de Dieu par tels accidents, » demandent au 

prince-évêque la permission de créer une confraternité de secours 

sous l’invocation de Notre-Dame et de St.-Jean Baptiste leurs pa­

trons, dans le but de venir en aide aux compagnons que la maladie 

empêchait de travailler et de gagner leur pain quotidien.

Cette confrérie, approuvée de Maximilien de Bavière le 19 sep­

tembre 1686 , était administrée par quatre maîtres élus le jour de 

la nativité de Notre-Dame. Chaque dimanche , un serviteur asser-
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meulé allait percevoir chez les membres un paltar de Brabant par 

journée de travail, et remettait le montant de sa recette à un cais­

sier. Les malades obligés de tenir le lit recevaient sur la caisse 

3 1/2 rixdalers de Brabant par semaine; ceux qui, par suite d'une 

infirmité quelconque, étaient obligés de chômer tout en pouvant 

circuler, avaient droit à 2 1/2 rixdalers. La répartition se faisait 

tous les dimanches, à 9 heures du matin. Les querelleurs blesses 

dans une rixe ne participaient pas à la distribution ; lorsque ce cas 

se présentait, il devait être jugé par tes quatre maîtres auxquels 

étaient adjoints six compagnons désintéressés. Un même malade ne 

pouvait jouir de sa pension plus d’une année entière; si, après six 

semaines consécutives de travail, il était de nouveau obligé de 

l’interrompre, il participait de nouveau à la bourse (1 ). La sim­

plicité et 1 efficacité de ces mesures prises pour secourir les malades 

et éloigner les pauvres, méritent encore, à l’heure qu’il est, sans 

contredit, l’attention des administrateurs de la bienfaisance pu­

blique.

Si les anciennes lois réglaient encore l’ordre intérieur du métier 

quant à la pratique, seule tradition restée en vigueur, elles n’a­

vaient plus la même sanction qu’autrefois. En effet le gouverneur, 

dépouillé de toute juridiction , privé de son conseil, était loin de 

pouvoir réprimer les abus. Ils devinrent bientôt si fréquents, sur­

tout à l’égard des écorces que les compagnons faisaient moudre à 

des moulins étrangers , que le 29 septembre 1707, le métier dut 

adresser une requête au conseil impérial pour obtenir un nouveau 

réglement à ce sujet. Le Ier décembre de la même année , il lui fut 

accordé une ordonnance en 22 articles, confirmant les décisions 

antérieures. Quelques officiers qui, sansdoule, profilaient des irré­

gularités passées en force d’usage pour se créer des revenus, s’op­

posèrent à la promulgation de ce décret; le 12 mars 1708, on fut 

obligé de leur accorder une part dans les amendes, pour les engager 

à faire observer la loi.

(') Archives du conseil privé; dépêches, 1681-1733.
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Dans une séance du 20 décembre 1772, le métier, considérant 

« que l’expérience journalière et les différents cas qui se sontpré- 

v sentés depuis l’émanation des édits et réglements des princes ,

» auraient fait connaître la nécessité de changer , modérer et am- 

» pli fier plusieurs points et articles, » rédigea un nouveau régle­

ment en 55 articles qu’il soumit à l’approbation du prince ; il fut 

confirmé le 23 décembre 1773. L’usage du moulin et des écorces 

en fait le principal objet ; on peut le considérer comme le déve­

loppement du précédent.

De même que le décret impérial de 1707, l’ordonnance de Fran­

çois-Charles de Yelbruck souleva des réclamations de la part des 

officiers; le 29 mars 1792, elle ne recevait pas encore son entière 

application. L’opposition était surtout encouragée par les tanneurs 

riches, qui voyaient dans les anciens usages relatifs aux écorces 

des entraves au développement de leurs affaires ; le besoin delà 

liberté se faisait pressentir. Enfin le prince, voyant infructueuses 

les tentatives d’accomodement employées par ses conseillers privés 

députés auprès des officiers des tanneurs , déclara qu’une décision 

serait immédiatement prise ; mais ne voulant pas empêcher le dé­

veloppement de cette branche essentielle du commerce en amen­

dant le réglement de 1773, il ordonna au métier de communiquer 

au conseil une note de tous les changements qu’il jugeait néces­

saires; chaque compagnon était en même temps invité à présenter 

au conseil ses idées et ses observations (i)-

Mais le temps manqua pour exécuter ces améliorations. La révo­

lution éclata; le métier des tanneurs n’écbappa point au naufrage 

de toutes les anciennes institutions.

Toutefois , il se trouvait dans des conditions toutes spéciales , 

en regard des autres corporations. L’association entre les tan­

neurs était chose nécessaire , inhérente à la nature de leur indus­

trie. La loi préfectorale du 2 mars 1791 , publiée dans le départe­

ment de l’Ourte le 30 brumaire an IV, avait supprimé les colléges,

(') Archives du conseil privé; dépêches.



les jurandes, les corporations d’arts et de métiers, etc., c’csl-à-dire 

avait aboli les chartes qui réunissaient les artisans et les mar­

chands en corps politiques ; elle avait anéanti en même temps les 

privilèges, les mailriseset les réglements de police dont jouissaient 

les compagnons. Mais celte toi, protectrice de la liberté et du pro­

grès, ne défendait pas aux industriels de s’associer, comme l’avaient 

fait quelques tanneurs en 1288, dans un but purement commercial. 

C’est ce que les tanneurs de 1792 , tâchèrent de faire comprendre 

à l'administration centrale, pour en obtenir un décret de maintenue 

de leur société ; ils lui exposèrent que le refus de celte autorisation 

entraînerait la ruine de leur industrie , jusqu’alors si brillante et 

célébré dans toute l’Europe ; en un mot, que la possession en 

commun d’un moulin pour broyer leurs écorces, les obligeait de 

se réunir en société. C’est sur ces mêmes considérations qu’ils 

basaient leurs demandes tendant à faire regarder leur moulin 

comme propriété privée et non comme bien national ; le moulin 

dont ils se servaient alors était toujours le même que celui qui 

avait élé acquis plus de 500 ans auparavant par quelques tanneurs, 

alors que le métier était encore bien loin de former un collège 

politique ; il ne pouvait donc être considéré comme appartenant à 

une corporation supprimée. Quoique celle-ci s’en fut longtemps 

servie , le moulin n’était en réalité que le bien des seuls descen­

dants ou représentants des tanneurs qui l’avaient acheté primiti­

vement, et qui 1 avaient transmis par voie d’héritage et comme bien 

privé aux ancêtres des 60 familles de tanneurs existant à l’époque 

de la révolution.

Jusqu’en d 806, c’est-à-dire pendant 14 années à partir delà 

publication de la loi de 1791, le métier jouit paisiblement de l’usage 

de son moulin. Mais , à cette époque , le directeur des domaines 

Prétendit qu’il devait être considéré comme bien national et le 

revendiqua au nom de la loi. Le 19 novembre, le Conseil de pré­

fecture du département de l’Ourte publia un arrêté par lequel il 

déclarait que <t le moulin à tan, situé en la ville de Liège au lieu dit 

» Longdoz, devait être regardé comme une propriété provenant de
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-a la ci-devant corporation des tanneurs de la ville de Liège et 
T qu’en conséquence il serait définitivement réuni aux domaines de 
b l'Etat, conformément aux dispositions du décret portant la sup- 
» pression des maîtrises et jurandes. »

Les tanneurs firent de nouveau valoir les considérations exposées 
ci-dessus et sollicitèrent du gouvernement le retrait d’une mesure 
qui portait une atteinte mortelle à leur commerce. Ils répétèrent 
•que la prospérité de leur industrie dépendait essentiellement de 
l’existence et de la possession en commun d’un moulin, et surtout 

du moulin à tan tel qu’il était alors, possédant un coup d’eau puis­
sant sans jamais éprouver d’interruption. Ils représentèrent encore 
à l’administration que ce moulin qui exigeait chaque année une 
somme de 3000 francs en réparations et dont la valeur réelle était 
de 30 à 40 mille francs, était, grevé de 159,138 francs de capitaux, 

représentant un intérêt annuel de 4000 francs ; qu’en conséquence 
le trésor publie, loin de gagner à son acquisition, ferait une perle 
considérable.

Malgré la justesse de ces observations, le conseil d’État donna, 

le 8 novembre 1807, un décret, approuvé le 11 janvier 1808 par 
Napoléon, déclarant à la suite de plusieurs articles , qu’on ne pou­
vait rendre la propriété du moulin dont il s’agissait «à une corpora­
tion qui avait cessé d’exister ; que, dans le cas où l’intérêt du 
-commerce en nécessiterait la cession, on ne pourrait contracter 
d’une manière légale sans une soumission signée de plusieurs 
tanneurs reconnus solvables. Cet avis fut communiqué à la société 
le 24 février 1808, par une lettre du préfet.

Craignant de voir leur moulin tomber entre les mains d’un 
propriétaire du caprice duquel dépendrait le sort de leur commerce, 
les tanneurs se concerlèrenl pour présenter au gouvernement une 
soumission ainsi conçue :

« Nous soussignés, etc., considérant qu’il est intéressant pour 
» le commerce que plusieurs tanneurs ayent la propriété et la 
* jouissance du moulin à tan situé à Longdoz, commune de Liège, 
» et du magasin situé aussi à Liège rue des tanneurs qui en dépend,
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î nous engageons et obligeons d’acquérir du gouvernement les 

s dits mouliu et magasin le tout appartenant ci-devant à la corpo- 

» ration des tanneurs de la même ville, et estimé par l’ingénieur en 

» chef du déparlement à la somme de 42,000 francs en capital ; au 

s moyeu de la cession que le gouvernement voudra bien nous en 

» faire, nous nous soumettons personnellement et individuellement 

» de coutiuuer le payement des rentes dues sur les dits moulin et 

s magasin, dont les capitaux s’élèvent, à 59,138 francs, telles qu’elles 

s ont été constamment acquittées par les tanneurs, et les rentes 

s existantes de la même manière , dans le même ordre et sous 

» les mêmes obligations qui résultent des actes créatifs desdites 

» rentes qui ne seront en rien innovées et dont lesdits moulin et 

s magasin demeureront seuls spécifiquement obligés pour sûreté 

» des payements des dites rentes ; le tout du consentement et de 

» l’acceptation de la généralité des créanciers de la ci-devant cor- 

» poration des tanneurs de Liège, par laquelle ils se bornent à 

s n’exiger des tanneurs soussignés d’autres obligations et assu- 

» rances que celles qui existent par les actes conslilutifs de leurs 

» renies; lequel payement de ces charges formera le prix de la 

» cession des dits moulin et magasin. » Suivent les signatures de 24 

tanneurs, savoir : Lambert Collard, L. J. Wauters , P.'I. Jamme, 

J. C. D. Malherbe, E. F. Finable , A. M. Bouhon, Th. Hodeige , 

J. P. Albert, M. A. Hodeige , Lib. d’Olhée , la veuve IL Libert, 

H. W. Dossin, H. B. Bouhon , L. Hodeige, J. J. Coune, .1. 

Soubbre, J. Libert, H. M. Laphaye, J. F. Laphaye, .1. C. Hozay, 

Z. N. D. Libert, G. d’Othée, la veuve Chefnay, J. H. Chefnay.

Un décret impérial daté de Bayonne, le 51 mai 1808, approuva 

l’adjudication eu conséquence, le 20 juin 1808 ; le préfet Micoud 

d’Umons porta un arrêté par lequel il concédait à perpétuilé aux 

24 tanneurs signataires de la soumission , aux conditions y expri­

mées, le moulin de Longdoz et le magasin en dépendant.

Parle fait même de cette concession, l’empereur autorisait l’éta­

blissement d’une société de tous points semblable, quant à son 

caractère, à celte qu’avaient formée, en 1288, quelques tanneurs
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tTOuIre-Meuse. Son organisation même ne différait guère de celle 

d’alors ; seulement, comme conséquence nécessaire du régime so­

cial du moyen-âge , outre l’administration des affaires concernant 

le moulin, la société, à son origine, avait encore un autre but : 

c’était d’établir, pour l’honneur de la corporation, une surveillance 

active sur les produits fabriqués par ses membres. Après la révo­

lution, les nouvelles idées de liberté ne permettaient plus d’exercer 

ce contrôle : dans toutes les industries, les fabricants jouirent de la 

plus entière franchise; chacun put à sa guise vendre de bonne ou 

de mauvaise marchandise; l’acheteur seul en resta juge et subit les 

conséquences de sa confiance.

Le moulin à tan fut en réalité le seul lien qui maintint l’union 

entre les tanneurs; lui seul sauva l’ancien métier de la dissolution 

complète qui anéantit tous les autres (!). Il fut la raison de sa con­

servation, comme il l’avait été de son institution.

Pour gérer les affaires de la société en ce qui concernait le moulin 

(qui fut depuis appelé le moulin des hoirsâs) (2), on institua un 

rentier dont la mission fut de veiller à son entretien , d’y établir 

des employés convenables , de les payer , de recevoir le prix des 

moulures, de régler les comptes, de dresser le bilan de la société, 

de payer les rentes , enfin de tenir note exacte des dépenses et des 

recettes. Quant au paiement des rented, il dépendit des profits que 

rapportait le moulin durant l’année; si par des circonstances im­

prévues (5),les revenus restaient au-dessous de la somme due, les 

titulaires des rentes devaient pour lors se contenter de la fraction 

que permettait de leur payer l’actif de la caisse, sauf à être rem-

( i ) Peut-être faut-il admettre une seconde exception pour les porteurs.

(2) Moulin des écorcheurs ou des écorceurs ; hoirsi ne vient ni de 
scorlum ni de cortex, ni de corium; mais en ligne directe du thiois schors, 
écorce; du reste tous ces mois sont de la même famille.

(3) Par exemple, les inondations, les grandes réparations, les incendies 
(ce dernier danger est aujourd'hui moins à craindre qu’autrefois , parce 
que la plus grande partie de la charpente est aujourd’hui en fer ; le bâ­
timent est, du reste, assuré).

22
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bonrsés da déficit lorsque les affaires de la société le permettraient. 

Si, les rentes payées et tous les frais d'administration décomptés, 

il se trouvait un surplus , il était partagé entre les concession­

naires.

Le moulin étant la propriété exclusive de 24 personnes, celles-ci 

■eurent seules le droit de s’en servir : la coutume anciennement 

observée de ne moudre qu’à tour de rôle elseulement une certaine 

quantité d’écorces, fut conservée; le rang une fois fixé par le 

rentier.il n’était plus permis de l’inlerverlir. Aucun tanneur ne 

pouvait se présenter au moulin avant l’arrivée de son oulne ou de 

son tour. La mesure d’écorces que chacun eut le droit de faire 

moudre, appelée meunétt, fut fixée à S2 oulnes de creppets, pesant 

de 2800 à 3000 kilogrammes. Le prix de mouture fut de 42 francs 

par meunée (1).

Pour augmenter ses revenus et ne pas porter entrave aux petits 

industriels , il fut permis aux tanneurs ne faisant pas partie de la 

société , de se servir du moulin des hoirsâs, moyennant la rede­

vance ordinaire. Ils durent également se conformer à un certain 

ordre de succession ; tout nouvel arrivant devait se présenter chez 

le rentier, qui lui désignait une place et l’inscrivait sur son rôle.

Le 25 août 1815, les concessionnaires du moulin tinrent chez 

madame Malherbe, veuve du dernier rentier, un assemblée où ils 

établirent une commission pour administrer les affaires de la 

société, « Comme il importe pour la bonne administration des 

» affaires, qu’il soit délégué plusieurs de nos concessionnaires pour 

» gérer concurremment avec madame Malherbe ou M. Gilles son 

» fils, nous déclarons déléguer MM. J. Libert, J. Ph. Albert et 

» J. Jamme à effet d’administrer les affaires concernant le moulin,

» vérifier les comptes à payer, en ordonnancer le payement, ordon- 

» ner et surveiller tous ouvrages à exécuter et enfin faire tout ce 

» qu’ils jugeront nécessaire au mieux et au plus utile de la société;

» promettant au surplus d’adhérer et d’avoir pour agréable leur

(l) Aujourd’hui 40 fr.
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» gestion que nous nous engageons de ratifier à leur première dé­

fi mande. »

Cet odre de choses s’est maintenu sous les différents régimes 

que la Belgique a traversés depuis la révolution française ; il existe 

encore aujourd’hui tel que nous venons de le décrire. Le rentier 

actuel est M. Gilles Malherbe, dont il est fait mention dans ce der­

nier extrait.

Telles furent les destinées que subit le bon métier des tanneurs 

de la cité de Liège, l’un des plus anciens et des plus importants de 

la cité. Seul de ces 32 corporations puissantes qui soulevèrent tant 

de fois les émotions populaires et les luttes sanglantes qu’on lit 

avec étonnement dans nos annales , il a survécu au cataclysme so­

cial de 1792 ; seul peut-être il a conservé assez de documents et 

de souvenirs pour qu’il soit possible d’en retracer l’histoire.

Nous aurions voulu ajouter aux pages qu’on vient de lire et qui 

ne sont en définitive qu’une sèche et aride analyse de documents, 

un tableau des mœurs , des usages, de la vie intime des tanneurs 

et du quartier d’OuIre-Meuse. Mais il faudrait avoir vécu tout 

jeune au milieu d’eux , courant les rues , les ateliers , observant 

tout dans la maison, à table, au comptoir, écoutant les vieillards 

autour du foyer ou assemblés sur le seuil des portes, le traditionnel 

bonnet de coton bleu et blanc sur la tête, le tablier de cuir replié à 

la ceinture, la longue pipe de terre à la bouche ; il faudrait être 

tout à fait pénétré de l’esprit du quartier ; il faudrait surtout avoir 

la plume légère et gracieuse du conteur (J).

11 nous reste à exposer l’organisation du métier à l’époque la 

plus florissante de son existence , c’est-à-dire au XVIe et au XVIIe 

siècle.

(1 ) M. A. Hock, membre de la Société de littérature wallonne, a donné 
au public une description fidèle et piquante de quelques coutumes des tan­
neurs. [Bull, de la Société, vol. If, p. 59.)
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ORGANISATION INTÉRIEURE DU MÉTIER.

CHAPITRE I.

DES OFFICIERS ET DES EMPLOYÉS.

On complaît dans le mélier des tanneurs trois espèces d'offices :

ceux des gouverneurs; 2° ceux des jurés; 3° celui du rentier. 

Les deux premiers étaient considérés comme honorifiques et les 
personnages qui les occupaient étaient appelés grands officiers, 
parce qu’ils exerçaient une certaine juridiction sur les autres 
membres. 11 y avait en outre cinq sorles d’emplois : 1° ceux des 
rewards; 2° celui du greffier; 3° celui du varlet ; 4° celui du grou- 

met ; 5° ceux des serviteurs du trinay (1).
Les gouverneurs, les jurés , le rentier et le greffier formaient le 

conseil qui avait le droit de tenir des assemblées particulières, mais 
ne pouvait preudre aucune décision dans les affaires d’intérêt gé­

néral.
Toutes ces charges étaient permanentes. Dans certaines circons­

tances, lorsqu’il s’agissait, par exemple, de faire une enquête, de 

préparer un projet de loi ou un accommodement , d’examiner un 

chef-d’œuvre, etc., on déléguait des employés extraordinaires nom­
més députés et quelquefois aussi rewards. Après l’institution des 

seize chambres, celte espèce de jury devint également permanent.
Il y avait enfin sept autres charges d’officiers ou maistries, com­

munes aux trente deux métiers, qui, simultanément ou tour à tour

(1 ) On leur donnait aussi quelquefois le nom d'offices.
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y députaient chaque année quelques-uns de [leurs membres. Ces 

fonctions ne concernent en aucune manière l’administration des 

corporations industrielles; les métiers prennent part à l'élection 

de ces officiers, simplement à raison de la souveraineté qu’ils 

exercent dans le gouvernement de la cité. Il suffira de les énumé­

rer : 4" les bourgmestres ; 2» les jurés ; 3» les Vingt-deux; 4" les 

quatre de la Violette ; S" les fermeteurs de la cité; G" les maîtres de 

Cornillon et despauvres en Ile; 7“ les six délie fore. Les six hommes 

de la foire, les fermeteurs et les quatre conseillers de la Violette 

étaient élus le même jour que les officiers des métiers et de la même 

manière. De même que tes Vingt-deux et les maîtres de Cornillon, 

ils étaient tenus de faire confectionner à leurs frais, dans les trois 

mois après leur nomination, un costume semblable à celui des 

gouverneurs du métier qu ils représentaient et de le porter pendant 

deux années aux mêmes occasions, sous peine d’un florin d’or 

d’amende (').

Les grands offices des métiers étaient fort ambitionnés; les vio­

lentes querelles qu on lit dans l’histoire de Liège à propos des élec­

tions des bourgmestres, se représentaient sur une petite échelle 

dans chaque métier à l’occasion du choix des gouverneurs et des 

jurés. Les brigues, la corruption, les voies de fait même entre les 

candidats et les partis, devinrent tellement fréquents, que le 19 

janvier 1421, le métier fut obligé de publier une ordonnance contre 

les brigues électorales (2) ; elle défendait aux compagnons, « aux 

-° varlets, aux femmes, aux damoiselles, de briguer avant le jour

(1) Leur n’avoir plus à revenir sur l’évaluation des monnaies que l’on 
rencontrera souvent dans la suite, nous donnons ici les quelques indica­
tions incomplètes que nous avons recueillies, en prenant pour point de 
comparaison Vaidan (trois aidans valaient 4 centimes): 1 soos— 1/24 

d’aidan; 1 denier = 5 1/2 soos ; 1 marc =3 aidans, 8 soos; 1 pattar=4 

aidans; 1 griffon = 8 aidans, 16 soos; 1 dal!er= 52 aidans; 1 florin lié­
geois = 20 aidans : 1 florin Brabant-Licge = 80 aidans; 1 florin d’or 

“ *00 aidans ; 1 florin d’Ailemagne — 160 aidans. Ces valeurs ont peu 
varié.

(2) Documents inédits, n° VL
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t > des élections el. d’acheler des voix par or, bienfaits, vins, viandes, 

» joyaux, beveraiges, » sous peine d’une amende de cinq griffons 

ot d’être privés de tout office pendant huit années consécutives. Afin 

d’éviter de nouvelles luttes aux élections qui se préparaient, on 

avait même pris la précaution de désigner à l’avance ceux qui de­

vaient être nommés. Cette ordonnance stipulait encore que les 

officiers sortants ne pourraient accepter une nouvelle charge qu’à 

quatre années d’intervalle. Enfin elle défendait à toute personne 

ayant occupé un emploi dans le métier des tanneurs, de se faire 

recevoir dans un autre métier, pour y être portée sur la liste des 

candidats.

Malgré ces sages dispositions, les désordres se renouvelèrent. Le 

25 juillet 1427, la corporation tenta de recbef d’y mettre un terme, 

en réglant d’une façon très détaillée les différents points à observer 

pour procéder au vote des officiers , et en redoublant de rigueur 

contre les perturbateurs ; elle publia la Lettre des offices (* ). On y 

trouve, ainsi que dans les recès complémentaires du 1er avril 1428 

et du 10 avril 1439, une foule de nouvelles décisions relatives à la 

livrée, au remplacement des officiers, aux conditions requises pour 

pouvoir être élu, aux amendes qu’encouraient les violateurs des 

divers articles, etc. s:

D’après un usage fort ancien , les compagnons portés aux gros 

offices distribuaient en signe de reconnaissance à leurs confrères , 

le jour de leur élection, une certaine somme d’argent nommée 

habier ou halbiert et qui était dépensée en réjouissances publiques. 

Cette coutume ayant donné lieu à quelques abus, il fut défendu aux 

officiers de donner plus pour escots, dîners, etc., que quatre deniers, 

sous peine d’étre privés de toute charge à perpétuité et de payer six 

florins d’amende. En 1507, le tarif était de deux griffons, auxquels 

le métier en ajoutait 8 et demi; plus tard celle somme fut encore 

réduite; enfin , au XVIIe siècle , toute distribution fut totalement 

prohibée : « le habiert qui, avant, se despendait inutilement aux

(') Documents inédits, n° VIII.
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» tavernes et autre parte, fut paie au métier pour le convertir en 

» meubles, etc. a

Outre les fonctions particulières qui incombaient à chaque classe 

d’officiers en particulier, ils avaient, étant réunis, le droit déjuger 

en première instance les difficultés qui survenaient entre des mem- 

bresdu métier et généralement toutes les causes relatives aux affaires 

de la corporation. Les débats qui surgissaient pendant les assem­

blées devaient en premier lieu être portés devant eux comme juges 

compétents et ordinaires, à moins que le cas ne fût trop grave et du 

ressort d’un autre tribunal. Les amendes dont ils frappaient les 

coupables étaient primitivement perçues au profit de la corpora­

tion , en 1708, pour stimuler leur zèle et les engager à remplir leur 

devoir avec plus de soin, on leur accorda le droit d'en prélover un 

tiers.

Jusqu'en 1487 , les gouverneurs et les jurés de chaque métier 

faisaient de droit partie du conseil de la cité ; mais à cette époque, 

ils en furent exclus par la lettre de St. Jacques.

1

LES GOUVERNEURS.

Du jour où un certain nombre d’ouvriers, pratiquant la même 

industrie, se réunirent en société pour veiller ensemble sur leurs 

intérêts communs, il fallut à celte société une direction , repré­

sentée par un ou plusieurs membres.

Le nom , le nombre et les attributions des chefs du métier des 

tanneurs ont varié suivant les époques. La dénomination de 

gouverneurs est la plus connue , parce qu’elle fut le plus longtemps 

en usage etquau moment de la suppression des corporations 

liégeoises, elle subsistait encore. Mais elle se rencontre pour la 

première fois dans un document de l’année 1421.

D après un texte transcrit dans l’introduction (1 ), le chef, unique

(‘1 P. 15t.
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selon toute apparence , s’appelait en H 39 maistre. Une de ses 

principales prérogatives était de commander la bande des tanneurs 

à la guerre ; c’est du moins avec cette attribution que nous le 

montre le chroniqueur. Ses fonctions en temps de paix sont in­

connues ; elles ne pouvaient, du reste, être que très restreintes.

En 1288 , il existe plusieurs chefs qui s’appellent souverains , et 

représentent tous les sociétaires dans les actes passés en leur nom. 

De concert avec les autres membres de la communauté, ils ad­

mettent de nouveaux compagnons.

Un document de 1324 mentionne, sans lui donner de qualifica­

tion , un seul tanneur stipulant en vertu d’un pouvoir que lui 

délèguent ses confrères.

La paix de Geneffe , écrite le 10 juillet 1331 , fournit enfin des 

indications assez précises sur les attributions et le mode d’élection 

des chefs au XIV siècle. Ils étaient alors au nombre de deux, 

choisis par le tribunal des échevins de Liège entre quatre candi­

dats présentés par les compagnons ; ils s’appelaient wardeus ou 

•wardans , gardeurs, regardeurs (dont on fit plus tard rewards), 

pour signifier que leur mission était de regarder ou de veiller aux 

intérêts du métier. Leur élection se faisait le jour de la fête de 

St. Jacques et de St. Christophe , et leurs fonctions étaient an­

nuelles. Immédiatement après leur nomination, ils prêtaient ser­

ment entre les mains des échevins (1).

Ces dispositions, prises pour les douze métiers alors existants, 

furent immédiatement après appliquées expressément à celui des 

tanneurs, par la charte constitutive que leur octroya, le S sep­

tembre 1331, Adolphe de la Marck. Un passage de celte même 

charte prouve que, déjà antérieurement, il existait chez les tan­

neurs des chefs portant la même dénomination : « Mais que les

(1 ) Donnons et ottroyons que dorsenavant d’an en an , à la Geste S. 
Jakes et S Christoüe élisent entre les personnes qui siéront de tel mestier 

quattre persounes les plus ydoines et suffisants qu'ils saront en tel meslier, 

desqueles 4 personnes notre justice de Liège en prendrat doiz , quelle 

ferai sermenlcr et mclterat elle warde dudit mestier (Paix de Geneffe).
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denrées soient bonnes et loyaux et par les dits wardans justifiés, 

ensi que accoustumeit est ». Leur existence n’était cependant pas 

impérieusement requise ; chaque métier pouvait, à sa guise, en 

nommer ou n’en pas nommer , comme l’indique ce passage de la 

paix de 1331 : » en manière telle que cascun meslier qui tmira 

avoir war deus polra, etc. »

tes fonctions des wardens, antérieurement conventionnelles et 

plus ou moins arbitraires, furent nettement déterminées par le 

prince lui-même; il les investit d’une véritable juridiction sur les 

autres membres de la compagnie; « afin que le métier soit dorsen- 

5 avant sy gouverné et maintenu en droiture, paix et accord, que 

» fraude n y soit comise, anchois y soit le common profit sauvé et 

» wardé. » Ils avaient le droit de frapper d’une amende les compa­

gnons qui vendaient du cuir de mauvaise qualité; ils pouvaient 

entrer de nuit et de jour dans les demeures des fabricants, pour 

examiner leurs marchandises ; ils élaient aulorisés à porter une 

décision dans les cas de contestation qui leur étaient soumis ; le 

tout sans préjudice des prérogatives du prince.

Par ses victoires successives sur l’aristocratie, le peuple parvint 

au milieu du XIV» siècle à s’affranchir peu à peu de l’autorité sou­

veraine; en 1343, la paix de S1 Jacques permit aux métiers de se 

régir eux-mêmes. Chacun d’eux devint un petit gouvernement 

démocratique ; les compagnons purent, à leur gré et sans l’inter­

vention des écheviqs ni du prince , chosir leurs chefs qui depuis 

lors furent nommés gouverneurs ('). Ils étaient élus au nombre de 

deux( ) le jour de St. Jacques de chaque année, etprctaient serment 

de fidélité entre les mains des nouveaux maîtres de la cité élus le 

même jour. Ils avaient le droit d’assembler le métier aussi souvent 

qu’ils le jugeaient convenable et recevaient de leurs mandataires le 

droit de les réprésenter dans le conseil de la cité.

(' ) Dans les villes flamandes, les chefs des métiers s’appelaient doyens 
(deken).

(s) Une charte du 1er juillet 1403 mentionne trois gouverneurs. [V. 

Charles cl privilèges, t. II, p. 2181, C’est probablement une erreur.
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Pour être éligible à l’office de gouverneur , il fallait être né et 

nationné bourgeois de la cité,être compagnon légitime,résider dans 

les limites du métier, le hanter et le fréquenter , c’est-à-dire avoir 

le droit d’assister aux assemblées et d’y voter. La condition essen­

tielle, qui résumait en elle toutes ces garanties, était que le gouver­

neur eût d’abord été reçu à maîtrise, ce qui impliquait le relief, la 

légitimité, l’usance, les capacités, etc. Il fallait qu’il fût ou eût été 

« ouvrier delle main et connoisseur en pratique et art du mestier 

* pour autant qu’il doit servir et visenter ouvrages. * Les gouver­

neurs devaient en outre être mariés et avoir dépassé l’àge de vingt 

ans.

Le mode d’élection, qui primitivement était l’acclamation , fut 

définitivement réglé par la lettre des offices, datée du 19 janvier 

1421.

Le 2o juillet, jour de la fête de S* Jacques de chaque année, tous 

les compagnons du métier s’assemblaient dans leur lieu de réunion 

habituel à six heures du matin « à hoir del cop de prime. » Nul ne 

pouvait, sans excuse valable, se dispenser de s’y trouver. Le rentier 

du métier apprêtait à l’avance autant de billets de même grandeur 

qu’il se trouvait de personnes présentes ; sur cinq d’entre eux, il 

écrivait ces mots : In nomine Domini, amen. C’était au choix des 

cinq personnes auxquelles le sort faisait tomber ces billets qu’était 

confiée l’élection des nouveaux gouverneurs. Les papiers roulés et 

ballottés par un maître tanneur que désignaient les officiers, 

étaient distribués par ordre aux compagnons. A mesure que chaque 

membre recevait le sien , le rentier le dépliait, et dès qu’il s’en 

présentait un portant l’inscription susdite , la distribution était 

interrompue. A la réquisition des anciens gouverneurs, présidents 

de l’assemblée, le compagnon désigné par le sort prêtait à haute 

voix serment d’élire « bonnes gens , saiges , discreis et ydoines 

« pour pourter les dites offiches, dont le mestier en aiet honneur. » 

Il promettait aussi de ne pas voter pour lui-même , pour des per­

sonnes absentes ou pour deux frères.Puis il était conduit dans une 

chambre spéciale, où allaient successivement le rejoindre quatre



aulres compagnons auxquels étaient échus les billets écrits. A eux 

cinq, ils nommaient les nouveaux gouverneurs.

Les deux maîtres sur lesquels se fixait leur choix étaient obligés 

d’accepter cet honneur, sous peine de payer un marc d’amende et 

de ne pouvoir accepter d’autre office pendant quatre années consé­

cutives. Les vieillards seuls ayant dépassé l’âge de 60 ans, et décla­

rant renoncer pour toujours aux charges du métier, pouvaient 

refuser (■). Immédiatement après leur élection, les gouverneurs 

rentraient dans la salle de l’assemblée et prêtaient sour saincts le 

serment solennel et accoutumé « de bien régir et de loyalement 

» gouverner le métier au profit duquel il doit faire tourner les cens, 

» rentes, émoluments, amendes, etc., qui seront perçus par le 

D rentier » ; de se conformer à la lettre des offices; enfin, de ne 

pas accepter d’autre charge pendant l'année de leurs fonctions (2}.

Les quatre officiers sorians, savoir les deux gouverneurs et les 

deux jurés de l’année écoulée, prêtaient aussi serment, en se dé­

pouillant de leur charge, de faire observer la lettre des offices aux 

nouveaux élus. Ils exerçaient de cette façon sur ceux-ci uni^sur­

veillance d’autant plus active qu’elle était intéressée; en effet, lors­

qu’ils trouvaient un officier en défaut de remplir son devoir, ils le 

dénonçaient au conseil ; si l’accusé était condamné, il devait payer 

le double de l’amende qu’aurait encourrue le délinquant qu’il 

n’avait pas puni, et l’aceusateur en prélevait un tiers.

La lettre des offices prévoyait aussi le cas où des officiers en 

charge mourraient pendant l’année de leurs fonctions.Si cela arri­

vait avant que le défunt eût porté son costume officiel, le métier 

procédait à une nouvelle élection semblable à celle du jour de 

Si, Jacques ; s’il en avait déjà fait usage, les officiers survivants

(1 ) Le réglement d’Erard de la Marck de 1507, imposait cette obliga­

tion à tous les métiers : « Item quiconques sera élu quattre, gouverneur ou 

r juré d’ung meslier refuser ne pora sur paine d’ung noble ^’amende et 
)) privation trois ans du mestier, moitié à nous, moitié à la réfection de la 
» cité (Louvrex, vol. I, p. 487, n" 25).

I2) ûeuxième réglement de Heinsberg.
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élisaient entre eux, pour finir l’année, un lieutenant qui, pour ses 

peines, recevait un chaperon; il était rééligible l’année suivante.

L’oflice de gouverneur était la première charge honorifique du 

métier. Mais à partir du XVe siècle, elle ne donna à ceux qui en 

étaient revêtus que des pouvoirs insignifiants. Leur première mis­

sion et le but de leur création avaient été de contrôler les 

produits fabriqués par les compagnons et d empêcher la vente 

de mauvaises marchandises. Ce soin fut bientôt exclusivement 

confié aux rewards. Peu après vinrent les jurés , qui par­

tagèrent avec les gouverneurs le droit de juridiction. Dès lors, le 

devoir de ceux-ci consista purement et simplement à convoquer et 

à présider les assemblées. L’administration générale de la corpo­

ration appartenait au conseil ou plutôt à la généralité des membres, 

qui, dans les séances, discutaient toutes les affaires concernant le 

métier et sans le consentement desquels rien ne pouvait se décider.

De concert avec les jurés, et quelquefois avec les députés et le 

rentier, les gouverneurs pouvaient decider dans les contestations 

relatives aux affaires du métier, dans les fraudes, dans les infrac­

tions aux règlements, etc., sauf à avoir recours au tribunal des 

échevins de Liège ; ils pouvaient encore, après avoir soigneuse­

ment examiné le cas, délivrer par écrit certaines permissions, par 

exemple d’emprunter des écorces, de se défaire d’écorces moulues, 

d’accepter dans une tannerie des personnes étrangères, etc.

Les documents ne révèlent qu’un seul cas où les gouverneurs, 

isolément, fussent revêtus d’un pouvoir quelque peu important. 

A la suite de l’édit de 142, porté contre les brigues électorales, il 

fut décidé que, pour la nomination des maitres et des autres offi­

ciers delà cité,les gouverneurs de chaque métier choisiraient eux- 

mêmes les compagnons qu’ils jugeaient les plus convenables pour 

siéger à l’assemblée générale, seïr aile croye, et donner leur vote.

Les gouverneurs en charge devaient tous les trois mois rendre 

compte de leur gestion dans une séance du métier , où leur admi­

nistration pouvait être discutée. Lorsqu’ils étaient convaincus d a- 

voir mal exercé leur office, soit par négligence, soit par partialité,



iis étaient condamnés à payer le double de l’amende qu’ils auraient 

dû infliger au coupable.

La rétribution de chaque gouverneur était de 20 florins par 

année ; cette somme leur était payée sur les revenus du métier. En 

outre, s’ils remplissaient leurs fonctions à la satisfaction générale 

ils recevaient, le jour de St. Remy, buit aunes de draps raye oJ 

de deux couleurs différentes, de la valeur d’un florin renaldus (' ) 

l’aune ; ils étaient tenus de s’en faire faire une houppelande 

et un cbaperoD, sous peine d’être privés de leur rémunéra­

tion et de payer un florin d’or d’amende. Ils devaient porter 

cette livrée pendant l’année de leur charge et pendant l’année sui­

vante, à toutes les cérémonies publiques, aux assemblées générales, 

à la guerre, et cela « pour faire honneur au meslier » et pour 

qu on pût reconnaître celui-ci dans les cortèges et dans les corps 

d’armée.

Avant 1427, les gouverneurs prélevaient aussi un certain droit 

dans les noces, dans les obsèques, dans les transactions, dans les 

amendes ; mais par le serment que leur prescrivit la lettre des 

offices, ils renoncèrent à ces bénéfices éventuels, les abandonnant 

au profit du métier et promettant de ne plus percevoir que leur 

part dans les acquêtes et dans les reliefs.

En 1493, celte part était d’un demi florin d’or pour l’acquêle du 

métier faite par un bourgeois, qu’il fut né dans la cité ou hors de 

la banlieue, pourvu pu’il fût originaire du pays de Liège ou du 

comté de Looz. Lorsqu’il s’agissait d’un étranger, chaque gouver­

neur recevait un florin. En 4559 le prix de l’acquête fut haussé ; 

les bourgeois natifs de la cité payaient à chaque gouverneur un 

postulat de Hornes, les bourgeois nés hors de la banlieue un 

demi-florin d’or et les étrangers un florin d’or.

Leur part dans le prix du relief était en 1418 de quatre vieux 

gros pour chaque fils ou fille du métier.

Voilà ce que fut, autant qu’il est possible de le savoir, l’office

( ‘ ) Pour rhenanus ?
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du gouverneur pendant la plus grande et la plus belle période de 

l’existence des métiers. Il subit plusieurs fois des modifications 

momentanées à la suite d’édits émanés des princes. C’est ainsi 

qu’en 4417 , lorsque Jean de Bavière réorganisa la cité et établit 

47 métiers , tout eu maintenant l’ordre existant depuis l’an 1331 

d’élire deux chefs dans chaque métier , il voulut qu’ils fussent 

appelés questeurs ; que leur seule mission fût de soigner les affaires 

précuniaires , et qu’ils ne passent assembler le métier que pour 

traiter des intéréts du commerce.

En 4487, l’article 25 de la nouvelle paix de St. Jacques apporta 

aussi momentanément une transformation notable dansles charges 

des officiers « Item et pour ce que par ci devant l’on a en aceou- 

» tumé d’élire en chaque métier deux gouverneurs et deux jurés 

» et que, pour la multitude d’iceux, le Conseil de la Cité était trop 

» large ; afin de remettre bonne police et règlement, statuons que 

y> chacun des dits 32 métiers, au jour St. Jacques, élira seulement 

» un gouverneur et un juré , et non plus , dont le gouverneur 

» s’entremêlera seulement de régir et governer les affaires du 

i métier, sans se mêler du Conseil ni des affaires de la Cité. »

En 4649 , une ordonnance de Ferdinand de Bavière conféra 

l’élection des deux gouverneurs de chaque métier aux bourgmestres 

et au conseil de la cité.

Mais toutes ces innovations , dues à la politique des princes 

dont la bienveillance était loin d’être acquise au parti du peuple, 

furent le plus souvent renversées peu de temps après leur inlro- 

troduction, ou peu à peu abandonnées pour l’usage anciennement 

établi.

Lorsque les chambres furent instituées à Liège , l’article 20 du 

réglement de Maximilien Henri de Bavière du 28 novembre 1684, 

décréta que chaque métier ne serait plus représenté que par un 

seul gouverneur , dont l’élection était réglée de la façon suivante : 

les 36 personnes composant une chambre devaient choisir tous les 

ans, à la pluralité des suffrages, un gouverneur inscrit dans cette 

chambre et faisant partie des 6 artisans d’un métier; ses fonctions 

étaient bis-annuelles et il avait un surintendant.



Dépouillée de toute espèce de pouvoir, n'ayant même plus qu’un 

simulacre de juridiction , la charge de gouverneur depuis cette 

époque De fut plus qu’un vain titre.

Nous apprenons par quelques pièces qu’au XVIII« siècle chaque 

métier nommait annuellement trois gouverneurs qui, tour à tour, 

avaient pendant un certain temps la direction des affaires du 

métier ; celui qui l’exerçait s’appelait gouverneur en tour, in turno. 

Nous n’en savons pas davantage sur leur compte.

La liste des gouverneurs du métier peut, ce semble, offrir quel- 

qu’intérêt au lecteur. La voici aussi complète qu’il nous a été pos­

sible de la dresser, en consultant les chartes et les registres aux 

reliefs du métier et les registres aux recès de la cité qui reposent 

à la bibliothèque de la ville :

1288 Willeaume de Meffe, Lambert de Niswans.

1324 Colons de Lilees, Johan de Sumangne.

1331 Collin dit aux Nales, Jacquemin dit de Lysleaul.

1373 Gérard dit Sordeilhe.

1388 Simon Hannotien, Johan Haniet.

1391 Gérard Sordelhe, Martin delle Scloit.

1403 Jean Lagace, Jean Woult, Mathieu Julin.

(1408 à 1418 (Suppression des métiers, par Jean de Bavière).

1418 Gilles deMeef, Lambert de Hodeige.

1421 Johan Babbeit, Johan de Hour.

1422 Hubin deMalmedi, Jaquemin Oulry.

1430 Johan Babeit, Colaur le Bidair.

1431 Johan de Houre, le grand Colaur de Tournay.

1433 Jacquemin Oulry, Lambert delle Préalle.

143t> Colair, dit le grand Colair, Johan de Frères.

1440 Guilleaume Badewin, Renchon Godin.

1443 Lambert delle Préalle, Ernult Durtinnes.

1446 Arnult de Meers, Goffin le Ruytte.

1447 Piron de Noir Mouton, Libert de Bachenge.

1449 Johan de Fooz, Collart de Bouxhemont.

1430 Olivier de Chaine, Johan Wilheame.
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1431 Olivier de Chaine.

14S3 Johan Toussaint Doreye, Libert Textor.

1433 Henri Babbeit, Franck de Rasier.

1436 Johan Babeid, Franck delle Roche.

1437 Bauduin Seat, Gérar de Rausier.

1460 Wauthier de Yivegnis, Franck de Rasier.

1462 Collar de Hodeige, Joban de Heusier.

1464 Renart de Sart, Bauduin Staz.
1465 à 1477 (Suppression des métiers par Jean de Bourgogne 

et Charles le Téméraire).

1479 Renson Godin, Henri Coeste.

1480 Gerar de Selacliins, Joban de Beavaulz.

1484 Gerar de Sclachins, Johan de Beauvaulz.

1487 Henrar de Gré, Jaspar Mabritz.

1488 Le vieux Hodeige, le jeune Franck.

1489 Joban Wilheaume, Lorens le Pexheurs.

1497 Henrart de Greit, Jaspar Malbry.

1300 Johan Goret, Lambert de Foulz.

1301 Johan Woele, Johan de Bouchmont.

1302 Collar Marie, Johan de Meers.

1303 Martinon, Loren Dossins.

1304 Jaquemin de Hodeige dit del Merdieu, Linar de Seave. 

1503 Johan de Meers.

1306 Johan Deennes, Berteleme de Bois.

1307 Martin leBevereaz, Jaspar Mabry.

1308 Pietre le Texheurs, Gilet de Melen.

1309 Thiry Fysons, Joban de Bouxmont.

1310 Johan de Meers, Joban de Gré.

1811 Henri Quoistes, Piron de Gré.

1812 Berthlemé de Boix, Collar Fysons.

1513 Johan de Bouxmont, Johan ou Hanchon de Hodeige.

1514 Jamin ou Jaquemin de Hodeige, Louis Goret.

1515 Henri del Roeches dit le grand, Thiry Fysons.

1516 Piron de Gré, Johan Noël.
23
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1517 Johan Woel, Johan de Meefe (ou de Meers).

1518 Goffin le Rutz, Wathy Godaerd.

1519 Berlelemi de Boix, Louis Goret.

1520 Tonnaire, Thiry Lissons.

1524 Henri Quoistes.

1526 Henri delle Roche, Collar de Harent.

1528 Johan de Brabant.

1529 Collar do Haren, Henri delle Roche.

1530 Johan Jamin, Henri Thonnair.

1531 Collar de Haren, Wauthier Godarl.

1532 Gerard de Sclassin.

1533 Nicolle Fabri, Renier de St. Esprit.

1534 Colla Jamoton, Franceu Folz.

1535 Wathi Goddart, Henri Raulduin.

1536 Henri Thonnaire, Goffin.

1537 Franceu de Folz, Johan de Hodaige.

1538 Franceu de Folz, Johan Jamin.

1539 Serva de Gré, Martin de Hodaige.

1540 Henri Thonnar, Ernou de Collogne.

1541 Renier d'Olhée, Thiry de Bouxhemont.

1542 Arnult de Boy, Goffin le Ruytle.

1543 Serva de Gré, Wilheame le Roseaz.

1544 Collar Fisson, Henri Gradu.

1545 François de Rasiers, Johan Jamin.

1546 Ernu de Moumalle, Ernou de Boix.

1547 Renier de Moumalle, Jacque Bomerschom.

1548 Renire Dothée, Thiry Fissons.

1549 Wallhère Godard, Johan de Gré.

1550 Collar Fissons, Mathi le Louchiers (le Lohier).

1551 Martin de Gré, Mathi Pastegires.

1552 Symon Strengnart, Marmont.

1553 Franck delle Roche, Guillaume le Roseaz.

1555 Henri Tonnaire, Lambert Fissons.

1556 Henri de Gré ou Gradu, Arnou de Meers.
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1557 Franceu de Folz, Colla Tonuaire.

1538 Johan de Rasiers, Johan de Gré.

1539 Renire d’Othée, Lambert Fissons.

1560 Henri de Grez, dit Gradi on Gradu, Henri Serva.

1561 Henrar de Gré, Jehennes de Brabant.

1562 Serva de Gré, Wathire le Peasliers.

1563 Englebert de Harmonie, Piron del Naye.

1564 Henri Fissons, Baulduin le Pollen.

1565 Goffin leReulz, Arnou de Meers.

1566 Libert de Bassanges, Piron del Roes (de Noir Mouton). 

•1567 Gilet Lowy, dit de l’Anneau d’Or, Corbeaz de Theu.

1568 Henri Dotbey, le jeusne Herman de Laminne (Jehan de

Rasier et Aulboine Denbouz (reces).

1568 IVathier le Peacelier, Henry Thonnar.

1569 Guilleaume de Thier, Johan Gradu.

1571 Guilleaume et Jaequemin de Rasiers.

1572 Libert Bassanges, Renire Dolhey.

1573 Walhire le Peaslier, Piron le Germea.

1574 Henri de Lamine, Jaquemin de Rasiers.

1575 YYathire le Peaslier, Piron le Germea.

1576 Jean dePactier.

1777 Johan Grosaert, Denich le Pollen.

1578 Gerard le Pollen, Lambert Jelette ou Gelette.

1579 Serva de Gré, Piron del Naye.

1580 Gilet de Launeaz doer, Renir Dothée.

1581 Collar Freson, Johan de Rasier.

1582 Guilleaume de Thier, Johan Jamin.

1585 Libert Bassenge, Tainé, Cloes Piettre.

1584 Corbea Thomechon, Denix le Pollen.

1585 Gérard de Pollen, Corbea Thomechon.

1585 Jean Bomershoven, Lambert de Yilre.

1586 Johan Dodder, Tainé, Libert Bassenge, le jeune.

1587 Guilleaume de Thier, Paulus de Gré.

1588 Gerard le Pollen, Johan de NVilré.



1388 Gerard le Pollen,- Lamberl Geleite.

1589 Stiennon Slregnart, Gilel Willem.

1590 Piron del Naie, Gerard le Pollen.

1591 Jherome Faverea, Johan Dolhée.

1592 Les mêmes.

1593 Collar de Cheralle, Denix le Pollen.

1594 Gerard le Pollen, ïlenri Larbalastre.

1595 Les mêmes.

1596 Collar de Cheratte, Johan de Wilré dit Geeletle.

1597 Denix le Pollen, Francheu Henrotte.

1598 Collar de Cheratle, Henri de Gré.

1599 Francheu Hen.rotte, Gerard le Pollen.

1600 Piron Germeaux, Piron le Clerc.

1601 Cloes Piette, Henra deGreit.

1602 Colla de Cheratte, Jamien Genart.

1603 Colla de Cheratte, Henri Thonnar.

1604 Cloes Piette, Jerome Faveraux.

1605 Collar de Cheratte, Renier Dothey.

1606 Piron Germea, Renier Dothey.

1607 Freson, Piron Leclercq.

1608 Henri Rosa, Johan Wathi.

1609 Freson, Christen Govert.

1G10 Collar Thonna, Renier d’Olhey.

1613 Jerome Faverea, Jean de Vilré.

1615 Les mêmes.

1616 Jérôme Faverea, Jehan Telet.

1619 Jerome Faverea, Franceu de Foz.

1620-1623 Franceu de Foz, Piron Hadin.

1626 Henri de Puyts, Jean Rosa.

1627 Piron Hadin ou Rosa, Hubert de la Croix.

1628 Piron Hamoir dit Rosar, Hubert la Croix.

1629 Hubert de la Croix, Abraham Wathi.

1630 Abraham Wathi, Piron Pi d’argent.

1631 Abraham Wathi, Henri Thonard.



— 229 —

1632 Abraham Wathi, Henri Thonard.

1633 Gille Savari, Henri Thonnard.

1634 Henri Dupont, Jean de Hodeige.

1633 Jean de Hodeige, Henri de Vanix.

1633 Mathieu le Peaucelier, Renier Dolhée (recès).

1636 Henri du Pont, Jean de Hodeige.

1637-1639 Mathi Malherbe dit le Paisly, Renier Dolhée.

1640 Walhieu le Paisli, Johan Palude.

1641 Denis de Cheratte, Henri de Pon, Jean de Ville (Wilré). 

1042 Antoine de Pus, Renier Dolhée.

1G43 Guilleaume Hannossel, Henri d'Alken.

1614 Guilleaume Hanosset, Jean Palude, Guilleaume le Piesme. 

1643 Marlin de Bois, le conseiller Hodeige, Henry du Pont(i). 

1651 Antoine le Charlier, Henri de Vaulx.

1632 Willem de Sluze, Henri du Pont le jeusne.

1658 Willem de Sluze, Ogier de Tawe.

1659 Henri de Pont, Gerard Clenge.

1660 Willem de Sluse, Henri de Pont.

1661 Willem de Sluze, Guillaume Malherbe.

1676 Thomas de Slordeur, Jean Clenge.

1677 Antoine Meda, Jean Rosa.

1678 Pierre Brixhe, Oger Schonck.

1679 Jaspar d'Othée, Johanne Hanson.

1684 Amel de Hodeige.

A partir de 1684, chaque métier n’eut plus qu'un gouverneur. 

Il nous a été impossible d’en retrouver la série ; mais comme l’art 

du tanneur, de même que tons les aulres, était, pendant de 

longues années, héréditaire dans les mêmes familles, nous ajou­

terons ici pour suppléera cette lacune, les noms des principaux 

maîtres du milieu du XVIIIe siècle.
G. et Ferdinand Dalken; Hubert Libert; Nicolas et Gérard 

Géradon; Henri Kinable; François Braibant; Lambert Joassart;

C ) Cette aDnée, tous les métiers eurent trois gouverneurs.
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Thomas et Gérard Destordeur ; Grégoire et Léonard Hallet ; Jean 

Hector; Pierrot, Libert, Guilleaume, Renier et Jean Dothée; 

Nicolas Piette; François et Laurent Berriez; Gille Hcnrard; Henri 

Bouhaye; Rongé Scronx ; François Hamal ; Jean Medard; Jean 

Raeskinet ; Jean Chefnay ; Jean et Hubert Malherbe ; Guilleaume 

Dubois; Paul et Jean Grégoire Blixhe ; Barthelemi De Bois; 

Sébastien Depas; Thibaut Frankinet ; Renier Palude ; Herman 

De Thier; Jean Gilbert; Jean François Collette; Antoine et 

Guilleaume Capitaine ; Henri Hosay; Jean Vilain; Michel Thiery ; 

Jean Fasot ; Jean Henson ; Pierre Rosa; Henri Delbrouck ; Roger 

Scronl ; Jean Hoffman ; Gaspar Bringo ; Barthélémy Vivegnis ; 

Joseph Crule ; Gérard Lambinon ; Grégoire Fléron ; Nicolas 

Crahay ; Jean Augustin ; Nicolas Grady ; Pierre Philippe; Laurent 

François Fallar ; Nicolas Jemmalet ; Antoine Lavallée ; Nicolas 

Lempereur; Thiery Joseph et Pierre Hogge ; Oury; Pierre 

Pirmolin ; Henri Jamolet ; Henri Michel; LaurentDozin ; Nicolas 

Joassart ; Oda Deglain ; Henri Gathon ; André Joseph Sauvage ; 

Jean Souppe.

Il

LES JURES.

L’office des jurés suivait en dignité celui des gouverneurs, mais 

il était loin de l’égaler en importance. De même que dans la plupart 

des autres métiers, il y avait deux jurés dans la corporation des 

tanneurs.

La date de leur institution est inconnue; ils apparaissent pour la 

première fois dans un document de l’an 1421; à partir de cette 

époque, ils figurent toujours en tète des actes émanés du métier : 

nous Les gouverneurs, jurés et li universiteis du mestier des tanneurs.

Leur élection avait lieu le même jour et de la même manière que 

celle des gouverneurs; leur charge était aussi annuelle. Lorsqu’un
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Juré mourait dans l’année de la nomination, les officiers survivants, 

lui choisissaient un successeur ou lieutenant.

On a peu de renseignements quant à la nature de leurs fonctions. 

Ils faisaient partie du conseil du métier et prenaient ainsi part à son 

administration. Quant à leur mission spéciale , quoiqu’elle ne soit 

définie nulle part, on peut cependant deviner qu’elle avait particu­

lièrement trait à la justice. Aux jurés incombait le soin de recevoir 

les plaintes, de faire des enquêtes, d’instruire les procès, de donner 

par écrit des conclusions que le clerc lisait aux séances. Ils étaient 

chargés de poursuivre les coupables et de prendre les mesures 

nécessaires pour l’exécution des sentences. Lorsqu’une affaire était 

portée devant une autre juridiction , c’étaient eux qui comparais­

saient au nom du métier devant le tribunal étranger et soute­

naient le procès. Aussi nous voyons que presque tous les jurés 

étaient des maistres, c’est-à-dire des hommes gradués, des avocats.

La charte de 1493 assigne comme rémunération à chaque juré 

la somme de dix florins, plus deux aunes du même drap que celui 

des gouverneurs; de même que ceux-ci, ils devaient s’en faire 

tailler un chaperon ; ils étaient aussi obligés de porter une houp­

pelande dans les circonstances solennelles ; mais elle était à leur 

charge.

Primitivement, les jurés faisaient aux compagnons une distribu­

tion d’argent le jour où ils étaient élus ; en 1520, il fut décidé que, 

vu l’exiguilé de leur traitement, ils seraient dispensés de faire cette 

largesse « ni de rien à faire grausce. »

L’ordonnance de 1417 de Jean de Bavière, leur donna pour un 

moment le nom de conseillers et l’obligation de faire partie du 

conseil de la cité.

La paix de 1487 vint encore modifier leur nombre et leurs fonc­

tions : on n’en nommait plus qu’un, qui était tenu de « comparoir 

» au conseil de la cité toutes et quantes fois qu’il en était requis et 

» spécialement le lundi de chaque semaine pour les affaires de la 

» dite cité et aider à entretenir les plaids pour l’assistance de un, 

» chascun. »
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A partir de l’année 1684, il n’en est plus fait mention. Ils furent 

probablement supprimés. La juridiction, du reste très limitée et 
purement locale des jurés, fut confiée aux députés ou usurpée 
par eux.

III

LES DÉPUTÉS.

Les députés furent d’abord des officiers nommés extraordinaire­

ment et temporairement, en nombre indéterminé et pour toutes 
espèces de circonstances, d’après les nécessités du moment. C’était 
le plus souvent pour constater la qualité contestée de certains 
cuirs. Les occasions de nommer des députés dans ee but se repré­
sentaient si fréquemment, qu’au XVe siècle on remplaça ces fonc­

tionnaires par une commission fixe composée de cinq membres, 
qui prirent le nom de rewards [l).

On déléguait encoredes députés pour examiner les chefs-d'œuvre, 
administrer les biens, régler les dépenses, mettre les compagnons 
d’accord lorsque le métier était divisé : ce furent dix commis ou 
députés de cette catégorie qui rédigèrent le réglement du 2S juil­
let 1493 (*).

Depuis lors jusqu’au 12 août 1658, il n’en fut plus question ; à 
cette dernière date, on trouve dans les registres du conseil de la cité 
le recès suivant : « Les officiers et généralité du bon métier des 
» tanneurs ont député honorable Jean Rosa , Jaspar d’Othée, Jean 
» Palude, Guillaume et Watbier Malherbe et Jean de Villers pour 
» avec les deux gouverneurs en toute occurence d’affaires concer- 
» nant le dit métier pendant cette présente année, représenter le

(l ) Voyez le chapitre suivant.

(s) Voyez aussi dans le livre des Charles et Privilèges , vol. 2, p. 227, 
la nomination de quatre députés pour aviser aux moyens de réconcilier les 
trois métiers des tanneurs, des cordonniers et des corbesiers, en 1480.



j) corps d’iceluy métier, faire et négocier tout ce et de quant il ap- 

» partiendra et exposer à proclamation pardevant MM. les échevins 

» de Liège, etc. » Pour prix de leurs services , le métier leur ac­

cordait le droit de faire moudre, quand ils le voudraient et sans at­

tendre leur tour, une des trois moulnées que tout compagnon 

pouvait employer dans l’espace de quatre mois.

En nomma-t-on ensuite chaque année? Furent-ils toujours au 

nombre de six ? On l’ignore.

Peu après l’institution des chambres, les députés reparaissent 

en tête des actes émanés du métier et figurent constamment à côté 

des gouverneurs et des officiers. Ee réglement du 1er décembre 

1707 les met,quant aux fonctions qu’ils exercent, sur le même pied 

que les gouverneurs : avec eux ils représentent le métier, peuvent 

tenir des assemblées particulières et accorder certaines permissions. 

L’article 50 du réglement impérial de 1772, détermine mieux en­

core cet objet : « Tous gouverneurs, officiers et députés, tant mo- 

» dernes que futurs, seront obligés de prêter serment, d’observer 

» et de faire observer tous les points et articles du présent régle- 

» ment par tous les compagnons du dit métier, et qu’ils agiront ou 

» feront agir par toutes voies de justice les plus convenables contre 

j) tous contraventeurs, etc., et en cas de contravention par l’un ou 

» l’autre des gouverneurs , officiers et députés , les officiers 

» restant dans leur devoir pourront agir à cassation de l’office d’un 

» tel contraventeur d’autorité compétente, outre la peine et amende 

» statuée contre le contraventeur; étant de l’équité et justice que 

ï les gouverneurs et députés obligés par état de montrer le bon 

» exemple aux autres, s'ils sont trouvés en faute, soient plus griè- 

j > vemenl punis qn’un simple compagnon. »

La similitude de fonctions de ces deux classes d’officiers ne tarda 

pas à amener un conflit d’attributions. Le 4 novembre 1739 , le 

gouverneur en tour ayant convoqué en assemblée particulière ses 

deux collègues et les cinq députés chez le greffier, ces derniers re­

fusèrent de s’y rendre en déclarant : 1° que les assemblées particu­

lières devaient avoir lieu chez le rentier et non chez le greffier;
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2° que le gouverneur en lour n'avait pas le droit de convoquer ni 
d’émettre des propositions , vu que ce droit appartenait aux seuls 
députés ; 3" que les trois.gouverneurs n’ayant pas à se mêler des af­
faires concernant la généralitédu métier, mais seulement des reliefs
et desacquètes,n’avaient pas mifine le droit d’assister aux assemblées.

A quoi le gouverneur en tour répondit : f que les assemblées 
particulières s’étaient de tout temps tenues chez le greffier et que 
cela avait sa raison d’etre, les archives du métier, dont on pouvait 
avoir besoin dans les séances , étant conservées chez lui ; 2" que le 
réglement de 1707, qui accordait la police et le gouvernement du 
métier aux députés , officiers et gouverneurs réunis en corps , 

renversait les assertions des députés à l’égard de leurs prétendus 
privilèges; il invoquait le témoignage des anciens compagnons pour 

prouver , que depuis un temps immémorial , les (rois gouver­
neurs, chefs du métier, avaient le droit d’assister aux assem- 
blées ; 3° que l’usage constamment observé jusqu’alors pour 

les assemblées particulières avait étc la convocation du gouverneur 

in turno ; que ce fait était attesté par le valet serment® du métier 
qui, depuis 4S ans, portait les convocations; qui cependant le gou­

verneur en tour n’avait jamais refusé de réunir les officiers lors­
qu’un député avait une proposition à faire dans l’intérêt du mé-- 
tier (*).

Toutes ces-considérations étaient adressées au prince sous forme 
de suppliques. Nous ne savons ce qui en advint. Toujours est-il 
que , daus la suite , les députés continuèrent leur opposilion aux 

gouverneurs et firent tous leurs efforts pour sortir de leur rang 
secondaire. En 1774 ils figurent en première ligne dans les actes : 
«Nous députés , gouverneurs et officiers du bon métier des tan- 
» neurs de Liège. » Il ressort de l’art. 43 du réglement de 1773 
qu’à cette époque il y avait huit députés nommés par les compa­
gnons à la pluralité des voix pour le terme de trois ans. Ils sié­
geaient avec les officiers aux assemblées particulières ; leur mandat 
pouvait êlre renouvelé.

(1 ) Liasses du conseil privé, aux archives de l’Élal à Liege.
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IV

LES REWARDS.

Les rewards (l) ou inspecteurs ne furent institués dans le métier 

des tanneurs de Liège qu’à la On du XIVe siècle ; à celte époque, 

ils succédèrent dans l’exercice de leurs fonctions spéciales aux 

gouverneurs qui, sous le nom de wardens, en avaient été investis 

jusque-là. On voit en effet, dans la charte de 1331 , qu’un des 

principaux devoirs de ces officiers était de veiller à ce que les mar­

chandises exposées en vente par les compagnons fussent de bonne 

qualité.

Maintes fois les gouverneurs, ne pouvant suffire à leurs occupa­

tions, déléguaient officiellement des experts nommés députés, com­

mis ou rewards, pour s’acquitter momentanément de ce devoir. 

Mais bientôt la nécessité d’un emploi fixe se fit sentir : en 1487, la 

paix de St. Jacques ordonna l’établissement de deux rewards dans 

chaque métier. Leur nomination appartenait au prince et aux 

bourgmestres (2). Cettre mesure avait été nécessitée par la négli­

gence des gouverneurs ou par l’impossibilité où ils se trouvaient 

de donner tous les soins désirables aux intérêts du commerce. Les 

rewards exerçaient leur surveillance dans leurs métiers respectifs, 

et, suivant la teneur de leur serment, ils devaient présenter aux 

échevins de Liège un rapport impartial contre les marchands qu’ils 

trouvaient en contravention. Iis étaient eux-mêmes passibles d’une

(1 ) Le mot existe aussi dans le vieux français; le thiois ruwaerl en 
dérive ; mais par le changement de e en u (cprz. l’allemand Ruhe) il est 
devenu plus significatif ; gardien du repos, etc.

(2) Item et pour y advoir regard à ung chascun ce que de droit luy 
doit compecteir et appartenir , l’on cometlera en chascun mestier deux 
ewardens à savoir ung de part le seigneur et l’autre de part les maîtres , 
lesquels feront seriment pardevant les esquevins de Liège de bien et 
leaulment exerceir la dite office et d’avoir regard à toute denrée et mar­
chandise.



— 236

amende de trois florins du Rhin , chaque fois qu’ils étaient con­

vaincus de négligence ou de partialité.

Peu d’années après, le contrôle régulier de ces deux rewards fut 

reconnu insuffisant pour prévenir les abus dans le métier des tan­

neurs, et dans ceux des cordonniers et des corbesiers, qui avaient 

aussi le privilège de pouvoir fabriquer des cuirs. Chaque jour 

s’élevaient des plaintes au sujet de la cherté et surtout de la mau­

vaise qualité des produits. A la fin du XV* siècle, le métier publia 

une ordonnance spéciale, dans laquelle il est dit que, vu la grande 

quantité de cuirs mal appointas (apprêtés) que l’on mettait en vente 

au détriment du pauvre peuple, il était urgent d’élire annuellement, 

le jour de S'Jacques, cinq compagnons reconnus pour être de bons 

ouvriers et connaisseurs en matière de tannerie. L’un d’eux était a 

la nomination du mayeur et de l’officier du prince; le second à celle 

des bourgmestres; les trois autres à celle de chacun des trois mé­

tiers rivaux. Do même que pour les officiers de la cité et des 

métiers, les personnages désignés pour ces fonctions étaient obligés 

de les accepter sous peine de trois florins d’or d’amende. Ils por­

taient le nom de rewards et prêtaient serment entre les mains des 

échevins de Liège. Ils avaient pour mission d’empêcher la vente de 

mauvais cuirs. A cet effet, ils avaient le droit et étaient même 

rigoureusement tenus d’entrer au moins quatre fois par an dans la 

maison de chacun des compagnons des trois métiers, pour faire la 

visite de toutes les marchandises qu’ils avaient en magasin; celui 

qui se refusait à les recevoir, encourait une amende de trois florins 

d’or. Les rewards étaient munis de deux marques qu'ils appli­

quaient , l’une sur les cuirs qu’ils jugeaient convenables , l’autre 

sur ceux qui, laissant à désirer , devaient être renvoyés à la tan­

nerie pour subir une nouvelle préparation. Aucun cuir ne pouvait 

être vendu ni acheté s’il n’était revêtu de la première marque, sous 

peine d’une amende qui a souvent varié , mais qui était considé­

rable.

Les marchands étrangers qui introduisaient du cuir dans la cité, 

devaient, avant de pouvoir l’exposer en vente, l’étaler (haiener, en
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wallon hâgner) (l) à la Goffe, sur le marché ou dans la halle des 

tanneurs où, chaque fois qu’ils en étaient requis , les rewards al­

laient sans délai en faire l’inspection. Leur retard, négligence, 

erreur ou partialité , étaient punis d’une amende d’un postulat de 

Hornes.

Les jours de marché ils accompagnaient les gouverneurs à la 

halle avant qu’elle fût ouverte au public, rewardaient les marchan­

dises étalées, et appliquaient leur marque sur celles qui ne la por­

taient pas encore.

Tous les cuirs achetés hors de l’enceinte de la cité étaient égale­

ment soumis à leur examen.

C’était sous leurs yeux que les apprentis travaillaient à leur 

chef-d’œuvre ; ces vacations leur étaient payées ; pendant les inter­

mittences du travail, ils avaient la garde de l’objet, et quand il était 

achevé, c’étaient eux qui avec les gouverneurs et des députés de­

venaient juges de son mérite.

Le 19 juin 1516, des députés commis de la part des trois mé­

tiers des tanneurs, des cordonniers et des corbesiers proclamèrent 

une sentence arbitrale pour faire cesser les griefs dont ils s’accu­

saient réciproquement. On prescrivit l’établissement de six nou­

veaux rewards pris, deux dans chacune des trois corporations, au 

choix du prince et des bourgmestres de la cité. Ils étaient chargés 

de surveiller la fabrication et de contrôler la vente de tous les cuirs 

préparés par les compagnons tanneurs, cordonniers et corbesiers, 

car cette même sentence confirmait le droit qu’avaient ces derniers 

de tanner des peaux pour leur usage personnel. En cas de contesta­

tion, les six rewards s’adjoignaient les gouverneurs , qui par eux 

mêmes ou par des délégués se constituaient en tribunal.

Dans le principe,le salaire des rewards était variable et à la charge 

des fabricants ; le tarif était de six sous pour chaque visite d’un 

cuir de grosse bête, avec application de la marque; il n’était que de 

douze sous pour l’examen d’un tas de douze cuirs présentés en une

(1 ) De hain, crochet? cprz. hayon et le thiois haek et hanghen.
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fois par le même tanneur. Plus tard, il leur fut alloué, sur les 

revenus du métier, une gratification annuelle dont le moulant nous 
est resté inconnu.

V

LE RENTIER.

Chacun des 32 métiers de Liège avait un rentier qui adminis­
trait ses Dnances. Avant le XVI« siècle, il s’appelait receveur ou 
compteur. Il semble que la création de cet emploi doive remonter 
à l’époque où les corporations commencèrent à posséder des biens 
en commun. Pour les tanneurs, cette époque est l’année 1288, 
date de l’acquisition d’un moulin.Cependant le premier citoyen que 
l’on trouve investi de celte fonction est Martin Laurent, receptor, 
en 1405. Peut-être le soin des intérêts pécuniaires de la société 
incombait-il primitivement aussi aux gouverneurs.

La charge du rentier élait à vie (>). Immédiatement après son 
élection, qui se faisait de la même manière que celle des ofliciers, 
il prêtait serment, en présence de tous les compagnons, de rem­
plir loyalement son devoir, de toucher et conserver fidèlement au 

profit du métier les cens et rentes qui lui étaient dus, et de régler, 
de concert avec les officiers, toutes les affaires de la comptabilité. 
Le rentier, en effet, faisait partie du conseil.

Le choix d’un rentier avait une grande importance. C’était en 
effet lui seul qui traitait directement toutes les affaires d’argent avec 
les créanciers et les débiteurs ; c’élait lui qui recevait et payait les 
rentes, percevait les amendes, touchait les droits d’acquèle, de 
relief, d’apprentissage, salariait les employés, etc. Il élait slricte-

(1 ) « Bien entendu que les métiers, greffiers et autres offices, qui sont 
ad vilain, pourront demeurer ens leurs états et mestiers, et qu’après leur 
décès, l’on ne pourra choisir autres que ceux là qui hantent ou exercent 
actuellement ledit mestier « [ Édit. d’Ernest de Bavière, 1GQ5 ).
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ment défendu à tout autre de se mêler des finances du métier ; de 
cette façon, la responsabilité pesait sur un seul individu. Avant 
d'entrer en fondions, il devait donner une caution réelle et suffi­

sante, agréée par le métier , ou présenter des répondants pour 
les sommes qui pouvaient lui être confiées.

Il lui était néanmoins interdit de rien acheter, payer ni conclure 
sans avoir consulté ou reçu l’ordre des officiers et des députés 
constitués en assemblée particulière. Jusqu’au XY1« siècle, les 
officiers avaient eu le droit de faire de leur propre autorité telles 
dépenses qu’ils jugeaient avantageuses au métier. Ce fut à la suite 

de graves abus, qu’on leur adjoignit des députés pour fixer, de com­

mun accord, les crédits et les sommes à consacrer à lelie ou telle 
affectation, au nom de la corporation ; en un mol, pour déterminer 
l’emploi que l’on pouvait faire des revenus de la société. Les frais 
de la fêle de l’Épiphanie seuls n’étaient pas calculés à l’avance ; 

le lendemain seulement, le rentier établissait le compte des dé­

penses faites par les compagnons à l’occasion des réjouissances 
publiques.

Le rentier était tenu d’assister à toutes les assemblées du 
métier et du conseil, pour y recevoir les iustruclions concernant 
son emploi et, aux jours d’élection, pour préparer et dépouiller 
les billets du scrutin.

Chaque fois qu’il en était requis par les officiers, il était obligé de 

rendre des comptes particuliers, afin de faire connaître les sommes 
dont la société pouvait disposer pour achats, payements, etc.
Il devait en outre exposer chaque année, le jour de la Madeleine, 
en présence de tout le métier assemblé, ses comptes généraux 
et, immédiatement après la clôture, déposer sur la table l’actif de 
la caisse ; il devait avoir soin préalablement de faire rentrer toutes 
les dettes et d’user au besoin, à celte fin, des moyens coercitifs 
que la loi mettait à sa disposition. Ensuite, en présence des 
officiers, il renfermait dans une armoire spéciale, placée dans la 
chambre des séances, les papiers, les registres, les quittances qui 
lui avaient servi à dresser son bilan. Les statuts l’obligeaient à
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tenir en double les registres aux reliefs, aux cens et renies, pour 

son usage particulier. L’argent était enfermé dans un coffre à 

trois serrures, déposé soit chez le rentier lui-même, soit chez 

un bourgeois désigné par les députés. On remettait une clef aux 

gouverneurs, une autre à l’officier du mayeur et la troisième au 

greffier du métier.

Une des fonctions les plus importantes du rentier était la garde 

et la distribution de la mesure aux écorces. Il recevait la déclara­

tion des compagnons, quant au rang ou oulm qu’ils voulaient 

tenir, les inscrivait sur un registre, les avertissait quand leur 

tour de moudre était arrivé; après avoir constaté leur identité 

et s’être assuré qu’ils demeuraient dans les limites du quar­

tier, il leur délivrait la mesure pour charger les creppets (*).

Un dernier devoir du rentier l’obligeait à se rendre au moulin à 

tan, chaque fois que sa présence y était jugée nécessaire par les 

officiers.

Toutes ces prescriptions étaient obligatoires et le serment du 

rentier en garantissait l'observation ; il était du reste passibled’une 

amende de 20 florins, chaque fois qu’il manquait à ses obligations.

De même que les officiers , cet employé portait la livrée du mé­

tier ; il recevait chaque année huit aunes de drap pour se faire faire 

une houppelande et deux aunes pour un chaperon. Son salaire 

était de 20 florins liégeois par an.

En 1603 fut nommé par ordre du prince, un rentier général pour 

gérer les finances des 32 métiers; ses fonctions duraient trois ans.

En 1684, les biens des métiers ayant été confisqués au 

profit de l’état, le rentier de la cité fut chargé du soin de les 

administrer (>).

('1 Voyez le chapitre des écorces.
(2) « Tous autres fouds et rentes procédant de W. Danlinnes et consors 

et autrement acquis et attribués aux métiers seront incorporés aux fonds 

et rentes de la cité, laquelle en portera les charges réelles et de suite l’of­

fice des rentiers et varlet de chaque métier viendront absolument à cesser 

et partant il deverontsous expurgation sermenlelle incessemment restituer 

tous registres et documents les concernant. » (Louvrex, 1.1, p. 99).
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VI

LE GKEKFIBE.

Le greffier ou secrétaire du métier porta d’abord le nom de clerc-, 

il était élu à vie.
Ses fonctions l’obligaient à assister à toutes les séances, à l’ou­

verture desquelles il lisait à haute voix les noms des compa­

gnons convoqués par le vartet, afin de condamner les absents a 

l’amende ; il donnait ensuite lecture des exploits des jurés, s’il y 

en avait, et enün inscrivait les procès-verbaux des séances dans un 

registre spécialement affeclé à cet usage.

Au XVI' siècle, le métier passa un recès qui ordonnait au gref­

fier de transcrire dans un livre particulier les statuts , les ordon­

nances, les privilèges et toutes les chartes importantes de la corpo­

ration.

C’était enfin le greffier qui tenait note des acquêles et des reliefs; 

à la fin de l’année, il en communiquait la liste au rentier. Il en 

donnait aussi lecture chaque année, le jour de la fête de sainte 

Anne, dans une assemblée générale du métier.

Nous ne savons si un revenu fixe était attaché à cet emploi ; mais 

c’est probable ; une chose est certaine, c’est qu’il avait dans les 

droits d’acquêle et de relief une part, montant à un vieux gros pour 

le relief d’une personne du métier, à un pot de vin pour l’acquête 

d’un bourgeois de Liège et à un demi florin d’or pour l’acquète d’un 

étranger. En 1339, le prix de l’acquéte ayaDt été haussé, il eut 

droit à un demi seller de vin de la part de chaque bourgeois qui 

entrait dans la corporation.

Après l’incorporation des métiers dans les Chambres, l’office du 

greffier fut maintenu, sans doute pour veiller à la conservation des 

archives. En effet, en 1730, le conseil de la cité ordonna aux gref­

fiers et aux gouverneurs d’exhiber leurs chartes et privilèges pour 

en former le recueil que nous connaissons.
24
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VII

Mä TABLET,

Les gouverneurs avaient à leur disposition un commissionnaire 

■appelé le varlet ou serviteur du métier. Sa charge était annuelle. 
Chaque annee le jour de la fêle de saint Jacques, il déposait dans 

dans une assemblée générale la marque et l'enseigne du métier, en 

signe, disent les statuts, de cessation de sa servitude ou valeleric. 
On procédait ensuite au choix de son successeur, ou, si l’on était 

content de ses services, on le continuait dans son emploi. Il devait 

savoir lire et écrire. Immédiatement après son admission, il prê­
tait serment de se tenir prêt en tout temps pour transmettre les 

ordres des officiers.

Sa principale occupation était de convoquer, même aux assem­

blees fixes et ordinaires, les compagnons dont le greffier lui remet­
tait une liste. A partir de 1603, lorsque tous les bourgeois de la 

cite firent partie des corporations de métiers, le varlet fut aidé dans 

ses fondions par des crieurs publics (<). Il fallaitau moins24 heures 

entre la convocation et le jour de l'assemblée (2), à moins qu’il n'y 

eut urgence. Le varlet était encore chargé d’avertir chaque compa­

gnon qu’il eût à se ranger sous la bannière de sa corporation 
lorsquccei'esdes autresmétiers étaient déployées, soit pour assister 

a une ceremonie publique, soit pour défendre la ville; dans ce der­
nier cas, il appelait sous les armes jusqu'aux varlels servants ou 
Manœuvres.

(0 Ordonnons que doresnavant les assemblées desdits métiers pour rléli- * 
berer et résoudre sur les points susdits et semblables se feront par con­

vocation et semonce de nos bourgeois, tant en nostrc cité que franchise 
par les serviteurs ou varlels sermenlés de chacun mestier, comme aussi par

rÄ æsssr,ambours
4?) Réglement de 1773, article 4e.
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Les jours fie marché, il devait aller, avant sis heures du matin, 

prendre les clefs de la halle chez les gouverneurs et les accompagner 

ensuite, avec les rewards, dans la visite des marchandises, sous 

peine d'une amende d’un vieux blaffart.

Primitivement, le varlet du métier était payé à raison de ses 

courses; pour chaque réunion à laquelle il convoquait les compa­

gnons, soit pour assister aux assemblées, soit pour se trouver aux 

fêtes, aux processions, aux noces, aux obsèques, etc., il recevait 

un gros de trois labayes. A partir de 1493, ses gages furent fixés 

à dix florins liégeois par an , outre un chaperon que lui four­

nissait le métier. Si pendant trois années consécutives il remplissait 

ses devoirs à la satisfaction générale, il avait le droit et était même 

obligé de se faire confectionner une livrée aux mêmes couleurs 

que les officiers. Il avait enfin une petite part dans le prix des ac- 

quètes et des reliefs, à savoir un vieux gros tournois pour chaque 

relief de fils ou de fille de maître, un pot de vin pour l’acquète 

d’un bourgeois et un demi florin d’or pour celle d’un étranger.

VIII

LE GROUMET.

Le groumet (O du métier était l’employé institué par les com­

pagnons pour diriger le moulin aux écorces. Il était éluà la pluralité 

des voix en assemblée générale; il devait offrir des garanties suffi­

santes de preudhommie et de capacité dans la pratique de meu­

nerie. Avant d’entrer en fonctions, il prêtait serment entre les 

mains du greffier et promettait: 1° de servir les maîtres avec 

toute l’exactitude possible et sans retard, afin de ne pas nuire à 

leurs intérêts ; 2° de s’informer avec soin du propriétaire des 

écorces en creppets que les bateliers (serviteurs naiveurs) ame- (*)

(*) « Groumet, garçon de marchand ou d’artisan » (Ducange). Chez le 

métier des tanneurs, ce mot signiûait le directeur du moulin, le meunier 

en chef. Aujourd’hui, en wallou, il signifie un garçon meunier.
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naient et perlaient sur les lourailles, pour ne pas les confondre 

et pouvoir rendre à chacun sou lot quand elles seraient moulues; 

3° de les faire toutes également sécher et suer, de les moudre 

grasses, menues ou roulantes suivant la demande de chacun • 4» de 

les faire emporter aussitôt moulues et de les renvoyer aux proprié­

taires (>); 5» de rendre intégralement la moulnée de chacun et de 

ne faire tort à personne volontairement ni involontairement; 6» de 

ne pas permettre qu’aucun ouvrier, familier ou étranger, dérobât 
du tan ou brûlât des écorces en creppes ; We veiller à ce qu’on 

n’entrât sans nécessité dans le moulin avec du feu, à ce que les 

ouvriers ne fumassent en travaillant dans les tourailles, pour éviter 

les incendies ; il devait dans le même but visiter de temps en temps 

les fourneaux et les faire nettoyer; 8" de ne point accepter d’autres 

écorces que celles qui auraient été mesurées par les serviteurs du 

trinay; 9° d'entretenir le moulin, les hernaz, le bis, et la voie de 

la Hamaide ; 40" de demeurer au moulin et de ne pas permettre que 

d autres y logeassent ; Ho de ne vendre aucune espèce de boisson , 

pas même aux ouvriers; 12« de fermer les portes communiquant 

au pont et aux terres, pour empêcher le passage, et cela depuis S 

heures en hiver et depuis 8 heures en été; 4 3» de ne pas permettre 

à sa femme de s’occuper des affaires du moulin, etc.

On verra dans les chapitres des écorces et du moulin, le soin avec 

lequel était réglé tout ce qui concernait la distribution des écorces.

Toute infraction à l’un ou à l’antredeces articles était punie d une 

amende arbitraire, à fixer par les officiers.En 1S42, un groumel fut 

privé de son emploi après avoir été convaincu de fraude.

Le salaire du meunier était de 300 florins de Brabant par an. 

On lui procurait en outre I huile et le chauffage nécessaires à son 

ménage et il avait la jouissance des prairies et des terres aliénantes 

au moulin , ce qui lui procurait encore un revenu assez considé­

rable.

(0 Les valets du moulin ne pouvaient exiger aucun salaire de ce chef.
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IX

LES SERVITEURS DU TRINAY.

Les mesureurs 'des écorces s'appelaient chargeurs ou serviteur* 

du trinay (1). Leur nombre variait de deux à cinq , suivant les 

exigences du service. Deux d’entre eux s’appelaient teteux.

Ils étaient établis au moulin à tan pour délivrer à chaque com­

pagnon la quantité d’écorces en creppets et d’écorces moulues, qu’il 

demandait à son tour jusqu’à concurrence d’une mesure fixée par 

la loi.

Leur élection se faisait, comme celle du groumet, à la pluralité 

des voix, et ils prêtaient aussi serment entre les mains du greffier, 

en présence d’un gouverneur au moins, du rentier et de quelques 

députés.

Le métier passait avec eux une espèce de contrat, où étaient sti­

pulées la durée de leur engagement, leurs indemnités et leurs obli­

gations. Ils s’engageaient: 1° à s’acquitter fidèlement et loyalement 

a du devoir de leur servitude » pendant le temps convenu; 2° à 

donner équitablement à uhaque tanneur 52 mesures d’écorces en 

creppets « y comprise la mesure à comble dite copeye » et 42 me­

sures d’écorces moulues par an ; 3° à mesurer avec toute l’exactitude 

possible sans favoriser ni les compagnons acheteurs ni les marchands 

vendeurs : en cas de contestation entre ceux-ci, le plus ancien 

chargeur avait le droit de vérifier le contenu de la mesure et de 

porter un jugement ; 4° à ne pas intervertir l’ordre reconnu, fixant 

le rang des compagnons moulants pour recevoir tour à tour leurs 

écorces. Ce rang avait d’abord été établi par quartier, par rue et 

par demeure. Mais chaque année, au mois de mai, les tanneurs 

pouvaient demander au rentier à avancer ou à reculer leur tour. Le

(') Nous n’avons pu nous renseigner au sujet de la signification ni de 

l’origine de ce mot.



rang une fois fixé, il devait être observé jusque l'année suivante à la 

meme époque. A mesure que le tour d'un compagnon arrivait, le 

rentier le faisait avertir qu'il pouvait aller chez lui prendre l'o’une 

ou mesure ; avant de Ja lui remettre, il en constatait l'identité, s'assu­

rait quel’intéressé demeurait dans les limites et participait aux charges 

du quartier. Muni de la mesure, le compagnon se rendait au moulin, 

recevait la quantité d’écorces qu’il demandait sur ia partqui lui était 

due, puis reportait la mesure chez le rentier, avec la rétribution 

exigee pour la mouture. Les officiers étaient très-sévères quanta 

l’observation de ce dernier point, parce que la négligence d'un tan­

neur à restituer Tonne retardait le tour des compagnons suivants 

et pouvait leur occasionner des pertes. En 1589, ils publièrent une 

ordonnance spéciale à ce sujet, condamnant à une amende de tû 

florins d'or ceux qui, après s’être servi de l’oune, la conservaient 

chez eux ou la passaient à d’autres; les tanneurs qui faisaient 

moudre des écorces non mesurées étaient frappés de la même peine.

La mesure aux écorces donna lieu à bien des contestations et à 

plusieurs procès; lesintérêts opposés des marchands eldesacheteurs 

se trouvaient tous les jours en opposition. Les garanties étant in­

suffisantes des deux côtés, les fraudes étaient trop faciles pour ne 

pas occasionner de fréquents abus et faire éclater des conflits; les 

mesureurs se laissaient souvent corrompre, et eussent-ils fait leur 

devoir en conscience, encore n'auraient-ils pas réussi à satisfaire 

toutes les prétentions. Plusieurs combinaisons essayées pour con­

cilier les diverses exigences échouèrent. Tantôt à la demande du 

métier, tantôt à celle des marchands, le droit de nommer les ser- 

vileurs du trinay fut plusieurs fois transmis des tanneurs aux bate­

liers, du Conseil de la cité au prince. En 1615, les marchands 

d écorces en creppets demandèrentà avoir un chargeur inslilué par 

eux et à faire sceller d’une marque à eux propre la mesure, afin 

d empêcher les fraudes. En 1664, de concert avec les naiveurs 

(bateliers), ils supplièrent le prince de faire vérifier l’oune, qu’ils 

prétendaient être plus grande que celle dont on s’était servi jus­

que là.
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Enfin, en 1668,1e Conseil de la cité fut obligé d’ajouter quelques 

articles au réglement général du métier, pour condamner à une 

amende de 21 florins ceux qui feraient charger plus d’une meunéê 

ou 52 onnes et ceux qui retiendraient par devers eux la mesure 

qu’ils auraient reçue du rentier.

La mesure des écorces en creppets fut définitivement Axée par une 

ordonnance du prince Jean Louis d’Elderen, du|9 septembre 1690. 

Il y est dit que les gros tanneurs découpaient leurs écorces en crep- 

pels en si petits morceaux, qu’au lieu de recevoir 12 meunées par 

an, ils en obtenaient quelquefois 45, au grand préjudice des petits 

commerçants. Il fut en conséquence défendu aux mesureurs , sous 

peine d’une amende dé 6 florins, de charger des écorces en creppets 

ayant plus de neuf pouees « trois jointures du doigt nommé indem 

d’un homme entre deux tailles. » Cette ordonnance fut confirmée 

le 1er décembre 1707, par le Conseil impérial (*).

La mesure des écorces moulues fut contrôlée le 15 février 1685, 

par ordre du souverain^officier du prince, en présence de Charles 

Natalis, sailleur de la cité, du rentier, du greffier, de plusieurs 

députés du métier, et de trois marchands d’écorces et bateliers; 

après qu’elle eût été scellée par Natalis, il fut constaté qu’elle con­

tenait « sept sellers, six pognoux et demi de navette à strige *. 

étant mesurée avec l’entonnoire sur le trépied. »

Il existait de cette façon une double garantie pour la sévère et 

juste répartition des écorces ; en effet, comme elles étaient mesurées 

en creppels avant d’entrer au moulin, et en farine lorsqu’elles en 

sortaient, il devenait presque impossible de tromper la surveillance 

des mesureurs. A supposer même que l’on fût parvenu à intro­

duire au moulin plus de 52 mesures, quantité fixée pour les écorces

(!) Réglement de 1775, art„2. « La meunée d’écorces en creppe sera 
composée d’un nombre de mesures proportionné aux différentes longueurs 
des écorces hachées en creppe , savoir : de 80 mesures coupées de la lon­
gueur du doigt index, de 96 de la longueur de l’index et demi et de- 
lOi mesures pour la longueur de deux index; le tout mesuré à racle pré­
cisément de la mesure. »



en creppets, les serviteurs et naiveurs, après les avoir réduites en 

poudre, sachant que sous celte forme elles ne devaient mesurer que 

28 sacs « raisonnablement remplis », s’apercevaient aussitôt de la 

fraude. Lorsqu’ils trouvaient un surplus notable, ils devaient en 

avertir les officiers qui jugeaient le cas , et pouvaient confisquer 

toute la charge au profit des pauvres et des honncstes ménages du 

métier.

Les serviteurs du trinay étaient entièrement soumis aux ordres et 

à la juridiction des officiers, qui pouvaient leur infliger des amendes 

et même les priver de leur emploi.

Ils avaient des gages, fixés dans le contrat passé a leur admission ; 

ils jouissaient en outre des profils accidentels qui pouvaient leur 

arriveren chargeant et en mesurant extraordinairement desmeunées 

pour des marchands ou des tanneurs étrangers.

Le métier leur fournissait tous les ustensiles nécessaires à leur 

emploi.

— 248 —



CHAPITRE II.

DES COMPAGNONS.

La dénomination de compagnon ne s’appliquait primitivement 

qu’aux membres du métier, c’est-à-dire à ceux qui, en ayant fait le 

relief, remplissaient fidèlement les devoirs que leur imposaient les 

statuts ('). Ce mot se généralisa peu à peu ; au XVIe siècle, il s’éten­

dait à ceux qui, ne possédant pas le métier, aspiraient à en faire 

l’acquéte (aux apprentis) et même à tous les individus employés 

comme domestiques dans les travaux de la tannerie.

Alors toute la classe des compagnons se divisa en quatre catégo­

ries, savoir: 1° les maîtres; 2° les ouvriers; 3° les apprentis; 4° les 

valets servants. Les deux dernières, comme nous venons de le 

dire, ne portaient le titre de compagnons que par une espèce de 

tolérance ; ils n’en avaient ni les droits ni les bénéfices, si ce n’est 

en temps de guerre, lorsqu’ils marchaient sous la bannière du 

métier.

I

LES MAITRES.

Les maîtres étaient les compagnons du métier qui, après avoir 

prouvé leurs capacités (après avoir fait chef-d’œuvre), montaient 

une tannerie et faisaient travailler pour leur propre compte.

(t) On les appelait aussi autrefois parchoniers ou comparchoniers, du 

mot roman parchon qui signifie partage.
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Outre le stau ou établi, échoppe, qu’ils avaient dans la halle pour 

vendre leurs produits les jours de marché, ils devaient être proprié­

taire d’une maison ou en louer une pour préparer leur cuirs et 

tour boutique poor les vendre; en un mot ils devaient être maislres 

d’un hosiel (i).

Un maître ne pouvait exposer eu vente d’autres cuirs que ceux 

qu’il avaitfabriqués lui-même et portant sa marque, avec les initiales 

de son nom et de son prénom. Il lui était également défendu d’en 

livrer à un autre tanneur, sous peine de payer dix florins d'or 

d’amende à la première contravention, d’etre privé du métier 

pendant trois ans à la seconde et d’en être exclu pour toujours à 

la troisième.

Le tanneur convaincu d’avoir contrefait ou même imité la marque 

d’un confrère était condamné à une amende de trois florins d’or.

La veuve dun maître pouvait continuer l’industrie de son mari,, 

employer des ouvriers et posséder un étalage comme avant son 

veuvage ; elle conservait encore ce droit lorsqu’elle convolait en. 

secondes noces moyennant une redevance de quatre florins de 

Brabant. Elle pouvait décliner la responsabilité quant aux mar­

chandises vendues du temps de son premier mari, eu changeant 

de marque et en prévenant les officiers.

Un fils de maître, demeurant auprès de son père, ne pouvait 

vendre des-cuirs pour son propre compte, s’il n’était âgé de 25 ans 

et s il n avait fait chef-d’œuvre. Seulement, quant à ce dernier point, 

le terme de l’apprentissage n’était pas fixé. A sa réception, il prêtait 

serment de fidélité entre les mains du greffier et déclarait qu’il 

travaillait à son profit ; s’il négligeait ce soin, il était frappé d’une 

amende d’un florin d’or du Rhin.

Afin de protéger les petits commerçants, il était rigoureusement 

défendu de posséder plus d’une tannerie et d’y employer plus de 

trois hommes à la fois, soit ouvriers, soit apprentis, soit valets. Le

(M On verra pourquoi dans le chapitre des marchandises: Vente et 
achat des cuirs.
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maître pouvait occuper ses fils comme ouvriers, en ayant toujours 

soin de ne pas dépasser le nombre de trois hommes travaillant dans 

son aleiier, de façon que s'il avait trois fils, il ne pouvait accepter 

ni valet ni apprenti ( *).

Avant d’admettre chez lui un ouvrier, quel qu’il fût, le maître 

était tenu d’en avertir les gouverneurs et de s’assurer s’il payait 

les droitures ou charges du métier.

Dans le principe, il lui fut permis d’accepter des étrangers dans 

sa tannerie , en payant une redevance de trois florins de Brabant 

par an. Mais lorsque, à la suite de l’accroissement de la population 

et de la fréquente acquisition du droit de bourgeoisie, le métier, 

devenu plus nombreux, offrit par lui-même assez de bras pour les 

travaux de l’industrie, on fut obligé de ne plus admettre que des 

gens de la corporation. Ce décret avait surtout pour but de procu­

rer du travail aux pauvres gens du quartier et d’établir la plus 

grande égalité possible entre tous les compagnons.

II

LES OUVRIERS.

Les trois personnes que chaque maître avait le droit d’employer 

dans sa tannerie étaient des ouvriers., des apprentis ou des valets.

(0 On hésiterait à reproduire ces dispositions, si elles ne se trouvaient 

plusieurs fois répétées dans les statuts du métier. En effet, comment ad­

mettre que les tanneurs de Liège, dont les cuirs avaient une réputation 

européenne et étaient recherchés par dessus tous les autres jusque dans les 

foires de Novogorod, pussent suffire aux commandes que leur attirait 

l’excellence de leurs produits en n’employant que trois ouvriers? Comment 

expliquer les richesses immenses acquises dans cette industrie par certaines 

familles, les Stenbier, les De Haar, les Gradi, etc., si elles ne pouvaient 

donner une certaine extension à leur commerce? Les mesures relatives à 

l’usage des écorces viennent cependant confirmer le fait. C’était sans doute 

dans un but bien louable d’humanité à l’égard de leurs confrères pauvres 

que les compagnons avaient établi ces décrets.Mais il n’est pas étonnant que 

la suppression des métiers fut accueillie avec joie en 1792, car ils étaient 

un obstacle insurmontable au développement de l’industrie.



Les ouvriers étaient primitivement recrutés dans toute la cité. 

Au XV siècle le métier étant assez nombreux pour se sutlire, les 

bourgeois qui n’eu faisaient point partie furent obligés d’en acqué­

rir la petite rate, pour pouvoir être admis à ses travaux. Les 

etrangers ne pouvaient être occupés par un maître que pendant 

I espace d’une année ; ce terme écoulé, ils devaient le quitter ou 

acquérii le droit de continuer en se faisant inscrire au nombre des 

bourgeois tanneurs (1 ).

Comme corollaire de ces mesures, il était défendu à tout maître 

d’employer une personne qui n’eùt pas acquis la petite raie du 

metier, montant à trois griffons. Quelquefois , dans des cas bien 

motivés, les gouverneurs accordaient une permission écrite d'ac- 

cueilhr des ouvriers étrangers , par exemple des orphelins, mais 

a la condition expresse qu'ils ne fussent pas mariés et que le maître 

payât une redevance d’un quart de vin de douze pots.

Uu maitre ouvrier commandait aux autres et dirigeait Ions les 

travaux de l’atelier. Celait ordinairement le propriétaire lui-même 

qui s acquittait de celle fonction, ou bien un apprenti qui, après 

avoir fait chef-d’œuvre, travaillait encore pendant un an auprès de 

son ancien maitre par reconnaissance, ou pour se mettre parfaite­

ment au courant de toute la besogne d’une tannerie, avant de s’é­
tablir.

Les hommes employés chez un maître avaient chez lui leur loge­

ment et y recevaient leur nourriture , lorsqu’ils n’étaient pas 

mariés ou que leurs parents demeuraient en dehors des limites du 

quartier. Le salaire des ouvriers a sans aucun doule varié suivant 

les époques; on ignore à quel taux il montait; on sait seulement 

qu’ils étaient payé par jour.

Il est probable que les ouvriers jouissaient aussi du droit d’ac­

quérir la maîtrise; mais les conditions n’en sont stipulées nulle 

part; elles auront été omises vu la rareté du cas; il fallait en effet, 

pour être maître,posséder une tannerie dont les frais d’installation 

dépassaient les ressources de simples ouvriers.
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(1 î Xoir le chapitre de la pratique du métier, au mot rate.
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Une ordonnance'spéciale fixait la durée du travail pour tous 

les compagnons. Depuis le jour de Pâques jusqu’à la fêle de St.- 

Remy, les ouvriers devaient se mettre à l’ouvrage à 4 heures du 

matin et le quitter à7 heures du soir. Depuis le jour de St.-Remy 

jusqu’au Grand-Carême, la journée commençait avec l’aube et 

finissait à la nuit. Depuis le Grand-Carême jusqu'à Pâques, on tra­

vaillait de 7 heures du malin à 6 heures du soir. Le lever et le 

coucher du soleil servaient de base à ce réglement, qui élail stric­

tement observé. Toute occupation à la chandelle était interdite dans 

les ateliers, sous peine de privation du métier pendant deux ans et 

d’une amende d’un florin d’or. Un valet était chargé d’annoncer au 

son de la cloche le commencement et la fin de la journée; chaque 

compagnon lui payait pour cela douze deniers par semaine. Le 

samedi et la veille de toutes les grandes fêtes , le travail devait 

être interrompu à midi. Pour s’assurer de l’observation de ces 

statuts, les officiers étaient autorisés à faire des visites domici­

liaires.

Avant de quitter son maître, l’ouvrier devait achever un ouvrage 

commencé, sous peine de ne plus être employé dans le métier, à 

moins qu’il n’eût des motifs graves dont les officiers étaient seuls 

juges. Il s’engageait ordinairement pour un terme de trois ou cinq 

années avant l’expiration duquel il ne pouvait entrer chez un autre 

maître. Le maître, de son côté, élail obligé de le conserver pendant 

le temps fixé au contrat. III

III

LES APPRENTIS.

Les apprentis étaient les ouvriers qui travaillaient pendant un 

temps fixé chez un maître, pour ensuite faire chef-d’œuvre et s’éta­

blir eux-mêmes comme chefs d’une tannerie.

Pour être admis à 1 apprentissage, il fallait être enfant du métier
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ou, si l’on était étranger, en avoir acquis au moins la petite rate ('). 

Ordinairement c’étaient des fils de maîtres.

Lorsqu’un homme se présentait chez un tanneur pour apprendre 

de lui le métier, ce dernier s’assurait tout d’abord qu’il avait 

dépassé l’àge de 13 ans, et qu’il était enfant légitime de parents 

catholiques. Il l’admettait ensuite à une épreuve de 15 jours ; si, 

ce temps écoulé, le patron et l’élève croyaient pouvoir se convenir, 

ils passaient entre eux une espèce d’accord, par lequel le second 

s’engageait à travailler assidûment au profit du premier, et à ne le 

quitter sous aucun prétexte, même pour se marier, avant l’expira­

tion de son contrat. Le maître, de son côté, promettait d’initier 

l’apprenti dans tous les secrets de la fabrication, et de le conserver 

jusqu’au moment où il pouvait faire preuve de capacité, à moins 

qu’il n’eût un motif très-sérieux pour le renvoyer.

Ces conventions acceptées de part et d’autre, l’apprenti se pré­

sentait chez le greffier et lui faisait connailre son engagement. Cet 

officier en prenait note et recevait un florin du Rhin, si le nouveau 

venu était du métier, et un postulat de Hornes, s’il était étranger. 

Dans ce dernier cas, on l’inscrivait sur un registre particulier, afin 

qu’il ne fût pas possible à ses enfants de revendiquer dans la suite 

les droits dont jouissaient les fils de maîtres. L’étranger faisait aussi 

enregistrer sa sortie d’un atelier pour qu’il fut permis de constater, 

lorsqu’il se présenterait pour faire son chef-d’œuvre, que le temps 

de son apprentissage avait été fidèlement rempli.

î1 ) La petite rate ne donnait pas le droit d'assister aux assemblées. Il 

semblerait cependant qu’avant l’année 1422, les apprentis exerçaient ce 

privilège, puisqu un édit du 5 juillet de cette année leur défend de s’y 

rendre encore : « Item encor volons et accordons que doresenavanl nuis 

afforains borgois manans defours banlieu, apprendiche ne enfant de maistre 

desoubs eage (25 ans)... puist faire sieutene élection aucune des ofliches 

detle cité, a tel fin que lesdites offiehes grosses ou menuttes soyent plus 

justement données et ordinées en temps futur » (Pawiltart aux archives).

Il est possible, que par cette ordonnance, le prince ne fit que réprimer des 

abus qui s’étaient glissés dans le gouvernement des métiers sous les règnes 
précédents.
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La durée en élail fixée à six années de pratique.

Ce iaps de temps écoulé, le patron, à la demande de son apprenti, 

prêtait serment entre les mains des gouverneurs qu’il l’avait « bien 

et loyalement servi » durant l’espace de six ans ; après quoi il était 

admis à faire chef-d’œuvre.

L’usage d’exiger un chef-d’œuvre d’un ouvrier qui s’établissait, 

fut sans doute institué pour offrir au public une garantie de l’apti­

tude de ses livranciers. A cet effet, les officiers choisissaient « quatre 

bons personnages, gens entendus et experts dans le métier a, au 

nombre desquels étaient ordinairement deux rewards. Tous les 

membres de ce jury portaient du reste cette appellation. C’était sous 

les yeux de ces quatre rewards que l’apprenti devait exécuter sa 

pièce d’œuvre. A leur nomination, le candidat les gratifiait d’un 

florin ; il leur payait en outre, pour chaque vacation, un demi écu.

En général, dans les autres métiers, le chef-d’œuvre consistait 

dans la confection d’un objet le plus souvent déterminé par les 

statuts; l’apprenti, pendant tout le temps qu’il s’occupait de son 

chef-d'œuvre, était soumis à la surveillance rigoureuse de la com­

mission; lorsqu’il abandonnait momentanément son travail, l’objet 

était confié à la garde de ces mêmes rewards qui l’enfermaient en 

lieu sur, afin que l’apprenti ne pût y faire Iravailler ses parents ou 

ses amis et user ainsi de fraude pour arriver à la maîtrise.

La pièce achevée, elle était remise aux officiers qui, de concert 

avec la commission, jugeaient de la perfection de l’ouvrage, et déci­

daient si le prétendant était admissible au relief. En cas d’in­

succès, i aspirant était obligé de travailler encore pendant une 

demi année, au moins, auprès de son ancien maître, avant de pou­

voir se présenter à une nouvelle épreuve. Dans ce cas, il pavait une 

seconde fois les frais de l’examen.

Si l’ouvrage élail reconnu convenable, on admettait l’apprenti 

au relief du métier. Il pouvait ensuite construire ou acheter une 

tannerie, monter un atelier, employer des ouvriers et ouvrir un 

magasin, enfin s établir et travailler pour son propre compte. Il 

était d’usage que, après son acceptation, il travaillât encore une 

année auprès de son patron, comme maître ouvrier.
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Telle était la coutume généralement admise dans les métiers de 

Liège.

Dans celui des tanneurs, il était impossible d’exiger d’un ouvrier 

un travail complet qui permît de faire apprécier son habileté en 

matière de tannerie. La préparation du cuir exige, comme on le 

verra, un temps trop considérable. D’un autre côté, les rewards 

n’auraient pu exercer sur la confection d’une pièce entière une sur­

veillance scrupuleuse ; aussi suffisait-il du serment du maître 

attestant les capacités de son apprenti. Mais il n’en était pas de 

même à l’égard des corroyeurs; aussi, étaient-ils soumis à un 

examen préalable, dans lequel toutes ces formalités étaient obser­

vées. D’ailleurs il faut remarquer, avec un écrivain, français que 

les épreuves n’avaient pas seulement pour objet les opérations ou 

les produits directs du métier ; elles embrassaient aussi la fabrica­

tion des produits accessoires.

Ajoutons qu’un maître ne pouvait accepter chez lui qu’un seul 

apprenti à la fois. Celui-ci servait sans salaire et payait même sa 

pension chez son maître , pendant les premières années de son 

apprentissage ; mais, vers la fin de son stage, il obtenait la remise 

de cette obligation.

IV

LES VARLETS SERVANTS.

Les varlets servants ou serviteurs étaient les manouvriers ou 

manœuvres des maitres tanneurs. On les recrutait parmi les 

pauvres, les enfants illégitimes, etc. Ils devaient obéissance pleine 

et entière aux ouvriers qu’ils aidaient dans les travaux les plus 

grossiers, portant le tan, menant la brouette, etc. (1 ).

0) Aucune servante n'aurail osé mettre la main à un travail de tan­

nerie, même pour mener la brouette : cela n’était pas écrit dans les sta­

tuts; mais les ouvriers, pour sauvegarder la dignité de leur art, ne l’auraient 

pas permis.
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En l’année 1493 , il fut défendu aux maîtres de tenir « varlet ou 

serviteur en leur hostel » pour être employés aux travaux de la 

tannerie, s’ils n’étaient du métier , sous peine dune amende de 

quarante livres (1 ).
Ces manœuvres étaient tenus , en vertu d’un accord fait avec le 

maître tanneur , de demeurer un temps déterminé dans leur ser­

vice ; et quand, l’engagement expiré, ils changeaient de maître, 

ils devaient exhiber un certificat constatant qu’ils avaient fidèlement 

servi leur patron. Sans cette attestation, ils ne pouvaient être reçus 

ailleurs. De son côté , le maître devait avoir un motif plausible, 

approuvé par les officiers, pour les renvoyer avant le terme con­

venu (2).

Le salaire des valets nous est inconnu.

(î) L’usage admettait une seule exception à ce statut : le compagnon 

qui avait, de lui ou de sa femme, des enfants étrangers au métier, ou qui 

avait recueilli chez lui des orphelins étrangers, pouvait s’en faire aider dans 

sa tannerie ; mais il lui était défendu de leur donner aucun salaire ou de 

les employer à autre chose qu'à des travaux préparatoires.

(2) C’est par exagération que Hemricourt dit, dans son Patron del Tem- 

poralileil, que les valets servants assistaient aux assemblées : « Quant le 

universileil delle dite cileit est ensemble por aucuns cas notables , on li 

mestiers sont ensemble por faire leurs officiers , li gardions servans et li 

apprendiches ont altretant de voix en leur sietes faisant qui li maistres et 

li chiefs d’hosteil. »

25
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CHAPITRE III.

DE LA POSSESSION OU MÉTIER.

Tous les compagnons , dans la vraie et première acception du 

mot , possédaient le métier. Cette possession s’obtenait 1" par 
naissance, pour les enfants des maitres et des ouvriers tanneurs , 
2” par achat, pour les étrangers. Cette dernière manière s’appelait 
faire l'acquéle du métier. Nous avons déjà été plusieurs fois dans 

le cas d’employer cette expression.
Pour consacrer la possession obtenue , les enfants des com­

pagnons, aussi bien que les étrangers, étaient tenus de faire relief. 
Cette formalité remplie , ils faisaient partie de la corporation au 
même titre que les compagnons et pouvaient comme eux user ou 
pratiquer le métier, c’est-à-dire en exercer l'industrie , et le fré­

quenter ou le hanter , c’est-à-dire jouir de ses droits politiques. 

Nous allons essayer de mieux préciser ce que Ton entendait par 

ces différents termes.

I

ifACQTJÊTE.

Les enfants des compagnons, fils ou filles, nés dans le métier, 
en étaient membres de droit. Les autres bourgeois de Liège, et 
même les étrangers , pouvaient cependant s’y faire admettre et en 
exercer l’industrie en en faisant l'acquéte. Par suite de celte for­
malité, l’acquéreur pouvait jouir personnellement des mêmes pri­
vilèges que les compagnons qui possédaient le métier par droit de
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naissance Nous disons personnellement, paree qu'à l'égard de leurs 

enfants, il n en était pas de même.
H y avait deux espèces d'acquéles ; celle de la grande rate et celle 

de la petite rate (>).

La grande raie du métier donnait droit à toutes les franchises 

sans except,on et particulièrement à l'exercice des privilèges poli­
tiques et administratifs; avec elle, on pouvait hanter le métier 

C est-a-dire assister aux assemblées, y voter et y revêtir des charges. 
La petite rate procurait a l'acquéreur le droit d'user, d’exercer de 

pratiquer le métier , c'est-à-dire de travailler dans les tanneries à 
certams ouvrages préparatoires ; avec elle seule, on n'élait ni élec­
teur ni eligible;avec elle seule, on ne pouvait pas davantage devenir

maître. Ceux qui la possédaient uniquement était appelés ouvriers 
delle main.

Les grangers ne pouvaient acquérir que la petite rate.
Pourêtre apte à acquérir lemétier, il fallait préalablement prouver 

qu on était ,, de bon nom et fame et d'I.onneste conversation 
engendre de legitime mariage et professant la foi catholique («).

Le prix de l'acquète varia souvent. Le plus ancien taux que nous

mot’ qnel'oii trouve iudifTéremment écrit 
■ mlle' raU’e' "e est pas bien connue, peut-être

peivil^Ta'pebm “rite, l'a ^ ^ ^

saléiÔUit déjà exigée pour les étrangers lorsqu'ils se fai-

acuuôie s7 on 777 ^ * S' A défend dc à relief ou
acqucLe, s, on ne tait paraître d'ètre né bourgeois ou d'avoir acquis la

sse? tPLiây-ioid™—d- ^ mo c.isj-uii.s v

seuls de6h d<i faVière P°rla U" édit qui orfI°nnail à lous les ltour-
geo de la cite de faire l'acquète d'un des 32 métiers :, Que tous bourgeois

j S °“ Peres ° famille, soient-ils de la cité, franchise et banlieue d’icelle, 
dedans E?!'.d,l,‘0n’ p,'ééminence ils Puissent être., seront tenus
hanlér > UFS 3^reS 3 Pu^*cat*0fl de celle, choisir un métier pour le
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trouvons remonte à l’an 1408; il était de 60 florins pour l’acquisilioB 

de la grande rate par un bourgeois natif de la cité, franchise et ban­

lieue ('), plus un demi florin pour chaque gouverneur et un pot 

de vin pour le clerc et pour le varlet. En 1559, le métier, assailli 

par un trop grand nombre de prétendants, fixa le prix de cette 

acquèlc à 70 florins d’or pour les citains de Liège, plus un postulat 

de Hornes pour chaque gouverneur et un demi-setier de vin pour 

le clerc et pour le varlet. Les bourgeois de Liège, non natifs de la 

cité, payaient 80 florins d’or. Après 1559 , ce chiffre fut porté à 

cent florins d’or pour le métier, et chaque gouverneur eut droit à 

un demi-florin.

Pour acquérir la petite rate, les étrangers devaient payer une 

somme de cent florins d’or au métier , un florin à chaque gouver­

neur, un demi-florin au clerc et au varlet. Après 1559 , le prix fut 

de 120 florins pour le métier.

Primitivement, chaque métier fixait lui-méme létaux deTacquèle; 

il arriva de là que la foule des étrangers se porta vers le moins 

exigeant et que les autres ne comptèrent plus guère parmi leurs

(') Voici, suivant Vlierden. ce qu’on entendait par franchise et ban­

lieue de Liège: « Sciant, qui id nesciunt, francisiam eam dici regionein 

urbanam et uburbanam lolara, cui ill Præpositus Leodiensis imperital, 

in quà jurisdiclionem pene pari cum Seren. Principe poleslate exercel, 

jusque parochiales ecclesias et xenodochia visitandi, ut Ordinarius habet ; 

quousque scilicet se fasces Præfecli ürbis extendunt et Scabini Leodienses 

dandæglebæ jus habent, nemoque nisi ex locato et conducto, aut vecli- 

galis el peculii debili nomine , vel obligalione simili polest inlra privatos 

parietes pignorari. — Inlra proximum ab urbe lapidem qui leuca bannalis 

(banlieue) est, circumscribitur consularis et magislralus civici poleslas et 

jurisdictio. » Puis il ajoute : « qui verosint u tri usque limites quamvis in- 

lercisi, majoribus, si quis se bonus offerat genius, explicabitur curis. » 

[Clericus de penna vivais, p. 14). De son côlé, ßarlholet dit au n° cccvi de 

son Consilium juris : « Leuca bannalis à Pirono civitatis se extenditad 

centum terræ jugera circumcirca cisilalem. Leucales sunl cives civitatis. 

Cives leucales debent civitali servilium mililare. »
Nul ne pouvait exercer un commerce quelconque dans la banlieue, s’il 

ne faisait partie u’uu melier.
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membres que les enfants du métier; c'était, en outre, pour ceux-ci, 

une source importante de revenus de moins.Pour faire cesser ce dé­

sordre et rétablir l'équilibre,la nouvellepaix de S’-Jacques de 1478, 

rendit obligatoire un tarif général. Les rates des 32 bons métiers 

furent toutes mises au même niveau et fixées comme suit : Tout 

bourgeois de Liège voulant acquérir le métier pour le pratiquer et 

le hanter, devait payer dix florins au profit de ce métier, 20 aidans 

à chaque gouverneur, cinq aidans au clerc et au varlet. Les étran­

gers payaient 15 florins pour la petite rate. Après quoi les uns et 

les autres étaient obligés de se faire inscrire sur les registres du 

greffier, puis on les publiait au perron de la cité (t). On vient de 

voir que ce décret, s’il fut mis à exécution, tomba bientôt en dé­

suétude. Il en fut de même du réglement d’Erard de la Marck de 

1S07, ordonnant que tous les habitants de la cité se fissent bour­

geois cl un métier, et fixant à deux florins le prix de la petite rate. 

Cette demande faite, avec les formalités requises, ne pouvait être re­

jetée par les officiers.

Il

LE RELIEE.

Le relief était une reconnaissance de soumission donnée à un 

personnage ou à une autorité quelconque dont on tenait des biens 
ou des droits.

Celte prestation , empruntée aux mœurs féodales, devait être 

nécessairement remplie par quiconque prétendait user le métier 

comme compagnon, devenir maître, avoir le droit de voter dans les 

assemblées, être élevé aux charges, elc. Dans le rendage de 1288, 

nous trouvons déjà une espèce d’acte de relief exigé par la société 

pour l’admission des nouveaux membres à l’usage du moulin à tan ;

('2 Livre des Charles cl-privilèges-, document du métier des [ebvrts, 1.1,
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ils devaient être agréés par les confrères et les souverains, et corn- 

tribuer pour leur part aux dépenses générales.

Pour pouvoir relever le métier, il fallait d’abord le posséder par 

achat, par naissance ou par droit de parenté (!). Celui qui pouvait 

établir, à l’un de ces titres, son droit au relief, était en outre tenu 

de se présenter au greffier dans les trois jours à partir du moment 

où il en avait obtenu l’autorisation , sous peine d’un florin d’or 

d’amende.

Quant aux bourgeois de Liège, Dés hors de la corporation, les 

conditions que l’on exigeait d’eux pour l’acquète du métier (forma­

lité préalable et rigoureuse pour eux, comme on l’a. vu), offraient 

des garanties suffisantes pour les faire admettre sans autre preuve 

au relief. Les acquéreurs de la grande rate seuls étant autorisés, 

à faire relief, les étrangers ne pouvaient prétendre à ce droit que 

par suite d’une faveur exceptionnelle.

Les membres du métier devaient fournir des- preuves qu’ils, 

étaient issus du légitime mariage d’un bourgeois avec une bour­

geoise du métier. Une ordonnance de 1433 les obligea, en cas de 

doute, de faire ces preuves à leurs frais. Si, par une faveur toute 

spéciale et en raison de motifs très sérieux, les officiers accor­

daient à un enfant illégitime le relief du métier, il payait le double 

de la taxe.

Il fallait, en outre, pour tous les relevants sans distinction, avoir 

45 ans accomplis, « être assez fort et puissant pour porter armes 

etbastons pour servir ledit bon mestier. » Ceux qui n’étaient pas 

mariés devaient de plus prouver, au préalable, qu’ils avaient à eux

(l ) Les statuts n’ont pas déterminé le degré jusqu’où s’étendait le droit 

de parenté. On sait positivement que les frères, les sœurs, les beaux-frères, 
les belles-sœurs , les petits fils et les petites filles d’un tanneur pouvaient 

relever le métier, quoiqu’usant et pratiquant un autre métier. Il serait, 

croyons-nous, possible de mieux préciser ce droit en examinant et en com­

parant quelques-uns de ces registres particuliers, que la plupart des 

familles liégeoises faisaient exécuter avec un grand luxe d’armoiries et. de; 

reliure.
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« maison et tannerie, qu’ils peuvent boire, manger et dépenser 

sans contradiction de leurs parents. »

Les membres des autres métiers qui invoquaient le droit de 

parenté pour relever celui des tanneurs, devaient faire conster du 

relief de leurs parenls sur lequel ils s’appuyaient, ou bien payer 

double relief, c est-à-dire le double du droit ordinaire.

La cérémonie du relief s’accomplissait devant le greffier , le 

rentier et un gouverneur; elle consistail dans un serment solennel 

et était accompagnée d’une redevance.

Voici, d’après les chartes, le serment exigé de ceux qui relevaient 

le métier : « Je jure d’eslre bon, léal et fidèle à noslre très redoublé 

» seigneur et prince Monseigneur de Liège, à sa Cité et audit bon 

* Mestier; de uoncher audit prince ou son lieutenant et burg- 

» maistres de la Cité ou officiers dudit bon Meslier qui le sont ou 

» seront pour le temps, cas et conspiration de trahison s’aucunne 

» me venoit à Cognoissanche par quelque moyen que ce fusse, 

» aussi révéler à justice et où il appartient le cas d'hérésie et autres 

» énormes et villains cas qui ne sont à receler; item de tenir les 

B lettres des Mestiers faictes , celles à faire, licites et raisonnables,

1 sul’lelles PeiQes et amendes qui icelles faites et à faire, licites et 

» raisonnables portent et poront porter. » Il est presqu’indubitable 

que cette formule fut rédigée postérieurement à la conspiration de 

Wathieü d’Athin; nous n’en connaissons pas de plus vieille. Plus 

tard, les relevants durent encore promettre formellement d’obser­

ver la lettre des offices, de ne jamais être arbalétriers , corbesiers 

ni cordnaniers contre le gré du mélier, ete.

Le prix du relief varia comme celui de l’acquêle , suivant les 

époques : il fut d’abord fixé pour les fils de maîtres à un quart de 

florin d or payable au métier, un postulat de Homes pour chaque 

gouverneur, un vieux gros au clerc el au varie!, La somme à payer 

par les bourgeois étrangers qui avaient dû d’abord acquérir le 

mélier était beaucoup plus élevée. En 1478, ces droils furent réglés 

et uniformément fixés pour tous les méliers par la nouvelle paix 

de St.-Jacques.
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III

l ’u s a n c e e t  l a  h a n t is e .

Toutes les personnes qui, possédant le métier, en faisaient le 
relief, jouissaient de certains privilèges, participaient à certains 
droits et d’un autre côté étaient astreints à certains devoirs.

Ces droits et ces devoirs concernaient ou bien l’exercice, la 
pratique de l’industrie des tanneurs, ou bien l’administration, la 
police de la corporation. En vertu des premiers, on pouvait ache­
ter des écorces et des peaux, fabriquer et vendre des cuirs, possé­
der une tannerie et un magasin, employer des ouvriers, etc. ; cela 

s’appelait user, exercer, pratiquer, mener le métier, ou se mêler du 
métier. En vertu des seconds, on avait le droit d’assister aux assem­
blées, d’y émettre des suffrages, de discuter les intérêts poli­
tiques, civils et commerciaux de la corporation, de revêtir des 
charges, etc. ; cela s’appelait hanter ou fréquenter le métier.

La première condition requise pour hanter et pour user le mé­

tier, après la possession et le relief, était de résider dans les cla- 
wirs ou limites fixées, depuis un temps fort reculé, pour et par les 
compagnons. Au commencement du XVe siècle, ces limites étaient 

ainsi définies : le Pont-des-Arclies d’un côté et la brasserie condit 
delle Cheine emprès de Chok (en Puils-en-Sock), de l’autre. En 1493 
elles furent désignées de la manière suivante : depuis la chapelle 

de Ste-Barbe sur le Pont-des-Àrches jusqu’à la rue des Frères de 

Jérusalem condist Pieds-Cliauds. Enfin dans l’ordonnance de 1773, 
les clawirs comprennent la paroisse de St.-Pholien en entier, une 
partie de celle de St.-Nicolas, depuis la Chaussée-des-Prez jusqu’à 

la rue des Pères récollets exclusivement et dans la rue Grande- 
Bêche, jusqu’au Warixhet. 11 y eu de tout temps une exception à 
celte règle en faveur des habitants de l’Ile-des-Febvres, qui jouis­
saient ou pouvaient jouir, sous certaines conditions, des privilèges 

et prendre part aux coutumes du métier des tanneurs. Nous en
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avons donné la raison dans les Recherches historiques sur la corpo­

ration.

Les compagnons qui,demeurantd'aborddans les limites du quar­

tier, changeaient ensuite leur résidence, perdaient à tout jamais les 

fruits du métier sans pouvoir racheter celui-ci, même comme 

etrangers. Au contraire, ceux qui, au moment où furent fixées ces 

limites, se trouvèrent exclus de ce périmètre, conservèrent le droit 

d’assister aux assemblées, en Palais, en le Vesque court et en 

loust (■) ; ils étaient même obligés de continuer à hanter le métier, 

cest-à-dire, d’assister comme les autres compagnons aux obsè­

ques de leurs confrères, aux assemblées générales, aux proces­

sions , etc. (î); mais il leur était interdit de travailler les peaux, 

de vendre du cuir, etc., en un mot d’user le métier. Si, après avoir 

constamment observé les statuts, ils venaient s’établir dans les li­

mites indiquées, ils pouvaient racheter le droit d’user le métier en 

payant 60 sous parisis (20 florins en 1493), consacrés à l’entretien 

du moulin. Dans tous les cas, leurs enfants conservaient le droit 

de relever et d user le métier, à la condition de rentrer dans le 

quartier des tanneurs avant d’avoir atteint l’âge de 20 ans et de 

payer 20 florins.

Lorsqu’un compagnon abandonnait son industrie pour en exer­

cer une autre, il était néanmoins tenu de venir se ranger sous sa 

première bannière lorsque le métier figurait en corps à l’armée ou 

dans les cérémonies publiques, et d’assister aux assemblées, sous 

peine de perdre irrévocablement le métier ainsi que ses enfants. 

On n’exceptait de ces derniers que l’enfant qui aurait été sur le 

point de naître au moment où le tanneur et sa femme enceinte (i)

(i) Palais, paldtium, assemblée , lieu où le peuple s’assemblait. —. 

Vcsquc-court, la cour de l’évêque, où est aujourd’hui la halle aux viandes, 

était 1res anciennement la résidence de nos princes ; nous ignorons à quoi 

ce passage fait allusion. — Loust, Poste, hoste, etc., de liostis ; ici : eu 
guerre, à l’armée.

(2 } Ils ne pouvaient toutefois revêtir aucune charge du métier.
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quittaient le commerce des cuirs; cet enfant pouvait récupérer 

le métier eu payant six vieux gros.

En 1603 , Ernest de Bavière défendit absolument à tout bour­

geois exerçant un métier de le quitter pour en prendre un 

autre (l).

Les différents cas qui pouvaient se présenter relativement aux 

mariages des bourgeois du métier avec des étrangers furent minu­

tieusement précisés dans un réglement de l’an 1431 (2 ). Lorsqu’un 

enfant du métier, garçon ou fille, épousait une personne étrangère, 

celle-ci pouvait user, mais non hanter le métier, toute la vie durant 

de celui-là ; elle avait même , comme délai, la première année de 

son veuvage, pour pouvoir se défaire sans perte des marchandises 

qui lui restaient en magasin, ce qui s’appelait rejeter ses denrées (3). 

Mais il lui était loisible d’acquérir le métier, si elle en faisait la 

demande pendant la première année de son mariage , en payant la 

rate de 100 florins d’or. Ce terme d’un an écoulé, l’acquête lui était 

interdite ; mais cette faculté restait à ses enfants jusqu’à l’âge de 

20 ans, moyennant un droit de 60 sousparisis.

Une femme étrangère, veuve d’un bourgeois tanneur, pouvait 

faire jouir des privilèges du métier un second mari étranger, si, 

pendant la première année de son premier mariage, elle avait ac­

quis le métier.

Un étranger, veuf d’une fille du métier, mais ayant pendant la 

première année de son mariage acquis et relevé le métier , trans­

mettait en mourant à une étrangère, qu’il aurait prise pour sa 

seconde femme et qui aurait fait acquête, le droit d’user le métier,

(1 ) « Et que ceux qui font et exercent un métier manuel, ne pourront 

choisir ni hanter que celui qu’ils exercent actuellement. »

( 2 ) Documents inédits, n° IX.

(5 ) L’exclusion des veuves ne s'accordait pas trop avec le sentiment 

d’humanité qui se révèle dans la plupart des mesures prises à cette 

époque dans le métier. On se demande , en effet, ce que devenaient les 

veuves et les orphelins des tanneurs , qui n’ayant pas eu la précaution de 
faire relief, se trouvaient tout-à-coup sans ressources.
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tant que durerait son veuvage.; mais ce droit cessait aussitôt qu’elle 

convolait en secondes noces avec un étranger, à moins que celui-ci 
n’achelàt le métier; auquel cas elle pouvait continuer son com­
merce.

Une coutume très-ancienne excluait par le fait même du métier 
le tanneur qui épousait « une tille bastarde ou une femme ayant 
prostitué son corps. » En 1433 , une loi spéciale vint corroborer 
cet usage. Toutefois elle accordait en même temps au coupable une 
année entière pour pouvoir écouler ses marchandises ; lorsqu’il 
usait de ce délai, il devait fournir un cautionnement de 50 florins 

ou présenter pour répondants deux bons bourgeois du métier.
Les enfants naturels des tanneurs ne pouvaient relever le métier 

sans une grâce spéciale ; ies maîtres les employaient ordinairement 
comme valets servants. S’ils voulaient apprendre le métier, ils de­
vaient déposer une somme de 50 florins, comme garantie de leur 
conduite.

Tout bourgeois usant le métier et jouissant des privilèges qu'il 
procurai!, ayant la faculté de tanner, de vendre, etc., était tenu de 
hanter le métier, d’assister aux assemblées et aux processions, de 
se conformer aux réglements , d’accomplir ses devoirs de soldat 
lorsqu il faisait partie de la milice urbaine, d’aider ses confrères à 
gérer les affaires de la corporation, de les secourir en cas de 
besoin, etc. (i).

11 fallait tout d’abord jurer de garder en tout et partout les se­

crets du métier, c’est-à-dire, de ne révéler à personne ce qui se 
passait dans les assemblées, les projets, les délibérations, ies discus­

sions, enfin rien de ce qui concernait les questions particulières ou 
politiques du métier. À cetégard, le mari était responsable des in­
discrétions de sa femme ; on peut lire dans le livre des Chartes et 

privilèges , deux reeès des années 1440 et 1430 , condamnant 
des tanneurs dont les femmes avaient divulgué les secrets du 
métier. (l)

(l) Voir les Charles et privilèges, T. II. p. 241, tr fi.
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Les voleurs étaient passibles d’une amende proportionnée à la 

valeur de l’objet dérobé et privés pendant quatre années de la fré­

quentation de la halle.

Celui qui se rendait coupable d'injures envers un officier du 

métier dans l’exercice de ses fondions pouvait être condamné à 

une voie de Rochemadour (1 ) ou à en payer la valeur au plai­

gnant.

Le compagnon convaincu d’avoir fraudé ou détourné les cens , 

revenus et la gabelle de la ci lé pour la valeur de plus d’un denier, 

était privé du métier et puni comme parjure. Ceux qui lui en 

avaient facilité les moyens subissaient la même peine.

Dans le principe, chaque bourgeois pratiquant et hantant un mé­

tier se contentait d’en exercer paisiblement les droits et députait 

aux offices ceux qu'il jugeait les plus capables de bien adminis­

trer la corporation. Mais avec l’aisance vint l’ambition; le désir 

d’occuper des charges, même dans d’aulres métiers, s’empara d’une 

foule de prétendants. Les alliances a\ec des familles exerçant une 

autre industrie, rendaient la chose possible, puisqu’il n’était pas 

nécessaire d’acquérir le métier dans lequel on avait un proche pa­

rent pour en faire le relief; de façon qu’un seul bourgeois pouvait 

être compagnon de plusieurs métiers et même de tous à la fois (2). 

Celte ambition des honneurs devint presque générale au XVIIe 

siècle; elle apporta tant de troubles dans le gouvernement de la 

cité et des corporations, que les princes furent, à différentes repri­

ses, obligés de publier des ordonnances défendant à un chacun de

f ') Pèlerinage évalué à o florins d’or. (V- Sohet, Instituts de droit, 1. 0, 

t 27 ) Rocamadour, petite ville du Quercy (Lot), célèbre par l’ermitage 

de saint Amadour très-fréquenlé par les pèlerins.

( - ) « Possunt aulem omnes omnino cives omnibus adscribi collegiis si 

contribute jus habeant aut ipsorum natales id palianlur et conjugia : sed 

unicam durnlaxat ipsis Heleriam . unde hanter le meslier natum credi- 

derim(?j, licet ingredi, jus ut ferant suffragii; quod ex ipsa 1. l.sub finem 

ff. de colleg. et corpor. illicit, recolen. mem. sereniss. Princeps noster 
Ernestus, Princeps clementiss. omnium Tribuum precibus exoratus anno 

1805 aprilis 14 statuerai » (Vlierden, Clericus de •penna vivent, p. 14.).



Ganter un métier étranger el d’y porter des charges, sous peine 

-d’ètre privé pour toujours du sien propre (t ).

Un tanneur étranger avait le droit de travailler chez un maître 

de Liège pendant quinze jours sans payer de redevance ; il rece­

vait même, en récompense de son travail, la nourriture et le loge­

ment. « Les confrères recevaient l’ouvrier forain à son entrée dans 

» la ville; ils pourvoyaient à ses premiers besoins; ils cherchaient 

» pour lui du travail et, lorsque la besogne manquait, le plus an- 

® cien compagnon lui cédait la place (t). » L’étranger pouvait ainsi 

s’instruire de la façon dont on travaillait dans d’autres pays et rap­

porter chez lui des procédés nouveaux. Cependant, s’il prolongeait

(1 ) « hem lesdis officiers siéront tenus au jour delle St.-Jacque, de faire 

escripre tous ceux qui feront sieulte et sequeîe sur leurdit mestier par 

nom et par surnom ; et quiconcque des dis bourgeois fera sieulte au jour 

delle St.-Jacque sur plusieurs mestiers , soit pour assisteir aulcun affin 

d'estre officiers ou autrement, et prové fuist, incourra en l’amende de 

iO II. de Rins, etc. — Item statuons et ordonnons, que celuy qui aura fait 

sieulte sur ung mestier , soit tenus de demoreir et servir tout l’année du­

rant, d’ung St.-Jacque a autre, sur celuy meslier et néant sur autre, sur 

paine d’estre bannis et albainshors de la cité, franchieseel banlieue deux 

ans entiers. » (Art. 8 et 9 de la modération du nouveau régiment de Heins­

berg). — « Et salutari lege provisum fuerat, ut quisquis arlifex intra suæ 

artis Tribum contineretur, nec in aliam transire posset; quia vero jus suf- 

fragiorum nulli competeret nisi in aliquam Tribuum adscripto, ideoque 

patricios, jureconsultos, litteratos homines, et suo censu viventes pro il- 

lius usu et fructu , necesse erat Tribui alicui nomina dare , liberum iis

fiebat sortiri pro arbitrio Tribum, quam deinde deserere non possent.......

Sed corruptela in Leodinas Tribus irrepsit. Yinitores et cerevisiarii, qui 

cerevisiam et vina queruntur vectigalia fieri, aliis mercibus immunibus , 

ex coropacto dispersos sese in omnes Tribus insinuarunt et consequenter 

comitiorum libertatem et successum sustulerunl. Sms Ernestus a0 1G03 

eumabusumperpurgavit et itératis idem cavit edictis. Yanolabore. )> (Rau- 

sin, Lendium, pp. 546 et seqq.) Cet édit de 1605, cité par Rausin, ordonne 

« que ceux qui auront ainsi choisi un métier, le deveront hanter sans pou­

voir changer, ou hanter autres, combien qu’ils en eussent d’autres ; autre­

ment, ajoute-t-il, dès maintenant et pour alors, déclarons tous défail- 

»lans et contrevenans a celte notre ordonnance, privés de bourgeoisie. » 

(i) Monteil et Rabuteau.
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Son séjour au-delà de la quinzaine , il devait payer un droit de six 
florins. De même, lorsqu’un tanneur liégeois quittait la ville pour 
voyager et s’initier dans la pratique étrangère, il recevait de la 
communauté une certaine somme pour accomplir son voyage ; 
mais en rentrant, il devait payer au métier la somme de 6 florins.

Les lois de l’hospitalité étaient aussi exercées à l’égard des étran­

gers pauvres qui s’adressaient aux tanneurs pour se procurer de 

l’ouvrage; on leur permettait de travailler pendant deux mois dans 
une tannerie comme valets servants, pourvu qu’ils pussent exhiber 
un certificat de bonnes mœurs et de profession de la foi catho­
lique ; ils pouvaient même être emploj'és pendant un an comme 

ouvriers, en prouvant qu’ils connaissaient la pratique de la tanne­
rie. Cette année écoulée , ils devaient quitter le métier ou en faire 
le relief.

Dans tous les cas , avant d’accepter un étranger quelconque , le 
maître devait en donner avis aux officiers.

IV

LES ASSEMBLÉES.

Il y avait quatre espèces d’assemblées : 1° Les séances générales 
du métier ; 2° les réunions particulières du conseil de la corpora­
tion ; 3e les réunions communes des 32 métiers pour élire les ma­
gistrats de la ville et pour faire cortège aux processions ; 4° les 
assemblées générales des 32 métiers pour aller à la guerre.

L Les premières réunions des compagnons eurent pour but 
de leur fournir l’occasion de raisonner ensemble sur leurs intérêts 

communs et sur les affaires propres à leur industrie.Aucune loi ne 
défendait ces conférences quoiqu’elles fussent irrégulières. Lorsque 

les métiers furent légalement constitués, qu’ils furent dotés de sta­

tuts et de privilèges ; lorsque les administrateurs de la cité , dans 
leur législation, tinrent compte de leur existence et s’en occupèrent, 
le droit de se réunir leur fut toujours reconnu, mais avec la con-



dition expresse de ne pouvoir discuter , dans leurs séances , des 

questions politiques ('). Cependant ces défenses restèrent souvent 

sans effet : les registres aux recès des métiers attestent que , 

pendant de longues périodes de temps, les débats sur les questions 

d’intérêt général du pays faisaient l’objet essentiel de leurs réu­

nions. Elles se tenaient même quelquefois sur l’invitation formelle 

du conseil de la cité, qui soumettait à la délibération des métiers 

une question politique ou administrative. Après avoir recueilli les 

avis , le conseil donnait à l’affaire une solution dans le sens de la 

majorité (2).

A partir de l’année 1603, aucun métier ne put s’assembler en 

séance, pour quelque motif que ce fût, sans une autorisation ex­

presse du prince.

Les assemblées générales du métier s’appelaient sieultes, d’après 

le mode le plus en usage de voler. Elles se tenaient soit à jours 

fixes, soit extraordinairement lorsque les circonstances l’exigeaient, 

sur l’ordre des officiers qui seuls avaient le droit de faire convo­

quer les compagnons.

Ceux-ci étaient chaque fois avertis par le varlet du métier, qui 

tenait Dote des noms et prénoms des convoqués, pour information 

du greffier, avant chaque séance.

Le métier des tanneurs tenait ses réunions dans la chambre du 

premier étage d’une maison située Outre-Meuse, rue des Tanneurs; 

elle existe encore aujourd’hui sous le n° 37 ; l’inscription suivante

(>) « Voluit (Bavarus) ut... quæslores cogèrent convcntus cum res 

ipsius Collegii poslularet, non alias ». ( Fisen , Eisl. Lcod. t. Il, 

p. 181). « Geterum possunt ipsæ tribus, quoties gubernatoribus et juratis 

adlubuerit, per accensum ad privata suæ artis et Collegii negolia, leges, 

régulas et statuta figenda, refigenda, per principem tarnen approbanda, 
non item ad publica, nisi consulari jussu, vocari » (Vlierden, Clericus de 

penna vivons, p. 45.).

(2) Le greffier de la cité transcrivait les recès faits dans ces occasions 

par les métiers dans des registres particuliers. On en conserve encore deux 

aux archives de l’Etat, à Liège.



taillée dans une pierre se lit au-dessus de la porte : Cette place 

appartient au bon mestier des tanneurs , Vannée 1452. Le second 

mot nous fait supposer que celle légende avait trait à la place de 

Gravioule, qui fut pendant longtemps contestée au métier, et que la 

pierre ne fut placée où elle se trouve maintenant que lors de la re^ 

construction de la maison des tanneurs, en 1764 (1). Quelques 

documents prouvent que, en 1418, c’était déjà là et souvent dans 

un jardin y attenant que le métier tenait ses séancès (2) ; on 

peut supposer qu’antérieurement aussi le même local avait servi à 

ses réunions.

Toute séance s’ouvrait par l’invocation du « nom de Dieu, de la 

benoîte Vierge Marie et de tous les Saints. » Ensuite le greffier li­

sait la liste des bourgeois, convoqués par le valet ; les absents 

étaient frappés d’une amende. Cela fait, un des gouverneurs expo­

sait les points soumis à la délibération de l’assemblée. Afin d’y 

maintenir l'ordre, de pouvoir discuter et conclure avec entente, on 

avait adopté les mesures suivantes : les compagnons devaient être 

assis par ordre de dignité et d’âge ; après les officiers en charge se 

plaçaient ceux de l’année écoulée ; ensuite les vieillards (3), puis

t1) Les chambres des autres métiers étaient presque toutes sur la place 

du marché ; on montre encore aujourd’hui les maisons des vignerons, des 

cordonniers, des fèvres !à l’hôlel-de-ville). Elles sont remarquables par le 

luxe d'ornements extérieurs dont elles sont décorées ; souvent, cependant, 

elles n’étaient pas la propriété des métiers. Les réunions de ceux-ci dans 

certaines chambres étaient une servitude qui pesaient sur quelques im­

meubles et que l’on trouve spécifiée dans d’anciens actes de vente; l’art. 

G6 du réglement de 1684 le dit assez nettement aussi : « et quant à celles 

(les chambres) où les compagnons n’ont que le droit de s’y assembler , il 

sera convenu équitablement du rachat de la servitude, etc. » (Recueil des 

édils, vol. I, p. 99).
(2) a Dans le jardin partenant à notre métier assez proche de Gravioule 

1668)... convoqués dans notre jardin, lieu accoutumé » {Charles et Privi­

lèges II, p. 282).
I5) Appelés anciens ; c’étaient les anciens qui, avec les officiers scel­

laient les pièces importantes émanées du métier : « avons encors projet et 

requis.... H. Steine, comme nous aisneis que ilh.. vuelhent ceste presente 

lettre de leurs propres seaus sa veler. » 1427 (V. Documents inédits, no VIII).
26



les maîtres et enfin les autres compagnons. La lecture île toute 

proposition devait être écoutée sans interruption. Après la discus­

sion, à laquelle tous ceux qui le désiraient pouvaient, à tour de rôle 

prendre part, les voles étaient recueillis dans l'ordre où l’on était 

assis. Le mode le plus ordinaire de formuler son vote était de lever 

la main ou d’exprimer son opinion de vive voix; cela s'appelait 

faire sieulte, Quelquefois, dans les élections, chaque compagnon 

inscrivait sur un petit tableau le nom du candidat qu’il voulait élire : 

c’était faire croye. Enfin on joignait aussi az boettes ou az brive- 

lets, comme on l’a vu à propos de la nomination des gouverneurs.

Les officiers qui présidaient l’assemblée avaient la police de la 

salle. Une amende arbitraire, d’un florin d’or au minimum, et 

fixée d’après la gravité du cas par quatre officiers et les trois plus 

anciens maîtres, frappait le compagnon qui apportait du trouble 

dans la séance, se livrait à des injures ou se portait à des voies de 

fait.

C’était aussi dans celte chambre ou dans ce jardin que, après 

avoir assisté à la messe, le métier se réunissait le jour de la 

St.-Jacques, à hoirs del cop de prime, pour envoyer à une assem­

blée générale ses députés chargés de concourir à l’élection des 

bourgmestres et des conseillers de la cilé : après quoi ils procé­

daient à la nomination de leurs propres officiers.

Tous les compagnons, hommes idoynes (idonei) et qualifiez, 

étaient, s’ils ne faisaient valoir une excuse légitime, obligés d’assister 

aux assemblées générales du métier, sous peine de payer [rois pat- 

tars d’amende et d’étre pendant quatre années inhabiles à porter 

des charges. Les valets et les apprentis en étaient exclus ; à plus 

forte raison les aubains, les bannis et les excommuniés. Au XVII« 

siècle, les assemblées populaires étaient devenues si tumultueuses, 

que ceux qui y prenaient la parole couraient le risque d’être inju­

riés ; aussi les bons citoyens ne s’y rendaient plus. Par son édit de 

1603, Ernest de Bavière prit chaque bourgeois individuellement 

sous sa sauvegarde et singulière protection. Il déclara en même 

temps « que tous ceux qui faudront à comparoitre sur leur meslier



» en étant deuement semonds et appeliez , nomément les demeu- 

» rans en nostre cité et franchise , encoureront, chaque fois qu’ils 

» seront en ce défaillans sans excuse légitime, dont seront tenus de 

j> faire apparoitre aux gouverneurs des dits mesliers, l’amende 

» d’un florin d’or (*). »

Les jours des fêtes de Notre-Dame (l’Assomption) et de St-Jean 

Baptiste, patrons des tanneurs , étaient chaque année célébrés avec 

pompe par le métier. Les compagnons, après s’ètre réunis dans 

leur chambre, se rendaient processionnellement à leur chapelle (2), 

portant un cierge allumé , qu’ils déposaient sur 1 autel ; puis ils 

entendaient une messe haute et passaient le reste de la journée en 

réjouissances. Dans les premiers temps, un grand festin, dont les 

frais étaient supportés par la communauté , rassemblait tous les 

compagnons ; mais , dès l’an 1440 , pour éviter des dépenses qui 

obéraient le métier, il fut décidé que tous ceux qui voudraient 

prendre part à ce festin , qui était maintenu , devraient payer leur 

écot.

L’intérêt public exigeait quelquefois la réunion de plusieurs 

métiers pour porter des décrets relatifs à une question qui les 

concernait également ; nous en avons un exemple dans l’ordon­

nance du 10 août 1480, émise par les trois métiers des tanneurs, 

des cordonniers et des corbesiers (3).

(1 ) V. Louvrex, T. I, p. 60.

(2) Où était la chapelle des tanneurs ? Probablement dans l’église St.- 

Pholien ; la seule donnée que nous ayons rencontrée à ce sujet , est 
l’analyse suivante d’un acte malheureusement perdu : obligation notarielle 

pour 900 fl. pris à intérêt des maîtres de la chapelle des tanneurs au 

denier 12 , l’an 1668.

( 3 ) On en trouve un exemple encore plus frappant dans la lrc charte 

du métier des porteurs, qui, ayant perdu tous ses documents écrits, régle­

ments et privilèges , était menacé d’une ruine complète h cause des abus 

qui se glissaient chaque jour dans l’usance du métier. Sur sa réclama­

tion , le Conseil et les 51 autres corporations de la cité se réunirent et 

rédigèrent, en 1461, des statuts basés sur les anciennes coutumes (V. 

Charles et privilèges, vol. 1 , p. 185).



Enfin le métier s'assemblait encore pour assister aux épousailles 

ou aux obsèques de ses membres ; le corps du défunt était 

ordinairement porté par les quatre derniers greffiers ; sa famille 

payait au métier une chandelle et un florin d'or , avec lesquels 

celui-c. faisait chanter dans les 40 jours une messe de requiem 

pour le repos de son àme et de celles de tous les compagnons 

decedes. Ces réunions, qui remontent à l'origine même de l'insti­

tution, étaient également obligatoires sous peine d'amende.

L edit de Maximilien-Henri laissa subsister l’usage suivi jus­

qu’alors quant aux réunions du métier. On en jugera par les pas­

sages suivants extraits du réglement de 1773, qui expriment en 

meme temps ce qui nous reste à dire sur ce sujet.

Art. 44. « Les assemblées de la généralité des compagnons 

» seront, comme ci-devant, désignées par les gouverneurs, officiers 

» et deputes, ou à la pluralité des suffrages d’iceux officiers pour 

’ e,D3ml0 élre commandées par le gouverneur en tour à la semonce 

» du valet ; et cela pour les affaires et régie du métier tant seule- 

» ment ; selon qu’il est accordé par apostille du feu prince Jean 

’ L0UIS ’ en date du 21 août 1690 ; et dans ces assemblées tout 

» compagnon devra se gouverner conformément aux articles 

» 13,14 et 13 du réglement de l'an 1560, sans faire aucun trouble 

» ni réponse téméraire , sans jurer , blasphémer ni injurier per- 

» sonne ,_sous peine de trois florins d'or. »

Art. 45. « Les seuls compagnons moulants pourront compa- 

» roitre à ces assemblées générales ; savoir ceux qui sont inscrits 

> à la quaélle du rentier aux oulnes courantes , ou dans la quaëlle 

» de l'année immédiatement précédente. .

Art. 46. «Etcomme il arrive souvent que , faute d’information 

» du sujet pour quel on est convoqué, ou parce que le temps entre 

s la convocation et l’assemblée est trop court, plusieurs ne s’y 

» trouvent pas , on exprimera dorénavant le sujet pour quel on 

’ convoque , soit qu’il s'agisse d’une convocation générale ou 

» particulière , avec tout au moins 24 heures d'intervalle entre 

» la convocation et l’assemblée ; à peine que ce qui aura été



» autrement convenu ou arrêté sera regardé comme nul et de 

» nulle valeur. »

Art. 47. « Cependant comme il peut arriver des cas tellement 

» urgents , qu'ils ne permettraient pas de laisser un intervalle de 

b 24 heures entre la convocation et l'assemblée ; pour lors il sera 

» permis de convoquer à terme plus brief ; voire néanmoins que 

» ce qui aura été résolu et arrêté dans telle assemblée, devra être 

» ratifié et confirmé dans une assemblée.! tenir immédiatement à 

» ce sujet, avec la sus touchée préfixion du terme de 24 heures. »

II. Les officiers, le conseil et quelquefois des dépulés du métier 

avaient le droit de tenir chez le greffier des assemblées particu­

lières pour régler les affaires courantes de peu d'importance, 

rédiger les propositions à faire aux assemblées générales, préparer 

la besogne , étudier certaines questions avant de les soumettre à la 

délibération du métier , entendre les comptes particuliers du 

rentier, etc. Ces réunions , assez rares d’abord , furent vraiment 

utiles jusqu'au XVIII« siècle. Mais vers cette époque, surtout après 

la nomination permanente des députés , les membres du conseil se 

substituèrent peu à peu au métier et s’arrogèrent le droit de décider 

entre eux des questions capitales ; ce qui entraîna des consé­

quences funestes , la direction et l’administration de la société 

étant livrées aux mains de quelques ambitieux qui en usaient à 

leur bon plaisir. Voici, au surplus, ce qu’en dit le réglement de 

1773.

Art. 43. « L’assemblée particulière sera composée , comme de 

» coutume, des gouverneurs, rentier et greffier , comme aussi de 

» huit députés ; lesquels dépulés seront choisis par la généralité 

s à la pluralité des voix pour le terme de trois ans ; lequel terme 

» expiré , ils seront remplacés par d’autres ; ne fût donc que la 

b généralité trouvât à propos de les continuer pour un secotad 

» terme de trois années et même davantage. »

Art. 44. « Les assembées particulières des gouverneurs, officiers 

> députés pour la régie et bonne police du métier , se tiendront, 

» comme de coutume, à l’ordre du gouverneur en tour et semonce 

» du valet. »

— 277 —
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III. Les assemblées solennelles et générales des 32 bons métiers 

de la cité de Liège étaient au nombre de neuf. Elles avaient lieu 

régulièrement chaque année aux mêmes dates et étaient instituées 

à perpétuité. En voici le détail d’après Vlierden.

1' Le 6 janvier, jour des rois Mages, était consacré tout entier à 

des réjouissances publiques, pour perpétuer le souvenir de la vic­

toire remportée parle peuple sur les conspirateurs Watliieu d’Alhin 

et ses complices. Avant le XV'siècIe, les dépenses faites à l’occasion 

de fêtes nationales étaient supportées par les 32 corporations de 

métiers ; lorsque cet usage fut aboli, l’anniversaire du 6 janvier fut 

seul excepté de cette mesure , parce que c'était la fête patriotique 

par excellence, la victoire delà liberté liégeoise sur la tyrannie. Les 

tanneurs consacraient aux dépenses de celle journée les revenus 

des biens qui leur étaient échus en partage lors du bannissement 

du tribun, et même davantage lorsqu’ils se trouvaient insuffisants.

Le soir, trois feux immenses étaient allumés sur le marché et 

brûlaient toute la nuit aux acclamations du peuple, qu’enivraient 

des souvenirs patriotiques.Ces feux symboliques (fouds) signifiaient 

que les Liégeois veillaient à leur liberté (').

Le même jour avait lieu aux Frères mineurs l’élection des maîtres 

des pauvres en Ile (!), par les 32 métiers réunis.

2“ Le 27 avril, jour de la translation du corps de S'.-Lambert 

de Maestricht à Liège, tous les habitants de la cité faisait cortège 

à la procession solennelle où l’on portait la châsse du Saint, un mor­

ceau de la vraie croix, quantité d’autres reliques et d’images saintes. 

Le clergé tout entier, revêtu de surplis et de dalmaliques, les accom­

pagnait en chantant des hymnes sacrés. La plus grande pompe était 

déployée à cette procession, qui avait été instituée par Erard de la 1 2

(1) Celle coutume dura jusqu’à la fin du règne de Jean de Bavière; 

ce prince destina la houille qu’on brûlait à cette occasion aux soldats alle­

mands établis au fort de Stp-Walburge.

(2) « Sic vocanl insulani xenodochii, in quo tarnen nulli admilluntur 

unquam, sed Minier ipsos veslium vel paucularum pecuniarum dislributio, 

curatores » (Ylierden, Clericus de penna vivens, p. 41).
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Marck et, suivant Vlierden, dotée par lui de revenus annuels. D’un 
autre côté, nous trouvons dans Bartholet une charte de la cité du 
■13 février 1533 , ordonnant d’affecter à cette cérémonie la moitié 

des revenus du tonlieu du Pont des Arches (1).
La veille au soir, la population liégeoise donnait aux étrangers 

accourus en foule , le joyeux spectacle d’une revue militaire. La 
plupart des bourgeois, en habits de fête ou revêtus d armes étince­

lantes, parcouraient toutes les rues de la cité. Cette revue s’appelait 

le Sur guet (2).
3° Le jeudi après la fête de la Ste-Trinité, jour de l’institution de 

la Fête-Dieu (*), les métiers, portant leur costume officiel et pré­

cédés chacun de son enseigne appelée cresset, accompagnaient avec 
tout le clergé en surplis et avec quatre brillantes cohortes de sol­
dats, le St.-Sacrement dans une procession qui parcourait une 

grande partie de la cité.
4° Le lundi qui suivait la fête de Ste.-Marguerite, le clergé 

avec les magistrals de la ville et lés métiers , se rendait pro- 
cessionnellement au Val de Notre-Dame des Écoliers , Outre- 

Meuse, au son des instruments les plus variés (*)• Là, pendant 
qu’une messe solennelle se chantait au chœur , chaque métier 
entendait une messe basse célébrée aux autels latéraux.Après quoi, 

et toujours au son d’une musique retentissante, le peuple se répan-

( I ) « Official! triginta duornm collegiorum in civitatis consilio paciscun- 
tur et statuunt, quod proventus dimidiæ partis telonei ponlis arcarum, in 
manibus Everardi délie Golfe existentes, inter triginta duo collegia ad 
opus ipsorum addividanlur pro supportandis oneiibus processionis S1.- 
Lamberti et supervigiliarum » ‘Bartholet, Consilium juris, n° XCIII).

(2) Primitivement, dit Vlierden, cette revue s’appelait le soir guet, parce 
qu’elle se faisait la nuit ; ce mot, devenu par corruption le scharwait, con­
tinua d’être employé alors même que celle démonstration ne se fit plus que 
l’après-midi.

(s) Instituée en l’an 1240.
0) « Resonanlibus... tubis solidioribus, ductilibus, corneis, sambucis, 

«vmbalis, tympanis et organis bene sonantibus » (Vlierden, Clericus de 
jicnna vivens, p. 42).
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dail dans Ie pré des Ecoliers, le long de la Meuse. Les bourgmestres 
de la cité et les officiers de métiers distribuaient alors à leurs com­

pagnons, en signe de reconnaissance, mais sur les caisses de l’État, 
une somme d’argent nommée liaults biers qui était dépensée en bois­
sons et en plaisirs. En 1603, un édit d’Ernest de Bavière abolit ce 
dernier usage, tout en maintenant la cérémonie religieuse (i). Lors- 

qu’en 1649 Ferdinand de Bavière défendit toutes les réunions des 
métiers, la suppression de celle-ci et de la suivante fut expressé­

ment spécifiée, à cause des troubles qu'elles occasionnaient (*).
S» Le 22 juillet, jour de la fête de Ste-Marie-Madeleine, tous les 

métiers, après avoir entendu la messe à leurs églises respectives et 
assisté dans leurs chambres à la reddition des comptes de leurs ren­
tiers, se réunissaient en masse sur le marché aux bétes, entre la ca­
thédrale et les maisons du conseil (°). Le soir , un héraut parcou­
rait les rues de la cité , invitant le peuple à se rendre sur la place 
publique. Là, un des bourgmestres prenait la parole. II remerciait 
le peuple de l’honneur qu’on lui avait fait en l’élevant à la dignité de 

magistrat; il protestait de son dévouement à la chose publique, 
faisait connailre ses projets, exposait ses idées sur la situation des 

affaires et finissait par exprimer des vœux pour la prospérité de la 
patrie. Dans cette cérémonie, Vlierden trouve des traces de la ma­
jesté romaine.

6- Le 23 juillet, jour de la fête de St.-Jacques apôtre, les métiers 
élisaient les bourgmestres, conseillers et 32 de la cité.Chaque corpo­

ration, siégeant dans sa chambre, déléguait à cet effet à l’assemblée

(11 “ Que nos bourguemaistres naient à faire banquets et dons superflus 
à la charge de nostre cité ni outres dépens que pour le service et hunneur 
convenable d’icelle » ( Article 21 de l’Edit).

(9) «Le remerciaient des bourguemaistres au jour de la Sainte-Marie- 
Magdeleine, comme aussi la procession aux Ecoliers, pour cause des 
factions et débauches qui se comettent ce jour-là, ne se feront plus, n 
(Louvrex , T. I p. 77).

(3) « In boario, medio inter calhedralem et palatinas ædes, foro» 
(Ylierden, p. 45).
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générale un certain nombre de compagnons ; après leur élection , 

les magistrats de la cité étaient conduits au son de la musique dans 

la salle du Conseil de l'hôtel-de-ville; là ils prêtaient serment d’être 

fidèles au prince et à la république, de respecter les lois et les paix 

du pays. Puis on les accompagnait à l’église de l’abbaye de St.- 

Jacques , pour remercier Dieu et le prier de les guider dans leur 

administration. Us retournaient ensuite à l’hôte-1—de-ville , où ils 

réunissaient à un banquet splendide les principaux électeurs et 

leurs amis (i). .

Depuis la réformation d’Ernest de Bavière , les métiers procé­

daient aussi ce jour là, chacun de son coté, à l’élection de leurs 

propres officiers.

7° Le 26 juillet, jour de la fête de Ste-Anne, le peuple se rendait 

dans les cloîtres du couvent des Frères mineurs ( 2 ). Un clerc 

lisait à haute voix la liste des officiers de la cité et des métiers; le 

premier venu pouvait réclamer contre l'élection irrégulière de l’un 

d’entre eux ou critiquer son administration. Les bourgeois étaient 

même en droit de casser l’élection et de procéder séance tenante 

à un nouveau choix.

8° Le 28 août, jour de la fête de St.-Augustin, évêque d’Hippone, 

deux métiers à tour de rôle se réunissaient pour élire les maîtres 

de Cornillon.

9° Le 13 décembre, jour de la fête de Ste-Lucie vierge et mar­

tyre, avait lieu l’élection des Yingt-deux par les 32 métiers.

Outre ces assemblées fixes, les 32 métiers eurent encore à cer­

taines époques le droit de se réunir « pour cause touchant le pays 

» ou aucun membre du pays, ou se on minait aucunne personue 

j) hors loy. » C’est ainsi que s’exprime la lettre de St.-Jacques , 

art. 7, qui ordonne aux bourgmestres de la cité « de mettre toute

(O « Vivant, sed et saluti principum, ut olim Romæ, bibant. » (Vlier- 
den, p. 44.)

( 2 ) « Quos a possidendis opibus vulgus Gaudenles exislimat. » (Vlierden, 
p- 44)
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» la ville et tous les gens de la dite uaiversiteit ensemble, toutes 

» les fois qu'ils en seront requis , par deux ou trois métiers ou 

» leurs gouverneurs ('). »

Les assemblées générales étaient obligatoires pour tous les gens 

de métiers aussi bien que les assemblées particulières. Elles furent 

définitivement supprimées en 1649 par l’édit réformatoire de 

Ferdinand de Bavière. «Désormais ne se fera ni en procession pu­

blique, ni autrement pour quelle cause que ce soit, aucunne assem­

blée des métiers de notre cité. » (Art. X).

IV. La quatrième espèce d’assemblée réunissait tous les métiers 

comme faisant partie de la milice urbaine , lorsque la cité ou le 

pays réclamaient leur service pour les défendre. Les devoirs des 

tanneurs en temps de guerre furent fixés par une lettre spéciale 

du métier, de l’an 1464 (2). Elle enjoignait aux gouverneurs de 

répondre à l’appel des chefs de la cité lorsqu’ils donnaient l’ordre 

aux bourgeois de prendre les armes; de déployer la bannière des 

tanneurs aussitôt que celles des 31 autres métiers flotteraient sur 

les degrés de St.-Lambert ou ailleurs ; de faire convoquer parle 

varlet du métier, ou, en cas d’urgence, par d’autres personnes dé­

signées par les officiers, tous les compagnons et même les valets 

servants , afin, dit la lettre, que notre bannière soit stoffée et bien 

fournie; elle frappait d’une amende de 40 florins d’or , tous ceux 

qui, sans excuse valable , ne se rendaient pas sous les drapeaux. 

Lorsque les métiers sortaient en armes de la ville, les tanneurs au 

grand complet devaient figurer parmi eux , à moins qu’on n’eût 

réclamé leurs bras pour la garde de la ville. Ils tenaient à honneur 

de n’être jamais inférieurs en nombre aux autres corporations. Ils 

devaient accompagner celles-ci lorsqu’il s’agissait de prendre une 

ville et s’engageaient à ne lever le siège qu’avec les derniers. Nul 

compagnon ne pouvait quitter la place qui lui avait été assignée par 

les gouverneurs ou leurs délégués. Ils devaient à ceux-ci une obéis-

(') Louvrex, T. I, p. 31.

(2) Voir les Recherches historiques.
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sance entière, sous peine de payer une amende de dix florins d'or 

el d’étre privés à tout jamais du droit d’assister aux assemblées du 

métier. Lorsqu’il fallait veiller la nuit, aller fourrager ou aller en 

sauf-conduit, le sort désignait les hommes de service, de façon ce­

pendant à ce que chacun eût son tour.

Aucun compagnon ne pouvait se faire remplacer au service , à 

moins qu’il ne fut malade ou en voyage ; dans ces cas seulement, 

il pouvait commettre en sa place un valet servant ou un ouvrier. Si 

tous les hommes, sans exception, étaient requis pour aller en cam­

pagne, les malades et les absents devaient payer une certaine 

somme fixée d’après les circonstances et conlribuer ainsi, comme 

ils le pouvaient, à l’expédition.

11 ne nous est parvenu aucun renseignement relatif aux chefs du 

métier en temps de guerre. Il parait cependant que les gouverneurs 

exerçaient encore à cette occasion un certain commandement 

ou déléguaient leurs pouvoirs à des hommes spéciaux.





CHAPITRE IV.

DES MARCHANDISES.

Par le mot marchandises, nous entendons ce que les tanneurs 
désignaient autrefois sous le nom de denrées, à savoir : 1° les 
écorces, que les maîtres achetaient pour leurs propres besoins , 
mais ne pouvaient vendre; 2° les peaux , dont le trafic leur était 
également interdit; 3° les cuirs, qu’ils vendaient après les avoir 
fabriqués eux-mêmes. Il était toutefois une classe de marchands 
dont le commerce consistait à acheter des peaux et des cuirs, 
uniquement dans le but de les revendre; ces marchands s’appe­
laient recoupeurs; nous aurons à en dire quelques mots.

I

LES ÉCORCES.

Les marchands d’écorces en çreppe (*) ne faisaient et ne pouvaient 
pas faire partie du métier (2) ; c’étaient des habitants des campagnes

0) On appelait creppels ou ccorces en creppe, les écorces de chêne coupées 
en petits morceaux, longs d’environ trois pouces; sous celte forme, elles 
étaient prèles pour être moulues, et c'est ainsi que les vendaient les mar­
chands.

(2) a Et pour éviter tous abus, fraudes et inconvénients......nous défen­
dons sérieusement à tout compagnon de faire aucun négoce d’écorces 
moulues ou étrangères en leur propre et privé nom et pour leur profit 
particulier, ni par commission à effet de les vendre aux tanneurs des villes 
voisines ou pays étrangers ; à peine de privation du métier la vie durante 
de tel conlravenleur et ladite écorce confisquée au profit dudit métier. » 
(Réglement de 1773, article 22).
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qui recueillaient eux-mêmes les enveloppes des chênes dans les bois 

du pays, ou allaient les acheter en France; celte différence consti­

tuait les deux qualités d’écorces employées dans les tanneries de 

Liège. Ils arrivaient au moulin à tan avec des bateaux chargés , et 

c’était là que chaque compagnon , muni de la mesure du rentier, 

allait s’approvisionner. En 1732 , le corps des tanneurs prit la 

résolution d’acheter sur une grande échelle des écorces étrangères 

et indigènes, pour les revendre en détail aux compagnons qui vou­

draient se fournir à ses magasins ; ainsi fut institué ce qu’on appela 

dans la suite le commerce aux écorces du métier des tanneurs (').

Les écorces françaises ayant plus de vertu que celles du pays, 

étaient fort estimées à Liège, comme particulièrement propres à la 

préparation du cuir fort ou de semelle. Aussi, le 22 août 1785, les 

compagnons moulants adressèrent-ils au prince une supplique à 

propos de la défense faite par le roi de France, à la demande des 

tanneurs de Givet, de laisser sortir les écorces de son royaume , 

o ce qui, disaient les pétitionnaires, porte un coup funeste à la 

» fabrique des cuirs de vos estais et peut-être la fera crouler. En 

» effet, on est dans la saison où les provisions d’écorces sont 

» presque taries ; celles du pays ne suffisent pas et sont encore 

» diminuées par les habitants de Malmedy et autres. Ils viennent 

T) donc vous prier de vous interposer pour faire lever cette défense; 

» d’autant plus que les tanneurs de Liège ont toujours joui des 

» écorces de France sans faire aucun tort aux sujets de S. M. T. C. 

» Les habitants de Givet n'ont demandé cette mesure que par mo- 

» nopole et pour avoir les écorces à très bas prix (*). »

L’achat d’écorces moulues était absolument interdit aux compa­

gnons ; quelquefois cependant le métier lui-même vendait en hausse 

publique de la farine d’écorces provenant de saisies; dans ce cas,

( 1 ) C’est ce qui conste d’une brochure intitulée : Mémoire succinct pour 

les citoyens Dieud. Libert et autres, ci-devant membres de Vex-métier des 

tanneurs de Liège, contre R. Jos. Hogge, ci-devant caissier du même ex- 

métier. An X.

(2) Liasses du conseil privé, aux Archives.
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un compagnon n’en pouvait acheter que quatre sacs en une fois {‘j.

Nous avons déjà fait remarquer à plusieurs reprises que l’égalité 

des privilèges , des droits, des devoirs , et même, autant que cela 

pouvait être, des fortunes, était regardée, daus les corporations 

de métiers, comme une loi d’économie politique ou d’ordre social. 

On a surtout l’occasion de constater ce dernier point dans le métier 

des tanneurs, à propos des mesures prises pour la distribution des 

écorces. Dans le but de mettre tous les tanneurs, les pauvres aussi 

bien que les riches, à même de faire des affaires , le métier avait 

imaginé de ne permettre à personne l’emploi de plus d’une certaine 

quantité d’écorces par an ; de cette façon, l’extension illimitée des 

travaux était tout à fait impossible dans une tannerie.

La première décision que l’on trouve à cet égard date de l’année 

4418; elle défendait aux tanneurs de faire moudre plus d’écorces 

qu’ils ne pouvaient en employer , dans le but de les revendre ou de 

les prêter à des confrères. Pendant longtemps les compagnons élu­

dèrent la loi, en ayant recours à des moulins étrangers , notam­

ment à ceux de Dinant. Mais, en 1426 , les Dinantais, sur la récla­

mation du métier , refusèrent de moudre pour les Liégeois.

Une ordonnance spéciale de l’année 1434 fixa la part exacte des 

écorces dont chaque maître pouvait disposer par an : « Item que 

ne soit bourgeois ou bourgeoise qui puisse tenir plus haut oulne 

que de xx qui monterat x lerrelyes (2 ). ® Ce chiffre fut confirmé 

par l’article 8 des statuts du 2o juillet 1493 , statuts qui corro­

borent aussi la défense faite par le recès de 1418 , et fixent à 40 

livres, l’amende encourue par les contrevenants. 11 fut néanmoins 

permis , en vertu de celle même lettre de 1493 , de prêter et d’em-

(1 ) Règlement de 1775, article 54.

(2 ) Ce texte n’est pas bien clair; mais il suffit pour déterminer la mesure 
des écorces mises à la disposition d’un tanneur. En effet nous croyons que 
lerrclyeS' est synonyme de meunée , signifiant en lui-même la quantité 
d’écorces qu’on peut placer sur les fours où on les sèche ; ces fours s’ap­
pellent lourailles , et l’opération s’appelle ferler : or , cette quantité est 
encore aujourd’hui une meunée.
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prunier à des confrères quatre scellées (\) ou sacs d’écorces mou­

lues , mais jamais davantage. Le prêt devait être intégralement 

restitué avant le retour de Youne de l’empruntur , sous peine de 

trois florins d’or d’amende. Un second édit suivit immédiatement 

celui-ci , prescrivant à l’emprunteur do demander préalablement 

1 autorisation aux officiers, et lui défendant de recevoir plus de six 

corbellies d’écorces ; il était tenu note de sa demande, et avant de 

pouvoir faire un second emprunt, il devait avoir restitué le premier 

sous peine de 40 livres d’abord, puis de 6 florins , et enfin de 8 

d’amende. La permission ne pouvait être accordée que dans des 

des cas de nécessité urgente et bien constatée ; elle devait être 

délivrée par écrit par les officiers et contresignée par le greffier 

ou le rentier. Ce dernier tenait note de la date du prêt, des noms 

du prêteur et de l’emprunteur, et veillait à ce que la restitution se 

fit au terme légal.

Celui qui, guidé par l'intérêt ou tout autre sentiment , livrait 

sans permission des écorces moulues à un confrère, était passible 

d’un marc d’argent d’amende et privé pendant un an de l’usage 

du moulin et de la halle.

Les cordonniers et les corbesiers ayant aussi le droit de tanner, 

ces différents points leur étaient applicables.

Le 9 juillet 1596 , la mesure des écorces moulues accordée à un 

maître pour ses travaux d’une année fut fixée à 12 meunées (2). 

Nul ne pouvait en employer davantage, sous peiue de confiscation 

et de 20 florins d’or d’amende. Le réglement de 1707 déclare que 

l’expérience journalière ayant fait connaître l’insuffisance de cette

( i ) Séchée ou saie fiée, grand sac de la capacité d’une oulne.

I2) La meunée ou moulnée était, dans le langage ordinaire du peuple, 

la quantité de farine nécessaire à un ménage pour vivre pendant une 

semaine. Chez les tanneurs la meunée contenait 48 oulnes de creppels 

d’écorces du pays et 52 oulnes d’écorces de France. Aujourd’hui la 

meunée est toujours de 52 oulnes et peut peser 5000 kilogrammes 
iVoyez le glossaire).



amende, elle était portée à 100 pistoles et les contrevenants privés 

pour toujours de l’exercice du métier.

Pour plus de précautions , on exigea de chaque compagnon qui 

se présentait au moulin et même en dehors de là, à la seule réqui­

sition des officiers , un serment sur l’emploi des écorces qu'il 

possédait. « Vous passerez serment, » dit le registre du greffier 

Hogge, » sur la damnatyon de vostre âme , que les eschorces que 

» vous prétendez de mouldre ceste présente année , que ce n’est 

» point pour defraudeir le mestier ny tromper les comphaignons ; 

j > mais pour mectre sur vostre marchandyse à vostre corps appar- 

» tenant et pour vous tout le proffyt. Ainsy vous ayde Dieu et 

» tous les Saints. » Plus tard , la formule du serment fut un peu 

modifiée, comme on peut le voir dans le livre des Chartes et ‘pri­

vilèges (vol. II, p. 274) et dans le réglement de 1773 (article 14).

Les officiers pouvaient aussi faire des visites domiciliaires chez 

les compagnons, pour s’assurer qu’ils n’avaient pas de dépôts ca­

chés. Au moindre soupçon, ils pouvaient faire arrêter une meunée 

soit au bateau soit au moulin, et la faire vérifier par les mesureurs 

assermentés. De même, tout compagnon qui surprenait un con­

frère en flagrant délit, introduisant chez lui, de nuit ou de 

jour, des écorces cachées dans des bateaux ou dans des charettes, 

paquetées ou déguisées en forme de balots de laine, devait les saisir 

et avertir immédiatement les officiers. Si, par erreur ou par ha­

sard, un compagnon se trouvait posséder plus d’écorces qu’il n’en 

pouvait user dans sa tannerie, il était obligéd’en faire part aux offi­

ciers; le Conseil lui permettait de céder son surplus ou le vendait 

publiquement aux enchères.

Le réglement de 1707 interdisait au propriétaire d’écorces mou­

lues ou en creppes, de les faire décharger ailleurs que dans sa 

propre maison. Cette mesure avait déjà été prise parle prince, à la 

suite d'une supplique que lui adressa le métier en 1683.

Toutes ces défenses, relatives à la quantité limitée des écorces, 

furent quelquefois momentanément levées à la suite de circons­

tances exceptionnelles. Il en fut ainsi, par exemple, en 11379, sur

27
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les réclamations des cordonniers, qui imputaient aux statuts des 

tanneurs sur ce sujet,la cherté de leurs marchandises. Le Conseil 

de la cité octroya à ces derniers la permission d’acheter et de faire 

moudre, pendant un certain temps, autant d’écorces qu’ils pou­

vaient en employer dans leurs ateliers.

Lorsque les besoins du métier l’exigeaient, les compagnons 

assemblés en sieulte pouvaient décréter un impôt sur la mouture 

des écorces, tout en maintenant le tarif. C’est ainsi qu’en 1618 

ils établirent une taxe de 16 patlars sur chaque meunée, pour 

subvenir à quelques dépenses extraordinaires. En 1693, la cité 

elle-même ayant imposé toutes les denrées, exiga pour chaque 

meunée d’écorces une taxe de 25 florins de Brabant. Elle ne se 

pressa pas delever ou de diminuer cet impôt énorme; car, jus­

qu’au 14 février 1697, nous trouvons des suppliques et des récla­

mations adressées par les tanneurs au prince pour en obtenir la 

suppression ; à cette dernière date seulement, leur requête obtint 

une apostille favorable.

On a pu juger par ce qu’on vient de lire, de l’importance qu’at­

tachait le métier à cette question des écorces ; elle était pour lui 

l’objet d’un soin tout particulier (i). Mais, malgré toutes ces 

précautions, en dépit des ordonnances et de peines sévères 

qu’elles comminaient, il eut à toutes les époques des difficultés et 

des procès sans nombre avec des compagnons indisciplinés ou 

fraudeurs (2). En 1569 trois des principaux tanneurs allumèrent 

dans la corporation un brandon de discorde qu’on eut beau­

coup de peine à éteindre. Cette année, le moulin de Longdoz 

ayant dû subir des réparations fort onéreuses, le métier décida

(1 ) Sur 22 articles qui composent le réglement de 1707, quinze sont 
consacrés à celte matière. Le réglement de 1775, formé de 55 articles, 
y en consacre 40. De plus, il était ordonné que ces réglements fussent 
imprimés à un grand nombre d’exemplaires, afin que chaque tanneur put 
en posséder un.

(2) V. dans le livre des Charles el privilèges, les procès contre Manigar 
et Cheralle. T. II, pp. 2G2 et2G4.
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que tous ceux qui feraient moudre plas de buit meunées par an, 

payeraient, pour chaque meunée en plus, un daler au dessus du 

prix ordinaire. Louis de Chokier, Servais de Gré et Collar! Thon- 

nar prétendirent que le métier outrepassait ses droits en violant 

les chartes jurées, et refusèrent de payer la laxe. Les gouverneurs 

leur firent interdire l’usage du moulin. Mais les trois tanneurs 

leur ayant intenté une action devant le tribunal des écbevins, ces 

officiers furent condamnés par défaut ; ils reçurent l’ordre , 

sous peine de bannissement, de donner aux plaignants accès au 

moulina tan. Les gouverneurs portèrent la cause devant l’official 

qui confirma leur décision; de leur côté, les trois maîtres obtin­

rent du même official une déclaration par laquelle il protestait de 

ne pas vouloir, par son mandement inhibitoire , empêcher l’exé­

cution d’une chose jugée ; en conséquence, ils firent publier le 

bannissement de trois officiers du métier ; ceux-ci ayant été 

saisis, tous les compagnons prirent fait et cause pour l’une 

ou l’autre partie et l'affaire prit une tournure inquiétante. On 

parvint enfin à faire remettre l’examen de la question entre 

les mains de Jean de Streel et de Pierre Bex, bourgmestres 

de la cité. Les discussions, et les plaïdoieries durèrent plusieurs 

jours. Enfin le 18 janvier 1570, les deux arbitres prononcèrent 

une sentence où ils déclaraient que l’ordonnance de 1569 avait été 

plutôt émise sous forme de contrat entre les compagnons du mé­

tier considérés comme personnes privées, que sous forme de statut; 

que toutes les personnes présentes au moment où fut passé ce 

conlrat étaient censées y avoir consenti; que les trois tanneurs en 

cause avaient assisté à la séance où l'impôt fut proposé; qu’ils 

étaient dans leur tort et condamnés aux dépens; qu'enfin toutes 

les décisions antérieures étaient annulées.
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II

LES PEAUX (*).

L’achat des peaux était, comme celui des écorces, soumis à des 

réglements de police. Les premiers statuts du métier, en dale du 

29 décembre 1418, contiennent déjà quelques dispositions à ce 

sujet. Ils défendaient aux maîtres tanneurs d’en vendre à des con­

frères. Ils ne pouvaient par conséquent se procurer que le nombre 

de peaux strictement nécessaire pour leurs propres travaux. Cette 

loi était protectrice; elle permettait à tous les compagnons de se 

fournir de leur matière première au plus bas prix, sans qu’elle eut 

passé par les mains des revendeurs. Elle fournissait en même temps 

aux petits tanneurs une garantie nouvelle contre le monopole des 

grands fabricants. Les officiers pouvaient en effet s'assurer de cette 

façon si la quantité de peaux qu’un maître achetait était en rapport 

avec lenombre demeunées qu’il consommait par an,et réprimerles 

travaux clandestins.Pour mieux assurerce contrôle, le réglement do 

1493 ordonna que dans chaque ménage de tanneur, une seule per­

sonne fut désignée pour aller, pendant un an entier, faire l’emplette 

des peauxdont on avait besoin. Un empêchement grave et légitime, 

pouvait seul autoriser l’emploi d’une autre personne. La veuve 

d’un tanneur, avec l’autorisation des gouverneurs, avait la faculté 

de déléguer son maître-ouvrier ou tout autre, pour acheter en son 

nom les peaux qu’elle pouvait employer dans l’espace d’un au. 

Pendant ce même laps de temps, le délégué n’osait en acquérir 

pour lui ni pour l’usage d’un autre fabricant.

Il était défendu aux tanneurs d’acheter la peau d’une bête encore 

vivante, comme d’un vieux cheval, d’une vache, etc. Il fallait meme 

que l’animal fut écorché, pour que l’acquisition de sa dépouille fut

(1 ) Le mot cuir, que l’on rencontre fréquemment dans les documents 
des tanneurs, signifiait autrefois, comme encore aujourd'hui dans la 

langue wallonne, une peau de grosse bête, d’un bœuf, par exemple. On 

trouve aussi dans le même sens cuir poillu.
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autorisée. Il était de même défendu d’acheter la peau d’un animal 
mort de maladie (de la monje, disent les chartes, mort de lui- 
même), sous peine d’être rejeté pour toujours du nombre des com­
pagnons; les officiers pouvaient exiger le serment d’un individu 
qui aurait simplement été soupçonné du fait.

La vente ou l’achat des peaux portant une marque quelconque 
étaient également interdits, parce qu’il était dès lors évident qu’elles 

provenaient d’un vol. Étaient exceptées « les peals de moutons, de 

» brebis et d’angneaux qui point ne sont denrées de loy. » C’est 
pour le même motif que l’achat de peaux salées ou mises dans l’eau 
était aussi prohibé; cela dénotait, en effet, qu’elles avaient déjà subi 
une certaine préparation, et, dans le second cas, qu’on avait 
voulu en effacer les traces en les trempant dans l’eau.

Lorsqu’un compagnon était en marché pour acheter des peaux, 
un confrère ne pouvait renchérir sur le prix que le premier en 
offrait.

Il ne parait pas qu’il y ait eu de local, ni des jours de marché 
fixés pour ce commerce; les compagnons faisaient leurs acquisi­

tions où et quand ils voulaient, excepté le dimanche, les jours de 
Noël, de Pâques, de Pentecôte, de l’Ascension, de l’Assomption, de 
Tous les Saints ou des Apôtres, sous peine d’une amende de 40 
livres.

Un récès du métier de l’an -1579, nous apprend qu’à cette 
époque, les cuirs forts, c’est-à-dire les peaux de grosses bêtes, pro­

venaient généralement de Hollande, de Zélande et d’autres lieux 
des Pays-Bas.

III

LES CUIRS.

1° Fabrication.—Les documents relatifs au métier des tanneurs, 

que nous avons eu l’occasion de Consulter, ne contiennent aucune 
espèce de renseignement, quant à la méthode suivie autrefois k
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Liège pour la préparation des peaux. Cela se conçoit du reste; le mé­

tier n’avait aucune mesure à prendre à cet égard et chaque tanneur 

était libre d’adopter le mode de fabrication qui lui paraissait le plus 

convenable. On sait toutefois, par le rapport des écrivains français, 

que la tannerie liégeoise était réputée la meilleure de l’Europe, et 

qu’elle avait une méthode spéciale appelée méthode à lajasée. C’est 

à tel point qu’on ne la désignait à l’étranger que sous le nom de 

façon de Liège. Elle est encore généralement en usage aujourd’hui 

à Liège (* ).

L’industrie des tanneurs à Liège se bornait presqu’exclusivement 

à la fabrication du cuir de semelle (2).

Les quelques dispositions que nous trouvons au sujet de la 

fabrication, sont encore des mesures administratives prises en vue 

de faire respecter la grande loi de l’égalité, la première de toutes 

aux yeux des bourgeois de Liège.

Aucun compagnon ne pouvait travailler sur commande, sous 

peine d’étre privé de l’usage de la halle et du moulin pendant un 

an entier et de payer un marc d’amende. Les cordonniers, les 

selliers, les bourgeois, etc., étaient également punis s’ils faisaient 

marché avec un tanneur pour la livraison de marchandises que 

celui-ci n’aurait pas eues en magasin. Ils ne pouvaient pas davan­

tage lui fournir des peaux à préparer, à moins que ce ne fût une 

fois en passant, pour obliger un parent, un ami ou des gens de la 

campagne. S’il arrivait, par exemple, à l’un de ces derniers de 

tuer un mouton ou toute autre bête, il avait la faculté de faire 

tanner la peau pour son propre usage.

( » ) On disait du cuir de Liège pour du cuir travaillé à la façon de 

Liège; du cuir travaillé en Liège pour du cuir travaillé suivant la mé­

thode de Liège, c’est-à-dire à la jusée (V. De la Lande, Art du tanneur, 

1764, p. 75. Cet auteur déclare que cette manière de tanner les peaux 

était la meilleure connue de son temps).

(2) En 1792, dit un document, plus de 80 familles travaillaient à Liège 

du cuir fort, occupant plus de 2000 bras à le préparer, entretenant des 

relations avec les principales villes de France et rendant tous les étrangers 

jaloux.
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Les compagnons ne pouvaient s’entr’aider dans les travaux 

d’atelier, pas même gratuitement. 11 leur était surtout sévèrement 

défendu d’entrer dans la tannerie d’un cordonnier ou d’un corbe- 

sier, pour lui rendre service.
Chaque maître devait avoir chez lui les fosses et les cuves qui lui 

étaient nécessaires pour tanner le cuir de semelle et de dev un­

trained). Les petits tanneurs, qui ne préparaient que du cuir d’em­

peigne, pouvaient, avec la permission des officiers, se servir des 

fosses de leurs confrères. Ils encouraient une peine de 10 florins 

d’or d’amende s’ils u’observaient pas la condition mentionnée.

Le réglement de 1418 nous apprend qu’antérieuremenl à cette 

époque, on usait déjà de ruse pour tromper le public en salant les 

peaux indigènes qui, de celte manière, pouvaient passer pour du 

cuir fort, c’est-à-dire pour des peaux étrangères, propres à faire du 

cuir de semelle.

En vertu d’un privilège tout particulier et qui n’étonnera per­

sonne , les couvents et les monastères avaient le droit de préparer 

chez eux les cuirs, mais dans les strictes limites de leur consom­

mation. Ils ne tardèrent pas à abuser de cette permission et firent 

bientôt un véritable commerce qui portait aux corporations des 

villes un préjudice considérable. Le 21 novembre 1719, les tan­

neurs de Liège, de Huy et d’autres villes exposèrent ces griefs au 

prince en signalant particulièrement l’abbaye des dames du Val 

N. D., qui non-seulement fabriquait du cuir au-delà de ce qu’elle 

pouvait consommer, mais en fournissait à presque tous les cordon­

niers du pays (J).

Les entraves sans nombre apportées à l’industrie des tanneurs 

par les statuts étroits de la corporation , les charges de toute es­

pèce imposées aux compagnons, inspirèrent au XVIIIe siècle a 

quelques étrangers l’idée de s’établir à proximité de la ville dans la 

libre et franche baronnie de Herstal, terre du Brabant. Personne

( ') V. le Glossaire.

( s ) Liasses du Conseil privé.
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n’etant là pour leur dicter le nombre d'ouvriers et de meunées 
d’ecorces qu’ils pouvaient employer, ils donnèrent bientôt à leurs 

huit établissements une extension assez considérable pour pouvoir 

approvisionner une grande partie de la ville. D'un autre côté le 
bas prix de leurs marchandises, dont il leur était facile de frauder 
de grandes quantités, leur attirait une foule de commandes. Il de­

vint bientôt impossible aux tanneurs de I.iége de lutter contre cette 

concurrence. Après avoir fait élever coup sur coup (<) les droits 
d’entrée sur les cuirs étrangers jusqu'à S florins, ils se virent enfin 
obligés d’en demander la prohibition absolue. L’empire qu’exer­
çaient encore sur le peuple les mois de franchises et de privilèges , 
l'asservissement où les masses se trouvaient aux vieilles et étroites 

coutumes du moyen-âge , furent cause que les tanneurs obtinrent 
pour leur requête une réponse favorable. Cependant, les idées éco­
nomiques avaient fait du progrès dans l’esprit des administrateurs 
et des hommes politiques. Iis commençaient à s’apercevoir des effets 
pernicieux qui résultaient des réglements disciplinaires des corpo­
rations qui, dans leurs statuts égoïstes, enchaînaient l’essor du 

commerce et étouffaient l’émancipation de l’industrie. Ce qui le 
prouve , c’est l’octroi accordé à cette même époque par le prince à 
un fabricant étranger, octroi qui viole d’une manière formelle les 
antiques privilèges du métier, quelque sacrés qu’ils fussent.

Immédiatement après 1 interdiction du libre échange, un nommé 
Léonard Schuarts , tanneur de Herstal, adressa aux seigneurs de 
de l’Etat noble la supplique suivante :

( ) Le 5 août 1743, le métier supplia les États de porter remède à l’état 
languissant où se trouvait leur industrie , qui depuis dix ans avait perdu 
plus du tiers de son commerce. Le motif en é.tait que le cuir étranger en­
trait a Liège en payant un simple 60" (surtout les cuirs d’empeigne des 
5 tanneurs qui se sont établis depuis quelques années à Coronmeuse), tan­
dis que celui de Liège était fortement imposé pour entrer chez l’étranger. 
Ils demandaient en conséquence qu’une taxe de 25 sous fût exigée 'sur 
chaque livre de cuir entrant dans la cité.
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« Messeigneurs,

« Léonard Schuarts, seul possesseur du secret de faire et tra- 

» vailler les cuirs d’empeigne sans pareils, représente qu’ayant fait

> depuis plusieurs années quantité d’épreuves tant pour la bonté

> du cuir que pour la grande utilité et facilité des cordonniers, il 

j> l’emporte sur loules les empeignes étrangères. En conséquence, 

» l’établissement de sa manufacture dans celte ville sera d’une uti- 

» lité d'autant plus grande qu’il lui faut un grand nombre d’ou- 

i vriers; qu’au lieu de faire passer des sommes considérables à

> l’élranger pour l’achat des dites empeignes qui se consomment 

» dans le pays, elle y fera au contraire rentrer des sommes impor- 

» tantes par le débit de celle manufacture. Il demande en outre 

s qu’attendu qu’il ne peut moudre au moulin commun des tanneurs 

» ses écorces , il est obligé de le faire à Dinant, qu’il soit exempt 

» du soixantième à l’entrée. »

Le 9 mai 1747, Jean Théodore de Bavière lui accorda pour 2S 

années le droit de s’établir dans la ville de Liège pour exploiter son 

secret et d’employer autant d’ouvriers qu’il en aurait besoin, déro­

geant ainsi en sa faveur aux chartes , privilèges et réglements du 

métier des tanneurs; il lui donnait en même temps le droit de faire 

Tacquète du métier moyennant une somme de 200 florins de Bra­

bant (>).

2° Vente. — La charte constitutive de 1331 permettait aux tan­

neurs de Liège de vendre leur cuir partout où ils voulaient à la 

seule condition que leur marchandise fut de bonne qualité et jugée 

telle par les rewards. L’acquéreur qui avait à se plaindre sous ce 

rapport d’un objet vendu, devait en donner connaissance aux offi­

ciers ; ceux-ci, après vérification faite, ordonnaient au vendeur de 

de restituer l’argent qu’il avait reçu et de retravailler son cuir dans 

les trois mois sous peine de sept sous d’amende.

Le réglement de 1418 vint modifier ces premières dispositions, 

en défendant aux tanneurs de vendre ailleurs qu’à la halle commune 11

11 ) Liasses du Couseil privé.
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ou dans leurs boutiques. Ils ne pouvaient en conséquence colporter 

leurs cuirs, m les présenter chez les cordonniers , selliers etc 

Pour empecher toute fraude à cet égard, il leur était même interdit 

de faire porter chez un cordonnier ou corbesier, etc. des mar 

chandises que ces derniers avaient achetées chez lui. L’acquéreur 

Iui-meme devait les faire prendre. 4

Un point essentiel à observer pour chaque maître était de n’ex­

poser en vente que les seuls produits de sa fabrication. Les peines 

les plus severes punissaient les violateurs de ce décret 

Toute marchandise, avant d'etre vendue, devait avoir été visitée 

et marquee par les rewards. Elle devait donc, pour être dans les 

conditions voulues, porter deux marques, car le tanneur lui-même 

devait avo.r stampe tous ses cuirs, de quelque nature qu’ils fussent 

son propre sceau, portant les premières lettres de son nom et de 

son prénom, sous peine de eonflscation des cuirs non marqués.

U était aussi défendu de faire passer pour du cuir fort un autre 

cuir beaucoup plus mou appelé anteneuse ( ') et qui n’avait que six 

u sept semaines de fosse. Le prix de ces derniers était fixé en

ouanl’ilés °n De P°UVait “ Pl'éparer 1ue de Petiles

quantités, pour sauvegarder la réputation du métier.

Les statuts de la corporation interdisaient encore aux tanneurs

de vendre a crédit dans la cité; il leur était permis de le faire à

etianger pourvu que le marché n’eut pas été conclu dans la ban- 

lieue.

On voit qu’avec toutes ces restrictions et toutes ces défenses , il 

e e impossible de faire le commerce en gros. Un tanneur ne 

pouvan vendre à un autre les produits de sa fabrication , il était 

oblige de s’en défaire en détail; c’est pour ce motif que chaque

compagnon était obligé de posséder un établi à la halle et un comp- 
toir chez lui. i

La defense imposée aux membres du métier d’acheter du cuir 

pour le revendre, faisait l’objet de l’article 33 du réglement de

f ) Documents inédits, n" X. V. aussi le Glossaire.
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I860, et de l’article 19 de celui de 1707. Six mois de cet article 

suscitèrent dans la corporation un démêlé mémorable, dont le livre 

des Chartes et privilèges fait une longue mention et qu’il convient 

de rappeler ici.
L’article 19 était conçu comme suit : « Personne dudit metier 

j ne peut acheter cuir tanné dans cette Cité pour le revendre dans 

» la même Cilé, sur peine de trois florins d’or répartissables : est 

, ordonné aux contraventeurs dudit article la même peine et qu’ils 

» soyent faussaires à leurs serments, comme étant cet article con- 

» traire au bien public et avancement des jeunes tanneurs qui s eta- 

, blissent, et afin qu’ils puissent de temps en temps avoir chalands 

» et marchands aussy bien que les vieux. »
Le 12 mars 1708, le chancelier et les membres du Conseil impe­

rial portèrent l’amende de trois florins à cent écus. Peu apres, sur 

l’avis du métier, elle fut fixée à 200 écus. Tout à coup, le 8 mars 

1710, le même chancelier, à l’instigation de quelques officiers du 

métier, la réduisit à S0 écus et déclara que le mot parjure devait 

être rayé de l’article ; mais immédiatement surgirent des réclama­

tions. Il fut obligé de le rétablir comme il était précédemment. 

Cependant un tanneur , nommé Jean Médart, avait profité de I oc­

casion où sa conscience se trouvait plus à l’aise, pour acheter du 

cuir et pour le revendre comme provenant de sa fabrique. Il fut 

poursuivi et condamné comme parjure. Jean Médart protesta ,, en 

faisant observer que le mot parjure ayant été supprimé dans 1 ar­

ticle, les officiers avaient porté contre lui un jugement mal fondé. 

Il lui fut répondu que le serment général prêté par tous les com­

pagnons, d’observer les statuts de la corporation , suffisait pour 

le condamner de ce chef. Mais cette opinion trouva un graud 

nombre de contradicteurs ; les tanneurs se partagèrent en deux 

camps. Les directeurs du métier persuadèrent aux officiers de sou­

mettre le cas à la sacrée faculté de Louvain et à plusieurs théolo­

giens de cette ville. On leur posa en conséquence les trois questions 

suivantes : 1° si, eu conscience, et suivant le serment, on était 

obligé d’observer les réglements du métier? 2» si on pouvait sciem-
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mentet de propos délibéré acheter dans le métier des cuirs tannés 

pour les revendre ailleurs, sans commettre un péché et sans violer 

le serment ? 3" si les confesseurs pouvaient absoudre ceux et celles 

qui faisaient le trafic d’acheter et revendre au préjudice de leur 

serment? La sacrée faculté et les théologiens répondirent, avec 

quantité de considérants, oui à la première question et non aux 

deux autres.

Un des principaux débouchés pour les tanneurs de Liège était la 

ville de Maestricht. Les cordonniers de cette ville, reconnaissant la 

supériorité des cuirs de Liège, s’approvisionnaient presque tous à 

M-Pierre, où les maîtres liégeois envoyaient leurs produits. En 

1110, les tanneurs de Maestricht, jaloux de cette vogue qui les rui­

nait, parvinrent à faire établir sur chaque pièce qui entrait dans la 

ville un impôt d’un escalin d’abord, puis, en 1738, d’un ducaton. 

Le -0 septembre de celte année, les cordonniers de Maestricht en­

voyèrent une supplique au duc de Brabant et au prince de Liège, 

eur remontrant que si on les mettait dans l’impossibilité de sé 

procurer du cuir de Liège, ils se verraient livrés à la merci des S ou 

6 tanneurs de Maestricht; ceux-ci pourraient dès lors exiger tel 

prix qu'ils voudraient de leurs produits; « outre, disaient-ils, qu’il 

» est notoire à tous et un chacun que le cuir de Maestreeht est un 

» mauvais cuir non tanné; mettant en considération aussi que les 

» cordonniers de Maestreeht avec le cuir de Liège manufacturent 

» des bottes renommées S0 lieues à la ronde par leur bonté et 

» qualité. » ils font enfin observer ironiquement que les tanneurs 

de Maestricht ont la faculté de vendre leur cuir à Liège, pourvu 

qu il soit rewardé. Le 9 octobre, le duc et le prince rejetèrent de 

commun accord la taxe d’un ducaton récemment imposée.

Les étrangers pouvaient en effet vendre du cuir à Liège, pourvu 

qu’il fut bien tanné et reconnu tel par les rewards. Dans ce but, 

toute marchandise étrangère devait, avant d’être exposée en vente, 

avoir été étalée à la Goffe, sur le Marché ou à la Halle. Là, les 

rewards, à la demande des marchands et sur l’ordre des gouver­

neurs, allaient en prendre inspection et imprimer leur marque sur
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chaque pièce. Les gouverneurs négligèrent pendant un certain 

temps de faire remplir celle formalité. Lorsqu’en 1739, d’autres 

fonctionnaires plus zélés voulurent la rétablir, ils suscitèrent de la 

part des cordonniers de vives réclamations et même une opposi­

tion formelle. Le métier fut obligé d’adresser au prince la sup­

plique suivante :

« Prince sérénissime,

a. Les tanneurs de votre Cité de Liège remontrent à V. A. que 

i> pour empêcher le débit des mauvais cuirs dans la Cité, Adolphe 

» de la Marck, par octroy du 5 septembre 1331, avait ordonné que 

» lous les cuirs achetés des étrangers devaient être bons, vus par 

» les rewards à peine de 7 sous d’amende, alors considérable; 

» qu’cnsuite par un accord du 17 août 1480, il fut ordonné que 

» les cordonniers pourraient employer du cuir étranger pourvu 

b qu’il fut rewardé par 5 rewards; que par une ordonnance du 25 

« mars 1561, art. 48, il fut décidé que ceux qui voudraient user 

» et revendre dans la Cité cuirs étrangers tannés, devraient les 

» apporter sur le Marché à Liège, ou à la Goffe ou à la Halle des 

» tanneurs, sans les cacher dans les maisons, sous peine d’un 

» florin d’or d’amende par cuir. Malgré tous ces soins pris pour le 

* bien du public, les étrangers amènent lous les jours cuirs d’em- 

» peigne mal tannés; des cordonniers vont en acheter à Coron- 

7> meuse, les fraudent et les travaillent sans avoir été visités parles 

» rewards au grand préjudice du métier et du public. C’est pour- 

» quoi nous mandons à Y. A. de défendre de vendre des cuirs 

» étrangers s’ils n’ont été rewardés, sous peine de six florins d’or 

» d’amende applicables en partie à l’hôpital St-Georges. »

Lorsque celle supplique fut communiquée aux cordonniers, 

ceux-ci allèrent jusqu’à contester l’authenticité des chartes invo­

quées par les tanneurs, prétendant que de tout temps les fabricants 

étrangers avaient pu librement vendre leurs cuirs à Liège , sans 

avoir jamais été soumis à la visite des rewards. Mais ces assertions 

furent réfutées par les tanneurs ; ils démontrèrent au prince que
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toutes ces allégations n’avaient d’autre but que de consacrer légale­

ment la liberté dont ils jouissaient depuis un certain temps « de 

» mettre telle marchandise en œuvre qu’il voudront, souvent très 

» mauvaise pour le bon marché au grand préjudice du public, 

» comme la plusparl des cordonniers et corbesiers font aujour- 
» d’hui, employant en partie des empeignes de Philippeville, de 

» Givet, do Dinant, de Malines, de Ruremonde, etc., qui ne vaillent 
» rien du tout (1 ). »

Le 25 juin 1739, le prince confirma l’ancienne coutume stipulée 

par les réglements de la corporation et ordonna aux cordonniers de 
s’y soumettre.

Dès le XVIIIs siècle, les gouverneurs accompagnés d’un halle- 
bardier du souverain mayeur, allaient chaque année faire la visile 

des magasins appartenant aux marchands de maroquin et de cuir 
étranger.

IV.

LES EECOUPEÜES.

On entendait primitivement par recoupeurs , les compagnons 

non moulants qui avaient pour profession particulière d’acheter des 

peaux et des cuirs aux marchands de la ville ou de l’étranger, pour 

les revendre ensuite dans la cité ou ailleurs. Tant que cette classe 

de marchands exerça honnêtement et dans de justes limites son 

industrie , elle fut utile au métier et protégée par la loi. En effet 

elle facilitait l’écoulement des produits fabriqués et approvisionnait 

le marché de la matière première. Aussi le réglement de l'an 1418 

contient-il déjàenleur faveur la disposition suivante : « S’il y avoit 

» aulcuns de nostre dit mestir, unk ou pluisseurs, qui n’awisse ou 

» n’awissent point de puissanche de tanneir ne d’avoir cuirs ou 

» peauls qui leurs fussent, que dont iceulx posist ou posissent

(>) Liasses du Conseil privé.
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» acapteir cuirs, peaulx et denrées et revendre et recoper avant 

s a al 1res personnes de nostre dit mestir, voire qu ils les doient 

» et deveront acapteir sy cortoisement, qu’ils ne fâchent point de 

» dommaige az al très personnes de nostre dit mestir , et que teils 

» personnes ne puissent lanneir cuirs, ny peaulx coureir par eulx 

» ne par aullruy, ne par bin fait prendant, et aussy quil ne puist 

j) avoir en une maison qu’un acapteur. »

Plus tard, les recoupeurs ayant abusé de leur privilège pour mo­

nopoliser, ce mot devint synonyme d'accapareurs. Dès lors on usa 

envers eux de mesures répressives.

Les recoupeurs ne pouvaient se livrer à la fabrication du cuir; 

ils ne possédaient du reste pour la plupart que la petite rate du 

métier. Aucun étranger n’avait le droit de recouper dans la cité; le 

compagnon qui aurait acheté un objet quelconque à un étranger 

encourait une amende de 10 florins d’or.

En vertu des mêmes principes, aucun tanneur pratiquant le mé­

tier n’osait faire le commerce de recoupeur sous peine d’une 

amende de 9 florins d’or. Nous savons déjà que cette punition fut 

portée successivement, en un an de temps, à cent, puis à deux 

cent écus.

L'article 39 du réglement de 1493 avait mis les revendeurs dans 

l’impossibilité de faire du tort aux maîtres en leur défendant 

d’acheter les peaux des bêtes tuées le jour même ; de cette façon les 

tanneurs pouvaient se fournir au plus bas prix possible.

En 1503 on limita , encore leur liberté en leur interdisant 

d’acheter des peaux dans la cité, excepté « entre les deux rues du 

Marché, » sous peine de 40 livres d’amende et de confiscation 

des objets achetés.

En 1559 , le prix des cuirs monta tout à coup à un taux fort 

élevé ; on força les recoupeurs d’aller s’approvisiqnner au dehors et 

de ne plus amener sur le marché que des peaux étrangères, ce qui 

devait occasionner nécessairement une baisse.

Le commerce des recoupeurs était moins important à l’égard des 

cuirs qu’à l’égard des peaux. Cependant, en 1598, la disposition de
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5559, relative à l’achat des peaux, fut étendue à celui des cuirs fa­

briqués. Ne pouvant plus en acquérir dans la cilé , les revendeurs 

furent obligés de les importer du dehors. Cette ordonnance était, 

nous paraît-il, défavorable aux compagnons , en ce sens que la fa­

culté de vendre dans la ville des cuirs étrangers devait nuire au 

débit de leurs propres produits.

Dans l’intervalle de 1598 à 1676, il survint probablement d’autres 

décrets qui modifièrent les précédents ; peut-être aussi ces der­

niers , après avoir reçu une exécution passagère , tombèrent-ils 

d’eux-mèmes en désuétude. A cette dernière date, en effet, les tan­

neurs, attribuant le prix excessif du cuir à l’accaparement des peaux 

par les recoupeurs, demandèrent au prince leur proscription abso­

lue; ils voulaient que tout compagnon payât 10 florins d’or 

d’amende pour chaque peau ou cuir qu’il aurait acheté à un reven­

deur , que celui-ci fût étranger ou bourgeois du métier. Celte 

mesure fut pour les cordonniers et corbesiers un prétexte de cher­

cher noise aux tanneurs ; ils en demandèrent la suppression en 

déclarant que celte défense, loin d’être avantageuse au public, lui 

serait au contraire fort préjudiciable ; effectivement, les recoupeurs 

ne pouvant revendre dans la cilé les peaux qu’ils achetaient de 

divers côtés, allaient s’en défaire à Maeslricht et ailleurs, ce qui dé­

garnissait le marché de Liège et permettait aux artisans des autres 

villes délivrer leurs produits à meilleur compte. Sur de semblables 

représentations , cette fois accueillies par les tanneurs, la sentence 

de 1598 fut révoquée le23 novembre 1679; on se borna à défendre 

aux recoupeurs d’acheter des peaux dans la cilé et banlieue , sous 

peine de 10 florins d’or d’amende.



CHAPITRE V.

DES PROPRIÉTÉS DE LA CORPORATION-

Les registres aux comptes du métier des tanneurs sont perdus, 

liest, par conséquent, impossible de fixer le montant de ses 
revenus. On sait qu’ils consistaient dans les droits d’acquête et de 

relief, dans le produit des amendes et surtout dans les cens et 
renies de ses propriétés immobilières , consistant en quelques 
maisons situées en Volière et en Mangonrue , dans la vouerie de 

Grâce qui, lors du bannissement de W. d’Athin, lui échut en par­
tage. Les places de Gravioule dont le métier fit l'acquisition, en 
1333, lui procuraient encore un revenu annuel par la foire qui s’y 

tenait au mois de novembre.
Outre les propriétés que nous venons de mentionner , les tan­

neurs possédaient encore une balle et un moulin ; il nous reste à 

donner quelques notes sur ces deux établissements.

1

LA HALLE.

Les halles des métiers étaient les marchés couverts où , à cer­
tains jours de la semaine , les compagnons exposaient leurs mar­
chandises en vente (“). Celle des tanneurs était située sur le

(i ) Il n’y avait que cinq halles de métiers à Liège : 1° celle des tan­
neurs i 2“ celle des drapiers, rue Féronstrée ; 5° la petite halle des 
drapiers, appelée aux fessais, parce qu’on y vendait de petites pièces pour 
les habitants du marquisat de Frauchimont : elle était située rue Sainte 
Ursule: 4° la halle des vignerons, au coin de la rue du Pont, vers Féronstrée: 
les vignerons y vendaient de la viande ; !yJ la halle des bouchers , entre 
l’Hôtel-de-Ville et l’église de la Madeleine.

28
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grand Marché, entre 8Hôlel-de-Ville et la halle des mangons. Il est 

impossible de déterminer d'une manière précise la position qu’elle 

occupait entre ces deux bâtiments ; il n'existe même plus aucune 

tradition à cet égard. Si l’on prenait à la let Ire un document de 

l'an 1422, la halle des tanneurs louchait à celle des bouchers, qui 

se trouvait du côté delà Madeleine. D'un autre côté, un document 

de l’an 1480 semble indiquer qu’elle joignait immédiatement à la 

Violette. On peut conjecturer qu’elle était sur l’emplacement occupé 

aujourd’hui par la rue qui longe l’Hôtel-de-Ville et quelques mai­

sons entre les rues Grande et Petite Tour.

L’usage d’étaler les cuirs dans une halle exislait déjà avant 

l'année 1331 , puisque la charte d’Adolphe de la Marck permettait 

aux tanneurs « que ]y marchiel de ieur denrée générale soit sur 

le.ur halle. » Etait-ce ia même, à celte époque , que celle qu’ils ont 

toujours possédée depuis ? Tout porie à le croire ; dés 142S , en 

effet, nous trouvons une délibération du métier assemblé , qui, 

considérant que sa Italie du Marché était si vieille qu’elle menaçait 

de tomber en ruine ; que ce bâtiment lui était indispensable pour 

son négoce; qu'il y allait de son honneur de ne pas laisser périr ce 

qu'ils avaient reçu de. leurs ancêtres , e qui est un des plus beaux 

« hirelaiges et juweaulz que nous ayons », décide que, pendant un 

an, il serait établi un impôt sur chaque cuir suivant sa valeur 

pour couvrir les frais d’une reconslruclion. A cet effet, on nomma 

une commission, composée des deux gouverneurs, du renlier et 

de deux maîtres dépulés, qui s’installa dans une maison de la rue 

des Tanneurs ou des Ecoliers. Tous les cuirs préparés dans le 

métier, munis de la marque du fabricant, devaient y être envoyés 

au fur et à mesure de leur confection. Chaque dimanche , les pro­

priétaires allaient payer l’assise sur leurs produiis de la semaine et 

faisaient reprendre ceux-ci. La commission rendait ses comples 

tous les mois (1 ).

Après le.sacde Liège par Charies-le-Téméraire, la Violette ayant

( 1 ) V. Documents inédits, n° VII.
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été brûlée, le Conseil de la cilé résolut de reconstruire une mai­

son commune plus belle et plus grande qu’elle n’était auparavant, 

afin, disait-il, qu’elle fût digne de la ville , que l’on pût y donner 

de belles fêles aux jours habituels , et y recevoir convenablement 

les ambassadeurs étrangers. A celte fin , le conseil s’entendit avec 

les officiers du métier des tanneurs , pour obtenir une partie de 

l’emplacement qu’occupait sa halle. La corporation céda 15 1/2 

pieds de terrain à la ville , à condition que celle-ci lui permît d’en 

prendre autant du côté opposé de sa halle , vers la rue des Man- 

gons, ce qui lui fut accordé ('). Dans l’acte de cession qui fut passé 

le 4 mars 1480, la cité approuva cette transaction et déclara que 

jamais les tanneurs ne pourraient être inquiétés du chef de leur 

empiétement (2).

Pour rebâtir sa halle sur ce nouvel emplacement, le métier, ruiné 

par les guerres précédentes , engagea la vouerie de Grâce à Renier 

Péronne pour une somme de 460 florins.

Ces actes prouvent à l’évidence qu’aux dates où ils furent passés, 

la halle du Marché appartenait en toute propriété à la corporation. 

Il semble cependant qu’après en avoir fait l’acquisition, les tanneurs 

furent obligés, on ne sait à quelle occasion , de l’aliéner. Cela ré­

sulte de trois documents dont le premier, de l’an 1347, est une 

donation sous forme d’acquête de la halle du Marché , et les deux 

autres, des reliefs de celte même halle , en date du 13 mars 1422 

et du 21 mai 1462.

Dans des moments de crise, on voit encore le métier forcé d’en­

gager ses propriétés et même d’en vendre quelques-unes pour 

pouvoir faire face à ses dépenses. Eu 1526, par exemple , et en 

1532, il emprunta des sommes considérables en engageant sa halle

(1 ) V. Documents inédits, n° XIV.

I'2) Loin d’être inquiétés, ce furent les tanneurs qui, en 1509, préten­

dirent avoir droit à une rente annuelle de 4 marcs, en reconnaissance de ce 
qu’ils avaient cédé du terrain à la ville ; mais le rentier de la cité leur 

exhiba la lettre du 4 mars 1480, par laquelle le métier reconnaissait avoir 

reçu en échange un terrain équivalent; leur réclamation resta sans effet.
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et son moulin comme garantie hypothécaire (>). Plus tant, leurs 

dettes dépassèrent même de beaucoup en capital la valeur de ces 

immeubles.

Le marché avait lieu quatre fois par semaine, le lundi, le mer­

credi , le vendredi et le samedi. Ces jours là , la halle devait être 

ouverte au public à sis heures du malin, sous peine d’un gros 

tournois d’amende à encourir par les officiers, les rewards et le 

varlet. Celui-ci, chargé de l’ouverture de la salle , allait de grand 

matin chercher les clefs chez les gouverneurs. Ensuite les officiers 

et les rewards faisaient le tour des étalages et s’assuraient que les 

cuirs mis en vente étaient revêtus de leur marque; ils l’appliquaient 

sur ceux qui ne la portaient pas et qu’ils reconnaissaient pour de 

bonne marchandise ; ceux qu’ils jugeaient défectueux étaient con­

fisqués et le maître condamné à l’amende.

Nul ne pouvait vendre ou acheter à la halle avant la visite des 

rewards, sous peine de trois florins d’amende (!). Aucun tanneur, 

après cette visite, ne pouvait offrir aux acheteurs des cuirs qui 

n’étaient pas sur leur établi dès le malin.

A parties temps privilégiés, c’est-à-dire les jours de foire, c’é­

tait à la halle, et seulement là, qu’il était permis aux étrangers de (I)

(I) La chose eut encore lieu en 1749 , pour établir une pompe sur 

un terrain que la ville lui concéda le 21 juillet, dans la rue des Tan­

neurs, comme il se voit par le recès suivant : « Supplique présentée par 
a les habitants en Tanneur-Rue; entendu le rapport de MM. les conseillers 

» avocat Hodeige et Lancet, accordé qu’il soit mis une pompe de pierre 

» vis-à-vis la maison du sieur Renier-Dothée, à l'enseigne do l’Arbre d’Or, 

r près de 1 arbrisseau qui est vis-à-vis , en ouvrant le pavé vis-à-vis la 

» maison du sieur Malherbe, à l’enseigne du SL-Esprit, et y fossoyant pour 

» y trouver la source d’eau qui doit être dans cet endroit. » (Recès de la 
ville, à la bibliothèque de l’Université).

(J) « Item que on ne peut vendre ny priser le jour de halle avant et 

anchois que les rewards et governeurs ayent eslés autours et bouhiet le 

maillet, sous peine et amende de 4 libvres. » Nous donnons cet article 

parce qu il a été omis par négligence dans le réglement du 25 juillet 1495, 

imprimé dans le livre des Charles el privileges , vol. 11, p. 241, où il doit 
figurer comme le 2Dme.
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Tendre leurs marchandises. Pour jouir de ce droit, ils payaient au 

métier une redevance de 7 sous pour chaque cuir vendu.

En 1684, lorsque l'édit de Maximilien de Bavière décréta la sup­

pression des assemblées de métiers et la confiscation de leurs 

chambres, la halle des tanneurs fut comprise dans la proscription 

et consacrée aux réunions de la chambre de St-Séverin, dont ils 

firent partie. Pendant plusieurs années, ils élevèrent des réclama­

tions pour en obtenir la cession ou, en sa place, un autre local, où 

ils pussent,comme auparavant, étaler leurs produits à certains jours 

de la semaine. Mais il ne parait pas qu'on fit droit à leur demande; 

ils durent se borner à vendre uniquement chez eux dans leurs bou­

tiques respectives.

II

US JIOTmtN ( î ).

Tant que les tanneurs habitèrent le quartier de l’Ile, ils se ser­

virent d’un moulin placé sur un des bras de la Meuse; une vague 

tradition désigne le moulin Winand comme ayant servi à leur 

usage.

Lorsqu’ils se furent transportés sur l’autre rive du fleuve, ils 

firent l’acquisition par rendage perpétuel du moulin de Longdoz, 

appelé aussi le moulin Pilehoule (2), situé sur le cours de l’Ourte 

et de la Vesdre réunies. Le prix de vente était une rente annuelle 

de six deniers, de six muids de mouture et de 14 muids d’épeautre. 

Ce moulin, qui appartenait à la riche famille Curtius, était banal et 

fournissait de la farine à tout le quartier d’Amercœur. Dans l’acte 

de rendage, en date du 4 mai 1288, les tanneurs s’obligeaient

( i ) Voir à la fin des Recherches historiques sur la corporation.
(2) Y. Documents inédits, n° I. Bartholet (Consilium juris), cite parmi 

les archives de la cité une charte de l’an 1069, concernant ce mouliri : 

Litlera molcndini de Longdoz (per quam probatur quod de Ulo anno 

exslilerunl Leodii burgimagislri). Ce document esl perdu.



- 310 —

non-seulement à l’enlretenir en bon état, mais à consacrer à son 

amelioration une somme de 30 marcs d'argent par an. Ils s’enga­

geaient de plus à ne jamais l’aliéner. Au commencement du XIV« 

siècle, le moulin ayant changé de propriétaire, les tanneurs en 

firent relief comme à nouveaux seigneurs en 1301 (') et en 13°>4 

aux mêmes conditions.

Jusqu'en 1363, l’établissement de Pilehoule resta un moulin à 

grains qui continuait à être banal et desservait les brasseries 

d’Amercceur, de Longdoz, de Péville et de Robermont; il s'appe­

lait alors le moulin Grégoire et le métier le sous-louait. Mais à côté 

de ce moulin, il y en avait un autre plus petit, qui formait une dé- 

pendance du premier et dont la corporation se servit probablement 

des 1288 pour moudre ses écorces. Toutefois on n'en trouve 

aucune mention avant l’année 1301.

Pendant les S0 premières années après l’établissement des tan­

neurs dans le quartier d’Outre-Meuse, ce petit moulin put suffire 

aux besoins des compagnons. Mais au milieu du XIV« siècle, leur 

nombre s’etait accru à tel point, que le moulin ne fut plus en état de 

fourmr les écorces nécessaires à leurs travaux. Le 30 septembre 

1313, ils furent obligés d’acheter aussi, par rendage perpétuel, le 

moulin appelé Folerêche et plus tard Mal-content, joignant aussi à 

leur petit moulin et formant une autre dépendance de celui de 

Pilchoule (2). II devint le grand moulin à tan du métier; il l’est 

encore aujourd'hui et s’appelle lemoulin des hwersâs. Peu après, ils 

en devinrent propriétaires fonciers, par la cession que leur en fit 

le chevalier Amel Baré de Streel, sous condition de ne pouvoir 

l’aliener sans le consentement de tout le métier. Cet acte fut passé 

par devant la cour allodiale de Liège, le 30 mai 1421.

On doit supposer que pour des raisons qui nous sont inconnues 

la corporation toute entière fut amenée à consentir à une nouvelle

(1 ) V. Documents inédits, no II.

( - ) Le document dit qu’il était près du pont d’Amercœur. Mais ce 

ne doit pas être pris à la lettre ; il indique seulement la direction.
;près
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mutalion, puisque,en 1436, on trouve un acle par lequel elle relève 

ce moulin devant la cour des Bons-Enfants, pour 7 mares, 13 sous 

17 deniers de rente, à la condition de payer aux nouveaux proprié­

taires du fond leurs droits accoutumés, et de restaurer l’éditice 

chaque année. En 1440 , elle en fit encore relief à un nommé Jean 

Olivier, qui lui en fit vesture comme nouveau seigneur. A partir de 

là, les documents font défaut (l).

11 ne parait pas que le métier possédât d'autre moulin à écorces, 

quoique, dans sa réponse à la requête des cordonniers de l’an 1379, 

il dise que ces derniers étaient senestrement informés eu prétendant 

qu’ils n’en avaient qu’un ; qu’ils en avaient deux, « forts et puis- 

» sauts et en points de tous cas de broyer et servir ledit métier, et 

s auquel on mollail plus d’eschorclies que l'on avait fait passé 30 

» ou 40 ans ci-devant » (»). En parlant d’un second moulin , ils 

avaient probablement en vue le petit moulin dont ils s’étaient long­

temps exclusivement servis.

Pour payer la rente stipulée par l’acte de 1440 et couvrir les 

frais d’entretien de leurs bâtiments, les tanneurs avaient imposé 

une taxe sur chaque meunée d’écorces qu’ils recevaient ; eu 1390, 

la taxe était de 50 pattars de Brabant pour les 6 premières meunées 

et du double (5 florins de Brabant) pour les 6 dernières. Ils con­

sacraient même à cet usage le produit de plusieurs amendes , par 

exemple, les 60 sous parisis que payaient les compagnons rentrant 

dans les limites du quartier.

Lorsque, par son réglement de 1684, Maximilien Henri confis-

(1) Bien que ce moulin existe encore aujourd’hui, nous ne pouvons 

plus nous faire une idée exacte de l’établissement des tanneurs à Longdoz. 

IS’ous avons trouvé la mention d’un document qui aurait pu nous édi­

fier complètement à cet égard ; c’était une lettre concernant les limites 

et l’étendue des prés et des îles du moulin, accompagnée d'un plan; mal­

heureusement cette pièce est perdue. Un passage d’un autre document 

nous apprend que file sur laquelle est situé le moulin, avait 4 ares d’éten­

due, qu’elle était garnie de plus de 10,000 pilotis, de 4 grands murs d’eau 

et d'une digue de plus de 600 mètres.

(3 ) V. des Chartes cl privileges, T, II, p. 257.
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qua tous les biens des métiers au profit de la cité, le moulin à tan 

fut du nombre des propriétés exceptées (3).

Tous les compagnons étaient sévèrement obligés de faire moudre 

toutes leurs écorces au moulin du métier. Ce ne fut que dans des 

circonstances tout à fait exceptionnelles et jusqu’en 1773, à la suite 

d’une décision prise en assemblée générale, qu’il fut permis de s’a­

dresser ailleurs, par exemple en cas d’incendie ( ‘ ), d’inondation 

ou comme en 1579 dans un but d'utilité publique. « Si par mal- 

» heur il survenoit un incendie au moulin commun, ou quclqu’aulre 

» accident qui empêcheroit de pouvoir moudre el servir les com- 

» pagnons, en tel événement les gouverneurs, officiers et députés, 

ï assemblés en corps , pourront accorder la permission par écrit, 

ï et non autrement, aux compagnons de faire moudre leurs écorces 

» aux moulins étrangers : mais ces écorces moulues étant arrivées 

» dans les bornes et limites du métier, le compagnon propriétaire 

» d’icelles, aussitôt et avant le déchargement, en avertira les gou- 

» verneurs et députés , qui en feront mesurer et distribuer à ce 

» compagnon, par les mesureurs sermenlés, le nombre des me- 

» sures à racle selon le rapport et produit qui sera trouvé d’une 

» meunée moulue au moulin commun de 140 mesures en creppe; 

ï et s’il se trouvoit de l’excédent, il sera séquestré, pour ensuite le 

v laisser suivre au propriétaire de la meunée suivante, qu’il char- 

» geraà son tour, en payant néanmoins le droit de mouture au 

s rentier, tout de même que si ces écorces avoieut été moulues au 

5 moulin commun ; et tout compagnon étant en défaut de se con­

i’ former au présent, les écorces moulues seront confisquées et 

» tout contrevenant payera en outre une amende de 50 écus. »

(s) V. l’article 65 de ce réglement.

(*) Les incendies étaient extrêmement fréquents au moulin à tan. On 

a vu dans le chapitre du Groumcl quelles précautions on était obligé de 

prendre pour les prévenir. Une seule étincelle suffisait pour réduire en 

cendres ce bâtiment entièrement construit en bois et toujours couvert 
d’une épaisse couche de poussière sèche. Dans un espace de 50 ans, il fut 
7 fois consumé par les flammes.
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On a vu dans le chapitre des serviteurs du trinay, que les com­

pagnons observaient, pour moudre leurs écorces, un certain rang 

fixé chaque année à la Sainte-Anne. Ce jour là, les tanneurs pou­

vaient se présenter chez le rentier et lui déclarer quelle oulne ils 

vouloient tenir. Celui qui devançait son tour payait une redevance 

de ce chef. Le réglement de 1773 modifia quelque peu cet ancien 

usage. Voici comment il s’exprime : « Chaque année, la veille de la 

» Madeleine, après les comptes généraux rendus par le rentier du 

ï métier, on ballolera les quartiers pour connoîlre par quel endroit 

» commencera et suivra le premier tour de moudre ou oulne ;

» mais après le premier tour, le rentier distribuera ensuite la me- 

» sure aux compagnons qui auront été les plus anciens en tour et 

« par préférence aux postérieurs. » Ceux qui laissaient passer un 

mois entier sans profiter de leur tour perdaient pour cette fois le 

privilège de moudre, à moins de payer une amende de 3 flor. d’or.

Le rentier s’informait auprès de chaque maître du nombre de 

meunées qu’il pouvait employer par an ; il tenait note de cette dé­

claration , qui lui servait de base pour établir les revenus du 

moulin.

La jouissance des terres et autres dépendances du moulin était 

donnée au meunier (!). En 1774, le métier chercha à tirer un 

meilleur parti de ses propriétés, en les louant au chef du moulin; 

il fit afficher le rendage proelamaloire d'une maison et tous bâti- . 

ments y annexés, situés h Longdoz avec un jardin et prairie conte­

nant environ 2 bonniers, appelés communément moulin des Ecorces. 

Voici quelques-unes des conditions stipulées dans 1 affiche. Le 

repreneur était obligé à entretenir, à ses frais, le moulin, 1 usine, 

les ustensils, les nacelles, les tourailles (terrés) ; à réparer les 

dégâts des inondations ; à rendre l'eau navigable 10 pieds plus

t1', Voyez le chapitre du Groumet. Nous donnons ici plusieurs détails 

qui auraient peut-être mieux trouvé leur place ailleurs. Mais nous ne les 

avons obtenus que tout récemment, lorsqu’il était trop tard pour en 

faire usage en leur lieu. C’est à l’obligeance de M. V'auters-Cloes que 

nous les devons.
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haul que le rivage de Sl-Jacques et 40 pieds plus bas que la pointe 

de la Hamaide; a soigner le chemin de halage, à faire baver le biez 

a couper les herbes, etc., à cultiver et engraisser les jardins et les 

prairies; a ne pas sous-louer le moulin; à ne pas permettre le 

passage dans le moulin après la soirée; à tenir en bon état la pompe 

a incendie et les seaux. Le métier se réservait la propriété du 

passage d'eau qu'il affermait chaque année. Le futur meunier s'en­

gageait à moudre chaque meunée suivant le désir des compagnons, 

exprimé par écrit; il devait faire chercher par des employés les 

meunées en creppeet les faire reporter moulues aux propriétaires, 

le tout à sa charge; les mesureurs et éçeiseun continueraient à 

être payés par les compagnons. Il lui élait interdit de moudre pour 

des etrangers et en général aucune écorce qui n’eut d’abord été 

mesurée par les employés du métier. Il devait faire balayer les 

murailles et harnais du moulin toutes les semaines et distribuer le 

tan à tous les tanneurs par portion égale. S’il ne pouvait faire 

moudre qu’à un seul tour, il était obligé de travailler la nuit et le 

jour sans interruption.

Le métier eût à soulenir de nombreux procès à propos de son 

moulin, tantôt avec les bateliers, tantôt avec les meuniers et les 

usiniers du même cours d'eau. Les contestations étaient d’abord 

portées devant les officiers du melier , qui. après avoir fait faire 

des expertises par les voir-jurés des eaux, lâchaient d’arranger le 

débat à l’amiable. S’ils n’y réussissaient pas, on nommait des ar­

bitres, dont on promettait d’exécuter la sentence, ou on déférait le 

cas au tribunal des échevins.

Le métier eut également de fréquents démêlés avec les pêcheurs, 

auxquels il faisait une espèce de concurrence, non pour la vente, 

mais pour la pèche qui fournissait à tout le quartier d’Outremeuse 

le poisson nécessaire à la consommation des ménages. Les pêcheurs, 

ayant leur principale pêcherie, nommée Martea, à la Hamaide, non 

loin de celle des tanneurs qui s’appelait la Golette, ne pouvaient 

éviter davoir souvent des querelles. Pendant longtemps les tan­

neurs louèrent leur pèche à des particuliers; c’est ainsi qu’en 1488
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ils la continuèrent en stuit pour un terme de 7 années à W. de 

Longdoz. Mais en 1520, à la suite d’une nouvelle contestation avec 

les pécheurs, il la louèrent à ceux-ci mêmes pour un terme de 101 

ans, à raison de huit florins de cens par an.



I



CHAPITRE VI.

DES MARQUES DISTINCTIVES DU MÉTIER-

Chaque métier avait, comme marques distinctives, ses armoiries, 
ses bannières, ses sceaux et sa livrée. Relativement à la livrée des 
tanneurs, on ne sait qu’une seule chose : c’est qu’elle elait de drap 
rayé, et que leurs officiers portaient une houppelande et un chape­

ron. Nous n’avons aucun renseignement ni sur la couleur de ces 

vêtements, ni sur leur forme.

I

LES ARMOIRIES*

Des 32 bons métiers de Liège, deux seulement, les tanneurs et 

Jes drapiers, avaient de véritables armoiries. Tous les autres por­
taient dans leurs écussons, sur leurs sceaux et sur leurs bannières, 
les emblèmes allégoriques de leur industrie. Ces emblèmes étaient 
en général de gueules sur champ d’or. En 1673 , nous ne savons à 

quelle occasion, la plupart des métiers changèrent leurs meubles 

ou varièrent leurs émaux (* ).

( * ) Voici les principales différences que nous avons remarquées en pre­
nant pour base les gravures du livre des Charles el privilèges.

1° Fèvres ; avant! 675, le champ était d’azur bordé de sable (la cou­

ronne doit avoir 4 fleurons).
2° Charliers ; avant 1673, la roue était d’azur.
5e Boulangers ; avant 1675, le champ était de sinople.
6° Vignerons-, avant 1675, la grappe était remplacée par un arbre chargé 

de grains de raisins, desquels se détachaient les feuilles.
7° Houilleurs ; avant 1675, le champ était de sinople.
8° Poisseurs ; avant 1673, le perron était d’or.
9° Sclaideurs (cuveliers) ; avant 1675, au lieu du cercle (qui doit être
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chef parti de :

, Les drapiers portaient : parti d'azur et de gueules à l’aigle au 

i sable brochant. La tradition rapporte que ce champ

d'or ) et de l'instrument qu'il entoure, il y avait un tonneau et au-dessus un 

marteau de tonnelier, au naturel.

JO» Porteurs; avant 1675, un perron d'or accompagné de 2 hommes 

portant un sac au naturel surchargé d'un drapeau de sable

une autr“.; aVa"1 ^ é‘aU d'azur les «aient

î?“ DRrapT : aVant )675,le chamP élait Parli de siuople et de gueules. 

iù Relondeurs ; avant 1675, le perron élait d’or

d'h3” VaT'*h°ir'S: avaut 1C73' d™ écureuils étalant une pièce 
d hermine bordee d’azur. F

16» Vieux-wariers; avant 1673, un fripier avec des chausses de gueules 

et des souliers de sable (au naturel?, tenant des deux mains une culotte de 

smople; apres 16to , champ de gueules à deux fripiers perlant une jupe

i7> Naiveurs; avant 1673, d'azur a l’ancre d'or

JJ" ’ azaDt 1675 da“ gaffes accompagnaient perpeudicu-
lairement 1 arbre a dextre et a senestre. 1 F

20” Charpentiers ; avant 1673 , les meubles étaient autrement disposés 
et il y avait de plus une tarière. uispuscs

21° Couvreurs; avant 1675 (ce métier était alors le 22') le marteau 

seul était d or ; apres, les manches furent du même métal.

22« Maçons; avant 1673 (ce metier était le 21«), au lieu de la palette il 

y avait un coin d or, et au bas de l'écu une brique blanche qui disparut 
apres celle date.

23» Cordonniers ; avant 1673 il n’y avait pas de perron ; les deux bottes 

disable " Ctaient mcouronnees ni éperonnées , après, les bottes furent

24” Corbesïers; après 1673 deux bottines de sable accompagnaient en 

plusj alene, une de chaque côté, ces meubles varient de place.
2u” Tisserans ; le perron et l’instrument doivent être d’or.

26” Cureurs et toibers; avant 1673 l'écu élait de sinople et au lieu du 

pemm et de la regle, il y avait un rouleau d’argent et une espèce de coin

Frm‘'erset harangiers ; avant 1673 les poissons, tournés en sens in­

verse, n étaient pas couronnés.

28” Mangons; avant 1673 le perron était d’or et la vache tournée à 
droite de sable.

“9U Flokeniers et chandelons ; dans le livre des Charles el privilèges, il
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d’azur et de gueules représentait deux pièces de drap, l’une bleue, 

l'autre rouge; en ceci le métier participerait à l’origine commune 

des 30 autres ; quant à l'aigle, il serait le fruit d'une concession im­

périale accordée à celle corporation à une époque très reculée. 

Nous ne pouvons admettre cette opinion, parce que l’aigle des 

drapiers, pas plus que celui des tanneurs, n’est un aigle impérial.

Les tanneurs portaient : d’argent à l'aigle au chef parti de sable. 

La version la plus accréditée attribue aussi l’origine de ces armes à 

une concession de l’empire. D’un autre côté nous trouvons dans 

une vieille chronique un récit gracieux et patriotique, d’après 

lequel les tanneurs devraient leurs armoiries au fait suivant :

Lorsqu’après la prise de Milan, que Henri Y devait à son cousin 

l’évêque de Liège Obert, ce prince marchait en 1112 sur Rome 

pour s'y faire couronner empereur, il rencontra près de Bologne , 

à la têle d’une armée de cent mille guerriers, le duc de Bourgogne, 

(Henri duc de Lotharingie?) qui venait lui disputer l’empire ('). 

Pour éviter un combat meurtrier et dont il avait peut-être à craindre 

l’issue , le duc lit proposer à son rival un combat singulier entre 

trois chevaliers de chaque armée; la couronne impériale devait être 

le prix de la victoire. Henri V indécis, demanda conseil à son cou­

sin Obert qui lui fl! accepter le défi en ajoutant la condition que le 

duo metlrail sou duché dans la balance; ce qui fui accepté. Mais

ne doit y avoir que 4 chandelles tournées dans l’autre sens ; de plus les 

quartiers qui sont marqués de sinople doivent être d’azur ; avant 1675, 

écartelé : t de gueules, 2 et 3 d’or à 3 chandelles d’argent, 4 d'ar­

gent.
31” Merciers ; avanl 1675 les gants et les chapeaux étaient de sable.

5-2» Orphèvres ; dans le livre des Charles et privilèges, Ie2': écudoit être 

d’azur et avoir la même forme que les trois petits; avant 1673 tes 

trois petits n’existaient pas et le 2* était parti d’azur et d’argent.

( l ) Ce récit n'est pas conforme à l’histoire, il est vrai qu’Obert, après la 

mort de Henri IV , se réconcilia avec Henri V ; mais nous ne trouvons au­

cune mention de l’épisode relatif au duc de Bourgogne. Voyez du reste de 

Crassier, Notice sur le prince Obert, dans les Recherches sur la principauté 

de Liège, p. 355.



lorsque cette nouvelle fut publiée dans le camp allemand , d ne se 
présenta pas un seul champion pour entrer en lice, « do'quoi les 

s Liégeois furent grandement estonnés. » Alors s’avancèrent Ûgor 
fils de Raes des Prez , Oger de Mangnie et Oger de Barxhon , qui 

avaient accompagné leur évêque. Le duc ayant appris que les trois 
chevaliers liégeois portaient le même prénom, choisit dans son ar­
mée trois fils de comtes portant le nom de Roland. L’un d’eux, fils 
aîné du comte de Savoie, qui portait pour armes un aigle de sable 

à deux têtes sur fond d’argent, fut l’adversaire d’Oger des Prez. Le 
chevalier liégeois resta maître du champ de bataille et prit les 
armes du vaincu jusqu’à la mort de son père ; « adonc il les donna 

» en la chaueie des Prez, Outre Meuse, qu’ils portent encore entre 
» les tanneurs comme estant les armes de leur quartier. » On peut 

constater l’exactitude de ce dernier fait qui est rapporté par tous les 
chroniqueurs ; lorsqu’ils décrivent la division de la ville en quar­

tiers par St-Hubert, ils disent cjue chacun d’eux eut ses armoiries 

et que celles du vinâve d’Outremeuse étaient un aigle noir sur fond 
blanc (’).

Il faut bien admettre que cette exception à la règle générale ait 
eu des causes tout-à-fait exceptionnelles et significatives. Ce n’est 
évidemment pas par pure fantaisie que les tanneurs avaient choisi 
leur blason. Si un souvenir quelconque de gloire, une tradilion do 
bravoure ou de patriolisme ne s’était pas rattaché à cet aigle, ils ne 
Ieussent pas adopté comme emblème symbolique; mais, imitant 
leurs compatriotes et leurs confrères étrangers, ils eussent arboré 
sur leurs bannières les principaux instruments qu’ils maniaient 
choque jour et qui les faisaient vivre.

Ce n’était pas seulement le métier en corps qui faisait figurer 
l’aigle sur son drapeau et sur son cachet, comme marque distinc­
tive et caractéristique. Primitivement chaque tanneur le portait

(’) Nigram et bicipitem aquilam gestavit in argenteo scuto Transmo- 
sana (regio); idem hodie retinet insigne coriariorum Collegium, quod haue 
regionem inhabitant » (Fisen, Hist. Leod., vol. II, p. 2).
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dans ses armes soit comme pièce principale, soit en franc canton» 

C’est ce qui se voit encore sur les sceaux des témoins qui appendent 

aux Charles du XIVe siècle. Un grand nombre de familles conser­

vèrent ce meuble malgré leurs alliances, leur changement 
d’état, etc., et aujourd’hui encore, il sert souvent de point de 

repère pour l’héraldiste qui cherche à pénétrer dans 1 histoire 

généalogique denos familles bourgeoises.

II

LES BANNIÈRES»

Une très bonne chronique manuscrite de l’an 1527 ( 1 ) fait la 

réflexion suivante, à propos des privilèges accordés aux bouchers 
lors du siège de Bouillon : « Il convient remarquer ici que alors 
» (en l’an 1139) nuis mestiersde Liège ne portaient aucunes ban- 
» nières ny enseigne, mais marchoient touts soubs la bannière des 

ï> eschevins; et icy les mangons eurent premier l’authorité d’en 

» porter. » D’un autre côté, les historiens et Fisen, entre autres, 

affirment qu’ils n’en avaient pas encore en 1297 (2).
Ces assertions contradictoires prouvent qu’on ne sait pas à quelle 

époque les corporations de métiers commencèrent à se distinguer 
l’une de l’autre en arboraut chacune une bannière. Nous sommes 
fort disposés à croire que cet usage s’introduisit aussitôt après que 
les artisans se furent réunis en société; dans les combats, le drapeau 
était le signe de ralliement de chaque corps d’armée ; or, nous 
avons vu qu’au siège de Bouillon plusieurs métiers formaient déjà 

des compagnies spéciales.
Quoiqu’il en soit, aux temps historiques, chaque métier avait 

sa bannière ou pennonceau (paingnichcal); suivant Jean d’Outre-

( » ) Aux archives de l’État, à Liège.
(2) « Dcscripla est in duodecim artificum sodalitates ; ac lum quidem 

sine signis et vcxillis. » (Fisen, Hist. Leod. ad annum 1297, vol. II, 
P. ùii)

29
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meuse, elles étaient toules primitivemenl d’une étoffe roime char­

gées d'insignes brodés en or. Ces insignes représentaient des 

instruments de travail; ils furent adoptés daus la suite comme 

armoiries. Jusqu’au XlV'siècle, les bannières ont, dans les minia­

tures des manuscrits, une forme oblongue; plus tard, elles sont 

représentées sous la forme d’un carré.

Chaque métier avait plusieurs bannières, témoin ce passage du 

reglement des drapiers : a Avons accordée! ordonné que soit fait 

» un escren pour ens mettre et conserver tesjoweaus d’argent que 

» a nostre dit bon mestier sont appartenants, et avecque ce les 

» bannières et pincheals de nostre dit bon mestier, hors mis et 

» excepté un pincbeal qui doit demeurer en nostre halle pour 

» plutost et légèrement avoir si besongne et nécessité en estoit. »

D’anciennes peintures existant à Gand (i) montrent chaque 

compagnon porteur d’une bannière; mais nous ne croyons pas 

que ce fût l’usage à Liège. Il n’en était certainement pas ainsi en 

temps de guerre, puisque la lettre de 1464, dit expressément que 

« toutes personnes de nostre dit boin meslier, soit à numbre ou 

» sans numbre, en allant et venant hors, sub nostre dite bannière 

» ou paingnecheal, soyent tenus clelle y estre obevssant à cely ou 

» cheaux qui pourteront la bannière et aux députés de la part de dit 

» boin meslier, i Ce texte nous apprend en mémo temps que celui 

ou ceux qui portaient la bannière exerçaient sur les autres un cer­

tain commandement; c’étaient peut-être les gouverneurs, car le 

meme document dit un peu plus haut : « 11 est ordonné que chacun 

» doit prendre siege là enseigniet sierat par les gouverneurs ou 

» députés de part nostre sovent dit boin mestier. »

Le compagnon qui portait la bannière dans les processions et 

dans les corléges s appelait, par figure, banneresse; un autre s’ap­

pelait pengnecheal : i Item aura chascun an pour son sallaire la

(1 ) Recherches historiques sur les costumes civils cl militaires des 
güdes, etc., par 11. F. De Vigne, avec une introduction historique, par 
J. Steelier. Gand. r
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ï banneresse 2 griffons et le penguecheal 1 griffon pour faire 

ï chaperon délivrée. »

Les bannières des métiers étaient pour les artisans le symbole 

de leur union, la marque publique de leur indépendance et de leur 

pouvoir. On conçoit le prix qu’ils y attachaient et 1 empressement 

que mettaient les princes, ennemis du peuple, à les faire disparaître. 

En 1212 et en 1408, elles furent, au dire des chroniqueurs, livrées 

aux flammes avec les chartes et franchises des corporations.

m

LES SCEAUX (').

La corporation des tanneurs portait sur ses sceaux l'aigle de leur 

blason. D’après les neuf débris qui nous sont parvenus appendant 

encore aux chartes, nous avons pu constater qu’elle en avait quatre 

différents. 11 a été possible , en rapprochant divers morceaux, 

de les compléter à peu près et de les reproduire par la gravure 

(Voir1 planche III).

Le n° 1 est, sans aucun doute, le plus ancien, et s’appelait le 

grand seel du métier; on le trouve déjà mentionné dans les statuts 

et ordonnances de l’an 1418 , mais il doit être postérieur à l’an 

1333, puisque dans le diplôme d’Adolphe de la Marck, il est dit : 

et partant que nous n’avons pas de seel commun. On s’en servait 

pour sceller toutes les pièces importantes émanées du métier tout 

entier, les réglements, par exemple, « en signe et corroboration de 

vérileit. b II en subsiste quatre fragments attachés aux languettes

(!) Le corps des 52 métiers de Liège, n’avait pas, comme celui de Gand 

par exemple, un seul grand sceau pour représenter toutes les corporations 

réunies ; témoin cet énoncé d’une charte : « Lettre passée et saielée des 

52 bons mesliers le 25 mai 1558 ; contenant le maintien des anciennes paix 

faites et privilèges, et de non avoir rabas des aucuns sans l’adveu des 52 

mesliers... En Lesmoignage de quoy nous burgmestres , etc., avons fait 

appendre à ces présentes le seel de la dite cité, et nous 52 bons mesliers 

d’un cbascun le nostre. a
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de parchemin de 4 chartes des années 1427, 1433 (deux) 1 f3<> 

Mais ils sont malheureusement si ébréchés et si frustes qu'un mot 

de la légende est resté illisible.

Ce sceau, de forme ovale, est deux fois accompagné d’un contre 

scel rond appelé signette (n- 2), dont les caractères accusent égale­

ment une epoque assez reculée (■). Il servait aussi quelquefois 

seul pour attester des copies de chartes délivrées par le métier 

(Document de 1386).

Le sceau ordinaire du métier (n» 3) était ovale, de la même 

grandeur que le premier; il était accompagné d’une exergue eu 

ettres gothiques; mais les deux fragments qui en restent ont été 

insuffisants pour la rétablir; ils pendent à deux documents des 

années 1478 et 1503.

Nous trouvons enfin le quatrième à une pièce de l’année 1303 , 

ou il est appelé le petit scel de noslre Uit ion mestier.

Les deux derniers paraissent avoir été employés indistinctement 

pour sceller les pièces non administratives de la corporation les 

ventes de terres, par exemple, les baux, et eu général toutes espèces 

de transactions.

(1 ) « Avons mis et appendu... à ces présentes lettres, le grand sceaul 

nostre du meslier et le petite sceaul ou signette desus aile encontre 
(Documents inédits, n» VII).
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CHAPITRE TIE

DES ARCHIVES.

Les corporations liégeoises avaient trois catégories d’archives : 
i" les documents sur parchemin, comprenant d’un côté les chartes 

et diplômes des princes, les privilèges, les réglements, les statuts, 
d’un autre les titres de propriété ; 2° les registres. Il y avait plu­
sieurs espèces de registres ; ceux aux chartes et privilèges ; ceux 
aux sieulles, aux récès ; ceux aux admissions , aequêtes et reliefs ; 
ceux aux comptes , paies, recettes , cens et rentes. Quelques-uns 
avaient en outre des registres stock, d’autres aux rois de procé­

dures ; 3“ des documents sur papiers détachés, consistant le plus 
souvent en suppliques et en procès. Il ne reste de ces derniers, 
pour le métier des tanneurs , qu’une douzaine de pièces dans les 
liasses du conseil privé, aux archives de l’État à Liège.

I

LES CHARTER.

Quelques historiens assurent que les archives des métiers furent 

brûlées avec leurs bannières et les chartes de la ville en 1408, par 
le duc de Bourgogne ; d’autres pensent avec plus de raison qu’elles 
furent simplement enlevées et transportées à Mo d s ; le 12 août 
1409, le duc rendit à la cité quelques-unes de ses chartes, mais 
conserva toutes celles des méliers leur ordonnant d’en demander de 
nouvelles à Jean de Bavière (' ). On prétend qu’elles furent resli-

(’ ) « Retenons devers nous les lettres des mestiers tant de la dite cité 
de Liège, comme des bonnes villes... et avons ordonné et ordonnons que 
chascun des dis mestiers devera requérir de notre frère de Liège, leur
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tuees plus tard, notamment en 1417 (>). Mais le passage suivant 

dun lettre du métier des porteurs, de l’an 1467, renverse celte 

opinion sans laisser subsister aucun doute : ce métier, dépourvu 

de reglement écrit, s’adressa au Conseil de la cité et aux 31 autres 

corporations, déclarant que a deiz aile inchoation des cqnfrairies et

* “eSller3 ürdineis en la dille Cité... il fut de prime face intitulé 

» avec les autres, et pour fait spécial a icelluv donné et concédé 

» banmers, pmceal, seelz, règle, franchises, prérogatives droi- 

» tures, gouverne et ordinances... desquels... apparoit suffisant- 

» ment asseiz par lettres et chartes sus ce anciennement failes et 

» ordinees, que ledit bon mestier très grand temps avoit gardé et 

» par especial jusques à la pileuse confliclioD d’Olbée, auquel temps 

» toutes icelles lettres et chartes, avec généralement touttes les 

v autres lettres et chartes appartenantes aux aulres bons mes- 

» tiers de la ditte Cité, furent violenlement prinses , démaniées 

» et oostées, en telle manière que oneques depuis ils ne les porent 

» ravoir ne recovrer ( 2 )... »

Cependant, il est très certain qu’une grande partie au moins de 

ces archives fut restituée avant l’année 1684, puisqu’à cette époque, 

Maximilien-Henri de Bavière ordonna à tous les greffiers de mé­

tiers de déposer leurs chartes à son Conseil privé. On possède le 

détail des remises qui furent faites alors, et on remarque dans cette 

liste un grand nombre de documents sur parchemin ( 5 ). En 1730, 

es metiers devaient de nouveau avoir été remis en possession de

seigneur, d’avoir ordonnances nouvelles sur le gouvernement desdis mes- 

tiers ; lequel notre frere lui sur ce requis leur devera bailler icelles ordon­
nances bonnes et raisonnables par l’advis de son conseil et autres qui en 

ce se cognisseront » (Sentence du duc de Bourgogne).

11 ) Nous avons aussi émis celle opinion, sur la foi d'autres écrivains, 

dans un Rapport sur les archives de la cité, 1862.

(2) Livres des Charles el ■privileges, vol. I, p. 185.

( ) V- le Rapport fait au college des bourgmestre et échevins, par la 

commission spéciale chargée de rechercher les documents historiques dans 

les archives communales, 1862 ; appendice n& III.
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feues archive® puisque, celle année, le Conseil de la cite leur en- 

demanda communication pour composer le recueil des Chartes et 

privilèges.
Nous ne savons si les chartes des tanneurs furent envoyées a 

Mons en 1408. Il est possible que le métier , pour avoir l’air de se 

conformer aux ordres du duc de Bourgogne, lui en remit une 

partie et que c’est à celles qui ne lui lurent point restituées que fait 

allusion ce passage d’un récès de l’an 1479 : « les anchmes lettres 

et chartes demorant tousjours en leur forche et viertul, se retrou­

vées astoient. »
Enl 1684, les tanneurs déposèrent au Conseil privé du prince 

quelques registres qu’ils retirèrent peu de mois après , mais ils ne 

se dessaisirent pas des parchemins qui leur restaient ou qui leur 

avaient été rendus.
Bes parchemins sont encore aujourd’hui presqu au grand com­

plet. Toutes les chartes importantes, à l’exception de trois ou 

quatre ('), qui sont mentionnées dans le répertoire de greffier 
Jean Hoggè fait en 1698 , existent encore. Ce sont les seules 

archives des 32 corporations de métiers de Liège que l’on ait 

découvert jusqu’à ce jour. Elles méritent donc à tous égards une 

attention spéciale..

Avant l’institution des seize chambres, c’était le rentier qui 

avait la garde des archives du métier. Les anciens documents 

étaient conservés dans une armoire placée dans la chambre des 

séances ; les registres et les papiers reposaient chez le rentier 

dans un coffre fermé de trois clefs contraires ; un gouverneur , un 

maître tanneur et le rentier eu avaient chacun une.

Lettres et registres furent ainsi conservés jusqu’à la révolution 

française : i Alors , dit un document, les archives du ci-devant

( 1 ) Nous citerons la charle originale de l’an 1288, le réglement du 9 

juillet 1360, et la donation de la halle des tanneurs en 1547. Les deux 

premières, dit le greffier, « étaient tournées dans une garde de peau pour, 

leur conservation » en 1698.
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âSSHSSsSî
SSSSSSSSd exceptions près. sauvees a peu

Lorsque la nouvelle société des tanneurs se constitua en 1808

®ubhc V "0US PlaiS0[1S 4 rendre ™ témoignage
publ.c de reconnaissance, nous a permis de les

;i~E=
Ghanesu privilèges et que leur importance est incontestable 

Les autres pièces intéressantes de ce dépôt seront mentionnées 

n e ce chapitre dans un inventaire chronologique et mala 
ytje qm contient aussi l'indication des documÂ impSs 

le livre des Chartes ou renseignés par le greffier Home nui
on2n itenClP?meDt S6rVi dMS 1105 recherches-De ^l/facon, 

connaîtra exactement les sources où nous avons puisé '

LES REGISTRES.

Les registres aux comptes étaient tenus par le rentier • ceux 

uxsieultes ou procès-verbaux des séances, par le greffier’ ceux 

aux aequetes et reliefs en double, par tous deux. Au XVH sfficle 
me er ordonna à son greffier détenir un registre particulier ^„r 

y transcrire ses chartes. Cet ordre ne fut mis à exécution
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qu’en 1627 par le greffier Wathieu Hocht qui copia quelques-unes 

des pièces les plus importantes ; en 1698, le greffier Jean 

Hogge, son successeur , continua son œuvre et inséra au même 

volume, mais dans un désordre chronologique complet, un inven­

taire de toutes les pièces qui composaient alors les archives de la 

corporation. Il divisa son travail en cinq parties: 1" les procès; 

2” les suppliques et les apostilles; 3“ les transports et les obliga­

tions ; 4« les documents sur parchemin ; B” les lettrages , docu­

ments et réglements sur papier.

Ce registre a été sauvé de la destruction avec un autre cahier 

contenant les reliefs des années 1497 à 1644. Tous les autres ont 

péri, probablement au moulin à tan pendant l’occupation autri­

chienne. Nous regrettons particulièrement les registres aux récès : 

c’était là la source la plus féconde en renseignements sur la vie 

active , tant intime que politique, du métier. Ils devaient en effet 

contenir les procès-verbaux des séances de la corporation. On 

conçoit combien de détails intéressants on aurait pu y puiser sur 

les usages, les coutumes, la fabrication des produits, les relations 

avec le Conseil de la cité, etc.

Le métier des tanneurs devait aussi posséder des registres où 

était indiqué le rang des compagnons pour aller au moulin cher­

cher leurs écorces. Ils ont également disparu.



INVENTAIRE DES ANCIENNES ARCHIVES

DES

TANNEURS DE LIEGE.

1288, 4 mai. Rendage du moulin de Piiêtoule, fait par les enfants:

de Jean de Dachues en faveur des tanneurs de Liège.

Document inédit, n° I.

1301,1"avril. Record de la cour de Jupille touchant la possession 

de ce moulin.

Document inédit, n° II.

1324, 15 septembre. Relief du moulin de Pilchoulc, fait par Colons 

de Lilées et Johan de Sumangne stipulant au nom du mé­

tier des tanneurs , par devant la cour des tenants d’Er- 

nekinsde Bois d'Awans, aux conditions prescrites par le 

rendage de l'an 1288 et moyennant le trescens de moulure 

et d’épeautre y stipulé.

Copie authentique sur papier, signée du notaire de Housse.

1331, 5 septembre. Charte couslitutive du métier des tanneurs, 

donuée par Adolphe de la Marck ; dispositions louchant 

1 élection des chefs, la police de la halle, etc.

Imprimée dans le Recueil _des Charles et privilèges des 

52 métiers, vol. II. p. 217.

1333, 21 mai. Donation des deux places de Gravioule au métier des 

tanneurs par Adolphe de la Marck el le Conseil de la cité,
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moyennant 20 sous liégeois à payer par moilié à chacun 

de ceux-ci.
Document inédit, n° III.

1347, 16 novembre. Donation de la halle des tanneurs en forme 

d’accjuêle.
Document sur parchemin . perdu.

1363, 5 juin. Acte passé par devant les échevins de Liège, concer­

nant le moulin banual de Longdoz, appelé depuis le 

moulin Grégoire, représentant Ursins, et desservant les 

brasseries du Pont d’Amercœur, de Longdoz, de Péville

et de Robermont.
Document sur papier.

1373, 50 janvier. Lettre par laquelle les échevins de Liège, à la de­

mande du méfier des tanneurs, confirment un rendage 

proclamaloire du 50 sept. 1575 , à la suite duquel ledit 

métier a acquis, commeplushaul offrant,le moulinappelé 

Folereclie, joignant le moulin des tanneurs à Liège. 
Document inédit, no 1Y.

1588, 9 novembre Transport de 4 marcs 12 deniers et 4 chapons 

de cens, sur le moulin de la Follerie, eu faveur du métier

clés tanneurs.
Original sur parchemin.

1405, 1er juillet. Jugement contre Lambert Bottin, moulnier, en

faveur du métier.
Imprimé {Recueil des Chartes) vol II, p. 218.

1406, 27 novembre. Visitation des voir-jurés du cordeau, tou­

chant les boutiques des bouchers qui se trouvent sous la

halle des tanneurs.
Original sur parchemin.

1410. Thiery Fichon, unus juratorum sivegubernatorum ministerii 

(des tanneurs) et Laurent le Follon, alias le Teuneur, font 

un compromis et nomment des arbitres pour décider 

certains différends survenus entre eux et le métier.
Orig. sur parchemin.

1418, 29 décembre. Statuts et ordonnances en forme de règle­

ment.
Imprimé (Recueil des Charles), vol. II, p. 220.
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1421, 19 janvier. Ordonnance du métier des tanneurs touchant 

l’election des officiers de la cité et de la corporation. 

Document inédit, n° V.

1421, 30 mai. Acquisition faite par le métier des tanneurs du

moulin delPilchoule(devenu depuis legrand moulin) sous 

forme de donation faite par devant la cour allodiale , par 

Amele Bare de Streel , chevalier, à la condition de ne 

pouvoir le vendre, engager, échanger, ni donner sans le 

consentement de tout le métier.

Document sur parchemin, perdu.

1422, 13 mars. Relief de la halle des tanneurs, située sur le Mar-

ché, à Liège, par desem et deleis — le mangenne du métier 

des mangons, et joignant vers N.D.aux-Fonls à la 

Violette; pour 4 marcs de cens annuel, devant Joli. Mi- 

chelot et ses tenants. Même relief, fait le 21 mars 1462 

à Alex. Borlé, héritier de Joh. Michelot, jadis maître de 

la cilé.

Deux lettres sur parchemin annexées.

1423, 20 juin. Ordonnance du métier touchant la reconstruction;

delà halle qui tombait en ruine.

Document inédit, n° VI.

1426, 7 avril. Rendage d'une place sous la halle des tanneurs, faiB 

par le métier eD faveur de Gilet Chabot, marigon.

Orig. sur parchemin.

1426, / avril. Le métier des tanneurs de Dinant, à la demande de

celui de Liège, défend à tout tanneur étranger de faire 

moudre des écorces à Diuant, comme cela s’était pratiqué 

jusque-là.

Orig. sur parchemin.

1427, 23 juillet. Lettre des offices.

Document inédit, n° VII.

1428, 1« avril. Deuxième lettre des offices.

Document inédit, n° VII.
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H31, 29 janvier. Ordonnance du mélier touchant les reliefs des 

fils et des filles de maîtres, leur mariage, etc.

Document inédit, no VIII.

1433, 27 mars. Letlre ou récès du métier, contre les bâtards.

Imprimé (Recueil des Charles, vol. II, p. 223.)

4433,27 mars. Ordonnance du métier au sujet du prix des cuirs 

appelés anteneuses.
Document inédit, no IX.

4434, 46 mars. Sieulte du métier, touchant la quantité d’écorces 

que chaque compagnon peut moudre par an.

Document inédit, n° X.

4436, 21 mai. Relief fait par le métier des tanneurs, devant la 

cour jurée du couvent des bons enfants, pour le moulin 

Folereche, situé dans la paroisse de St.-Kemacle, au pont 

d’Amercœur, aux conditions suivantes : 4“ de payer aux 

cours et aux seigneurs tréfonciers dont le moulin meut, 

tous les treffans, deptes, droitures et redcvabilités qui leur 

appartiennent ; 2“ de le restaurer quand il sera endom­

magé; 3" de payer 7 marcs, 13 sous et 7 deniers de rente. 

Présents: H. del Chachie, maître de la cité, Jean ïïalbadea, 

G. Copdroie, Colair le Bidart rentier du métier, etc.

Orig. sur parchemin.

4439, 10 avril. Complément de la lettre des offices.
Document inédit, n° XI.

4440, 28 janvier. Récès du métier des tanneurs qui frappe d’une

condamnation Piron Steven et J. Voskin, dont les femmes 

ont trahi et révélé les secrets du métier. Les femmes se­

ront privées du droit de vendre et de fréquenter la 

halle pendant un an, avec faculté de racheter la peine par 

une amende d’un marc de fin argent; leurs maris paie­

ront 10 livres consacrées à l’achat d’une affiche que le 

valet du métier portera aux processions et aux autres 

solemnités ; ils seront privés du métier jusqu’au paiement 

de l’amende.

Orig. sur parchemin.
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1440, 31 janvier. Relief du moulin dil des tanneurs à Longdoz , 

fait par le métier à Jean Olivier, dit de Prayon , comme 

nouveau seigneur, aux conditions énoncées dans l’acte de 

1436, excepté pour la rente, fixée à 7 muids d'épeautrc 

(2 deniers par muidj. Témoins : Pierre Andrikas , Istas 

de Yillers, G. d'Oborne.
Orig. sur parchemin.

1443, 23 juillet. Rendage d’une maison située en Gravioule, fait 

par le métier en faveur de Jean Valye, pour S marcs de 

cens ; le 31 mars 1430 , il avait déjà été fait un relief de 

cette rente, et le 31 mars 1449 , le métier fit un purge- 

ment de saisine de la maison.
Orig. sur parchemin.

1447, 10 avril. Rendage de deux maisons situées en Pierreuse, 

au lieu dit Volière, paroisse St-Servais, joignant aux 

maisons de Poix-le-Vache desBalanches, fait par le métier 

à Ernou Hubert pour 9 marcs de cens.
Orig. sur parchemin.

1430, 4 juillet. Condamnation semblable à celle du 31 janvier 

1440, pour révélation des secrels du métier.

Orig. sur parchemin, mais en si mauvais étal qu’il est 
impossible de le déchiffrer.

1430, 22 décembre. Rendage d’une maison , située en la Volière, 

et appelée la maison des Houlgreis (Holgrees), aile poyet 

de fyer, en faveur d’Ern. Mosson dit Dierseur.

Orig. sur parchemin avec 4 sceaux.

1483, 47 janvier. Jugement rendu par les écbevins de Liège contre 

la compagnie des Archers de Sl-Sébastien qui élevait des 

prétentions sur le desoubtraine pièce de terre sise en 

Gravioule : les tanneurs exhilent la lettre de donation 

leur délivrée par Adolphe de la Marek le 21 mai 1333.
Orig. sur parchemin.

1488, 3 juin. Jugement et enseignement des voir-jurés des eaux, 

extrait du registre des écbevins de Liège , touchant les
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talles de Fonrchufossé et les redevances dùes par les 

moulniers tanneurs et le seigneur de Kickempois pour 

l'entretien des dites battes.
Orig. en parchemin, perdu.

*1455,30 juillet. Visitation des voir-jurés du cordeau apropos 

d’un différend suscité entre le métier des tanneurs el deux 

mangons qui occupaient des slaz ou boutiques sous la 

halle du métier. Ils déterminent l’emplacement d’un mur 

à élever par le métier à la dite halle et stipulent que quand 

il sera fait, les dits mangons pourront y attacher leurs 

grailhes et prendre leurs aisemences.
Orig. sur parchemin.

1457, 8 décembre. Obligation donnée à Jean-le-Broin pottier de 

sten, pour livrance de 57 cuirs à 35 bod la pièce (10 sous, 

6 deniers le bod).
Orig. en parchemin.

1459,14 octobre. Marie, veuve de Math, de Hornes , tanneur, 

élant privée du métier par la mort de son mari , obtient 

la permission de vendre les peaux non tannées qui lui 

restent; elle promet de ne plus en vendre d’autres 

à moins qu’elle se remarie avec un bourgeois tanneur ou 

paie la rate du métier (100 fl, d’or de la marche du 

Rhin) , auquel cas elle peut continuer à user le métier.

Lettre chirographaire sur parchemin ; débris d’un sceau.

1460, 19 novembre. Commission du tonlieu du cuir, donnée pour 

un stuit de6 ans, aux gouverneurs du métier des tanneurs 

par Collard Sonck, céarier de l’évêque, à raison de 7 

griffons (10 livres 10 sous pour le griffon) de rente an­

nuelle.
Orig. en parchemin.

1462 , 21 mai. Relief de la halle des tanneurs.
Document en parchemin, perdu.

1464, 1er février. Sieulle de la corporation des tanneurs par la­

quelle elle déclare vouloir se conformer aux 31 autres-
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stipulé comment on doit agir en cas d’alarme , de 

siège , etc..., que tous les compagnons doivent suivre 

leur bannière, etc.

Imprimé (Recueil des Chartes, vol. Il, p. 228.)

1464, 5 mars. Record des voir-jurés du cordeau, donné au métier 

des tanneurs à la requête des commis et députés par les 

XXXII de la cité aile inquisition de belcoiste , touchant le 

spies et staubte de mangons , situé sous la halle des tan­

neurs. Les voir-jurés leur délivrent une visitation faite 

le 27 novembre 1406. (Voyez cette date).
Orig. sur parchemin.

1464, 26 mars. Lettre du métier des tanneurs, par laquelle il déclare 

que Jacquemin de Housse, ayant repris de la cité un stau 

de inangon, situé sous la halle des tanneurs, n’a pas voulu 

payera ceux-ci le droit qu’ils réclamaient pour les relonge 

et usse (ou usserie) pris fours delle paroisse (la porte qui 

se trouve dans la paroi ) delle halle de nostre mestier, 

sur le marché, venant sur les greis delle montée de la dite 

halle ; qu’en conséquence ils lui ont ordonné de ne point 

appuyer son établi contre leur mur ; mais que Guill. de 

Champt, au nom de la Cité, dont il était jadis maître, 

avait pris en rendage perpétuel la location du mur et de 

la sortie, à raison de 4 marcs de rente.
Orig. sur parchemin.

4478, 30 mai. Cri proclamé au perron de Liège, ordonnant que

tous ceux qui connaissent, tiennent et manient des biens 

ayant appartenus à Wathieu Dathin, ont à le déclarer.
Document sur papier, perdu.

4479, 9 février. Récès du métier en forme dérèglement, défendant

de vendre à crédit et de livrer des marchandises aux cor­

donniers à domicile.
Document inédit, n° XII.

1479, 22 juillet. Récès permettant aux corbesiers et aux cordon-
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uiers d’aeheler des cuirs et de les tanner pour en faire 

des souliers, mais non pour les revendre.
Document sur papier, perdu.

1480, 4 mars. Charte de la cité touchant la reconstruction de la 

Violette.
Document inédit, n° XIII.

1480, 18 juillet. Transport de 20 muids d’épeautre à prendre sur 

les revenus de l’avouerie de Grâce, fait par le métier des 

tanneurs à Renier Peronne pour la somme de 20 1/2 fis. 

le muid, afin de pouvoir faire face aux dépenses de la 

réédificalion de la halle et à d’autres frais.

Orig. sur parchemin.

1480, 10 août. Accord fait entre les corbesiers , les cordonniers et

les tanneurs dans le but de terminer quelques différends 

q 'i avaient surgi entre eux au sujet de l’achat et de la 

vente des cuirs.
Imprimé (Recueil des Charles, vol. II, p. 227).

1481, 19 janvier. Rendage d’une maison située en la rue condit de-

sou b maingne (la rue des bouchers), fait par le métier en 

faveur de Gertrude, femme de J. Renchon, mangon, pour 

11 marcs de cens.

Orig. sur parchemin avec le sceau de Ger. de Sclassins.

1481, 31 janvier. Copie d’une lettre authentique faite par Chiro­

graphe, touchant les boutiques ou établis qui se trouvent 

sous la halle des tanneurs , du consentement du rentier 

de la cité.
Document sur papier, perdu.

1481,24 mai. Visitation des voir-jurés du cordeau à une boutique 

ou estau, sur les degrés de la halle des tanneurs.
Document sur papier.

148o, 6 juin. Jugement des voir-jurés des eaux touchant la part 

que l’abbé de St-Laurent doit payer au nom du métier 

des tanneurs, pour l’entretien des battes de Fourchufossé.

Document sur papier, perdu.
30
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1488, 22 janvier. Transport de 40 fis. de cens fait à Walhier de 

Longdoz par le métier des tanneurs , qui lui continue le 

stuit de sa pêcherie pour le terme de 7 ans.

Orig. sur parchemin.

1^88, 23 janvier. Lettres par lesquelles le métier des tanneurs 

avance à la cité 100 fl. du Rhin pour le maintien de la 

neutralité du pays avec la France.

Orig. sur parchemin.

1493. Réglement du métier des tanneurs qui expose la façon 

dont le métier doit être gouverné, comment il faut en 

user; détails sur l’observance au fait de pratique ; en­

trée, relief, etc. Renouvelé et confirmé par les échevins 

de Liège le 7 jailiel 1560, avec quelques modifications.

Imprimé (Recueil des Chartes, vol. II, p. 231).

1493, 25 juillet. Ordonnance du métier en forme de réglement 

touchant le gouvernement et les usances du métier.

Imprimé (Recueil des Charles, p. 238).

1497,19 août. Rendage avec relief d’un ilôt en Gravioule fait par le 

métier en faveur de Jean de Housse.

Orig. sur parchemin.

1500, 9 août. Lettre des voir-jurés des eaux louchant les coursières 

et le bassin du moulin des tanneurs.

Copie sur parchemin.

150! , 11 août. Relief fait par le métier des tanneurs devant le 

maire et les tenans de la cour jurée de Jean de Ilorne à 

Liège : 1» d’un pré gisant au lien dit preis de Graveroule, 

joignant aux Ecoliers, à la Meuse, vers le Pont des Arches 

■au corlil des tanneurs où ils vendent en la fore; 2° d’une 

pièce de terre nommée le Sauehy joignant aux Ecoliers, à 

la rivière de la Thour du riche homme, etc., moyennant 

10 sous liégeois à payer au eéarier de S. A. et 10 deniers 

de relief.

Orig. sur parchemin.
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*503, 4 octobre. Lettres contenant les limites et l’étendue des prés 
et des îles formant les appendices du moulin des tanneurs 

à Longdoz.
Document sur parchemin, perdu.

4504, 8 octobre. Rechargement des éehevins de Liège, d’une sen­
tence portée par les voir-jurés des eaux, qui, à la requête 
du métier des tanneurs, avaient constaté le dommage leur 

fait par AVathieu de Preit, pêcheur , en établissant une 
vanne au lieu dit Golea , ce qui empêchait les poissons 
de monter à leur pêcherie. Le dit Walhieu prétendait 

la mainleuir parce qu’elle se trouvait plantée dans ses 
eaux et non dans celles des tanneurs. Les échevins 
déclarent qu’ayant été mise sans permission, la vanne 

doit être enlevée.
Orig. sur parchemin.

4504,12 décembre. Rédemption et transport de 9 muidsd’épeautre, 
faits par le métier des tanneurs en faveur de Lamb. 

Boltin sur les isleaux du moulin aux écorces.
Orig. sur parchemin.

1505 , 24 mai. Purgement de saisinne sur un îlot en Gravioule , 
fait par J. de Housse , mangon , puis , le 12 juin 1515 
par Frère Thiry, supérieur des Écoliers, hors des mains 

du métier des tanneurs.
Orig. sur parchemin.

1509 , 13 janvier. Deminement fait par J. Woulte , rentier du 

métier des tanneurs , contre Cornelis Dans, rentier de la 
cité , pour faute de paiement de 4 marcs de cens que le 

métier prétendait lui être dûs pour avoir cédé du terrain 
à la Violette, lors de sa reconstruction. Cornelis répond 
qu’il y a eu compensation en ce que la cité a permis au 
métier de reculer d’autant l’emplacement de sa halle.

Orig. sur parchemin.

4510 Octroi d’une foire franche de 8 jours sur la batte , où 
un chacun, hormis les malfaiteurs et ennemis du Prince,
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peut venir sans empêchement, sans payer maltote mj 
loullieu quelconque.

Document sur papier, perdu.

3ol2, 11 février. Sentence du Conseil de la cité pour les cordon­

niers et les tanneurs au sujet de l’achat des cuirs.
Document inédit, n° VX.

4512, 25 juin. Octroi des voir-jurés des eaux donné à J. de

Berminolin de pouvoir asseoir ung soul eaweresse sur un 

coup d’eau à Wez , pour y établir un marteal ou autre 

ouchynne (usine), à la condition de réparer les dommages 
qu’il pourraient de ce chef occasionner au moulin des 
tanneurs.

Orig. sur parchemin.

4513, 22 juin. Approbation par Érard de la Marck d’un purgc-

ment rendu en faveur du métier des tanneurs contre 
ceux des corbesiers et des cordonniers.

Imprimé (Recueil des Charles, vol. Il, p. 245.)

4 514, 3 juillet. Lettre concernant l’obligation qui incombe au 

métier des pêcheurs de fournir tous les matériaux pour 
réparer la batte de Fourchu fossé.

Document sur papier, perdu.

4514, 20 octobre. Jugement porté par le métier des tanneurs contre

Agnès Follon, accusée d’avoir commis un larcin à la halle ; 
elle est privée pendant 4 ans de la fréquentation de la 
halle et condamnée à un marc de fin argent pour racheter 
le métier.

Orig. sur parchemin.

1515, 27 novembre. Renom fait par Guill. Dalhin en faveur du 

métier des tanneurs de tous les biens, cens et rentes que 
lui avaient laissés son père et sa mère.

Document inédit, n° XVI.

4516,19 juin. Sentence prononcée par des arbitres sur un différend 
survenu entre les tanneurs et les cordonniers.

Document inédit, nn XVII.
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1516, 7 juillet. Accord entre les métiers des corbesiers , des cor­
donniers et des tanneurs relativement à l’ordonnance

d’Érard de la Marck.
Orig. sur parchemin.

1517, 17 avril. Sentence en faveur des tanneurs contre les cordon­

niers et les corbesiers.
Imprimé (Recueil des Chartes, vol. Il, p. 243.)

1320, 28 septembre. Accord fait entre les pécheurs de la Hamaide 
et le métier des tanneurs. Les pécheurs ayant voulu 
fermer leur stau clés pêcheries, appelées les hameades , 
pour les mettre sous la pêcherie des tanneurs, appelée la 
golette et située au-dessus du moulin à écorces sur 
l’Ourte, ces derniers rendent aux premiers pour un stuit 
de 101 ans, leur dite pêcherie à raison de 8 fl. de cens 

par an.
Copie sur parchemin (voyez 1355, 10 août).

1526, 19 mars. Transport fait par le métier des tanneurs au profit 
de Ger. de Sclassins , tanneur, de la maison appelée la 

halle des tanneurs, sur le Marché , par dessus la halle des 

mangons, joignant d’amont à la Violette, d’aval à la cham­

bre des dits mangons , comme hypothèque de 20 fl. de 
rente (20 aidans pour chaque florin , 24 sous pour cha­

que aidan) que le métier lui vend à raison de 400 fl.
Orig. sur parchemin.

1532, 2Sjuin. Transport de 10 fl. de rente rédimibles,hypothéqués
sur tous les biens (halle, moulin, cens, rentes, etc.) du 
métier , fait par les tanneurs à Piob. Woet, moyennant 

une somme de 200 fis. qui sera employée au plus grand 

profit du métier.
Orig. sur parchemin.

1533, 10 août. Depuis le marché conclu le 28 septembre 1520,
les pêcheurs, ayant, sans enseignement de justice séparé 
les deux pêcheries dont il y est fait mention, les tanneurs 
élevèrent [une batte devant la Colette (à eux appar­
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tenante) et devant Marthea (pêcherie des pêcheurs). 

Il s’ensuivit des discussions qui se terminèrent par 

1 accord suivant : 1° le stuit susmentionné est main­

tenu; 2° les pêcheurs devront chaque année avant 

quarmea (carême) faire une batte pour estoper la pêcherie 

joindante a kou del neiche del pêcherie de golea ; 3° la 

dite batte devra être fechie de 2 */2 pieds de hauteur, 

au cas qu'ils iïayent empeschement de foliée ou de trop 

grande eawe\ 4° cette batte devra être maintenue jusqu’à 

la fête de S1.-Gilles et jusqu’à ce que l’eau soit assez haute 

pour prendre et peschier anckerawês.
Orig. sur parchemin.

1537. Commission donnée à Collard de Marthea pour rechercher 

et saisir tous les biens de Wathieu Dathin.
Orig. sur parchemin.

1537, 18 octobre. Record du maire et des tenants de la cour jurée 

delle halle (de absentis) touchant les biens des Couvegney 

(de Wathieu Dathin), donné à la requête du métier des 

tanneurs qui voulait connaître sa part dans la distribution 

de ces biens entre les 32 métiers et la compagnie des ar­

balétriers. Suit le détail des biens et des renies qui lui 

reviennent.
Orig. sur parchemin.

1539, 13 mars. Rénovation de diverses lettres et documents con­

cernant la longueur et la largeur de Gravioule apparte­

nant au métier des tanneurs, à propos d’un différend surgi 

entrelui et la compagnie des archers au sujet d’une terre.
Orig. sur parchemin.

1539, 6 mai. Jugement du Conseil de Corneille de Berg, dans lequel 

on voit que la part du métier des tanneurs dans les biens 

de Wathieu Dathin était de 20 muids d’épeautre de rente, 

placés sur la moitié de la vouerie de Grâce ; que, après 

avoir perçu cette rente pendant un certain temps, ledit 

métier l’avait transportée à Collard Peronne; qu’ayant
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ensuite voulu en ravoir vestiïure, il avait eu des difficultés 

parce qu’il n’en avait pas fait relief aux tenants de la 

cour de absentis seuls juges compétents pour les affaires 

concernant ces biens.
Orig. sur parchemin.

1542, 22 mai. Transport de 4 flor. de cens, fait par Martin de Fun­

ction, boucher, en faveur du métier des tanneurs, à rai­

son d’une paroi lui accordée contre la halle dudit métier.

Orig. sur parchemin.

1542, 10 juillet. Rendage du jardin dit des arquebusiers (plus tard 

François de Prez) situé en Gravioule, fait par le métier des 

tanneurs, en faveur des dits arquebusiers autrement dits 

colevriniers.
Orig. sur parchemin.

1547, 5 septembre. Constitution des gouverneurs du métier des 

tanneurs, pour vaquer à ce que l’on ne construise pas un 

moulin à marteau près de Fourchufossé.

Doc. sur parchemin, perdu.

1550. Acte concernant une maison extante derrière mangine, joi­

gnant par derrière à la maison communément appelée le

chastea.
Doc. sur papier.

1559, 7 août. Sentence touchant l’acquête du métier, la vente des

cuirs, etc.
Imprimé [Recueil des Chartes, vol. II. p. 255.)

1560, 9 juillet. Articles tirés du réglement de 1493. Reproduction

des art. 12, 26, 28, 50, 55, 54, 57, 42.
Imprimé (Ibid., p. 284.)

1560, 5 novembre. Sentence du Conseil de la cité pour les corbe- 

siers et corduaniers contre le métier des tanneurs.

Doc. sur parchemin, perdu.

1565, 14 avril. Louis Favereau, corroyeur, après avoir acquis la 

rate du métier, a été frappé de plusieurs amendes pour 

en avoir enfreint les statuts en achetant des cuirs poilus, 

en les revendant à des marchands de Maastricht et hors
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des limites prescrites, elc., mais ayant obtenu des man­

dements inhibiloires de juges ecclésiastiques, au grand 

détriment du métier des tanneurs, les deux parties 

nomment des arbitres pour terminer le procès, à savoir : 

Jean de Streel et Pierre Bex, bourgmestres; Jacques de 

Chokier, éckevin et Guillaume Gerardin dit Chapeaville 

notaire de la cour spirituelle de Liège. Se conformant à 

leur sentence, Louis Favereau renonce au métier pour 

lui et pour ses hoirs et paie 2SO fl. d’amende.
Orig. sur parchemin.

1369, 18 janvier. Supplique des métiers des corbesiers et des cor­

donniers au Conseil de la ville pour se plaindre des 

tanneurs , qui, prétextant un nouvel impôt sur les 

écorces , ne travaillent presque plus et les oblige de 

s’approvisionner à grands frais à Maestricht et dans le 

Brabant; ils se plaignent aussi de ce que les tanneurs 

n’apportent à leur halle certains jours que des doz, cer­

tains autres jours que des cuirs d'empeigne.
Récès de la cité, à l’Université.

1569, 18 janvier. Sentence rendue par les bourgmestres de la cité, 

en faveur du métier contre quelques tanneurs qui ne s’é­

taient pas conformés aux réglements.

Imprimé (.Recueil des Charles, vol. II, p. 254.)

1574', 26 juillet. Rechargement d’une sentence portée par les voir- 

jurés du cordeau qui défendait à Claes le Parmentier d’éta­

blir une cheminée contre les parois de la halle des tanneurs 

et d’y percer une fenêtre.
Orig. sur parchemin.

1579, 19 février. Ordonnance du Conseil de la cité pour apaiser les

corduaniers et les corbesiers qui se plaignaient de la 

cherté des cuirs tannés.

Imprimé (Recueil des Chartes , vol. II, p. 256.)

1580, 2 mars. Rendage des isleaz de xhorsal(Inversas?)molins appar­

tenant au métier des tanneurs ; savoir : le grand islea, qui
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est par de là le pont situé entre les deux moulins; plus un 

petit islca ajoetles (légumes1!) au-dessus du grand, arec 

les souppes dessus de Tile de IValh. Daveroit, pins une 

houibiire qui est le long de Golleaz ; pour un stuit de 

6 ans, à Math. Miehon à raison de 180 florins liégeois.

Document sur papier.

1580, 8 mars. Edit prorogeant l’ordonnance de Gérard de Groes- 

beck du 14 mai 1379 (ordonnance perdue) qui accorde aux 

compagnons du métier de pouvoir, pendant 6 mois, mou­

dre où bon leur semblera sans encourir d’amende.

Conseil-privé (Dépêches, 1379-1380, f° 253.)

1583 et 1586. Sentences rendues parle Conseil de la cité ordonnant 

de moudre au moulin banal, sauf en cas de nécessité.
Mentionnées dans le document du 19 juillet 1396,perdues.

1586, 3 septembre. Réeès du métier touchant un pécule demandé 

par S. A. et repris par les gouverneurs du métier, comme 

plus haut offrants. Il est statué que les deniers seront le­

vés sur les meunées d’écorces, haussées à cet effet de 

6 fls. chacune , ce qui fait 11 11. 5 aidans la meunée au 

moulin des tanneurs et 13 florins à tout autre moulin.

Orig. sur parchemin.

1589, leraoût. Récès du métier defendant de distribuer les écorces

sans la mesure et le mesureur du métier ; ordonnant 

aussi de reporter la mesure dans la maison du rentier 

sans la retenir chez soi et sans la donner à autrui.

Imprimé (Recueil des Charles , vol. II, p. 259.)

1590, 16 juillet. Rendage fait par le métier des tanneurs à Jean

Curtius d’un terrain long de 360 pieds et large de 80, 

situé à côté de sa maison en Gravioule (sans y compren­

dre le passage privé pour lui et ses voisins, qu il devra 

pour la première fois faire accomoder et livrer au magis­

trat de la cité quand il en sera requis) moyennant 80 fls. 

de cens de rente, pour conlrepant de laquelle ledit Cur­

tius engage une maison, moulin, by, usine qu’il a récem-
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ment fait construire près delà. Ce contrat fut approuvé 

par le métier, réuni en sieulte dans son jardin, lieu ac­

coutumé, le 19 juillet suivant.

Orig. sur papier.

1S92 , 12 mai. Sieulte du mélier confirmant l'art. 12 des Chartes 

par lequel il est défendu aux compagnons du métier usant 

de l’art et pratique d’icellui, de mettre en œuvre aucun 

serviteur ou compagnon qui ne soit de la rale, sous peine 

de 10 fl. d’or d'amende. Approuvé par le Conseil de la cité 

le 27 juin.

Orig. sur parchemin.

1592, 27 juin. Sentence confirmée par S. A. le 20 septembre 

1700, contre l’emploi de ceux qui ne sont pas de la raie 

du métier, ce qui cause préjudice, dommage et mine des 

pauvres compagnons travaillant actuellement pour les 

maîtres, et par telles contraventions sont privés de l'ou­

vrage et salaire si nécessaires / à l'entretien de leur 
pauvre vie.

Orig. sur parchemin.

1592, 11 sepiembre. Rendage fait par le mélier des tanneurs, des 

deux tiers de son jardin , en faveur de Jean Ayniond, 

charpentier (1 ).

Doc. sur parchemin, perdu.

1596, 9 juillet. Ordonnance qui défend aux compagnons du mé­

tier de moudre plus de 12 meunées d’écorces par an; mise 

en garde de loi, le 11 février 1597.

Imprimé (Recueil des Chartes, vol. II, p. 259.)

1596, 19 juillet. Circonduction de l’ordonnance du Conseil de la 

cité, en date de 1585, défendant, à moins de nécessité

( 1 ) L’original de cette pièce était déjà perdu en 1G53; mais il en exis­

tait une copie dans un registre du mélier. Les échevins de Liège en 
onnèrent une nouvelle confirmation le 12 avril de cette année, en repro­

duisant la mise en garde de loi.
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urgente, de moudre ailleurs qu’au moulin du metier et

plus de 12 meunées par an.

Document inédit, no XIX.
1597, 24 et 29 juillet. Rendage de places de Gravioule, fait par le 

mé'lier des tanneurs, en faveur de Jean Curtius , pour 

20 fis. de rente.

Orig. sur parchemin.
4Ö98, 13 août. Sieulte touchant les recoupeurs; mise en garde de 

loi le 29.

Imprimé (Recueil des Charles, v. II, p- -61.)

1398, 24 novembre. Réglement par lequel il est défendu aux meu­

niers de tirer les vmtaz de leurs moulins quand ils n’ont 

point à moudre, afln de ne pas perdre 1 eau.

Doc. sur papier, perdu.
1602, 6 septembre. Ordonnance de porter la mesure dans la 

maison du rentier, sous peine de 3 fis. d’or d’amende ; 

mise en garde de loi le 10.

Imprimé (Recueil des Charles, vol. II, p- 262.)

1613, 8 octobre. Diplôme de l’empereur Mathias pour l’eleclion

magistrale.

Louvrex. T. 1, p. 49-
1618, 17 septembre. Récès du métier des tanneurs , établissant 

30 patars sur chaque meuné-e d’écorces pour subvenir 

aux nécessités du métier.

Doc. sur papier, perdu.

1620, 22 juin. Visitation, enseignement et estimation des voir- 

jurée des eaux, touchant les ouvrages et réparations à 

faire au moulin des écorces.

Doc. sur papier, perdu.
1620, 2 décembre. Défense d’exposer en vente sur les ponts et en 

d’autres lieux publics, des peaux de moutons ou autres, 

sous peine de confiscation.

Récès de la cité, à l’Université.
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4624, 2 mai. Réglement du Conseil de la cilé pour la capitation ou 

taxe personnelle des membres du métier des tanneurs. 

Document sur papier, perdu.

4 624, 14 mai. Récès du Conseil de la cilé louchant 

Document sur papier, perdu.
les feux de garde.

4624, 45 juin. Taxe accordée par le métier en raison de la suppres- 

sion de 1 impôt du double pécule.

Document sur papier, perdu.

4629, 26 mai. Jugement rendu par le Conseil de la cité en faveur 

du métier des tanneurs contre Denis Cheratte, pour 

contravenlion aux statuts et aux usages du métier.

Imprimé (Recueil des Charles, t. Il, p. 2G4 )

4629, 29 mai. Jugement eu faveur du métier contre 14. Manigar.

Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p.262.)

4637, 47 septembre. Supplique à S. A. pour obtenir l'autorisation 

de s’assembler pour traiter des affaires du métier.
Perdu.

4634, 31 mars. Requête du syndic de ta cilé aux bourgmestres, 

réclamant son droit de connaître des faits des métiers, 

contre le mayeur Germeau qui, à l'instigation des officiers 

des tanneurs, s’était emparé de ce pouvoir.

Supplique sur papier.

1654, 5 septembre. Assemblées du métier accordées par S. A. 

les 19 avril 1655, 14 août 1692, 30 août 1660, etc.

1654, i septembre. Récès fait au Conseil de la cilé par le métier des 

tanneurs y assemblé, ordonnant que chaque compagnon 

doit déclarer le nombre de meunées qu’il prétend moudre, 

pour payer 6 fl. brabant sur chacune.

Document sur papier, perdu.

1655 23 janvier. Supplique des marchands d’écorces en creppe 

pour avoir un mesureur nommé par eux et pour faire 

sceller la mesure.

Document sur papier, perdu.
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1CS3,1" avril. Ordonnance du Conseil du métier qui déclare vou­

loir établir lui-même les serviteurs du moulin.
Document sur papier.

1635 te avril. Ordonnance du Conseil de la cité déclarant que le 

métier des tanneurs a le droit d’établir et de changer tous 
les serviteurs de son moulin, et désavouant les commis­

sions données à P. Halet, etc., qui prétendent se main­

tenir dans le bateau malgré le métier.
Document sur papier.

1636, 4 mars. Ordonnance des trois États de refournir au métier 
des tanneurs les sommes avancées par lui à Sparck. 

Document sur papier, perdu.

1638, 12 août. Le métier nomme des députés pour exposer à pro­

clamation devant les échevins de Liège un jardin gisant 
en Gravioule , appartenant au métier; ces députés pour­
ront, comme indemnité, moudre une meunée tousles 

quatre mois sans attendre leur tour.
Récès de la cité, à l’Université.

1663, 18 janvier. Supplique pour obtenir la confirmation des points

suivants : 1" que le métier pourra élire les trinay quand 
il y aura des places vacantes; 2" que les mesureurs du 
trinay seront obligés de prêter serment devant les offi­

ciers du métier , tous les ans, de 1 acquit de leur charge, 
3° que tout compagnon tanneur et sa femme seront obli­

gés de prêter serment quand ils en seroDt requis, sur 
l’application de leurs écorces. Confirmé le 16 avril.

1663, 30 mai. Lettre de la cité, ordonnant aux officiers du métier

des tanneurs, d’apporter en son Conseil, lous les papiers

concernant ses privilèges.
Document sur papier.

1664, 4 avril. Fournissement à une ordonnance de S. A., par la­
quelle est suffisamment prouvée la réelle et immémoriale 

possession de la place Gravioule par les tanneurs. 
Document sur papier, perdu.
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1664, 24 juillet. Défense faite par Gérard de Groesbeck aux cor- 

royeurs, aux tanneurs et auxaccouslrems de cuir, d'ache­

ter des peaux de cerfs, biches, chevreaux ou autre rouse 

venaison a des gens suspects et qu’ils ne connaissent pas 

sous peine de six florins d’amende.

Conseil privé. Dépêches, 16G0-1GG7, f» 62.

1664, 23 octobre. Mandement du prince défendant aux cordonniers

de vendre leurs cuirs autre part que sur le vieux Marché. 
(Ibid.)

1664, 6 novembre. Supplique des marchands d’écorces et des ba­

teliers à S. A., prétendant que la mesure dont on se ser­

vait alors était plus grande qu’antérieurement.

1665. Differentes pièces concernant une discussion survenue entre

les tanneurs et les bateliers au sujet d’une lioux que les 

premiers voulaient asseoir à la nouvelle voie de la Hamaide; 

les autres prétendaient qu’elle gênait la navigation.

1667, 19 décembre. Trois articles additionnels au réglement des 

tanneurs (confirmés par le Conseil de la cité le 6 janvier 

1668) . 1" qu il ne faut pas retenir la mesure quand on a 

chargé les écorces sous peine de 21 Ils. d’or d’amende; 

"° tIu’on “é peut dépasser S2 mesures, sous la même peine;

3 qu il ne faut pas rehacher des écorces étrangères déjà 

hachées sous peine de 9 Ils. d’or.

Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 267).

1668,13 décembre. Supplique et éclaircissement à S. A. par le syn­

dic de la cité, touchant l’office de Trinay, conféré par le 

Conseil du métier à Jean Dispa.

1669, 8 janvier. Ordonnance de S. A. au sujet de la collation des

offices.

Document perdu.

1670, 24 mai. louchant le pouvoir d’élire un remplaçant pour

l’oifice de Trinay.

Document perdu.
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1676, 28 septembre. Réglement du prince Maximilien Henri par

laquelle il défend à tout compagnon d’acheter des cuirs 

aux recoupeurs. Mis en garde de loi le 3 octobre et ap­

prouvé par le Conseil de la cité le 13 janvier 1677.

Imprimé [.Recueil des Charles, t. II, p. 267).

1677, 6 juillet. Députation de quelques personnes du metier des

tanneurs, avec pouvoir d'emprunter la somme de 3,000 

fis. bbt, à Lambert Scronx au denier 30.

Doc. sur papier, perdu.

1678, 7 septembre. Ordonnance publiée à la demande des cordon-

niers. Elle défend à tout recoupeur d’acbeter des peaux 

dans la cité , banlieue et franchise de Liège , pour les y 

revendre, sous peine de 10 fis. d’or d’amende.

Imprimé (Recueil des Charles, t. Il, p. 270).

1679, 10 juillet. Nouvelle supplique des corbusiers et des cordon­

niers à S. A. touchant les recoupeurs. Ils demandent que 

ceux-ci puissent vendre et non acheter dans la cité. 

Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 271).

1679, 23 novembre. Réponse des tanneurs, favorable à la sup­

plique qui précède, et ordonnance de S. A. mise en garde 

de loi le 28.
Imprimé (Recueil des Charles, t. Il, p. 272).

1688, 13 janvier. Supplique pour obtenir des députés du métier 

des tanneurs, afin de défendre la.décbarge des écorces 

par les compagnons, si ce n’est dans leur demeure fixe 

et respective. Suit l’apostille favorable.
Ordonnance citée dans une pièce du 21 août 1690 (Re­

cueil des Charles, t. II, p- 288).

1685, 16 février. Contenu de la mesure aux écorces moulues.

Registre du métier.

1685,28 juin. SuppliqueàS. A. pour pouvoir reprendre quelques

registres du métier, emportés à la chancellerie par ordre 

S. A.
1686, 15 janvier. Réglement additionnel défendant de tanner
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Imprimé (Recueil des Chartes, t. II, p 275)

1686, 19 septembre. Ordonnance approuvant la création d'une 

tanneurs™ 6 SeC°U1’S ent'’e *“ arlisans du mél,er ies 

la vHncipaiui ic

1686, 26 septembre. Édit qui défend à tout compagnon du métier

i88 lan,neU''S’ d’acheler lcs en creppes venant des 

pays etrangers au delà de leurs besoins, et d'acheter des 

ecorces en creppes de la cité et banlieue pour recouper en

Ibidem, p 79

168/. Rendage de l’impôt des écorces fait par la cité au melier des

tanneurs, pour 5,000 fis. bbt, et à certaines conditions. 
Doc. sur papier, perdu.

1687, 19 juin. Requête au commissaire Coune, autorisé à lever 

Jes renies des 32 métiers.
Document sur papier.

1687, 25 août. Supplique pour obliger chaque compagnon d’avan­

cer les droits des meunées mentionnées, pour pouvoir 
réparer le moulin aux écorces.

1687, 3 août. Ordonnance de S. A. de remettre tous les papiers 

concernant les renies du métier, en main des bourg- 
mestres.

Document sur papier, perdu.

25 septembre. Sentence du Conseil de S. A. supprimant 

I impôt accorde par les Chambres pour 3 ans, en payant 
12,000 fl. brabant au profit de la cité.

Document sur papier.

1690, 9 août. Confirmation du récès du 16 fév. 1685, par S. A. 

1690, 21 août. Permission donnée par S. A. au mélierdes tanneurs

1687 ,
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de pouvoir s'assembler pour faire une proposilion dans 

l'intérêt du métier.
Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 288).

1690, 9 septembre. Ordonnance de Jean Louis d’Ekleren réglant la

largeur des écorces et Axant la mesure de ces écorces 

à charger ou à hacher en creppe à la longueur de 3 join­

tures du doigt, etc., et autres points.
Imprimé [Recueil des Charles, t. II, p. 273,288).

1691, 31 mai. Nomination de Ghinotte comme receveur des rentes

des 32 métiers par S. A.
Document sur papier, perdu.

1691, 1S octobre. Ordonnance du Conseil de la cité au rentier du 

métier des tanneurs, de remettre tous les documents con­

cernant les renies à Ghinotte.
Document sur papier, perdu.

1691, 26 octobre. Supplique à MM. les bourgmestres et Conseil de 

la cité à la An d’obtenir une place pour débiter les mar­

chandises fabriquées du métier.
Document sur papier, perdu.

1691, 7 décembre. Ordonnance au commissaire de Troz d’évacuer 

la chambre de la grande halle pour les tanneurs.

Document sur papier, perdu.

1691, 1692. Suppliques pour obtenir une chambre sur la grande 

halle pour y débiter les cuirs tanués ; opposition des 

réfractaires du métier.

1694, 4 mai. Remontrance pour le métier aux griefs présentés au 

chapitre de Liège, touchant les 23 As. 66 bbt., mis sur la 

meunée d’écorces.

1697, 14 février. Supplique à S. A. pour obtenir la suppression de 

l’impôt de 23 11. sur la meunée d’écorces. Apostille favo­

rable, avec pouvoir de faire une collecte ou petit impôt 

jusqu’au remboursement de la somme à prendre pour 

subvenir aux frais.
31
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4707, 29 septembre. Réglement louchantles écorces et au tres points 

du métier ; approuvé par le Conseil impérial pour la prin­

cipauté de Liège, le 1er décembre 1707 et entériné par les 

échevius de Liège-

Imprimé (Recueildes Charles, t. II, p. 276).

1708, 15 janvier. Récès du métier des tanneurs demandant qu’on 

assigne une part des amendes aux officiers , afin de les 

engager à mieux remplir leur devoir.

Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 282).

1708, 22 janvier. Recès du métier demandant l’augmenlation de 

l’amende fixée par l’art. 19 du réglement de 1707. 
Imprimé (Recueil des Charles, l. II, p. 282).

1710, 8 mars. Ordonnance du Conseil impérial qui modère l’art. 19 

du réglement du 1er décembre 1707.
Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 290).

1710, 10 mars. Ordonnance du Conseil impérial déclarant que 

l’ordonnance du 8 mars ne concerne pas le serment géné­

ral, mais seulement le serment particulier compris dans 

l’art. 19 du réglement du métier.
Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 290).

1710, 17 juillet. Ordonnance de S. E. le chancelier et du Conseil

impérial touchant l’art. 19 du réglement du métier, dé­

fendant à tout compagnon d’acheter des cuirs tannés pour 

les revendre ensuite dans la ville de Liège, les faubourgs 

et la banlieue.

Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 290).

1711, 22 novembre. Lettre au Conseil impérial louchant l’inter­

prétation de l’art. 19 du réglement.
Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 291).

1712, 15 octobre. Lettre sur le même objet, et louchant la nécessité

d’observer le réglement.
Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 295).

1715, 14 mars. Réponse des arbitres sur la question de savoir si 

l’on est obligé d’observer un serment.
Imprimé (Recueil des Charles , t. II, pp. 295, 296).
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1729, 30 juin. Requête des tanneurs pour obtenir la permission 

de moudre ailleurs qu’à leur moulin, dévenu insuffisant.

Imprimé (Recueil des Charles, t. II, p. 297).

1732, 5 juillet. Ordonnance qui renouvelle et amplifie les disposi­

tions des anciennes chartes du métier , relativement à la 

vente de certains cuirs.
Imprimé (Recueil des Charles, T. II. p. 298). Réimpr. et 

réaffiché le 9 juin 1753 , le 17 mars 1769. Recueil des 

idits el ordon. , 3' série, 1" vol. p 645.

1736, 3 août. Edit de Georges-Louis, permettant aux tanneurs de 

jeter leurs écorces dans la rivière passant sous le pont de 

St-Nicolas, mais seulement quand les eaux seront hautes, 

pour faciliter l’exercice du métier; à condition que, pour 

ne porter aucun préjudice aux moulins situés sur le cours 

de cette rivière, ils en nettoient le lit 2 ou 3 fois par an, 

quand les eaux seront basses, et enlèvent les écorces qui 

pourraient y être restées depuis la 1« tannerie jusqu’au 

dernier moulin inclusivement.

Recueil des edits et ordonnances, 5e série, t. I, p. 692.

1739, 20 avril. Supplique du métier des tanneurs au priuce pour 

ordonner aux marchands étrangers de faire rewarder leurs 

cuirs à Liège.

Conseil-privé ; liasses.

1773,23 décembre. Réglement de François Charles, concernant le 

métier, en S3 articles.

Imprimé chez Bassompierre, 1774, in-4° de 24 pp.

1774. Conditions durendage à sluit local el mobile faits par le mé­

tier pour le repreneur du moulin de Longdoz.

Imprimé, in-4ü de 8 pp. (chez M. Wauters-Cloes).

1792,29 mars. Ordonnance du métier des tanneurs de présenter au 

Conseil leurs observations pour les changements et amé­

liorations à apporter au réglement de 1773.

Archives du Conseil-privé. Dépêches.



MÉTIER DES TANNEURS DE LIÈGE (').

Dans les pièces officielles du métier, tant imprimées que manus­
crites, qui nous sont parvenues, on rencontre fort peu de mots 
techniques autrefois en usage dans la tannerie. Nous en avons dit 
le motif ailleurs ; ces pièces concernent presque toujours l’organi­
sation ou l’administration de la société; la fabrication même des 
produits n’était pas réglementée. Les quelques termes remarquables 
éparpillés dans le livre des Chartes et privilèges et dans les Do c x l - 

ments inédits joints à ce mémoire, ne diffèrent guère des expres-

(ij L’orthographe wallonne n’est pas encore Gxée ; tousles systèmes 
présentés jusqu’aujourd’hui ont leurs inconvénients et chaque auteur écrit 
encore le wallon d'après ses propres idées. Nous avons tâché de nous 
rapprocher autant que possible de l’étymologie romane, tout en conservant 
aux mots la prononciation qu’on leur donne dans la langue parlée. La 
plupart des détails qu’on va lire nous ont été fournis avec la plus grande 
obligeance par MM. F. Hoch, membre de l’Institut archéologique liégeois ; 
Fick-Simon, conseiller communal ; J. Rasquin , propriétaire de la plus 
grande tannerie de Liège. Nous devons aussi nombre de renseigne­
ments à M. Alph. Le Roy, professeur à l’Université, qui a eu la bonté de 
reine , la plume à la'main, tout ce mémoire. Nous les remercions ici de 
l’intérêt qu’ils on montré pour notre travail et delà part qu’ils y ont 
prise.



sions modernes; nous les avons néanmoins recueillis et insérés 

dans un glossaire où l’on trouvera, en regard, leurs correspondants 

wallons ou français.

Les termes spéciaux encore en vogue aujourd’hui chez les tan­

neurs de Liège, sont réunis, autant qu’il a été possible, dans la note 

qu’on va lire; c’est un court aperçu des procédés suivis dans notre 

ville, pour le tannage des cuirs.

Les tanneurs, en wallon les tenneus, appellent cuir, oncûr, la dé­

pouille des animaux propre âélre tannée, à l’exception des dépouilles 

de veaux et de moulons qu’ils nomment peau : ine pai d’vai.

Ces peaux peuvent se présenter sous trois différentes formes :

1° Elles sont fraîches (eu français vertes) quand elles sont récem­

ment enlevées des chairs.

2° Elles sont salées dans le but de les conserver; c’est ainsi 

qu’elles nous arrivent de l’étranger. Dans le pays, on ne sale les 

peaux que lorsqu’on veut faire passer du cuir d’empeigne pour du 

cuir de semelle. Elles s’appellent en wallon des cûrs salés ou sim­

plement des salés.

3° Elles sont sèches lorsque, au lieu de les saler, mais aussi dans 

un but de conservation, on les a fait sécher dans un grenier ou 

sous des hangards. Sous celte forme, la peau se nomme en liégeois 

ine sèchenne (1 ).

Une quatrième espèce de peau est celle des veaux mort-nés que 

l’on tanne avec les poils dans une préparation d’alun, ce qui se dit 

à Liège passer ès blanc (2 ). Ce cuir, étant très souple, sert à faire

{ 1 ) En Amérique, les peaux qui viennent des villes sont généralement 

séchées, et s’appellent maladeros; elles sont souvent gâtées à cause du peu 

de soin que les bouchers mettent à les enlever des animaux. Les peaux des 

campagnes s’appellent salladeros; beaucoup d’entre elles sont brûlées 

parce qu’on y manque de hangars pour les sécher convenablement.

(2) Toute peau à laquelle on veut conserver les poils, de quelqu’animal 
qu’elle soit, est préparée à l’alun ; les sacs militaires, par exemple, sont 

faits en peaux de veau ou de chèvre passeies è blanc.Rien n’empêche cepen­

dant de tanner un cuir de la façon ordinaire tout en lui conservant les 

poils.



— 358 —

des gilets à l’usage des tanneurs ; avant comme après le tannage, 

il s’appelle on molrtné.

La peau d'une bête morte de maladie ou abattue pour un motif 

quelconque, autre que la consommation, s’appelle ine moreie.

On achète les peaux à la main, par pièce : acheter lixhe et tflxhe; 

ou au poids, par tas; le las ou paquet s’appelle on cheté.

Les peaux se tannent au moyen des écorces de chêne moulues.

Les écorces soit en fagots, soit réduites en poudre ou moulues, 

soit converties à l’état do tan par leur emploi dans les fosses, s’ap­

pellent des hoices ; dans les vieux documents xlwiscs et xhourches 

(escorches). Pour désigner le tau ou écorces qui ont servi, on dit 

aussi des veyès hoices (de vieilles écorces). Elles ne portent un nom 

particulier que lorsqu'elles sont coupées en petits morceaux , 

prêtes à être moulues; dans cet élat, elles se nomment des creppets 

(xhorches en treppe dans les documents) ; on les mesure dans une 

espèce de panier en bois cerclé de fer, nommé mine et on les remue 

avec ine hawe, unehoue. On appelle des hoices ês creppes, les écorces 

non moulues que l’on tient en magasin dans les greniers. Avant 

d’être moulues, les écorces doivent être séchées; pour cela on les 

étend sur de grands fours appelés touraüles (terreilles, tarlluje dans 

le livre des Charles, p. 240, n» 8, et dans un document de l’an 

4434) ; sécher les écorces se dit tender. On sèche une mounée à la 

foiSj c’est-à-dire 3,000 kilogrammes.

Dn fagot, ou botte d'écorces se dit on fah (xhorches a faix, 

document de l’an 4423 dans le livre des Chartes et privilèges, 

p. 241, n’ 24). Il y a de petits fagots de 25 livres, qui se font sur 

les bords de l’Ourthe et de laVesdre, pour la facilité du transport; 

les autres sont de 2o kilogrammes;ceux-ci, généralement employés 

à Liège, viennent des pays étrangers.

Dans le livre des Chartes et privilèges, p. 267, n° 3, on trouve 

le mot harhée qui signifie aussi probablement un fagot, lié avec des 

hars ou branches de coudrier. Les paysans emploient encore 

celte expression hars pour indiquer une bande ; à Liège on dit 

ine loieure.



Les tanneurs ne peuvent faire moudre leurs écorces quand ils 

veulent ; chacun a un rang fixé et il doit attendre son tour ou 

aulne. Quand on atteint son tour, qu’on a le droit de moudre et que 

le rentier a reconnu ce droit, on est saîllé (Voyez le Glossaire).

On distingue deux espèces de tanneurs ; ceux qui travaillent les 

cuirs de semelle ou cuirs forts ; ce sont les gros tenneus, les gros 

tanneurs ; ceux qui préparent les cuirs d’empeigne et en général 

les cuirs indigènes, sont les côrreus , convoyeurs (dans les vieux 

documents coureurs, 1433).

Il est une troisième branche, encore inconuue à Liège il y a 30 

ans, et aujourd’hui la plus importante. C’est la fabrication des 

cuirs pour cardes, pour laquelle notre ville possède une réputation 

européenne. C’est à John Cockerill que l’on en doit l’introduction. 

On en faisait une telle consommation que plusieurs tanneries ne 

travaillaient plus que cet article. Les pièces de cuir pour cardes 

étaient distribuées à une quantité de femmes d’Outremeuse, de la 

rue Sur la Fontaine, de Pierreuse, des faubourgs, etc., et garnies 

par elles de petites pointes en fer. Ces femmes qui, pour y mieux 

voir, faisaienl ce travail dans la rue comme autrefois les faiseuses 

de dentelles, s’appelaient houleuses. Aujourd’hui cela se fait à la 

mécanique d’une façon merveilleuse. On dit d’un tanneur pour 

cardes : il oveure des cûrs po gâdes.

TANNERIE. Il

Il peut y avoir dans une tannerie douze espèces d’ouvriers 

ayant chacun sa besogne spéciale.

1° Li viaiste ovri, le maître ouvrier, qui règle tout le travail d’une 

tannerie, distribue les lâches, et dirige les ouvriers ; il doit con­

naître le métier dans tous ses détails, c’est-à-dire, savoir commen­

cer et finir un cuir. Autrefois comme aujourd’hui c’était ordinaire­

ment le maistre dz Vhostel, le propriétaire, qui remplissait ces fonc­

tions; souvent aussi c’était l’apprenti qui avait fait chef-d’œuvre
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et qui, par reconnaissance pour son ancien maître, consentait à 

diriger son établissement pendant une année.

2° Li droassineu, qui fait les travaux préparatoires et en général 

tout ce qui concerne le lavage.

3° Li pèleu, qui enlève les poils.

4° Li hârneu, qui écharne, cest-à-dire enlève les chairs avec un 

couteau ; ce travail est particulier aux cuirs de semelle.

5°Li bouteu, qui enlève à la force du bras avec un outil non tran­

chant, les ongles, les oreilles et les bords des cuirs d’empeigne; 

cette opération correspond dans la corroyerie à celle de l’écharnage 

dans la tannerie.

6° Li ripareu, qui en raclant la peau du côté de la fleur ou du 

poil, en fait sortir la chaux.

8° Li ribouteu, qui assouplit la peau.

Ordinairement le même ouvrier est à la fois droussineu, peleuy 

bouteu, ripareu, et ribouteu.

8° Liravaleu ,qui dans certains cas rend la peau d’égale épaisseur. 

Souvent c’est le hârneu qui est chargé de ravaler.

9° Li rimetteu couche les cuirs dans les fosses ; cet ouvrier n’est 

ordinairement pas attaché à un établissement; il se prend à la jour­

née; le même rimetteu dessert ordinairement plusieurs tanneries.

10° Li monteu prépare le cuir quand il est tanné , le frotte 

d’huile et le finit de façon à pouvoir être vendu quand il sort de 

ses mains. Cet ouvrier travaille ordinairement à la pièce.

11° Li marapou ou manœuvre, qui porte les écorces, enlève le 

tan, etc.

12° Enfin li sierveu aile couve; autre manœuvre qui porte les 

écorces au bord des fosses.

Le détail des travaux auxquels se livre chacun de ces ouvriers 

se retrouve dans les différentes opérations que subit une peau 

pour être tannée, et dont voici l’énumération.

Il faut casser les coûtes et cabossi, c’est-à-dire enlever les cornes, 

la queue et les grosses parties de chairs qui sont restées attachées 

à la peau (en francais, enlever les émouchets). Ces parties de chairs
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sont : les cowris, viande qui reste à la queue; les chiffes, les joues et 

les aurios, intérieur des oreilles. Tout cela est détaché avec un cou­

teau nommé cabosseu et devient la propriété des ouvriers quille 

mangent ou le vendent (' ).

2° On frappe ensuite chaque peau avec un marteau qui porte les 

initiales du maître et qui s’appelle ine marque.

3° Cela fait, on mône les curs à l’ahue ou on les mette dissaiwer, 

c’est_à-dire qu’ayant enfilé les peaux par les yeux au nombre de 

quatre ou cinq dans un loien d’anke (corde de deux mètres de long 

que l’on attache à une pierre d’ancre), on les jette dans le fleuve, 

l’eau, en passant sur celte bouleie (voyez plus loin), en enlève le 

sang et les saletés ; cette opération s’appelle en français 1 e dessaignage. 

Pour aider au nettoiement, on spâme les curs à Vaiwe, c’est-à-dire 

qu'on les lave en les remuant dans l’eau avec la main; les peaux 

de mouton sont battues sur une planche avec un morceau de bois, 

l’ouvrier doit veiller à ne pas les laisser trop longtemps dans l’eau, 

parcequ’ellesploumerît, s’échaufferaient, ce qui occasionnerait la 

chute de l’épiderme ou mole.

La peau de veau séchée (la sèchenne) subit ici un autre traitement 

que la peau fraîche; on la met tremper dans une cuve d eau ordi­

naire pour laramollir; après quelque temps, le liquide se charge de 

matières fétides et s’appelle on seûr (sûr, aigre), à cause de l’odeur 

acide qu’il répand et de ses émanations corrosives. La peau que l’on 

en a retirée est étendue sur un chevalet pour être brîheie, assouplie.

Pour tous ces travaux qui obligent les ouvriers à entrer dans 

l’eau, ils mettent de hautes bottes qui leur couvrent les jambes 

et les cuisses et s’appellent housses. Pour les travaux qui suivent, ils 

se servent dehozettes, pièces de cuir ou de toile qui s’attachent par 

derrière au-dessous du genou et au-dessous de la cheville et s’ap­

pliquent sur les sabots.

(1 ) De cet usage vienL le sobriquet de cowris donné parles habitants de 

la rive gauche à ceux d’Outremeuse. Ceux du quartier de la Madeleine 

disent par exemple, aux fêtes de St.-Pholien : c'est l’fiess des coicris.
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4° Les peaux retirées du fleuve sont jetées dans des fosses conte­

nant de la chaux; celle-ci a pour effet de les faire gonfler et de dé­

tacher le poil; elles y restent quinze jours ou un mois et on les 

remue (voyez plus loin rilanci) tous les deux ou trois jours. Ces 

fosses s’appellent plains en français; en wallon, châssins.

5° Après cela, on pèle les cûrs fou d'châx, on enlève les poils ou 

on dépile. Ce travail se fait avec un vieux hârneu(y. plus loin) 

émoussé, sur un chevalet appelé on chivâ fou ; le mol foil indique 

que c’est ordinairement hors de râtelier qu’on dépile les peaux; ce 

même chevalet sert aussi pour hârner, pour bouter et pour ribouler 

(v. plus loin nos 6, 7 et 8).

Ce procédé est particulier aux peaux indigènes. Pour épiler les 

cuirs forts ou de semelle, on les pend dans une cave chaude; au 

bout d’un certain temps, il se produit une fermentation qui fait 

tomber les poils. Celte méthode, qui en français s’appelle procédé 

à l'échauffe, est désignée en wallon par les mots mette moutri ; la 

cave s’appelle on mouiriheu.

Vient ensuite une série d’opérations que l'on nomme le travail 

de rivière; voici pourquoi : il y a vingt ans et moins, l’industrie 

du tannage était beaucoup moins importante à Liège qu’aujourd’hui. 

Aussi ne travaillait-on guère en hiver. Dès que l’on avait dégarni 

la peau de ses poils, on plaçait les convias au bord de l’eau, et là se 

faisaient, pendant toute la bonne saison, toutes les opérations qu’on 

va lire. Aujourd’hui que l’industrie a pris une grande extension à 

cause des cuirs à cardes , les tanneries sont plus spacieuses et ce 

travail se fait à l’intérieur : on oûveure ès blanc divins oûves. Cela 

s’appelle ovrer ès blanc, parce que la peau, ayant perdu son poil, 

est blanche du côté de la fleur. Ceci s’applique surtout à la cor- 

royerie.

6° Lorsque la peau est dépilée, on la lave de nouveau dans le 

fleuve, puis on l’écharne ou on coupe le reste des chairs, en wallon 

hârner',cela se fait au moyen d’un hârneu, espèce de couteau demi- 

circulaire, dont la lame, large de 2 1/2 pouces, porte son tranchant 

à l’intérieur et est armée d’une poignée à chaque bout. (Pour l’éli- 

mologie comparez Burguy, Gloss, sous le mot Harnas).
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7° Celle opération achevée, on boute li cûr, on racle les filaments 

putrescibles avec un bouteu (butoir en français) ou couteau rond , 

qui a la même forme que le hârneu, mais n’est guère aussi tranchant.

8° Après avoir bouté, on riboute la peau avec le même instru­

ment, mais du côlé du poil, pour exprimer la chaux qui a pénétré 

dans les pores; cela s’appelle en français dégorger. La substance 

composée de chaux et de graisse qui découle dans cette opération 

et qui en frauçais se nomme bourre ou gélatine , sert à faire de la 

colle.
9° La peau est ensuite soumise à l’opération du plamage qu[ 

consiste à lui donner partout la même épaisseur; on la ravale au 

moyen d’un coûtai, en français drayoire ou couteau à revers. C’est 

une lame plate de trois pouces et demi de large sur douze à quinze 

de long, tranchante des deux côtés, armée de deux poignées, dont 

l’une est dans le sens de la lame et dont l’autre y est perpendicu­

laire. Le chevalet dont on se sert pour ravaler s’appelle ine 

planche havresse. 11 est plat tandis que le chivâ-fou est bombé.

10° Enfin, on racle ou ponce la peau une dernière fois avec 

une pierre à aiguiser du côlé de la chair, pour enlever les der­

nières fibres qui peuvent eucore y adhérer; cela s appelle en wallon 

riparer et en français passer du côlé de la fleur ou roucouler.

Tous ces travaux préparatoires se font à V boulêie , expression 

difficile à traduire; ine boulêie est une certaine partie ou plutôt 

progression du travail, une tâche représentée par un certain 

nombre de peaux auxquelles on fait successivement subir toutes les 

opérations qu’on vient de lire avant d’entamer une autre boulêie , 

ce terme indique ordinairement l’ouvrage qu’on peut achever dans 

une semaine de temps.

11<> Ainsi préparées, les peaux sont jetées dans une cuve en bois 

appelée couvlâ en liégeois et coudrement en français, élevée de trois 

pieds et demi et ayant un diamètre de six pieds. Aujourd’hui le 

couvlâ est presque généralement abandonné et remplacé par une 

fosse de petite dimension appelée bassemint. Cette cuve est remplie 

d’eau d’écorces, fusêie (jus), préparée tout exprès ou puisée dans



364 —

les fosses (l). La jusée donne au cuir une couleur fauve et le fait 

gonfler de façon à le rendre plus propre à s’imprégner de tannin. 

Cela s’appelle tide (teindre) U cûr ou mette ès couvlâ.

On doit avoir soin préalablement de remuer le brassin, qui se 

nomme aussi couvlâ, avec un instrument nommé maxlie en wallon 

et boutoir en français; c’est une petite perche qui porte une rou­

lette en chêne à une de ses extrémités. Lorsque les cuirs ont 

séjourné un certain temps dans la cuve et sont imbibés de jusée, 

un ouvrier les amène un à un , avec le havetai ou gafl'e, à la surface 

du liquide; un second ouvrier les saisit et les dispose en un las sur 

des liorons ou pièces de bois placées en travers sur la cuve ; après 

qu’ils ont égoutté, il les ritape dans la cuve, et le premier ouvrier, 

au moyen d’une perclie que les Wallons appellent richôkeu ou 

bois po r'bouter, les pousse au fond. Cette opération se dit rilanct et 

rüaper Vcouvlâ, en français abattre les peaux dans le plain. Elle se 

fait également pour le chàssinet pour le lassemint dont nous avons- 

parlé ; mais dans ce dernier, on renouvelle trois fois l’écorce. Les 

filles mêmes des maîtres tanneurs, aujourd’hui grandes dames, ne 

dédaignaient pas autrefois de mettre la main à l’ouvrage. Souvent, 

en guise de passe-temps, elles rilancît l'couvlâ, avec leurs amies, 

en visite chez elles.

Ce qui précède ne s’applique qu’aux cuirs de semelle. Les peaux 

de veaux sont jetées divins on côpé- ou cuve de tonneau coupé en 

deux. Ce côpé s'appelait autrefois spandoux (Réglement de 1773, 

art- 38). On les y bat à r batteroûle, sorte de pilon en bois dont le 

manche est armé à l’un des bouts d’un cône tronqué, long de huit 

à neuf pouces.

11° Au sortir du couvlâ, on replie les bords des peaux que l’on 

amène près des fosses. Au moyen d’un trulai ou bourse en fdet, 

attachée à un cercle de fer aplati sur un des côtés de sa circonfé-

( 1 ) « Celte méthode de préparer le cuir h la jusée est, dit Julia de Fon- 

tenelte (Encyclopédie), connue en France sous le nom de façon de Liège. » 
Elle est aussi employée à Slaveloletk Mahnedy. V. p. 169.
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rence, on relire les écorces de la cave et on les jette dans une banse 

purresse, ou panier d’osier placée sur les horons.

12° Amenées au bord des fosses, les peaux se trouvent convena­

blement préparées pour élre tannées, c’est-à-dire qu’elles sont aptes 

à s’imbiber du tannin ou essence d’écorces qui doit entrer dans tous 

les pores et donner au cuir la force, la ténacité et 1 imperméabilité. 

Dans ce but on les étend alternativement avec une couche d’écorces 

moulues dans des fosses nommées couves (en français cuves), et qui 

à Liège ont la forme d’un quadrilatère, profond de dix à treize 

pieds, long de sept et large de cinq et demi ; les parois sont en 

briques et la fosse est citernée.

L’ouvrier rimelteu doit avoir soin .de ne pas placer toutes les 

peaux dans le même sens et de mettre à l’occasion ine raclresse, 

poignée de vieux tan. entre deux couches d’écorces fraîches, afin de 

conserver un niveau égal.

13° Après les avoir laissées un an dans la première fosse, on re­

tire les peaux pour les replacer dans uue seconde avec de nouvelles 

écorces; ce changement, se fait quatre fois pour les cuirs de se­

melle ( i ). Les cuirs d’empeigne sont retirés au bout de six mois et 

ne reçoivent que deux écorces. Pour désigner cette opération appelée 

recouchage, les wallons disent rimette ou ricoûkï èsprumîre, ès deu- 

zème, èstreuzème, ès quatrème [couve ou hoice). C’est presque tou­

jours la nuit qu’on rimette les cuirs dans la quatrième fosse; cette 

opération se dit aussi rimette ax sechès hoices , dans les écorces 

sèches, parce que, pour recoucher dans les trois premières, on 

humecte d’abord les écorces.

14° Quand les peaux sortent de la quatrième cuve, on les hovetêie 

pour en enlever le tan ; puis on les pend à 1 air, on les mette âx 

pîces pour qu’elles puissent sécher; on les plie, on en fait des bottes 

de cinq à sept cuirs chacune et on les vend (2).

(1 ) De là l’expression cûr di qwale lioiccs. On travaille aussi en trois 

écorces; cûr di Ireus hoices, moins souvent à Liège, toutefois, qu’à 

Stavelot et à Malmedy.
(2 ) Autrefois on ne pouvait vendre au môme marchand plus de 10 hottes 

ou hoddcs) à la fois, pour empêcher l’accaparement.
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COREOYEltlE.

Jusqu’ici le travail du tannage a etc presque partout le même 

pour toute espèce de peaux, de bœufs, de génisses, de chevaux, de 

moulons, de veaux, etc.

Ces dernières, qui servent à faire des empeignes, après avoir 

reçu deux écorces dans les cuves, sont encore soumises à plusieurs 

opérations.

1° D’abord on les boute foil d* flatte, on enlève l’écorce qui s’est 

attachée à l’intérieur et on racle les chairs gonflées par le tannin.

2° On les amierdeie, c’est-à-dire qu’on les foule aux pieds pour 

les assouplir après les avoir trempées dans l’eau tiède, contenue dans 

inc machine; la machine est une cuve en bois, munie à l’intérieur 

d’un foyer en cuivre qui reçoit l’air par le fond et chauffe l’eau 

ambiaute. En été on les plongeait autrefois simplement dans le 

fleuve.

5° On les ristriche, on les étend, on en ôte les plis en les pressant; 

en même temps s’écoule l’eau dont elles sont imbibées.

4° Les cuirs sont ensuite pliés et portés au grenier transformé 

en hangar; là ils sont étendus sur une table et ètrânés ou frottés 

d'ôle di träne et chamoiseure ; ce qui se fait avec une étoffe de laine 

appelée stochct.

5° Puis on les met âx plees , on les étend sur des perches pour 

les laisser sécher.

6° Ils sont de nouveau ritrimpés ou plongés dans l’eau tiède.

7° On leur donne une seconde couche d’huile, on les mette ès 

detixème ôle.

8° Lorsque les cuirs sont de nouveau séchés, on les hiboie à V 

rudalle, ce qui se dit en français travailler à la pommelle.La. rudalle 

« est faite d’un bois dur; sa forme est rectangulaire ; elle a un pied 

de long sur cinq pouces de large ; elle est plate par dessus et arquée 

ou bombée par dessous. Cette dernière surface est toute sillonnée 

en travers , c’est-à-dire qu’elle est couverte de cannelures droites 

et parallèles. Ces sillons sont aigus et forment des triangles isocèles
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qui tiennent à la pommelle par leur base. Le dessus ou la surface 

plane est garnie d’une bande de cuir qu’on nomme maniclè et sous 

laquelle l’ouvrier passe la main (*). » Pour les cuirs très forts, on 

se sert d’un instrument semblable, mais beaucoup plus grand, que 

les Liégeois appellent margarite. Le frottement de ces outils sur le 

cuir le rend souple et doux.

9° Puis on enlève l’huile du tissu en le havanl so l planche ha- 

vresse ; cela se fait avec le couteau à blanchir , ainsi nommé parce 

que l’enduit gras ôté, la peau devient plus blanche.

40° Le cuir est ensuite havé à V Lunelle so on ripareu ; cette 

opération, qui a pour but de nettoyer complètement le cuir, de le 

débarrasser des dernières petites veines, de l’amincir, se fait avec 

un outil nommé lunette; c’est- un disque en acier de trente centi­

mètres de large , percé au centre d’une ouverture assez large pour 

y passer les deux mains ; il est tranchant sur toute sa circonférence; 

l’ouvrier le passe sur le cuir pendu à un ripareu ; le ripareu est 

une troisième espèce de chevalet formé de deux tringles de bois 

dans lesquelles le cuir peut glisser ou être fixé au moyen d’une 

tenaille à boucle appelée ine picette ; l’autre extrémité du cuir est 

attachée à une corde, que. l’ouvrier passe derrière lui, de façon à 

former devant lui une espèce de voile ou de giron. Cette opération 

est, de toutes celles qu’on a vues, la plus difficile : un coup mal 

porté fait une entaille dans le cuir. Aussi n’y a-t-il que les artistes 

du métier qui en soient chargés;leurs journées se paient très cher.

Il» Enfin, on frotte le cuir avec une pierre à aiguiser taillée en 

forme de brique et munie d’un manche ; elle s’appelle queurse en 

français et ßain en wallon ; à Liège , on en distingue quatre es­

pèces : il ßain d' pire , li ßain d' veule , li ßain d’acîr ; ce dernier 

est dentelé et strie le cuir; il s’appelle aussi peigne (dinner on côp 

d’peigne)] enfin li ßain d' coine.

Après avoir subi cette opération, le cuir d’empeigne est conve­

nablement préparé pour être vendu.

I1) Le n o r ma n d  et Mil l e t . Encyclopédie.
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Dans un cuir d’empeigne ou cuir à cardes’, on distingue trois 

parties : lidos, le dos, mesurant quatre pieds carrés à partir de 

la queue; li faxhe , en français les gorges, partie restante depuis 

le dos jusqu’aux narines; les haines, en français les flancs, côtés ou 

bandes.

Le cuir de semelle se divise autrement : li dos, le dos ; li Hesse, 

la tête; enfin li qwatrême, c’est-à-dire une bande large de trente- 

cinq centimètres environ, coupée transversalement entre le dos et 

la tète. Certains tanneurs le vendent ainsi divisé ; d’autres laissent 

le cuir entier : ce dernier usage est celui de Stavelot et de Mal- 

medy.

Ajoutons pour finir qu’on appelle côper so hour, couper le cuir 

eu deux de la tête à la queue.



GLOSSAIRE.

Aimer; v. a. Lilt, mouiller-, aimer ine couve, mettre de l’eau dans 

une cuve.

Alette/, s. f. Les meuniers appellent dettes (ailettes) les planches 

clouées à distances égales à l’extérieur des roues de leur moulin. Les 

tanneurs donnent aussi ce nom à la planche sur laquelle on étend 

les cuirs pour les fouler aux pieds (amierder) ; elle les préserve 

des souillures.

Allenchier; v. a. Vieux terme fautivement écrit alleyer dans le 

livre des Chartes et privilèges, t. II, p. 227, où il semble signifier 

acheter, se procurer. Un document de l’an 1739 le traduit cependant 

par mettre en œuvre.

Amierder, v. a. Fouler le cuir pour l'assouplir (Voir l’exposé 

qui précède le glossaire, p. 3S6).

Anke-, s. f. Ancre. Pire d'anke, grosse pierre carrée portant les 

initiales du nom du tanneur, et à laquelle est scellé un anneau dans 

lequel on passe un loyen d’anke-, celui-ci est une corde tissée exprès 

pour cet usage , de deux mètres de long et servant à retenir les 

peaux jetées dans le fleuve. La pierre placée au fond de l’eau fait 

l’office d’une ancre (V. l’exposé, p. 361).

Anleneuse; s. f. Vieux terme mal lu appartenances dans le livre 

des Chartes, t. Il, p. 240, n° 12. Dépouille d’un animal âgé de 

moins d’un an (ante annum?). Six ou sept semaines suffisaient pour 

la tanner. Au XVe siècle, les compagnons du métier en ayant vendu

32
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de fortes quantités pour du cuir fort, le métier , soigneux de sj 

réputation et craignant d'estre diffameis et ablameis, publia l'or­

donnance de 1433, fixant non seulement le prix de ces cuirs, mais 

encore la quantité qu’on pouvait en vendre en une fois (V. Docu­

ments inédits, il" IX). L'étymologie donnée demande amenneme.

Appointer; v. a. Vieux terme dans le livre des Chartes; cuir 

mal appointa, mal préparé, mal tanné.

Arôyi; v. a. Les cuirs sauvages secs viennent de l’étranger pliés 

en deux dans leur longueur. A leur arrivée, on les met tremper 

dans l’eau pour pouvoir les ouvrir. Les tirer de l’eau, puis les y 

remettre après les avoir dépliés, s’appelle arôyi.

Aurios; s. m. (Lat. aura.) Parties de chairs qui avoisinent les 

oreilles et restent attachées à la dépouille de l’animal (V. l’exposé ,

Baînes; s. f. Bandes ; les flancs ou côtés d'un cuir. Thiois band 

lien ; binden, lier (V. l’exposé, p. 368). On foyou d’baînes, un des 

côtés ou flancs, un feuillet.

Banse purresse ; s. f. Manne ou panier d’osier dans lequel on 

laisse égoutter les écorces qu’on relire des bassemints ou des couvlâs 

(V. l’exposé, p. 36S).

Bassemint; s. m. Petite fosse qui remplace lecouvtâ (V l’exposé 

p. 363).

Batteroûle ; s. f. Outil en bois avec lequel on bat les peaux dans 

les cuves. V. Grandgagnage, Diet, wallon (V. l’exposé, p. 364).

Beûre ; v. a. Boire. On dit qu’ine couve beût, lorsqu’elle absorbe 

l’eau.

Blanc (passer à); v. a. Préparer les peaux à l’alun, sans employer 

les écorces qui donnent au cuir une couleur jaune. Avec l’alun, le 

cuir reste blanc. Ovrer is blanc, travailler la peau quand elle a perdu 

son poil (V. l’exposé, p. 357).

Bodde; s. f. Vieux terme dans le livre des Chartes, t. II, p. 240, 

et dans les documents (1433). Paquet ou botte de sept cuirs.

Bois por'bouter; s. m. V. Richôkeu.
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Èouc et gatte; s. m. Les tanneurs disent qu’ on cûr est bouc et 

galle, lorsqu’ils ne peuvent distinguer s’il est d’une vache ou d’un 

bœuf. V. Granclgagnage, Diet, wallon, au mot Bike etbouk.

Bouhier le mailhet ; v. a. Vieux terme, écrit huissier dans une 

copie; frapper (bouhi) avec le marteau sur un cuir pour y laisser 

l’empreinte de la marque (V. le livre des Chartes, t. II, p. 241). 

Aujourd’hui on dit : mette li marque.

Bouléie; s. f. Partie, division du travail. Fer ine saquoi à V bou- 
lêie, faire quelque chose par section. Le nombre de peaux que repré­

sente une bouléie varie de 20 à 80 suivant l’importance d'une 

tannerie , le nombre d’ouvriers, la grandeur des fosses , etc. 

(\. 1 exposé, p. 363). Les enfants disent jouer à V bouléie, lorsqu’ils 

meltent comme enjeu un tas de billes (de mâyes, à Liège).

Bouter; v. a. Pousser; bouter li cûr, racler le cuir (V. l’exposé, 

p. 363). Bouter fou d’flatte (pour bouter I' ßatle fou dè cûr), enlever 

la poussière de tan (V. 1 exposé, p. 366). Bouler V moûnêie, aider les 

meuniers à charger sur leur dos les sacs d’écorces moulues. Bouter 

cuir de costé, vieille expression dans le livre des Chartes , t. II, 

p. 241, n" 28; vendre, se débarrasser de (V. Rejeter).
Bouteu ; s. m. Ouvrier qui boute (V. l’exposé, p. 360), et instru­

ment avec lequel on boute (V. l’exposé, p. 363). Bouteu et ribouteu, 

celui qui fait élat de remettre des membres disloqués (Dictionnaire 

de Remade).

Brihî, v. a. Brihi del' châ, réduire de la chaux en jetant de 

lean dessus ; en lerme de tannerie, il signifie assouplir, briser les 

nerfs de la peau (V. l’exposé, p. 361 ). Brihî, jeter sa gourme (Diet, 

de Remade). Du thiois breken?

Brusilidnes ; s. m. Peaux sauvages qui viennent souvent du 

Brésil ; il oveure des brusilidnes ciste annéie, il ne travaille que du 

cuir fort cette année.

Bulle; s. m. Peau de taureau châtré. (Thiois et angl. teaurau).

Cabosscu ; s. m. Couteau avec lequel on enlève les émouchets 

(V. l’exposé, p. 360).



Cabosséa. Enlever les émouchets, c'est-à-dire la queue et les 

chairs qui sont restées attachées à la peau et qui sont les couiris, 

les chiffes et les aurios (Y. l’exposé, p. 561). Ce mot est encore usité 

dans le quartier des tanneurs dans un mauvais sens.

Casser les coin®:, y. a. Enlever les cornes delà peau (V. l'ex­

posé, p. 360).

C/ià ou châsse; s. f. Chaux, plamée. Peler les cûrsfoûd’cM, 

enlever le poil, détaché par l’action de la chaux. La traduction 

littérale de cette expression me parait être peler les cuirs hors de 

chaux, ce qui sera bien une ellipse pour : peler les peaux retirées 

de la chaux ; les cùrs fou (hors) de chà lient donc étroitement en­

semble (chaulés).(V1 l’exposé, p. 362 et le mot Craixhe).

Chamoiseure (ôle di); s. f. Huile extraite de la peau de chamois : 

onia mêlait autrefois avec de l’huile de baleine et du suif pour 

en enduire les cuirs d’empeigne; mais aujourd’hui on lui substitue 

de la graisse parce que cette huile coûte fort cher.

Châssirr, s. m. En français plain ; fosse remplie d’eau de chaux 

(le contenant pour le contenu), ce qui donne l’étymologie du mot. 

V. Grandgagnage, Diet, wallon (V. l’exposé, p. 362).

Clieewe ; s. 1'. Vieux terme écrit chemie dans le livre des Chartes, 

t. II, p. 240, n° 13, où il est dit que personne ne peut acheter che­

vue sous peine de 40 livres. Nous ignorons complètement la signi­

fication de ce mot. Peut-être signifie-t-il bête fauve, gibier.

Chergî ; v. a., charger. Le tanneur dont le tour de moudre est 

arrivé dit : c'est mi qui chège oûie (sous entendu des hoices) ; c’est 

mon tour de moudre aujourd’hui.

Cheiue ou termine ; s. f. Vieux termes dans le livre des Chartes, 

t. II, p. 281. Ils doivent être synonymes et signifier, terme, époque 

fixe, échéance. Il était défendu à un tanneur d’acheter aucunne 

cheine ou terminne aux bouchers,c’est-à-direde faire avec un boucher 

un accord par lequel celui-ci se serait engagé à lui livrer les peaux 

de toutes les bêtes qu’il aurait tuées , dans un mois, par exemple; 

il ne pouvait se les procurer qu’à mesure qu’il en avait besoin.

Cheté ; s. m. On chelé, un tas de cuirs (V. l’exposé, p. 358).
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Chi/fe ; s. f. Joue (jive, jiwe) (V. l’exposé, p. 361).

Chivà fou-, s. m. Chevalet ou grosse planche bombée sur laquelle 

on éebarue les peaux. Racine clievâ, cheval. V. Grandgagnage, 

Diet, wallon, Chife (V. l’exposé p. 362).

Clawirs; s. f. Limites. Vieux lerme dans le livre des Charles, 

t. II, p. 236, n" 26 et dans le Réglement de 1773, n* 22.

Côpé; s. m. Cuve formée d’un demi tonneau t coupé en deux), et 

dans laquelle ou lave les peaux de veaux (V. l’exposé, p. 364).

Corbeille ; s. f. et corbelier; s. m. Vieux termes dans le livre des 

Chartes t. Il, p. 240, n» 10. Corbeille servant à porter les écorces 

et d’une capacité aujourd’hui inconnue.

Covreu ; s. m. Corroyeur (coureur, dans les vieux documents); 

tanneurs qui travaillent le cuir d’empeigne (V. l’exposé, p. 3S9).

Coûtai ; s. m. Drayoire ou couteau a revers , avec lequel on ra- 

valle, pour donner à tout le cuir une égale épaisseur (V. l’exposé , 

p. 363).

Couve ; s. f. Cuve ou fosse dans laquelle on étend les cuirs entre 

deux couches d’écorces , pour les laisser s’imbiber de tannin 

(V. l’exposé, p. 363). Ce mot se trouve écrit de même dans un do­

cument de l’an 1493, livre des Chartes, t. II, p. 242, n» 36 et 

p. 276.

Couvld; s. m. Cuve en bois (diminutif de couve); on la rem­

plissait d’eau d’écorce pour y laisser gonfler les peaux ; le couvlâ est 

aujourd’hui généralement remplacé par le bassemint (V. l’exposé, 

p. 363).

Covcteure; s. f. Lorsqu’une fosseesf remplie de cuirs on la couvre 

d’une couche de tannée, puis on pireie li couve■ (on y jette deux ou 

trois lits de pierres), afin que les cuirs ne remontent pas avec l’eau 

qu’on y jette ; cela s’appelle fé coveteure, mettre une couverture à 

la fosse.

Cowri (0 ; s. m. Chair qui entoure la queue des animaux et qui

( t ) Nous écrivons coicr'i et non quowri parce que le mot queue lui-même 

vient du latin cauda.
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reste attachée à la peau (Y. l'exposé, p. 361). Cowris se dit non-seu­

lement des queues de veaux (Dictionnaire des proverbes wallons 

au motSomos), mais aussi de celles de vaches, de bœufs de mou­

tons, etc.

_ Craixhe : s. f. Vieux terme dans le livre des Chartes, t. Il, p. 227, 

oii il est mal écrit chaux, et dans un document de l'an 1316 II 

était défendu d’acheter des peaux qui avaient déjà été mises en 

craixhe (dans la plamée ? ) par un autre tanneur ; celui-ci ne pou­

vant vouloir se défaire d’un cuir inachevé , il était évident que les 

cuirs en craixhe, mis en vente, provenaient de vol.

Creppets ou crêpais', s. m. Ecorces coupées en petits morceaux 

dont la longueur était autrefois Axée par les statuts à 2 1/2 pouces : 

ainsi réduites, elles sont plus faciles à moudre. Dans les docu- 

ments, on trouve xhorches encreppe (V. i’exposé, p. 358) (’)

Cûr: s. m. (cuir, conum). tes tanneurs de Liège appellent aussi 

cuir, la peau non tannée des bœufs et d’autres gros animaux. Dans 

ce cas les vieux documents disent cuir poilhu ou cuir à poil. 11 y eu 

a de plusieurs espèces (V. l’exposé, p. 337).

Denrées ; s. 1 fieux terme dans le livre aux Chartes, l. H, 

p. 217, dans le diplôme de 1331, etc. Marchandises, peaux, cuirs’ 

Denrées loyales et marchandes, justifiées et rnuardées par les 3 

rewards (Livre des Chartes, t. I!, p. 227).

DevantraiWj s. f. Mot qui se trouve dans les documents et 

dans le réglement de 4775, n»39. Les cordonniers appellent dwin- 

Iraine la première semelle intérieure de la chaussure.

Dissaiwer; v. a. Tremper, faire passer l’eau sur les cuirs pour 

les laver (proprement disaiwer, rac. aiwe, eau , aqua). Saiwer 

signiQe sécher. On dit qu’une peau est dissaiwée quand elle est 

suffisamment trempée pour être travaillée (Y. l’exposé, p. 361).

C) Krappe ou creppe, en tbiois, signifie tout copeau ou morceau d’é­

corce, de bois, de viande, etc. Kiliaen donne aussi le verbe Krappen : decer- 

pere, abscindere. Y. aussi Grandgagnage, Viel, wallon au mot Crêpai.
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Dos ; s. m. Le dos; c'est la meilleure partie du cuir (V. l’ex­

posé. p. 368).

Droussineu; s. m. Ouvrier qui fait souvent dans une tannerie 

tous les travaux préparatoires qui incomberaient au peleu, au bou­

ten,, au ripareu et au ribouteu (V. l’exposé, p. 360).

Empoignez [cuirs) ; s. m. Dans le livre des Chartes, t. II, p. 274; 

cuirs d’empeignes ou indigènes.

Enseigner ; v. a. Vieux terme du livre des Charles, t. II, p. 240, 

n° 17. Il était défendu d’acheter des peaux enseignées, c’est-à-dire 

portant déjà la marque d’un autre tanneur.

Estamper (les cuirs) ; v. a. Les marquer aux initiales du pro­

priétaire; estampe, marque. Vieux mots dans le livre des Chartes, 

t. II, p. 274.

Etesseux; s. m. Ouvriers employés au moulin pour tenir les 

sacs ouverts tandis qu’on les remplit d’écorces et pour tasser celles- 

ci; on les appelle aussi têteux.

Etrâner; v. a. Enduire d’huile. Rac. trône, huile (V. l’exposé, 

p. 366).

Eiualer; v. a. (égaliser?). Rentrer dans les greniers les bottes 

d’écorces et les arranger de façon à en mettre le plus possible. 

Ewaleu, ouvrier chargé de ce soin.

Fa; s. m. Fagot ou botte d’écorces (V. l’exposé,p. 358). Dans 

les documents on trouve xhorches à faix.

Façonnaire ; s. m. Autrefois les gros tanneurs remettaient sou­

vent les travaux préparatoires des cuirs à un ouvrier étranger qui 

se payait à la pièce, â façon, et s’appelait façonnaire.

Fa flotte e t gadrôie; s. f. Termes familiers usités pour désigner 

une peau de mauvaise qualité, peu propre à faire de bon cuir. 

Faflottes signifie aussi les grumeaux qui se trouvent quelquefois 

dans la bierre.

Flatte; s. f. Poussière (V. Bouter).

Flm ; s. m. En français quenrse; instrument ordinairement en
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il y en a quatre espèces (Y. l’exposé, p. 367).

Fleur ; s. f. «Aucun compagnon ne peut se défaire de ses escorces 
moulues, ni de tan qui est en la fleur. » Règlement de 1773, n» 17. 
En français on appelle la fleur le côté du cuir où a été le poil ; cela 
explique-t-il le passage cité du Réglement?

Foillart; s. m. Vieux terme dans le livre des Chartes, t. II , 

p. 222, où on lit que les compagnons ne peuvent tanner du cuir 

pour les revendeurs, foillards, recoupeurs. Les foillards sont des 
marchands qui ne vendent que par feuille ou peau.

Foler jus; v. a. Tasser (litt, fouler bas) les cuirs couchés dans la 
fosse en frappant des pieds comme font les botresses quand elles 

tripelet dè moirlî pour faire des hochets. Ce travail particulier 
aux cuirs mis en quatrième écorce, se faisait toujours la nuit au 
grand désagrément des voisins. Les ouvriers chargés de cette be 

sogne mettaient, à cet effet, des souliers avec triples ou quadruples 
semelles.

Gadrôie; s. f. Peau déchirée, avariée ou de mauvaise qualité. 
1 n'oveure que des gadrôies, il ne travaille que des peaux de rebut. 

On dit aussi d’une femme malpropre et négligente dans son mé­
nage : c'est ine gadrôie (V. Faflotte).

Ciste; s. m. Vieux terme dans le livre des Chartes, t. II, p. 257. 

Séjour? Le temps que les cuirs doivent rester dans les fosses ?

Hâiener; v. a. Vieux mot dans un document de l’an 1512. Ame­
ner et-élaler les cuirs ; aujourd’hui on dit hâgnî.

Harhée; s. f. Vieux terme dans le livre des Chartes, t. Il, p. 267, 
n° 3. Fagot lié avec ine hare (un hart) ou loieure. Aujourd’hui les 
Liégeois disent on fa (V. l’exposé, p. 358).

Uârne.r; v. a. Écharner(V. l’exposé, p. 362). Scarner dans le livre 

des Chartes, t. II, p. 243, n" 36. Enlever les chairs de la peau ; les 

wallons disent del’ char et probablement d’abord aussi chômer ;
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mais l’aspiration qui domine dans le wallon a remplacé le ch (V. 

Horon). La forme scarner (scharner) devrait donner xharner.

Hùmeu; s. m. Ouvrier qui écharne et instrument avec lequel 

on écharne (V. l’exposé, pp. 360 et 362).
Haver; v. a. Racler ; haver al lunette (V. l'exposé, p. 367). La 

racine (hioise schaven demanderait xhaver.

Havelai ; s. m. Gaffe qui sert à retirer les peaux des cuves 
(V. l’exposé, p. 364). Rac. thiois heffen, lever ? Les bateliers se 

servent du même instrument, mais l’appellent on hé.

Haveu; s. m. Ouvrier quitoe.
Hawe; s. f. Houe dont on se sert pour remuer les écorces 

(V. l’exposé, p. 3S8).
Hoices; s. f. Ecorces , de hoirsi, écorcher , peler. En teuto- 

nique écorce se dit schors , scheurs , et dans les dialectes schots. 

Dans la vielle langue, on écrivait xhoises, xhourches, escliorches, etc. 

(Voyez l’exposé, p. 358, et le chapitre des écorces).

Hoie's di hoices ; s. f. Dans quelques endroits, à Stavelot, par 
exemple , on fait des espèces de gâteaux (hochets plats) avec la 
tannée devenue inutile, et on s’en sert pour faire du feu ; ces gâ­

teaux s’appellent des houilles d’écorces.
Horon; s. m. Grosse pièce de bois; bords inégaux d’un arbre 

qu’on scie en planches, d’où j’ai entendu dériver hârner, tracer 
sur un tronc d’arbre les lignes droites qui indiquent les planches 

à scier (V. l’exposé, p. 364).

Hossaulx et housaux; s. m. Vieux termes dans le livre des Chartes, 

t. II, pp. 227 et 257. Le premier est mal écrit gossaux; guêtres > 
en tectonique hoscn ou hozen signifie haut de chausses. Aujour­

d’hui on dit hotisses (V. ce mot).

Hostel ; s. m. Vieux terme dans le livre des Chartes, t. Il, pp. 
242, n" 36, et 243, n° 33. Établissement, demeure. Maistre ou 
chief d‘hostel, maître lanneur possédant une tannerie et une bou­

tique.

Hour ; s. m. Dos (d’un couteau, d’un cuir , etc). Côper so hour ,
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la fosse carrée dans laquelle se niellent les scieurs de Ion».

Housses; s. f. Espèce de bottes en cuir que mettent les tanneurs 

pour faire les travaux de lavage (V, l'exposé, p. 361).

Hovetcr ; v. a. Nettoyer ou enlever en frottant ; fréquentatif du 

mot hover, balayer (V. l’exposé, p. 363).

Hozeltes; s. f. Espèce de guêtres en cuir ou en toile éerue en 

usage chez les tanneurs pour les travaux de rivière (V. l’exposé 

p. 361 ).

Huyans; part. prés. Ce mot se trouve ainsi écrit à la page 221 

du livre des Charles. Voici ce texte : siéront demorans residenmeni 

et (doient) être hantans et huyans ou minens. notre dit mestier, etc.. 

Dans l’original, au lieu de hantans et huyans, on lit vechans et 

levons ; dans une autre copie keichans (Ces variantes prouvent 

l’embarras des copistes. Huyans doit être possédant, comme hue- 

taige, dans le même statut, signifie possession (al. heritaige).

Juseie; s. f. Jusée ou eau d’écorces, dont on remplit les coûvlds; 

(V. l’exposé, p. 363).

i v- a. Cahoter, remuer violemment en tirant de côté et

d autre ; on chapai k’bouyi, un chapeau plein de bosses (V. l’ex­

posé, p. 366).

Labourer ; v. a. et n. Vieux terme dans le livre des Chartes, t. If, 

pp. 237, 283. Travailler, mettre en œuvre (laborare).

Logen; s. m. ou loyeure; s. f. Lieu. Ine loyeure se dit d’une façon 

absolue, loyen a besoin d’uu régime : on loyen d’anke. Ces mots'no

sont pas particuliers au métier des tanneurs (V. l’exposé, pp. 388 et 

■361).

Lunette ; s. f. Outil dont on trouve la description dans l'ex­

posé, p. 367 ; il emprunte son nom (petite lune] à sa forme.

Machinne; s. f. Cuve en fer, où l’on fait boullir l’eau et qui porie 

un nom générique à défaut d’autre (V. l’exposé, p. 366),
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Marapou ; s. m. Manœuvre. On dit d’an ouvrier inintelligent : 

ci n'est qu'on marapou (V. l’exposé, p. 360).
Margarite; s. f. Instrument décrit dans l’exposé, p. 367. On ap­

pelle aussi en wallon ine mâle Magrite une femme méchante et que­
relleuse. À-t-on donné ce nom propre à l’outil des tanneurs parce 

qu’il est armé d’espèces de griffes ?
Marque; s. f. Marteau portant les initiales du maître tanneur, et 

avec lequel on marque les peaux avant de les soumettre à aucune 
opération. Cette marque ne disparait pas par le tannage (V. l’ex­
posé, p. 361. On lit dans les vieux documents bouhier le maïlheit.

Maxhe ; s. f. En français boutoir ; perche avec laquelle on remue 
le couvlâ (Y. l’exposé, p. 364).

Mesureu ; s. m. Le mesureu est celui qui est chargé de détermi­
ner la quantité d’écorces qui entre dans une oune. Il doit prêter 
serment entre les mains du greffier.

Mette ; v. a. Mettre; mette dissaiwer, mettre les cuirs dans l’eau 
pour tremper (V. l’exposé, p. 3ôî). Mette ès couvlâ, ou tide li cûr, 

mettre le cuir dans le coudrement pour qu’il se teigne en brun 
(Y. l’exposé, p. 364). Mette âs pices, mettre aux perches, au vent, 
pour sécher (Y. i’exposé, p. 365). Mette ès deAizème ôle, mot à mot 
mettre en deuxième huile, non pas qu’on trempe le cuir dans le 
liquide, on l’enduit d’une seconde couche d’huile ; c’est comme 
on dit mettre en couleur (V. l’exposé, p. 366).

Miner à Vaiwe ; v. a. Mener des cuirs à l’eau, expression syno­
nyme, chez les tanneurs, de mette dissaiwer (V. l’exposé, p. 361).

Moîe ; s. f. Epiderme. À-t-on voulu exprimer l’espèce de tissu 
en forme de mailles que représente la peau? (V. l’exposé, p. 361.)

Monteu ; s. m. Ouvrier qui achève la préparation du cuir quand 
il est tanné ; il le monte comme on monte un meuble, une machine 
(V. l’exposé, p. 360).

Moreie ; s. f. Peau d’un animal mort de maladie. Ce mot paraît 
avoir signifié d'abord mort naturelle : beste morte de la mourie 
(Livre des Chartes, p. 256, n° 29). Personne ne peut mettre la main 
à beste morte, c'est à savoir mourye (Ibid. p. 241, n° 19). Autrefois 
il était défendu d’employer cette peau (V. l’exposé, p. 358).
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MSrtné; s. tal. Peau d’un veau mort-né, quand elle est fraîche et 

aussi quand elle est préparée (V. l’exposé, p. 357).

Mounêie ; s. f. Meunée (moulnée), quantité de farine ou d’écorces 

que l’on fait moudre en une fois. Pour les tanneurs cetle quantité 

était fixe et devait peser 6,000 livres, ou 52 oulnes. On ne pouvait 

autrefois faire moudre plus de douze meunées par an.

Moulant : adj. Terme du régi. de 1773, n° 39 ; les seuls compa­

gnons et réputés moulants, ou inscrits au registre courant des 

oulnes du rentier, ceux qui moulaient, ou se servaient du moulin 

à tan.

Moure ; v. a. Vieux terme, signifie moudre.

Moutrî ou moudrî ; v. a. Meurtrir, commettre un meurtre, assas­

siner. En tannerie mette moutrî, signifie faire fermenter une peau 

jusqu’à ce que le poil se détache (V. l’exposé, p. 362).

Moutrikeu ; s. m. Cave chaude dans laquelle on pend les peaux 

pour en faire tomber le poil (V. l’exposé, p. 362).

Nessalle ; s. f. Dans un document de 1629 (Livre des Chartes, 

p. 265) ; nacelle.

Ole; s. f. Huile ; ôledi träne, huile d'huile de baleine, espèce de 

pléonasme (V. l’exposé, p. 366).

Oulne ; s. f. Cuve cylindrique en bois, cerclée de fer, dans 

laquelle on mesure les écorces. Elle peut en contenir soixante 

kilogrammes (V. l’exposé, p. 358). Ce mot signifie aussi le tour ou 

rang que doit tenir chaque tanneur pour faire moudre ses écorces 

(V. l’exposé , p. 359). Primitivement, il semble avoir signifié la 

quantité d’écorces contenue dans une séchée (Livre aux Chartes> 

pp. 240, n* 8, 276, 277).

Ouhine; s. f. Yieux terme dans un document de 1493 ; une copie 

porte ouvroise ; atelier d’un cordonnier ou d’un tanneur. On dit 

encore aujourd’hui Fouherme di mon on té (de la maison, mohonne, 

mohon , d’un tel).

Ouves (divins), à l’intérieur, dans la maison [V. l’exposé, p. 362).

Ouvrer de la main ; v. n. Vieux terme ; tanneur ouvrant de la
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main (Livre des Chartas, p. 234), travaillant comme tanneur, 

gagnant sa vie au métier. Ouvrer en la couve {Livre des Chartes, 

p. 242, n° 36).

Ovrer ; v. a. et n. Travailler; ovrer ès blanc (V.l’exposé,p.362). 

Ovrer des brusüianes.

Pat ; s. f. Peau de veau ou de mouton ; la peau d’autres petils 

animaux qu’on ne tue pas à la boucherie, s’appelle aussi pal : ine 

pat d'chet, une peau de chat, que certaines bourgeoises de Liège 

font passer à l’alun et s’appliquent dans le dos pour se guérir de 

la névralgie (V. l’exposé, p. 357). Pealx, dans la charte de 1331.

Pasieppe ; s. f. Dans le livre des Chartes, p. 263. Ce doit être un 

petit bateau pour passer l’eau.

Passer ès blanc ; v. a. Préparer avec le poil (Voyez Blanc). 

Faire passer ou passer à vendaige; v. a. Vieux terme dans le 

livre des Chartes , p. 240 , n» 12 , et dans un document de 1433 ; 

cela signifiait faire passer le cuir sous les yeux des rewards pour 

que ceux-ci y appliquassent la marque sans laquelle il ne pouvait 

être mis en vente.

Peigne ou flin d’aclv, s. m. Outil en acier à rainures pour 

strier le cuir (V. l’exposé, p. 367).

Piler ; v. a. Oter les poils. (Voyez CM). On trouve ce mot dans 

un document de 1493 (livre des Charles, p. 242, n" 36).

Pèleu ; s. m. Ouvrier qui enlève les poils (V. l’exposé , p. 360),

Pices ; s. f. Littéralement, perches ; s’emploie chez les tanneurs 

dans l’expression mette as plees , pendre en plein air ou dans an 

grenier sur des perches.

Picette-, s. f. Tenailles, pince à boucle avec laquelle le haveu al 

lunette peut fixer au ripareu le cuir qu’il travaille (V. l’exposé, 

p. 567).

Ptrer ; v. a. Empierrer : on ptraie li couve, on couvre la fosse de 

pierres (V. le mot Coveteure).

Planche havresse] s. f. Grosse planche de bois, plate, appuyée 

d’un côté sur deux pattes, ce qui en fait une espèce de chevalet ; on
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s en sert pour haver le cuir et pour le ravaller (V. l’exposé, pp. 363

Ploumi- v. n. S’échauffer, fermenter; inc plume, une plume- 

perdre ses plumes ou ses poils, se plumer (V. l’exposé, p. 5631. ’

Ponton; s. m. Dans le livre des Charles, p. 237, n» 37; bateau 

dans lequel on amène les écorces ; aujourd’hui toute espèce de ba- 

teau qui a ou pont.

Prindrejus ; v. a. Vieux terme dans le livre des Chartes, p. 237, 

n" 32, ôter. Peindre la pealjus de la beste, écorcher un animal.

Pureche; s. f. Le liquide contenu dans le bassement (Y. Rilanci.)

Purresse; adj. rac. purer , passer ; on pureu, une passoire pour 

laisser égoutter le café, etc. (Y. l’exposé, p. 36S).Comparez le mot 
français purée.

Racler; v. a. La mesure d’écorces moulues étant remplie, passer 

un bois dessus au niveau des bords, afin qu’il u’y ait ni trop ni 

trop peu (Réglement de «773).

Radresse; s. f. Poignée de vieux fan que l’on place entre deux 

couches d écorces neuves pour garder un niveau égal dans la fosse 

où on étend les cuirs; deradressi, redresser (V. l’exposé, p. 363).

Rate; s. f. V. le chapitre 111, n° 1.

Ravaller; v. a. Donner au cuir une même épaisseur dans toutes 

ses parties; mot à mot pousser de côté en frottant ce qui est de 

trop (Y. 1 exposé , p. 363). Ravaller se trouve aussi dans le livre 

des Chartes, p. 240, n» 8, comme verbe neutre, dans le sens de 

descendre ou reculer en rang pour moudre.

Ravalleu ; s. m. Ouvrier qui ravalle ou fait l’opération du pla- 

mage (V. t’exposé, p. 360).

Recoupeur; s. m., et recopresse; s. f. Vieux termes (V. le chap. 

IV, n° a,. On disait aussi dans le même sens mossineresse.

Rejetler; v. a. Vieux terme, se défaire de. Selon les anciens sta­

tuts, quand un marchand tanneur mourait, sa veuve avait un an 

pour écouler les marchandises qui lui restaieul : pour rejelter ses 

denrées de tannerie (Doc. de 1418, livre aux Chartes, p. 221).
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Re lane her ; y. a. Vieux terme dans Je livre des Chartes, p. 243 

n«36 (Voyez Rilancî).

Re taillier ; v. a. Vieux terme dans le livre des Chartes , p. 243, 

n° 36, où il est dit que les geus qui ne sont pas du métier ne peu­

vent retaillier cuirs ; détailler? vendre? Dans le Réglement de 1773, 

n° 53, ce mot est écrit relâcher. Cuir mal tannez à tailher (Doc. de 

1331; livre aux Chartes, p. 217), cuir trop mal tanné pour être 

vendu.

Rewarder\ v. a. Vieux terme : examiner, vérifier (Voyez le cha­

pitre des rewards).

Ribouter; v. a. Bouter une seconde fois, recommencer l’opéra, 

lion (V. l’exposé, p. 363). Ribouter veut aussi dire rejeller les 

peaux dans le couvlà (V. l’exposé, p. 364).

Ribouteu ; s. m. Ouvrier qui riboute (V. l’exposé, p. 360).

RichôJceu; s. m. Perche avec laquelle on rejette les cuirs au fond 

du couvlà ; de choukî, pousser; les tanneurs l’appellent aussi bois 

■por'bouter (V. l’exposé, p. 364).

Ricoirner ; v. n. Se dit d’un cuir durci, tourné à corne, par 

suite d’un mauvais tannage. Lorsque le cuir n’est pas tanné d’outre 

en outre, que le tannin n’a pas pénétré au cœur, on dit qu’il y a 

nsaquoi inte cûr et char, entre la fleur et la chair.

Ricoukî; v. a. Recoucher ; coukî9 coucher. Ce mot garde son ac­

ception ordinaire dans le métier des tanneurs : ricoukî ès deuzeme, 

recoucher, étendre (les cuirs) dans une seconde fosse ou dans une 

seconde écorce. Les tanneurs emploient aussi le mot rimette pour 

la même opération et dans le même sens (V. l’exposé, p. 365).

Rilancî; v. a. littéral, relancer. Cependant, ce qu’en terme de 

tannerie à Liège on entend par rilancî est tout à fait le contraire : 

c’est retirer les peaux de la cuve au moyen du havetai (V. l’exposé, 

p. 364). Ce mot était déjà en usage chez les tanneurs liégeois du XVe 

siècle sous la forme reluncher. Rilancî fou purèche; ôter les peaux 

des bassements, les laisser égoutter et puis les y rejetter.

Rimette ; v. a. Remettre (Voyez Ricoukî). Dans le Réglement de 

1773, n° 27, on lit remettre en première ou deuxième écorce.
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Rimelteu ; s. m. Ouvrier qui remet ou recouche les cuirs dans 

les fosses (V. l’exposé, p. 360).

Rinârder ; v. n. On dit qii'une cuve rinâde lorsque en temps de 

pluie, l’eau qui se trouvait sous les peaux vient à la surface. Celle 

expression vient sans doute du mot renard , animal qui a l’habi­

tude de vomir souvent.

Riparer ; v. a. Passer du côté de la fleur, nettoyer complète­

ment; c’est la dernière opération préliminaire que subit la peau 

avant d’être tannée (V. l’exposé, p. 363).

Ripareu ; s. m. Ouvrier qui fait le travail ci-dessus (V. l’exposé, 

p. 360). Ce mot signifie aussi en terme de tannerie un instrument 

formé de deux lattes de bois dans lesquelles on passe un cuir pour 

le haver al lunette (Y. l’exposé, p. 367).

Ristrichi ; v. a. Presser la peau avec un outil pour en ôter les 

plis et en faire sortir l’eau (Y. l’exposé, p. 366). Ce mot signifie 

aussi repasser le linge avec un fer chaud, en thiois strijken.

Ritaper ; v. a. Rejelter les cuirs dans le couvlâ ; taper, frapper, 

jeter. Cette opération suit immédiatement celle que l’on trouve au 

mot rilancUy. l’exposé, p. 364).

Rilrimper; v. a. De trimper, tremper, plonger les cuirs dans 

l’eau tiède (V. l’exposé, p. 366).

Rudalle ; s. f. Outil décrit à la page 366 de l’exposé. En français 

pommelle ou paumelle.

Saichée; s. f. Vieux terme dans le livre des Chartes , p. 237 , 

n° 40 et 41 ; on dit encore à Liège une sachée pour exprimer une 

quantité qui pourrait être contenue dans un petit sac. Dans le Ré­

glement de 4561, on indique par là la quantité d’écorces contenue 

dans une oulne ; les tanneurs ne pouvaient emprunter plus de 

quatre saichées à la fois. Les wallons disent secheie.

Saîllé ; part, passif ; se dit de celui qui, tel jour, a reçu du rentier 

la permission de moudre ; vos estez saîllé. On dit aussi saîllez pour 

sceller, vérifier les poids, les mesures (Voyez p. 359).

Saiwé ; part. Vieux terme dans le livre des Chartes, p. 236,
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n°30. Il était défendu d'acheter peau ou cuir saiwez ou soirs, dans 

un document de 1510, ou qui aytété mis en eawe ou en chaulx, sauve 

en festes et foires marchandes; cuirs déjà mis en œuvre et qu’il était 

défendu de vendre (Voyez le mot Craixhe). Ou plutôt il signifie des 

cuirs séchés après avoir été mis dans l’eau (V. sous le mot Dissai- 

wer). Il était permis de vendre des peaux que l’on avait commencé à 

travailler, les jours de foire parce qu’alors elles venaient de l’é­

tranger.

Salés ; part, des cûrs salés ou des salés, peaux préservées de la 

corruption au moyen du sel (V. l’exposé, p. 357).

Scarner ; v. a. Vieux terme dans le livre des Chartes , p. 243, 

n° 36; échamer ; ce mot s’est transformé dans le wallon moderne 

en hâmerfy. sous celui-ci).

Sèchenne; s. f. Peau séchée pour la conserver un certain temps 

de la pourriture (V. l’exposé, p. 357). Sechî, sécher et tirer.

Serrer-,y. a. Vieux terme dans le livre des Chartes, p. 241, 

n° 26 , presser, vouloir obliger quelqu’un à faire quelque chose. 

Faire serre parait employé dans le même sens dans un document de 

1516.

Seur ; s. m. Eau dans laquelle ont été détrempées des sèchennes. 

On lui a donné le nom de seur , sûr, aigre, à cause de son odeur 

tellement violente qu’il est impossible de la supporter. Lorsqu’un 

tanneur laisse couler on seur devant sa maison, tous les objets en 

cuivre de ses places, les lambris, les chandeliers, etc., se couvrent 

de vert de gris (Voir l’exposé, p. 361).

Sierveu à V couve ; s. m. Ouvrier qui apporte les écorces au bord 

des fosses (V. l’exposé, p. 360).

Sîzer; v. n. Travailler dans la soirée, à la lumière , ce qui était 

autrefois défendu ; li size, la soirée.

Soirs’, part. Vieux terme dans un document de 1516. Les cor­

donniers peuvent acheter partout cuirs soirs et tanneis pour les 

mettre en œuvre (Voyez Sauvés).

Souenne ; s. f. (de souer, sécher), endroit où l’on pend les cuirs 

pour sécher.

33
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Spinner; v. a. Laver, rincer (V. l’exposé, p. 361). On trouve ce 

mot dans un document de i493 (Livre des Chartes, p. 243, n° 3G). 

Aller sipâmer li boulêie, aller à la rivière rinser les peaux que l’on 

veut meltre en ’œuvre. Spâmer ou rispâmer, égayer ou aigayer le 

linge.

Spandoux; s. m. Vieux terme dans le Réglement de 1773, n” 38. 

Cuirs sortants des coupés ou en termes de l’art spandoux; aujourd'hui 

on dit côpé (V. l’exposé, p. 364).

Stâ ; s. m. Vieux terme dans le des Chartes, p, 241, n° 28, qui 

signifie élabli, comptoir ; on trouve aussi stau , stauble et même 

spiez. Faire stable (Livre des Chartes, p. 227), faire étalage ; tenir 

staple (Document de 1316), tenir boutique. Cprz. le lliiois stapel, 

stapelplaets, etc.

Stimm ; s. m. Vieux terme dans le livre des Chartes, p. 227, 

bottes ; teutonique, stievel.

Stochet ; s. m. Poignée d’étoffe de laine avec laquelle on enduit le 

cuir de graisse ; signifie aussi chaussettes, ou seconde chaussure 

en laine que les gens de la campagne portent au dessus des bas 

pour préserver ceux-ci (V. l’exposé, p. 366).

Taper ; v. a. Frapper, jeter ; s’emploie en tannerie dans l’ex­

pression taper les hoices foû poussire ; retourner pour la première 

fois des écorces moulues, sur lesquelles on a versé de l’eau, afin 

qu'elles s’imprégnent convenablement et uniformément.

Tarlye ; s. f. Vieux terme dans un document de 1434 et dans le 

livre des Chartes, p. 240, n° 8. C’était une certaine quantité d’é­

corces; mais on ne sait laquelle; peut-être celle que pouvait 

contenir un four à sécher, appelé terreille (louraille). Aujourd’hui 

on sèche une rneunée à la lois, c’est-à-dire 3,000 kilogrammes 

d’écorces.

Terreler ; v. a. Faire sécher les écorces sur les lourailles (V. l’ex­

posé p. 358).

Tenneu ; s. m. Tanneur ; il y en a deux espèces à Liège (V. l’ex­

posé, pp. 357 et 559). Frisch dérive le mot tan de l’allemand tanne,
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sapin, parce qn’autrefois on préparait les peaux avec l’écorce de cet 

arbre. Dieffenbach au contraire du celtique tcmn, chêne, arbre dont 

l’écorce sert communément à tanner le cuir.

Termine; s. f. Vieux terme dans le recueil des Edits et ordon­

nances, p. 716, n° 41, et dans le livre des Chartes, p. 281. Voyez le 

mol Clieiue. Ce mot signifiait aussi le jour d'échéancedu loyer d'une 

maison.

Terreille ; s. f. Touraille, four sur lequel on fait sécher les 

écorces avant de les moudre (V. l’exposé, p. 358). Dans les brasse­

ries on sèche aussi le grain sur de grandes ardoises percées de trous 

qui s’appellent des hailles diterreie.

Teteux ; s. m. Ouvriers qui tiennent les sacs ouverts quand on 

y jette les ereppets; il sont deux : on dit aussi eiesseti£(entasseurs).

Tide ; v. a. Teindre , donner au cuir une couleur fauve (V. l’ex­

posé, p. 564) ; on dit aussi mette ès couvlâ.

Tixhe et taxhe; locution adverbiale. Au hasard, à l’œil ; cette 

expression ne s’emploie qu’avec le verbe acheter ; on achète surtout 

des animaux de boucherie de cette façon, au lieu de les prendre au 

poids ; l’acquéreur peut gagner ou perdre : on dit aussi acheter à 

T main, chez les tanneurs pour exprimer la même chose ; l’expres­

sion pid fou ptd divin se rapproche de ce sens (pied dehors, pied 

dedans , c’est-à-dire un peu plus, un peu moins) ; taxhe veut dire 

une de ces anciennes poches que les femmes liaient à leur ceinture 

(allemand et thiois tasche). Au pied de l’ancien pont des Arches 

existe une maison enseignée ou renseignée aile taxhe et la véritable 

poche ancienne s’y voit taillée dans la pierre. Il serait difficile de 

trouver là l’étymologie ou l’origine de l’expression acheter tixhe et 

taxhe, même en ajoutant queles enfants appellent tixhe et taxhe un 

jeu de hasard qui consiste à faire deviner le nombre de pieces d’ar­

gent que Ton tient dans la main. Les Limbourgeois disent uit de 

vuist Kopen. Je crois qu’il faudrait écrire tixhe ès taxhe ; cprz. un 

chat dans un sac. Aujourd’hui l’habitude d’acheter à la main se 

perd; presque tous les tanneurs achètent au poids.
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Tozai; s. m. Peau d’un mouton qui a ôté tondu et dont la laine 

n’est pas repoussée.

Trinay ; s. m. Terme aujourd’hui perdu : on appelait autrefois 

serviteurs du trinay, les mesureurs d’écorces (Voyez le chap t 

n» 8).

Träne;g . f. Littéral, huile de baleine; du flamand tram, dia­

lecte troon, huile de poisson ; eau, liquide en général dans la 

vieille langue.

Trulay ; s. m. Bourse en filet dont se servent aussi les pêcheurs 

(V. l’exposé, p. 364). Les enfanls appellent faireine truldie, se 

renverser les uns les antres, jusqu’à ce qu’ils ne fassent plus qu'un 

tas, tout comme les poissons dans le trulay.



APPENDICES.

DOCUMENTS INÉDITS.

I

RENDAGE DU MOULIN AUX ÉCORCES.

4 MAI 1288.

À tons ceaux qui ces presentes lettres veront et oront, nous, 
Gilles de Kemexhe, doyens delle englies sains Poul en Liege , 
Lowys Surles et Henrys Polarde, esquevins de Liege, foement 
delle testament Johan dit de Dachues, filx jadit monsigneur 
Pi.abul de Curtius, citain de Liege, salut, cognissance de veriteit. 
Nous faisons a savoir a cascun et a tous, que nous, pour le profit 
et lutiliteit de Ysabeal, Magui, Marei et Katerine, fil h es le 
devant dit Johan, des quelles nous sommes mambours, par consel 
de deliberation meure eut entre nous, avons donneit a trecens 
hiretablement au mestier des tanneurs de Liege , et a toutes les 
personnes et a cascune déliés doudit mestier et de leur compagnie, 
qui or en droit sont, et qui a venir sont, le molin con appelle de 
Pillechocle, qui siet a Londos et tout ce qui a dit molin appar­
tient, en vennes, en ilhes et en toutes aultres chouses, pour douze 
deniers liégeois, que ledit molin doit de treffons ; et outre ce 

pour syes muys de mouture de payement et pour quatorze muys 
de spelte à la mesure et de marchiet de Liege, a doiz deniers pres
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delle millième, de cliens par an, et pour syes deniers liégeois de 

requisition doit a aultre, sauf le droit delle seme et delle folerie, 

Uqueis est donneit a aaltres gens a trescens, lequel cens deseurdit, 

les devant dis tanneurs ou cis a qui ce cens déduis seront de 

parte eaus mis pour ce faire, doyent payer aux devant dittes 

sereurs et a leurs oirs, perpetuelement, cascun an, le bief et le 

moulture aile sains Andrier, a leurs costes, dedens Liege, sour 

leurs greniers, et les douze deniers liégeois à Noiel apres ensi- 

want. Liquel molin lesdits tanneurs doient entretenir en ediffice 

et en toute office qui appartienent a li et dont il doit estre aidies, 

tout en teil estail et en teil point qu'il est ajourd'huy, et a doiz 

tours et avecque ce, il doie mettre en tour (4 ) ledit molin pour 

amendeir queil heure qu'ils voront, trente mars liégeois, en teil 

monoie qui ajourd'huy court, c'est a scavoir en gros tournois le 

Loy, le gros tournois conteit pour owyt deniers liégeois ; lesqueils 

trente mars devandis, lesdits tanneurs puellent mettre en tour 

ledit molin, en tour les lilies (2) del dit molin et de ses appen­

dices, ou bon et meilhenre leur semblera, soit en maison faire 

sour lileal, soit en vennes ou en queilconque aultre chouse quils 

volront; par teil condicion, que, sil avient que les devant dis 

tanneurs rendent sus ledit molin, ou que par default de payement 

del cens il en soient ostées delle possession et del tenure doudit 

molin et des appendices, si par demenier (3 ) et forjugier ledit 

hiretaige, il, ledit molin, doient livreir en ledifice de li, altretant 

vailhant comme il est ajourdhuy ; et pour plus a certifier delle 

valeur de celui meme molin, li edifyemens de li est estimeis 

ajourd'huy par consens et le volenteit de nous, d'une parte, et de 

devant dits tanneurs, d'aultre, a sisante et sept mars de liégeois, 

une gros tournoys le Boy conteit pour owyt deniers liégeois, 

et avecque ce, ils renderoient et payeroient aux devant dittes 

sereurs ou a leurs oirs qui ledit molin tenroient, les trente 

mars dessus dits, lesqueils, comme chi devant est dit, ils doient

( i ) Autour, au.

(2) Iles.

(5 ) Saisir.
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mettre a dit molin amendier, sensi dont n'astoit quil les eussissent 

mis, si comme poroit veioir et considereir apparenment par en 

vertu de proidomes qui ad ce se cognoisseroient, a la montant de 

ce que ledit molin est estimé ajourd'huy ; car, oultre ledit esti- 

mance, ils doient ledit molin et les appendances de li, amendeir 

des devant dits trente mars, en teil manire comme chv devant est 

deviseit; le devant dit molin et les appendances de li, nous 

avons donneit aux devant dit tanneurs, et don et vesture en ont 

pris pour tous les compagnons doudit mestier des tanneurs, 

Wilheame de Meffe et Lambert de Niswans, par teil condicion 

que, cils ou il desqueis les dits tanneurs tenront ledit molin et les 

appendances de li, doient warandir et wardeir les devant dits 

tanneurs encontre tous hommes qui force les en feront, soit 

dabattre, dardoir ( *), de brissier, de defendre ou dautre force 

quele quil fuist con les feroit al ocquison et al instance de ces (2 ) 

desqueis ils tenroient le molin sovent dit, ou de leur linaiges, et 

aussi delle duck de Lembourg, qui quionques le sierat pour le 

temps ; li queis sil avenoit quil, par li ou par ses justielles ou par 

son commandement, abattoit, briesoit ou destruisoit ledit molin, 

pour aulcune droiture quil poroit ou voroit ens elle dit lieu par 

avowerie ou par aultre singnorie, cil ou chils des queis lesdits 

tanneurs tenroient a temps de dont celi molin, sieroient tenus 

refaire ledit molin en teil estail et a teil valeur quil sieroit le jour 

que abattu, briesiés ou destruit sieroit, et tantoist et dedens 

lutaine apres ce, faire commenchier a ovreir, et sains delayer par 

souivret (3 ) Toevre, sens malengien et sans fraude, et se ce ne 

faisoient et ne comenchoient dedens le ut jours devant dis a faire 

ledit ovTaige, ou quand ils aroient comenche a ovreir, ils ces­

sassent dovreir, lesdits tanneurs poroient sils voloient leur dit 

molin faire refaire, et cilx de cuy ils tenroient ledit molin, 

sieroient tenus et sont tenus de rendre a eaux tantoist le cost 

qoils y aroient mis al avenant delle valeur que li molin valoit a

( i ) Brûler, d’où arsin.

(5) Ceux.

(5) Sans délai poursuivre.
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jour quil fut abatu, briesés ou destruit, et sorlone ce quils v 

araient mis a refaire, par eriwart et lestimauce dovriers cherpen- 

tiers qui ad ce soy cognoisseroient, et se cüx de cuy lesdits tan- 

ueurs tenroient ledit molin, ne payeroieut le cost mis adit inolin 

refaire, tantost quant estimeis sieroit, lesdits tanneurs ne Baye­

raient le cens quil dolent de li jusques a tant que on les aroit 

paiez le coust que mis aroieut a dit molin refaire et descendre, 

on ne les polroit se payer devant dont ne par demeneir, ne en 

aultre maniéré et soin pour ce demenroit tot ledit hirtaige, les 

demenneurs nairot ne force ne viertu, ne ni esterait paine ( ' ) 

Nous promettons aussi aux devant dits tanneurs, que les sereurs 

desseur escriptes, tantost que elles et cascune déliés seront venu- 

wes a leur droit eaige, sourlonc le loy de Liege, si quelles soy 

polissent desireteir et a cuy ahireteir, et aussi si avant que droit 

de sainte engliese requiert, ferons greer le marcliiet et les conve­

nances doudit molin et des appendances, et ferons et teiles nous 

les arons, quant cascune déliés sera venue a eage, aile somonse de 

ceaux qui siéront mis et deputeis par lesdis tanneurs; sera doudit 

molin, az devant dits tanneurs, ou a aulcun eeaux mis de part 

eaux pour ce faire, don et vesture, pour le cens et réquisitions 

dessus escripts, et tantost sens delayer , et se ce ne faisiens faire, 

ou qui qui ce sieroit des dittes sereurs , encontre ce que desseur 

est dit venist ou volsist venir, nous avons faite et faisons notre 

debt envers les devant dits tanneurs, en nom de paine (s), de 

sisante mars de liégeois, de teil monoie que deseur est devisée des 

aultres sommes de deniers, lesquels sisante mars ils, en nom de 

paine, aroient atains et wangnies, a (J ) nous a payer tantost a 

leur somonse ou aile somonse de ceux qui de part eaux seraient 

pour ce establis sens delayer, toutes exceptions de droit et de fait 

et ocquisons fors mise, az queles des maintenant nous renoncions

( 1 ) Cette phrase est obscure et doit avoir été mal transcrite.

(2) Comme amende.

(°) Par, ou bien ii faut mettre la virgule après nous et construire, 

wangnies à nous, gagné à nous, sur nous, c'est-à-dire que nous leur 

deyrious.
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expressement par cet escript, a tout ce aussy que nous pouriens 
objeter et proposer encontre leditte paine et le solition de li. 
Pour ces convenances desseurdittes tenir et a emplir en touttes 
leurs clauses desseur escriptes, avons nous mis pleges (4 ) et 
rendeurs pour nous envers les devant dits tanneurs, et cascun 
deaux pour le tout, a scavoir est : Jolian de Berglies, Radut 
Surlet, Gielon Polarde, Collon fdz seingneur Maclion, Pieron 
filz a nous Lowy Surlet devant dit, et Rausin filz a nous Henry 
Polarde devant nommeis; et aussi les devant dis tanneurs ont 
mis envers nous pour les devant dittes sereurs et a ce donnez pour 
le convenance que promise ont, ensi comme il est contenut 
desseur, pleges et rendeurs et cascun deaux pour le tout, a savoir 
est : Bauduin de Sumaingne, Wilheame de Meffe, Lambert de 
Niswans, Lambechon Ârchilhon, Henry Elaieal, Ernou de 
Hodeige, Gillon de Eallii, Baulduinet Oneal, Renir de Su­
maingne, Collon de Lilees , Jolian son frere, Godien de sour le 
pout, Hanus le Jonnot et Arbetoie le Siecle; par teil condicion 
que, se il avient que nous, li devant dits foement, venons ou 
allons encontre ce que promis avons ensi que escript est deseur, 
en tot ou en partie, li devant dits pleiges et rendeurs mis de part 
nous envers les devant dits tanneurs, déduit ( 2 ) en avant, aile 
semonse des devant dits tanneurs, ou de leur certain messaige,. 
nous gésir (5 ), sens atendre lune deaux lautre, dedens Liege en 
un hostel suffisant assenneit (4 ) a eaux de part les devant dits 
tanneurs ou de part leur certains messaige, sens départir por 
mangier et por boire le jour, a leurs coste, jusques a tant que 
nous ariens restoreis et aenplis ce de quen nous seriens troveis en 
default; et se ledit pleige etrendeur, a jour qu'il siéront sommés 
pour ces convenances, gisoient pour aultre cas que pour cest, ou 
eussent songne ( 5) teile pour quoy inné poussent gésir ne

(4 ) Des répondants.

( 5 ) De dont, dès aujourd’hui.

(s ) Demeurer , rester.

( * ) Assigné.

(5 ) Besogne.
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covent ( * ) tenir, cils de eaux qui en teil estait sieroit, metteroit 

pour li gésir un liomme aussy suffisant de (5 ) li, tant qu’il sieroit 

ensongies des songnes chi devant déclarées, et tout en tel fourme 

et en teil manire, que notre devant nommez pleige et rendeur 

doient gisir et covet tenir; et cliidevant est convenut de leur 

costes, li devant nommez pleiges et vendeurs, mis envers nous de 

part les devant dits tanneurs, doient gisir et covet tenir, aile 
semonse de nous ou de notre certain messaige, se ledis taneurs 

venoient encontre les convenances deseur escriptes que promises 
ont en tout ou en partie; et sil avient que qui qui ce soit des 

pleiges et tendeurs deseurdits, soit des notre ou de leurs, tres- 

passe chi dedens de cest siede, se cis estoit de nostres, nous 
remetteriens pour celi un aultre ausi suffisant de li tantost ; et se 

cis qui mort sieroit astoit des pleiges des devant dits taneurs, ly 

dis taneurs remetteroient un aultre ausi suffisant envers nous ; et 

tous en teil maniéré devons faire, et lydis taneurs ausi, de cascun 

dédits pleiges et rendeurs sil trépassent de cest siede chi dedens. 

Oultre est a savoir que, ja soit ce que les devant dits taneurs 

soient aussi que multitudene et plusieures personnes, non por- 

quant est le entendons de nous et volons que ce soit estable 

chouse que la vesture que faite avons a "Wilheame de Meffe et a 

Lambert de Niswans pour le mestier et le compagnie des taneurs 

deseur dis, soit vesture fait a une main et ensy comme dune 

oire ( h) et dune singneur a une personne, et a teil condicion 

comme ne puissent en nuis temps a venir qui qui soit sur dédit 
hiretaige demander que le cens et ly requestion deseurdis, ne 

prendre que une amende toutes les fies que amende eskairat, a 

prendre et a leveir et adjourner solonc le loy de Liege; et toutes 
les fyes que necessiteit et besoingne serat de relever ledit hire- 

taige, ly une des devant dis taneurs porat ledit hyretaige releveir 

pour tous les compagnons de mestier devant dit, et pour prendre

l1 ) Tenir conseil, convenir. 
(2) Que.
,3 ) Héritier ou successeur.
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vesture et cens om escondire, et cliis en payerat teile droiture 

com on doit, a savoir est : doiz deniers liégeois a singneur pour 

ses bans et a releveir pour le relief syes deniers liégeois, et aux 
tenans a cascun une denier liégeois et nient plus ; et doient tous 

les compagnons dédit mestier et cascun de eaux qui or en droit 

sont et chi apres venront, payer leur parte aux frais et costenges 

dédit molin et de ses appendices en cens a paier et en toutes 

aultres cliouses ; et se aulcuns deaux en estoit rebelle, cilx qui 

rebelles sieroit de payer, ne soy aideroit dédit molin jusques a 

tant quil aroit paié. En apres il est a scavoir que les devant dits 

taneurs et toute leur compaignie et cascun deaux, se sont ad ce 

accordeis par notre volenteit, que nuis qui soit deaux soient chi 

deseur dit, qui vesture ont pris dédit hyTetaige ou aultre, puet 
ledit hyretaige en tout ou en partie, lu droiture quil y ait, ne 

vendre, ne decangier, donner, enwagier, ne obligier a cuy que ce 

soit se ce nest par le grey de tous les compagnons de mestier 

entirement. Il est ausi a scavoir que oir que li devant dit taneur 

laissent apres son deces, soient mailes ou femelles, ne puelent, 

par raison de proïmeteit ou par aultre droit, rins qui soit deman­

der ne reclamed* a dit hiretaige, si navient dont que cils oirs 

soient ovrant et manant ledit mestier de tannerie ; et cilx meisme 

ni puelent rien reclamed, jusques a tant quil y siéront recheyus 

por les soverains et les compagnons de mestier. Et nous ly pleiges 

et rendeurs devant nommeis, avons promis et promettons par foid 

plaine, que nous tous, en teil fourme que deseur est deviseit, 

yrons gisir et covet tenir , sains atendre lune de nous laultre et 

sens venir encontre, par nous ne par aultruy, par raisons ou 

exceptions que nous porons aligier ou mettre encontre, ce que 

promis avons et que deseur est escript. Et en témoignage de cette 

chouse, nous, li foement deseur nommeis, avons pendut notre 

seal a ceste lettre pour nous ; et nous, li devant dis pleige et ren- 

deur, usons a cette lettre de seal singneur Lovry Surlet, foement 

devant dit, lequeils nous avons requist et pryet a mettre a ceste 

lettre pour nous. Et jeu, Lowy sovent nomeit, recognoist mon 

seal y estre pendut a ceste lettre ausi bien pour les pleiges et
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rendeurs desem nome,, que pour moy et a leur requeste en 
temomgnage de chouses deseur escriptes. Ce fut fait et douneit en 
1 an de nostre singneur Jhesu Crist nulle deux cents quatre vingt 

. et kmt' le lïmdy aPIe* le dymengne quon chante jubilate.

Pan;oTsPpeub0snfrDda l0rig,ne' ; qU0<i leSl°r (Si8"0) «• D* “»*

H

EECOBD DU BAILLI ET DES ÈCHEVINS DE LA COUR DE IUPILLE 

TOUCHANT LA POSSESSION DU MOULIN ( AUX ÉCORCES) DE 

PILOHOULE PAE LE MÉTIER DES TANNEURS.

I" AVRIL 130i.

A tous eheaus ki ces presens lettres verront et oront, Lam- 
buclies ), ns mon sangnor THiri del Preit le jovene, chevalier 
jadit banners delle curt de Juppilhe ke on dist del pont damer- 
cur deleis Liege, salut et connissanehe de veriteit. Conutte chose 
SOït a ckasc011 et a tous ke, corn ili soit ensi a tens dors («) ke 
par le volenteit et cornant de nostre soverain mon sangnor 
Adulph, par le Dieu et le curt de Rome grasee, eveske de Liege 
por aqueile raison mestiers (>) soit del savoir et denqnere en 
queilpoint et cornent, li mestiers des tanoirs delle citeit de 
Liege tinent et ont tennt justes a ors », le molien ke un dist 
de Pillechule et ses appendisses, seians en nostre justiche delle 

tte cur de Juppilhe, et se ilh le tinent et lont tenut jukes a

(M Lambuche de Prez dit de Weis.
(2) Au temps présent.
(3) Nécessité.
(4) Aujourd’hui.
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ors si ke vies acqueste ou novel, et de cui ilh le tinent et por 
combin ; et nous , si ke por nostre soverain desoar dit, aiens 
especialraent nous eskevins delle dite cur de Juppilhe par clin 
mis ensemble et ajorneit, a savoir est lan de grasce milli trois 
cens et un, le promier jur del mois davrilb, et lur aiens cliar- 
giet sor lurs feiateis ke ilh, si kom chilli ki de chu ont a jugiez 
nos en raportassent la veriteit ; nous vos faisons a savoir ke nous 
dis eskeviens en deliberation et conselh deligens sor chu eut et 
por droite veriteit, si kom chilh ki de lontens lont apris et enquis 
de lur devantrains, nos ont raporteit ale ditte journée por plaine 
siete (1 ), ke li dis molins de Pillechule, li ileaus sor queu li ter- 
ralhe (2 ) si et (3 ), li pons qui pardevant sta, li petis moliens ale 
scorche (i), li ileaus ki stat devant, les vennes et tous li appen- 
disses, ensi ke li dis mestiers le tien a jour dui et la tenut juskes 
a ors , est lurs buns hiretages et loiaus, deskendans del eveske 
de Liege, si ke vies acquest, fais del venerauble chapitle de Liege 
de Ion tens cha en arier a notre sangnor leveske de Yerdont, ki 
adont por le tens astoit (5 ) ; et ke bin le tinent des mambors 
damoiselle Maghin, beghine, filhe a jadis Johan de Dachuez, 
por doze doniers de cens por an ; le queil raportement (6 ) nos, 
si corn chis ki a chascon volons faire raison, et ale prjere del 
dit mestier des tanoirs, nous mesimes ens en le warde et ens 
en le retenanche de nous, eskeviens delle ditte cur de Juppilhe, 
ki a chu faire suient (7 ) present, et ki bin en oient lurs drois, 
et nos asi si ke maires, les nous a savoir sunt : Tliiris de Bim- 
mest, Àndrier de Bausier , Ernars de Bobiermont, Henrars 
Dewalhe, Jahans de Weis et Johans li Paneires. Et par chu

( i ) Assemblée. V. le mot sieulle dans le paragraphe des Assemblées,
( 2 ) Terreille ou touraille, endroit où on met sécher les écorces.
(3) Siel cl sta, est située.
( i ) Ecorces.
(g ) Ce fut en 1266 que l’évéque de Verdun échangea le village de Ju- 

pille avec le chapitre de St-Lambert contre le bourg d’Amay,
( 6 ) Ce mot a ici le sens de record.
( ^ ) Sommes.
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ke ( J ) che soit ferme chose et estable, nos, Lambuche, balliiers 

delle cart de Guppilhe desoir dis, ale pryere del mestier des 

taiioirs de Liège desoir dit, et a raportement de nos eskevins 

desoir nomeis , et por eaus et a lur requestes, avons pendut 

ou fait pendre nostre propre saiel a dies presens lettres, del 

qneil saiel de nostre maiour desoir dit, nos, lis eskevins delle 
ditte curt Juppilke desoir nommeit, ki ches choses tesmognons 

estre vraies , si kom chilh ki bin en awimes nos drois et nos 

dis maires les siens asi, usons a eheste fois et prions tuit 
ensemble nos, li balkiers et li eskevins desoir dis, a veneraubles 

sengnors le chapitle delle grant eglise et lofficial delle cur de 

Liege, ke ilh, por plus grant corroboration des choses desoir 
dittes, velhent pendre lour saieaus a cases (2) a ches presens 

lettres aveikes le saiel del balhir desoir nomeit. Et nos li cha­

pitle delle grant eglise, et nos maistre Arnus, officiaux delle cur 

de Liege, ale priere et le requeste del balhier et des eskevins 

delle cur de Guppilhe desoir nomeis, et a raportement de nos 

feiables notares, Colin le Eloir et Wilhemotte delle Yilhe, por 

chu especialment a oir deputeis, pardevant les queis ceis raporte- 

mens et ceisjugemens furent record eit, lan de grasce desoir dit, le 

le mardit apres le jour desoir nomeit, ki chu nos ont raporteit; 

cui fais nos approvons et cui nos créions en ches oivres , avons 

pendut nos, li chapitle desoir dis, le saiel de nostre cur a cases ; 

Et nos, maistre Arnus Dawans, officiaus desoir nomeis, le saiel 
del nouble siege delle cur de Liege a ches meimes lettres , en 

tesmognage de veriteit. Chu fut fait et doneit et li jugemens 

fais et recordeis lan et les jours desoir dis. (Signé) Eloris not. 

capli leod.

Copié et collationné sur l’original en parchemin.

( * ) Afin que. 

(2) Aux causes.
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CHARTE DE LA CITÉ QUI, DU CONSENTEMENT D*ADOLPHE DE LA 

MARC K, DONNE EN RENDAGE PERPÉTUEL AU MÉTIER DES TAN­

NEURS LES DEUX PLACES DE GRAYIOULE.

21 MAI 1333.

À tous ceaux qui ces presentes lettrez veront et oront, li 
maistrez, li eschevins, li jureis, li consseilz et toutte K univer- 
sitet delle cité de Liege, et Piron, dit des Ballanches, cheal- 
rier (1 ) de Liege, salut en Dieu parmanable et cognissance de 
veriteit. Cognate chose soit a chacun et a tous , que nous, il 
maistres, li eschevins, jureis , consseil et universitet desseurdit, 
pour nous, notre dite cité et successeurs, et je Piron, chealrier 
devant dit, en nom et en lieu de notre reverend pere en Dieu, 
chier et amé seigneur monseigneur Adulphe (2 ), par le grace 
de Dieu, Evesque de Liege et de ses successeurs, evesqaes de 
Liège apres li ; advons donnet et ottroyet, donnons et par ces 
presentes lettres ottroyons pour le proffit evident de reverend 
pere et cité desseurdis, a hommes honnestes, Collin dit aux Nales 
et Jacquemien dit de Lysleaul, tanneurs , citains de Liege, 
prendans et acceptans a nous, pour eaux et pour tout le mestier 
des tanneurs de notre dite cité presens et avenirs en hiretaige 
perpetueement, une piece de terre gissante en lieu condist en 
preit de Graver ouïe, aux tanneurs, entre les murrez delle maison 
condist des Escolliers et le rivire de Mouse, a prendre et acomen- 
chier celle piece de terre, de costet devers les murrez devant

(') Céarier, receveur des rentes et impôts en nature.
(*) Adolphe de la Marck.
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dis, droit alle lingue al enwaul(') et a front delle soye (•) ou 

enclosure delle tenure Collet que on dist Craghcneal le tanneur, 
et au defineir (s) vers leawe ensi que celle enclosure se porte vers 

Mouse, jusquez aile lingne de deforain posteaul qui stat sur 

Mouse delle passeve ( ‘ ) Gileneal, fil jadis Gilis de Trcit le 

tanneur, et a parsuyre de celle fin et de comencheraent desseur~ 

dis en aval jusques aile lingne de desseurtrain posteal ou pileir 
de postice qui est ens endit murres des Escolliers, ensi que celle 

piece de terre sextent selon ces quantités. Et une aultre piece de 

terre gissante de dessour larrtre piece deseurdite, endit lieu de 

Graveroule, a prendre et a comencliier, de costet damont, de­
vers lesdis murres a syex pies pres de ces mures aile lingne de 

tilhoul ( ‘ ), en aval, vers Mouse, alle lingne jusques dessous le 

mellee ( « ) qui siet contre ledit tillioul, et a defineir ceste dite 

piece de terre, en parsuyant en aval en sa lingne et en sa quan­

tité! de costet damont et devers les mures, jusques aile soie ou 

enclosure delle tenure que on dist Bodeclion Oneanl le tanneur, 

et jusques aile tenure de sasiehe Huweclion delle Gange de costet 

vers Mouse en aval, parmy vingt soulx liegoix de bonne monnoie 

de cens annueit et perpetuet, que li deux wardams, jureis dudit 

mestier qui seront pour le temps, en renderont et payeront en 

nom dudit et pour ly, chacun an d’an en an perpetueement, pour 

le moitiet a notre reverend pere desseurdit et ses successeurs, 

evesques de Liège, et a nous, ceaux de la citet pour lautre moi­

tié, assavoir a chacun le moitié de sa moitié, en le feste delle 

nativitet notre seigneur Jhesu Crist prochainement vennant, et 

lautre moitié tout ensi de sa moitié, en le feste delle nativitet

G ) En aval.
(2) Haie ?
( s) A cesser.

(*) Propriété? Passage?
(5) Ce tilleul bornait la propriété du val des Ecoliers à l’endroit où 

est maintenant l’angle N. E. du manége ; il était si gros que 500 hommes 
pouvaient s'abriter dessous.

(fl ) Pommier.
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saint Jehan Baptiste tantost apres ensuyant, et ensi de la en 
avant d'an en an en parsnyant perpetueement, et a vingt deniers 

de ladite monnoie de relif on de requestion dhoir en anltre ; et 

est assavoir que quant li uns de Colin et de Jaquemien des- 
seurdis denierat le mestier devant dit, en lieu de denieit, reme- 

terat ung autre qui le vesture porterat, et qui payerat pour 
ledit mestier le moitié de relif desseurdit a nous, ceaux de la 

citet, et a notre dit reverend pere, a cliacun la moitié de celle 

moitié, et ensi en user at on dors en avant perpetueement ; adjos- 

tet que entre lesdis mures et les deux pieces de terre desseur- 
dites, doit avoir et arat voye contenante syez pies de laTgeclie 

a messureir aile messure quon diet du piet Saint Lambert; et 
li dis tanneurs... des deux pieces deterre desseurdites puelent 

et polront faire leur lige vollentet. Et tout li sorplus dudit preit 

de Graveroule est et estre deverat et doit a tous jours maix 
Commons asemences ( *) sens enclore et sens greine (2), terre 

ne wasson prendre, et sens beistez ne pasturagez eus faires , 
qui damage puist porter ; et par ensi que li sire ne le citet nelle 

polront vendre , donneir, accenseir ne alyener, ne chose faire 

que il ne demeurt commons aisemencez a touttes maniérés de 

gens , parmy ce que ledit mestier lat pour estre commons aise- 

mences acquis a nom de la citeit et notre dit seigneur, parmy 

quarante libres de tournoix petit, comon payement, que il en at 

payet, convertis ens el proffit evident de seigneur et cité devant 

dis, lequeil (3 ) remannant, on ne polrat empescliier qui ne 

demeurt aisemencez si que desseur est dit, saulf ce que dessouz 

ladite melee vers Mouse , ledit Huweckon doit avoir sa voye dal- 

leir en son sasiche desseurdit ; et de celle melee en aval jusquez 

audit sasiche de costet vers Mouse , si avant que li gravier sex- 
tenderat, nos ni porat par couvent fait curreir (4 ) ne aultre

( t ) Terrain vague.
(2) Limite, en all. grenze.
(5) Terrain.
O Mettre au vert comme on le voit plus loin ; îTy avait là tout à côté 

un verger bannal où tous les tanneurs pouvaient étendre leur linge, usage 
auquel il sert encore aujourd’hui.

54
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chose faire que ce ne soit le comon aisemenees de faire le neces- 

siteit de corps humaine ( i ) ; et parmy teilx cens, teil relif, teiles 
conditions et choses qui desseur sont dites, nous delle citet,' avons 

pour Jehan dit de hardier, mayeur, et pour Collin de Sanson 
Jehan de Braibant, Jehan Gilman, Jehan Hanoton le huülcur' 

tennans lnretablez de notre court condist delle Yyolette ; et je' 
Piron, cbealrier desseurdit, pour notre dit reverend peré et en 

nom, ayt pour ces miesmes tennans , qm aussi sont tennans 
hire tablez, a li donnet don et vesture à Collin et Jacquemien 

desseur escrips, des biretages devant dis, en nom, aoez (2 ) et en 

beu dudit mestier ; et ens les avons comandés en paix si avant 

que drois et loys portent et uz et coustummes sont en teiles 
ebosez a faire, tout a lensengnement des dis tennans ; par ensi 

que se 11 deux wardens jureis dudit mestier qui seront pour le 
temps , estoient trouvés en deffaulte de payer pour quelconque 

termine que ce fuist, ou se ledit mestier estoit deffallans de Kvreir 

ou vestit en lieu de déniant dedens lan , ensi que desseur est dit, 
se b faulte de payement dudit cens duroit tant pour quelle ter­
mine que ce fuist que b moix tantost apres ensuyant fuist passé, 
b sire et nous, de la cité, poroit et pobiens lesdis biretages faire 

demineir sur ledit mestier par troix quinzaines , selon le loy et 

bisage debe citeit de Liège ; et tout ensi poroit il et pobiens 
demineir pour le faulte de vestit a cel usaige miesmez ; et est 

en ces ebosez adjostet pour toutte matere de discort et (0 ) eski- 
weir, que sil est aucuns qui oiste toille ne chose que ons aultre ayt 

mis pour cureir sur le common aisemenees desseurdit sens le 
volentet de celi qui mis ly arat ou cuy ce serat, il serat a troix 

soulx de tournoix petis touttes foix que ce ferat damende, a payer, 

pour le tirce part a notre reverend pere devant dit, pour lautre

( ) (lette singulière clause a clé observée pendant des siècles ; et il y a 
peu d années 1 endroit de Gravioule spécifié ici servait encore au même 
usage ; aujourd'hui même il y a peu de maisons dans la rue des tanneurs 
qui soient pourvues de latrines.

( ~) Au profit.

(O à?
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tirce part a nous de la eitet, et pour lautre tirce part aux deux 

wardains dédit mestier qui seront tenus de ces amendes reporter 

sur- leurs fealtes, touttes fois quelles seront commises, sauf ades 

que en le piece et en le partie qui est dessous le melee, vers 

Mouse jusques audit sasiclie, si avant que ledit gravier sextende- 

rat, la nus ne porrat curreir ne aultre chose faire que ce ne soit 

ades le comon aisemences pour levacuation sus faire tant seule­

ment de corps humaine si que desseur est contenu. Et partant 

que ce soit ferme chose et estable, nous, de la cité, avons a ces 

presentes lettres failles, par chirograplies ('), fait apprendre, 

pour nous et nos successeurs, le seel aux causez de notre dite 

cité ; et je, Piron , ehealrier desseurdit, en nom de reverend 

pere desseur escript, et pour ly jay appendu le mien propre seel 

en tesmongnage de veritet. Che fut fait et donnet lan de grace 
mille troix°cens et trengte trois, le vingt ungeme jour de mois 

de may.

Copié et collationné sur une copie authentique en parchemin 

donnée par les échevins de Liège le 15 avril, 1452. Sceaux en­

levés.

( i ) Double que l’on faisait sur la meme feuille de parchemin et qu en­
suite on coupait en deux, aüu de pouvoir, en rapprochant les deux pièces, 

constater l’authenticité.
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IY

MDNIUGE PROCLAMATOIRE DU MOULIN DE FOLERECHE SITUÉ PRÈS 

DU MOULIN DES TANNEURS,

30 JANVIER 1373.

Officialis curie Leodiensis , presbytero parochialis ecclesie 
Sancti Bemaculi, trans pontem Amari cordis , prope Leodium 
salutem in Domino. Ex parte honorabilium viromm dominorum 
scabinornm Leodiensium nobis est significatum , quod dominus 
Johannes fHctns Sapins , presbyter , et Andréas de Hammeteal, 
clericus, rectores altaris Sancti Adalberti siti in ecclesia Bonorum 

puerorum Leodiensium , pro quo quidem Andrea mine a patria 
absente, Hunnibertus Marsilii de ïrelouz, civis leodiensis, 
ejus procurator , stipulabat, dare seu conferre intendunt in here- 
ditatem seu emphiteosim perpetuum, utilüate dicti altaris pre- 

pensata et ad opus ejusdem , de consensu et consilio domini 
Henrici de Lembor , prioris ecclesie Bonorum puerorum pre- 
dicte (1 ) , molendinum unum cum suis appendiciis universis , 

nnneupatum le mohenfolereche, contiguum molendino tanatorum 
Leodiensium, in yestra parochia scituatum , quod dudum per 
defectu census fondi fecerat deminatum, et per Joannem dictum 
Colhetal ultimum ipsins molendini possessorem reassecutum , et 
legis Leodiensibus documento melioratum ex summa ducentarum 
triginta triuin librarum et sedecim solidorum communis paga- 
menti Leodiensis tune cnrrentis , videlicet uno floreno ad mu- 
tonem auri cudis Bfabancie pro tribus libris et sex solidis dicti

(1 ) Le couvent des Bons Enfants était encore propriétaire foncier du 
-moulin en U-26. (V. le relief fait à cette date.)
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pagamentis computato , quam summam prefatus Johannes Collie- 

teaz ad prelibatum molendinum principaliter reassequi tenetur , 

vigore sententie judicialiter late per dominos scabinos Leodienses 
prescriptos. Es quo quidem molendino cum suis appendicns 

memorato Henricus Ie Coutelixs , commorans in Insula Leodiensi 

ante ecclesiam beati Pauli etEgidius, filius magistri Johannis de 

Tileur, fabri, obtulerunt ad inricem se datuios undeoim marchas 

bone monete census hereditarii, pro media parte in festo nativi- 

tatis beati Johannis Baptiste et pro reliqua media, in festo nati- 
vitatis Domini, singulis annis perpetuo e.ssolvenda? , et unum 

denarium superescrescentem rclivii seu requestionis , prêter et 

ultra principale relivium in quo dictum molendinum erga curias 
a quibus movetur et descendit esistit obligatum , necnon quinque 

duplices mutones auri pro restitutione espensarum factarum et 
appositarum in recuperatione dicti molendini, erga dominos 
scabinos Leodienses predictos , curias fondi et juratos wlgariter 

nuncupatos les jureis des gardions (1 ), coram quibus es eodem 
fuit, per quam plurimas dietas et qoindenas litigatum ; condicione 

tali premissis interposita quod prelibati Henricus et Egidius , 

emptores, tantam prefafi census summam redimere tenebuntur , 

quod dictus Johannes Colheteaz es prefata summa sibi débita sic 

plenarie satisfactus et persolutus , pro quoquidem censu tahter 
redimendo, dicti emptores exsolvere promiserunt, pro rata cujus- 

libet marche novem duplices mutones auri et dimidio , semel , 
presentibus immediate iinitis proclamatiombus , dicto Johanni 

Collieteal deliberandis, omnibus dolo et fraude remotis penitus et 

esclusis. Sed quia dicti molendini donatio hereditaria , débité 
fieri non potest secundum legem patrie présentas, nisi pnus factis 

super hoc proclamat-ionibus debitis et in talibus fieri consuetis. 

Huic est quod nobis precipiendo mandamus quatinus proclametis 

in facie ecclesie vestre predicte, publice et in generali , per tres

( î ) C’est la seule mention que nous ayons rencontré de la cour des jures 

des parchons : parclion, se dit d'une part dans une propriété quelconque 

et imrchonicr ou comparchonier celui qui possède cette part.
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dies dominicas, de quindena ad quindenam, scse continue subsé­
quentes , intra missarum sollempnia , dum ibidem major affuerit 

populi multitude , prefatum molendinum fore iu hcreditatem 

pro utilitate dicti altarisconferendum, cum intimacione tali, quod, 
si quis ex eodem plus obtulerit se daturum, illud obtinebit. Et 
quid inde fuerit et factum fuerit cum nomine plus olferentis si 

quis affuerit, nobis sub sigillo vestro fideliter rescribatis. Datum 
anno d'ominice nativitatis millesimo CCO° LXXIIJ0, mensis 
decembris die penultima.

Item par copie : Venerabili viro et discreto domino suo 

domino officiali Leodiensi Ilenricus de Daules, investitus ecclesie 
parochialis sanci Bemaculi, pontis Amecurtis, obedientiam in 
mandatum cum salute. Noveritis quod ego mandatum vestrum, 

(lacune) directum, cui hec mea presens rescriptio est annexa, 

diligenter et attente per tres dies dominicas sese immediate 
sequentes, in facie ecclesie predicte , sum executus, et in ipsa 

executione comparait coram me et pluribus personis fide dignis, 

Closkinus dictus delle Chivre; et ibidem protestatus fuit, quod et 

supra molendinum in ipso vestro mandato expressum , habebat et 

habere debebat unum modium spelte hereditarium, et ob hoc 

nolebat quod proclamationes de dicto molendino facte seu vendi- 
tiones de eodem faciende, sibi quomodolibet imposterum 

possent prejudicium generare ; quibus sic actis ut prescribitur , 

comparuerunt coram me quamplures persone qui offerebant se 
daturos oninis summas florenorum et census in ipso vestro man­

dato declaratas et expressas et ultra ; sed finaliter, Gerardus dictus 
Sordeilhe, gubernator ministerii, ut dicebat, tanatorum Leodien- 

sium, nomine et ad opus dicti ministerii, pro dicto molendino 
habendo, obtulit se et dictos tanatores daturos omnis summas 
pretactas et, unacum hoc, quinque marchas cum dimidiamonete 

censualis Leodiensis hereditarii, et duos florenos duplices ad 

signum mutonis , semel exsolvendos pro bevragio seu merchi- 

poto (*) ; et hae oblatione per ipsum Gerardum ut prescribitur

v1 ) Le vin du marché et le gage de l’achat.
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facta, non sunt quis qui plus offerret se daturum pro dicto 
molendino. Quod vobis, et omnibus quorum inter est, per meam 
presentem rescriptionem , significo. Datum, factum et oblatum 
anno dominice nativitatis millesimo CCCm0 septuagesimo tercio, 
dominica die post conversionem beati Pauli apostoli , videlicet 
mensis januarii die penultima.

Copie sur parchemin , donnée par les échevins de Liège le 16 
mars 1373.

IV bis

EECOED DES VOIRS-JURÉS DD CORDEAU TOUCHANT LES BOUTIQUES 

OU STAZ QUI SE TROUVENT SOUS LA HALLE DES TANNEURS.

27 NOVEMBRE 1406.

Chest ly visentacions des staus des manghon, faite lan Xiijjc 
syes, vinte sept jour de novembre, et les aisemenche (* ) qui sont 
trowees ausdis slaus appartenant, prieze aile halle des tanneurs ; 
premiers le stauble Johan Prosse acosteis versli Violette at unck 
mesplas (J- ) quartier, aqueil ly usherye (5 ) pent, et sour le 
queil quartier at une pirchelet (4 ) de bois clawees, sour laqueil 
ilhe at deuxreilhe (5) ail..... (trou dans le parchemin), le staus

(1 ) Ustensiles, meubles ; signifie aussi terrain vague. (V. n° III).
(2) Pièce de bois sciée d’un côté.
( 3 ) Porte en w allon ouxhe.

(1 ) Piechelet ? petit pièce.
(5) En wallon greyon, mot qui n’a pas son correspondant en français ; 

grande cheville placée dans une pièce de bois de façon à pouvoir y passer 
le croc auquel pend la viande.
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de ehi a une autre posteaul extant a coir (, ) dédit staul ; et des- 
seure ycelle dite greilhe at encor une greilhe qui est clawee sour 
une bai ehe (3 ) laqueil baiche est clawee aile halle et a desseure 
stat le toite.au; ( » ) de owyt planche qui est aelaweis aile halle et 
peut vers le Marchiet, oultre le ban, et ly queis toiteaul est asis 
sour trois weirs (■*) clawee aile halle et a trois corbeal ( » ) 
dont ly emettrain corbeal est claweis aile halle et les deux autres 
aus deux posteaul (■); et a posteal vers le Marchiet pent ly autre 
femestre ; ly queis posteaul vers le Marchiet est encreuneis (1 ) 

pour le ban entreir ens uni pochin dois parson (3 ) bien messu- 
reit, et desous le queil toiteaul at, a deux costés de bau, trois 
greilhe abeiche et achewilhe (») sour haieneir ('°). Item ly 
souls desous le ban, est entrant dedans le mure a costeis vers le 
Violette, et le vianne ( u ) desseur est ausy entrant endit mure 
et dedens le spier (t?) at une greilhe qui est clawee a trois pos- 
teles pendans aile halle, et lequeis spier est bachiet (a) desseure 
et claweis les baiche aile halle. Item en cely spier at une

( 1 ) A coron, au bout.
(2) En wallon bâch, bachir, saillie en bois s’étendant autour des 

appartements et servant à supporter la vaisselle, etc.
( 3 ) En wallon teulai.

(4) Pièces de bois gui soutiennent le toit, en wallon xvères.

( °) Espèce de charpente en forme de triangle composée de 5 pièces de 
bois.

( g ) En wallon postai, montant.
( 7 ) Échancré.
(8 ) Parsons, espèce de mesure ,'ou bien deux parties parchons ?
( 9 ) Abelchi, taillé en pointe ; chevillé ?
(io) L’un au dessus de l’autre, comme des échelons ; en wallon hâte y 

ou pour étaler (hâgni).
( il ) En wallon vienne, verne, dernière pièce de bois qui joint la toiture.
( 12) Spiez, pètite chambre pour mettre les provisions ou conserver les 

marchandises.
(13) En wallon bâchi, établi, assujetti, placé ; ce mot se rencontre très, 

souvent dans les ventes aux rendages proclamaloires, et signifie, 
croyons-nous, lambrissé, ou garni de panneaux en bois. Bauche, signifie 
esseau, bois pour couvrir les maisons.
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uxherye de deux piet de large, allant sour les greis delle Violette,, 

et est le spiet vesty de planclie aile pionne (]) de greis. Et a cheljr 
costeis meismes at encor une greillie clawee aile parois des greis, 
et est cely spier tous bacliies de stchermas (2 ) haweis dedens les 

posteaus et hotteis (5} en posteal delle halle desseure, et est ly 
sommier (x ) deseure cely scermas creneis a derier delle feniestre 

pour ens a ovrier le feniestre, et en queil scermas at deux plan­
chet assieze et cliewilhye emmy al posteal desseur luxhe de spier ; 
et a posteaul delle uxherye de spier at claweit unk crock. Et en 

quiel spier at une colombe ( 3) corbelhyes a la queil colombe at 
claweit unck scermas de baiche trailkies desseure et cia weis a 

corbeaul et a terraist (G ), le queil terraist ne vat point sour piet 
et demy pres de longeche de chy aile parois exstant a coron dédis 
staus. Et acoirs de queil stauls at une uxherye allant four vers 

manghenye (7) qui pent a deux posteal aclaweis aile halle.

Copié et collationné sur l’original en parchemin dJune écriture 

très difficile à lire.

( 1 ) Aplom, à hauteur.

(*) Ce mot signifie probablement armoire ; on le trouve aussi dans 

une charte de métier des charliers.

(3 ) Hâvé et hollé, mots wallon ; faire une morlèse.
(4) Soumi, poutre.

( 5 ) Poteau, jambage d’une porte.

(6 ) En wallon terrasse, solive.

(7 ) La rue des Mangous.
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V

ORDONNANCE DU MÉTIER CONTRE LES BRIGUES ÉLECTORALES,

19 JANVIER 1421.

In nomine Domini amen. Nous ly governenrs, ly jureis et 
toutes les personnes et universiteis generalment de bóin mestier' 
des tanneurs delle citeit de Liege, savoir faisons a ceseuns et a 
tons gui elles presentes lettres voiront et oront, que, comme 
aile cause, instanche et ocqnison des maistryes et des offisclies 
delle citeit de Liege et ansy par especiale des offisclies appar­
tenantes a notre dite mestier, discours, (') liaymes, (-) debas, 
ranckeurs et entredois, (») fuisent esmeus et suseeteis entre nous 
les personnes de notre dite mestier, ce dont pour ycku nous fuis- 
siens dois partyes enlevees(‘) dedens notre dite mestier, con­
traire ly unnes aile autre , la queille cliouse astoit male covenable 
et mult dei oit desplaire a nos tous, qui lonour, le bien common, 
le profit et lutiliteis de nous tous et aussy de notre dite mestier 
de\ ons et astons tenus delle ayedier, delfendre , wardeir et tous 
jours mentejiire a nos loyaux poioir ; veyut et considereit que la 
plus grande partye dentre nous summes proismes (5 ) et amis et 
conjoins ly unk alle aultre, et aussy considereit que nous prédé­
cesseurs, a cuy Dieu faiehe vraye pardon , ont tous jours esteit 
de temps passeit bien daccourd et mult honorablement ilb ont 
governeit notre dite mestier, comme ceseuns seit; sy que pour bin

(1 ) Discordes.
CD Dames.
(3) Disputes.
(i) Élevés; il se forma deux partis.
(s) Parents, proches.
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de pais et pour bonne amour , unyon, gouvemanche et regiment 
a avoir, nourire et a tous jours mais perpetueilment mentenire 
entre nous, nos hoires et successeurs , et anssy pour esMù eir tous 
debas, haymes, ranckeurs et inconveniencbes (pii des chouses 

desus dites posissent naistre, susciteir et mouteplyer entre nous, 
énsy que j a grandement astoient commenchiez , se pourveyut ny 

a wist esteit de remeide par le boin moyen, traityet, conseillie et 

accourd des alcnns dcntre nous bien voilkans et convoitans le pais, 
lonour, le profit et le boin Tegiment de nous tous et anssy de 

notre dite mestier et de nous boires et successeurs ; et alien que de 

cely jour en avant nous ne soyens, ne esta ne puissiens dyvideis 
nesepareis endoispartyes, anchois (1) soyens tont dunne accourd, 

dunne oppinion , dunne partye et dunne bonne volonteit, sens 

jamais a departure ne separeir, nous tous ensembles de common 

accourd, syete et volonteit et ausy sens nulle debat, nous sour 

cbn oyut mayeure (* ) conseilbe, avis et deliberacion entre nous 

tous, en notre plain mestier, en lien a chu connus et aeoustum- 

meit, et appelleis tous clieauz dentre nous qui y durent ouporent 

estre, avons ordineit et acconrdeit et par le tenure de ces presentes 
lettres nous ordinnons et accourdons, tant pour nous comme pour 

tous nos boires, remanans et successeurs, les poins , devises, 
accours et ordinancbes cbi apTes escrips et declareis, lesquels nous 

volons a tous j ours mais et sans rien tenire (J ), wardeir, deffendre, 
avoir et mentenire a nos loyaux poioir, sens de rin a embxisier ne 

encontre alleir, par nous, ne par anltrny , ne par nous boires ne 

successeurs en secxeit, en obscurre ne en appert, en nulle manire 
queilconques qui soit, ne qui advenir puist le temps futture ne a 

avenir, en bonne foi et sens nulle fraude ne malengin en cbn que- 
rire par chouse qui advenir puist en cestuy pais ne en aulire.

Et tout premierement, nous avons ordineit et acconrdeit que 

boin pais, amour et union soit et demoure atonsjours mais per-

(f) Ce mot à plusieurs significations ; ici au contraire. 

(V) Mûr, en wallon mawcur.

(s) Pour i retenir , c'est-à-dire sans réserve.



petueilement entre nous, nous hoires et successeurs de notre dite 
mestier, et que touttes haymes, ranckeurs et incovenienclics qui 

sont en notre dite mestier, soyent quitteez et bonnement pardon- 
nees à tous jours, sens malengin.

En apres, nous avons ordineit et accourdeit, a faite des offis- 
ches grosses ou menuwes a notre dite [mestier partenantes, que 

cely jour en avant, cely ou ceaulz qui les portent ou qui les aront 

ou pourteront le temps a advenir, que dedens quatre ans tan- 
toist apres en parsiivans apres chu quilhs les aront mis jus ou 

quilhs en siéront housteis (1), ne poront ne deveront avoire ne 

porten nulles offische queilconcques a notre dite mestir parte­

nantes, grosse ne petites, en nulle maniéré queilconcques; mains 
les quatres ans passeis , adont poront ilhs bin avoir et pourteir 

offische se ilhs sont enluis de pourteir pour (3) le plus grande 

syete dentre nous tous qui de present suinmes oujadvenir porous, 
sens malengin.

Item nous avons ordineit et accourdeit pour hin de pais que, 

a jour delle feiste Saint Jakeme et Saint Christofre venant pro­
chainement, Jacquemiens Oulry et Hubien de Malmedeye, nos 

confreres, siéront enluis governeurs pour toute lannee de notre 
dite mestier. Item Colaurt de Hodeige et Henrys de Steis , ansy 

nos confreres , siéront pareilhement enlius jureis pour tout lan­
nee de notre dite mestir. Item que Colaurt de Tournay, notre 

confrere, sierat enluis syes delle foure, le premier qui en notre 
.dite mestir eskeirat. Et Johans li Beruder, ansy notre confrere, 
sierat enlus et averat le premier quatreme delle Tyolette qui en 

notre dit mestir eskeirat, en bonne foid ; et dé dont(3)-en 

avant, touttes offisehes de notre dite mestier queils quilh soient, 
soient gros ou petites, soye doient (3) et deveront faire par nous 

et par nous successeurs bellement, secreitement et ord.... et aile 

plus grande siute, en liens a chu connus et aconstumeis et as

(1 ) Qu’ils auront quitté leur charge ou qu'ils en seront privés.
( a) S’ils sont élus par.

( ° 1 be dont ou dour en avant, c’est-à-dire depuis ce tour.
( ‘ ) Se doivent.
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propres jours quilhs soy venront affaire, sens faire ne ordineir 
devant le temps en nulle maniéré, et que a queilconcques of- 

fisclies qui soy venront affaire en notre dite mestir de cely jour 
en avant, soyent des maistryes del citeit de Liege, des vinte dois 
de pays ou daultres offisches queilconques estre puissent, les go- 

verneurs de notre dite mestir qui de present sont et ceauls qui 
apres eauls siéront ou venront, poront et deveront prendre, 

chiusir et enlyere a leurs bonne volenteit et plaisir alcunnes per­
sonnes de notre dite mestier ydoines et suffissantes , pour seyre 

aile croie (e ); les queilles personnes deveront faire seriment pu- 

blement et tout haulte en notre plain mestir, quilli tarderont, 

raporteront et feront loyaultement le plus grande suite que faite 

et passee sierat pardevant eaulz a la dite croye, et quilhs tenront 
en secreit sens diere ni reveleir tou ehe et de quant que faite et 

enluit sierat pardevant eauls, reserveit le plus grande suite que 

diere, rappourteir et pronunchir deveront bonnement et loyaul- 
ment de queillconcques offisches grosses ou petites que chu 

soyent ne estre puissent, sens nulle fraude.
Item pour eskyweir tous petis haymes, males amours, debas et 

inconvenienches qui, aile cause des pourchaiches et elections, 

tant, des maistryes delle citeit de Liege, d^aultres offisches delle 

citeit de Liege comme ausy mayement des offisches entirement 

a notre dite mestir appartenantes, que de cely jour en avant 
soye venront affaire ne a enlyere en notre dite mestier pour 
y chu aresisteir et a faire bonnement, justement et secreiement 

as jours et termes que elles soye venront a faire et a ordineir, 

nous avons ordineit et accourdeit que, de cely jour en avant, 
nulz ne nulles de notre dite mestir, qui de present summes 

ne qui advenir siéront ou poront, soyent hommes ne femmes, 
enfans, varies ne dammehelles, ne aultres personnes queil­

concques estre puissent, en notre dite mestier ne defour , en 
notre noin ne en noin de alcuns de nous, ne de nulluy, ne porons 

ne ne deverons par nous, par eaulz, par elles ne par aultruy,

( * ) Aller aux assemblées pour voler. (V. l'art, des assemblees).
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en secreit, en coviert, en obscurre ne en appert pourcurreir, pour- 

chacliier ne faire partje, projeté, donneir ne promettre oir, 

argens, bienfais, viens, viandes, doins, juweaulz, beveraiges, 
escos ne bienfais queilconques, ne faire partje, procureir, ponr- 

cliacbir, projere, donneir ne promettre par nulles des offisches 
devant dictes queilconques qui affaire soje venront en notre dite 

mestier le temps futture ne advenir. Ne ausy alleir, venire, pro- 
curreir ne faire alleir, venir et procurreir aile encontre delle 

tenure de dies presentes lettres en tout ne en partje, ne pour 

ycelle lettre abrisier, casseir ne admichilleir jamais en nulle 
temps a advenir.

Et quis quioneques dentre nous, fuissent hommes ou femmes, 

ou de nous successeurs en feroit ou faite aroit ou feroit faire le 
contraire, et proveis fust suffisament par devant nous par dois 

boins tesmoins ydoynes dignes de foid et sens suspicion, fuissent 
de notre dite mestir ou de defours, celj ou celles dentre nous 

qui chu aroit ou aroient faite ou faite faire, sieroit ou sieroient 
tenus et redevables de payer tout tantoist que chu sieroit proveit, 

a notre dite mestier le somme de chinque griffons, unne fois, 
voire dyes libres et dyes souls common payement, de Liege compteit 

pour cescun griffon, et chu tant de fois quante fois que chu feroit 

ou feroient et que proveit sieroit; et que nous governeurs, qui 
adont sieroient, ne posissent jamais plus avant mettre ne faire 
mettre notre dite mestier ensembles ne de chu faire mete en nulle 
maniéré. Et.se cely qui ensyproveis sieroit astoit hommes, borgois 

de notre dite mestier, encours aveucques chu sieroit ilh priveit 
et hosteis quilh ne poroit avoir ne pourteir nulles offisches quel­
conques , a notre dite mestir partenantes, dedens le terme de 

owyt ans entiers tantoist apres chu emparsiirans ; et silli advenoit 

ensy, fuiste par hayme ou aultrement, que ly unk dentre nous vo- 

sist admettre ou encoulpeir alcuns ou plusseurs d'entre nous, 
fuissent hommes ou femmes, qui deveroient ou voroient avoir 
procurreit, donneit ou projet ou faite partye, ou donneir, ou pro­

mettre del avoir ou donneir alcunes des offisches devant dittes , ou 
pour alleir ou briesier aile encontre delle tenure de ches presentes
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lettres, fuist de tout ou de aulcune partje, et celj qui chu aroit 

admis ou encoulpeit nelle poioit proveir a seriment par unk boin 
tesmoin aveucqu.es lj teile que deviseit est pardevant celj qui ensy 

sieroit admis ou encoulpeis, fuist unk ou plusseurs, sen poroit 

ou poroient passeir et excuseir par leurs serimens affaire sour 
notre dite mestir, voir que les governenrs de notre dite mestir 
poroient et deveroient anchois et devant que ilh fesist ou fe- 

sissent le seriment, demandeir althour a toutes les personnes de 

notre dite mestir sour les serimens du fealteis, se nully dentre 

nous avoit esteit proyes ou requis delle requeste devant ditte ; 

et se nullny ne demorewe a seriment deleis cely qui aroit encoul­
peit 1 autre, fuist par hayme ou aultrement, cely qui ensy encoulpeis 

sieroit sens cause, en sieroit quittes pour son seriment affaire, et 

cely qui laroit encoulpeit a tourte, (1 ) sieroit pareilhement corre­
gies comme il aroit volut faire corregier aultruy, ceste a entendre 

quhlli sieroit tenus de payer les chinque griffons devant dis tout 

tantoist et se sieroit ilh priveis le dit terme des owyt ans apres quilh 

ne poroit pourteir nulles des offisches de notre dite mestir aile 
maniéré devant ordinee ; et pareilhement sieroient et deveroient 

estre corregies cheaus qui sieroient commis et depuieis de part 

nous governeurs pour seyre aile croye, se ilhs revelewent ses secreis 

que ilhs aroient oyus pardevant eauls en faisante les elections de 
queilconques offiches que chu soyent ne estre pouissent, sens chu 

que nulluy dentre nous qui summes ne qui advenir porons , ne 

puist ou ne puissent de chu faire plaintes en nulle lieu qui soit ou 
estre puist, en bonne foid et sans nulle fraude. Et ausy se alcuns 

de nous donnèrent ou enlisoient en leurs elections faisantes al- 
cunnes offisches queilles qu'ilhs fuissent, a queille oncques per­

sonnes dentre nous qui aroient meffaite ou qui corregies sieroient 
des amendes devant dites, et chu fuist desdens le terme des owyt 

ans quillis ne puelent pourteir offische, que dont ceals qui sieroient 

al croye ne deveroient point escriere, rayer ne ensengneir teiles 

royesne elections, anchois les doientilhs jetteir a louche (*) toute

(MA tort.

(a) A la porte.
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le dit terme des owyt ans dnrans en bonne foid, sans fraude ne 
malengin en chu quérir.

Touttes les queilles ordinanches devant escriptes et déclarées, 
nous, 1y governeurs, jureis et touttes les personnes de devant dit 
boin mestier des tannours delle citeit de Liege, tant pour nous 
comme pour tous nous boires et successeurs, promettons et avons 
encovent loyaulment en bonne foid, ly unk de nous envers lautre, 
et sous les serimens et fealteis que nous avons fais al releveir et 
aile entreir en notre dit mestir , a tenire, wardeir, faire, mente- 
nire et a tous jours mais perpetueilment observeir en le manire 
devant ©scripte, sens de rins a embrisier, casseir, vyoleir ne aile 
encontre alleir, par nous ne nous successeurs, ne par aultruy, en 
secreit ne en appert, en nulle manire. Et par tant que chu soit 
ferme chouse et estable , nous , tant pour nous comme pour tous 
nous boires et successeurs, avons appendus ou faite appendre a 
ches presentes lettres , le grand seaul de notre dite mestir , dont 
nous devantrains et nous avons useit et usons et teilz et semblantes 
chouses en signe et confirmacion de veriteit. Chu fut faite ordineit 
et accourdeit lan delle nativiteit notre saingnor Jhesu Crist milhe 
quatre cens et vinte unk, dyesnuef jours en moys de jenvier.

Copié et collationné sur l’orig. en parch. ; sceaux enlevés.

VI

IMPÔT OIT ASSISE SUR LES CUIRS POUR SUBVENIR AUX FRAIS DE 

RÉPARATION DE LA HALLE DES TANNEURS.

20 JUfN 1455.

In nomine Domini amen. Nous ly gouverneurs , ly jureis et 
toutezles personnes et universiteis generalment de boin mestier 
des tanneurs delle citeit, franchieses et banliwe de Liege, savoir 
faisons a cescuns et a tous, presens et futtures, qui ches presentes



lettres veiront et oront , que comme ilh soit ensy que nostre 

halle et assieses que nous avons seiante et gisante sour le Maichiet 

deseurs le mangheme (*) a Liege , que nous devantrains prédé­

cesseurs, qui ont esteit de notre dite mestir de temps passeit et 
a cuy Lieu ly tous puissans faiche vraye mierchis et miséricorde a 
leurs armes et ausy vuiellie faire as nôtres et a nos successeurs, 

soit veilhe (2) et anchiene , et de quen(3)ilh le nous faulte 

detenire et mettre nous y covinre de jour en jour en plusseurs 

maniérés et a grans frais, costenges et despens et qui pou (1 ) nous 

tourneir a profit, par le raison de chu que notre dite halle est sy 
veilhe et sy anchiene , que , par droite necessiteit, mestier sieroit 

dycelle tout jus a jetteir et puis apres tout tantoist ycelle tout 

nuwe (5 ) refaire , chierpenteir , remansonneir et recoverire al 

mielz que ons poroit ou saroit, et par boin conseilhe que nous 
poriens sour chu prendre et avoire a bonnes gens overiers chier - 
pentiers, mâchons et covereurs a ehe soye cognissans ; et pour 

chu que notre dite halle est ly lieus la nous devantrains et nous 
ont vendus , et la nos et nous successeurs devons vendre et ven- 

deront nous cuers, corduwans, pealz, antenneus et les denrees a 

notre dit mestier appartenantes , ensy que ons at faite de temps 

passeit, et partant que nous ne volons point avoire les faiz ne 

ausy les noms que nous laissons pierdre ne alleir arriéré ne ausy 

thumeir a ruwmes (6 ) ne a perdition notre dite halle que nous 

devantrains ont acquiese, qui est unk des bealz hiretaiges 

et juweaulz qui soit a nos ne a notre dite mestier appartenans, sy 

que pour ycelle a detenire, refaire et remettre en boin point et en 

bonne estât et alien quilk soit bin detenuwe, et que nous et nous 

successeurs y puissiens et puissent, le temps advenire, habiteir et 

converseir et ens vendre et regetteir les denreez a notre dite mestier 1 2

(1) Mangonruc, rue des bouchers.

(2) Vieille.

( 5 ) El que pourtant.

(4) Peut.

(5 ) Tout à neuf.

(g ) Tomber en ruines.

35
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de tanneryez appartenantes, nous tous ensemblez pour ycliu 

assembleis et aunys en notre liens a ehe aconstumieis, et appelleis 

et ausy adjourneis suffissament par notre varlet serimenteit tous 
cheaulz dentre nous qui y duront et poront estrez, la meismez 

sour chu entre nous chut (! ) par plusseurs fois boin, mayeure (2 ) 

conseilhe , avis et deliberation et pourtant pour Je plus grande 

syete et accourd dentre nous tous , nous avons ordineit, passcit, 

conclut et accourdeit, et par le tenure de ches presentes lettres 

nous ordinons, passons , concludons et accourdons les deviesez , 
poins, accourd et ordinanchez teilez et si faites comme chidesous 

escriptes et declareez siéront, les queillez nous volons quilhs 

duront et quilhs soyent faites, mentenuwes , useez, wardeez, et 

delle tout entirement accomplyez et persevereez en toutes leurs 

partyes , sens de rins a defallir, bricsier , effraindre , cassier , 

vyoleir, ne aile encontre alleir en nullez manierez queilconcquez 
qui soyent ne qui advenir puissent ('*) le terme et espause de 

unne annee entier continueilment ensiwant entrante et commen- 

chante a jour delle daulte de ches présentez lettrez desous 
escripte.

Et tout promierment que de tous cuers anteneuz et peaulz 

tant de corduwain comme de veaulz, queils quilhs soyent, que 

nous, ne les alcuns de nous, soient hommes ou femmes, reven­

deurs ou recoupeurs, revendresses on recopresses, que nous aclia- 

terons ou que nous porous achateir pour tanneir et coureir et 
pour revendre, rejetteir ou recopeir, de cely jour en avant dedens 

la citeit, francliiesez et banliwe de Liège, ne a queilles oncques 

personnez que chu puissent estrez, ne de queillez esta quilhs 

soyent, cescuns ou cescunes dentre nous payerat et se sierat 
tenus et redevablez de payer cescunnez sammoinez delle an, a 

nos governeurs et a notre compteur et a dois bonnes personnes 
■de notre dite mestir que nous cometterons et enlirons deleis et

•{, ) Eut.

.( 2 ) Mûr.

( s ) Pendant, sous entendu.
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nveûcques eaulz, ou a lun dentre eaulz qui sierat pour eaulz enlius 

ou deputeis pour ychu à leveir, assavoir : pour cescuns cuers 
une bonne baie, mannoie de Hennawe, voire compteifc onze souls 

et trois deniers common payement de Liege pour cescunne baie ; 
et pour cescunne peaulz de corduwain, dois souls dédit common 

payement de Liege ; et pour cescunne peauls de veaulz, douze 

deniers dédit common payement ; voire que unne anteneuze 

achatée delle valleur desous quatre bayes, ne doit estrez comptée 
que pour unne peaulz de corduwain, mains delle valleur de qua- 

trez bayez, et de la en mont, elle doit estre comptée pour unk 

cuers, et se doit entretant payer comme ly dis cuers doit faire , 

assavoir unne bonne baye, teile que devisée est pardevant, Tous 

les queis cuers auteneuz, peauls de corduwain et de veaulz que 

nous acbaterons ou que nous porons acbateir ou faire acbateir de 
cely jour en avant dedens ladite citeit, francbiesez et banliwe de 

Liège, tout ycelle annee devant dite durante entirement, doyent 
estre et seront stampeiz et ensengnies, ou stampee et ensengmez, 

cescuns ou cescunnez dentre nous, de sa stampe on ensengne, 

tellement et sy parfaitement que ons lez puist recognoistre, et 

amineis au amineez et deskergiez ou deskergyez en unk lieus 

et mainson ou dois dedens Tanneuruwe ou delle ruwe des Esco- 

liers, qui pour ycbu siéront ordineez pour les cbinque personnes 
desourdites, par trois, quatre, cbinque ou syes enfans de notre 

dite mestir qui a cbu siéront commis et deputeis de part eaulz et 

qui de cbu deveront avoire leurs sallaire a leur ordinancbe ; et 

sens cbu que nous ne les alcunnes personnes dentre nous lez 

puissiens ne puissent mineir, bircbieT , pourteir ne faire enmi- 

neir ens nous mainsons ne aultrepart fours que ens mainsons en 

lieus qui pour ycbu siéront ordineez ou ordineis ; et que al plus 

taurd, cescunne sammaine delle an, le dymengne, cescuns ou 

cescunnes dentre nous sierons et serioient tenus et redevables 

de alleir reprendre et requérir nous cuers ou les leurs anteneuz, 
peauls de corduwain ou de veaulz, et payer adont la meismez et 

tantoist largent delle assiesez et delle taixlie entirment devant 

ordinée, teile et sy faire comme pardevant est contenuwe, escripte
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et declaree; et qui contraire«, rebellez, negligens ou défaillais 

en sieroit ou sieroieut, voire se dont ilhs navoit ou navoient sy 

tres loyauz songnes, besoiugnes ou sy bonne exousanclie raisona- 
blez quilhs sen posist ou posissent bin aüigier ou excuseir a 

looz (1 ) et plaisir des chinque personnes devant nommeiz ou 

delle pins grande partye dentre eaulz, quilb perdist on perdissent 

de la. en avant tous leurs cuers anteneuze, peauls de corduwain 

ou de veaulz qui laens ens liens deputeis adont sieroient et quilhs 
venissent en profit et alle utiliteit de nous et de notre dite mes- 

tir, voire pour Tefaire et redefyer notre halle et nient mettre ne 

convertire altrepart, par maniéré et condition teile que de tous 

chez argens et assieses, méfiais et amendes qui parvenront dez 

cuers, anteneuze, peaulz de corduwain et de veaulz que les 

chinque personnes devant dites ou lunnez dellez lèveront ou re- 

ehivront a nos durant ledit stuit et terme de unne annee en­
tière, ilhs les chinquez personnez devant ditez en doyent et deve- 

ront, tous les moys delle an, rendre a nos boin compte par 
escripte et en notre plain mestir, personne par personne , et a 

cwy> ne combien îlh aront leveit, ne par queille sammaine ; et 
quant ilhs aront a nos ensy rendu boin compte et faite somme 

feale et donneit a noz les copiez, seilh les plaisoit de nous a 

avoir, ilhs doyent et deveront tous chez dis argens mettre ensem- 

blez en unk salve lieu , la ilhs scaichent bin, et la ilh lez 

puissent relivreir et rendre a nos ou a cheaulz a cuy nous lez 

assennerons, quilhs lez rendent, payent et délivrent, voir que 

ches devant dis argens ensy leveis par les assiesez susdites, ne 
doyent ne ausy ilhs ne puissent de cely jour en avant estre mis, 

payer, délivrais, dissipeis, convertis ne alaweis ('; fours que pour 

le refection, reparation et detenage de notre halle devant nom­

mée, en nuis lieus, manirez, besongnez, necessiteis ne aultrepart 

queilconques, par suitez, par accours ne par nules ordinanches 

queilconques que ons posist ne puiste faire de cely jour en avant

(’) Approbation, [laus). 
i * ; Alloués ?
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en notre mestir ne altrepart al contraire. Et que les ckincjue 
«personnes devant escriptes jureront sollempnement sour sains, 

pardevant nous en plain mestir, que de tout ehe et de quant que 

ilhs lèveront et rechiveront dez argens des assiesez susdites et de 

tous les profis et aventures quen ysseront, quillis en renderont a 

nos boin compte et payement et quillis feront cely offische bin 

debtement et loyaulment al niiez quilhs saront et poront sens 

nulluy adeporteir, par amour, par bienfais, par faveur, par liayme 

ne par nullez aultrez manirez queilconcquez qui soient ne quy 

advenire puissent; care tout cbu et de quant quillis feront en bin 
alle cause, instanche et ocquison des cliousez deseure toucliyez , 

chu est et sierat notiez greis, plaisirez, consens, volenteis et Lf 

fais et ly trais (1 ) de tout notre dite mestir entirment, et se 

lavowons de present pour le temps a advenire, et se les volons 

tenire et wardeir en notrez salve garde et protexion, et deauls 

awardeir et defendre aile encontre de toutez personnes queilconc- 

ques qui pour y chu les voroient molesteir, traveilhier (2) ou 

endamaigier en queille oncques maniérés que chu poroient estrez 

ou advenire. Et se ens leurs offisches faisant, ons les faisoit ou 

disoit ou ons lez vosist faire feire ou diere alcunnez vilaniez, in- 

jurez, despis, violenchez, fauches ou desplaisanchez en queilcon- 

quez manierez que chu fuissent, nous les promettons et avons 

encovent bonnement et loyaulment, de tellement faire amendeir 

par lez faitielez ou cupables qui chu feroient ou diroient, quilh 

deverat bin suffyer a eaulz et a leurs amis par raison et tellement 

que uns aulcunz y prenderoit pic (5 ) ou sovenan'che unk grant 
longe temps chi apres venant. Et quisconcques dentre nous les 

personnes de notre dite mestier queillez quilhs soyent ou fuissent, 

qui de cely jour en avant ne payeroit ou ne payeroient son assis­

siez dez cuers, anteneuze ou peaulz devant nommées aile manire 

devant ordinée, on qui cancelleroit ou cancelleroient (4 ) ou qui

( « ) Comme fait et traite par.

(2) Nuire

(5 ) Rancune ?

( « ) Annuler en coupant ou en biffant ; cacher.
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empourteroit ou empourteroient ou feroit ou feroient einpour- 

teir ou enmineir alcuns cuers, anteneuze ou peaulz, fuist nute- 

nalment, secreitement, laicliineuzement ou aultrement, ou qui 

yroit ou yroient, venroit ou venroient, procurroit ou procurroient 

aile encontre des ordinanclies et delle tenure de eeste presente 

lettre pour y allez acasseir , embriesier , défaire , destruire ou 

adnicheleir, fuist en tout ou en partye, en secreit ou en appert, 

et seyut troveit un apperchiut, fuist aviertet ou bin proveit par 

nous ou les alcuns de nous sens pourteir hayme ou suspicion, ou 

par le seriment de nely ou de cbeaulz dentre nous sour cuy 

ou sour les queis ly famme ( i ) yToit ou couriroit, que escon- 

dire (2) ne poroit ou ne poroient quant requis en sieroit ou 
sieroient, cescuns ou cescunnes dentre nous qui cbu feroit ou 

feroient ou aroit ou aroient faite, pierderoit ou pierderoient tous 
yceilz cuers, anteneuze, peaulz de cordewain ou de veaulz que 

ensy illi cancelleroit ou cancelleroient et sieroit ou sieroient pri- 
veis et bausteir unne annee tout entirment de ses hoynes a moulrc 

a notre dit molin et assy de notre compangnie et de toutes nous 

franckieses, borgesyes, droitures, liberteis, et ordinanclies de 

notre dite mestir entirment, et que al chief delle année accom­

plie illi fuist ou fuissent tenus del pouteire (3 ) droite ens mains 

de nous gouverneurs et en notre plain mestier, et quilh amen- 

doist ou amendoissent encours avant a nos , sourlonc chu qui ly 
plus grande syete de notre dite mestir diroit, passeroit et accour- 

deroit, que amendeit deveroit et deveroient anchois et devant 

quilh posist ou posissent moulre a notre dite molin ne quilh 

fust ou fuissent rechups notre confrere borgois ne parchoniers a 
nos ne a nos franckieses, droitures ou liberteis de nous ne de 

notre dite mestier, ne moulre a notre dite molin; et sens chu 
que teiles personnes dentre nous, qui chu feroit ou feroient, soye 

posist ou posissent altrepart alleir demonstreir, nonchier, lais-

(1 ) Réputation, bruit.

(2) S’excuser, éviter.

fc3) Pourteire ?
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sier savoir ne faire complaintes sur nous ne sour dite mestier, 
ne devant les maistres, ne les conseilhe, ne nullez mestir delle 

citeit de Liege, ne altrepart pardevant nnllez sangnors, jugez ne 

justiclies spiritueilez ne temporeilez queilconcquez, s y hauls que 

sour nous serimens que nous avons fais aile entreit en notre dite 
mestier, et ausy sy hault que pour pierdre delle toute entirment 

a tous jours mais notre mestir, notre molin, notre halle, nous 
hiretaiges, et toutes nostrez droiturez, compaingniez et liberteis 

entirment, et ausy sv haulte que pour estre mis fours de notre 

papir et registre dez borgesyez de notre dite mestir a tous jours 

hiretablement. Et partant que chu soit ferme chouse et estable et 
que les ordinanches devant ditez soyent miesez, tenuwez, vrar- 

deez et accomplyez toute ycelle dite année entirment durante 

sens embrisier ne alleir aile encontre, nous touttez les personnes 

et universiteis generalment de devant dit boin mestir des tan­
neurs delle citeit de Liege , avons mis et appendut ou faite 

mettre et appendre a chez présentez lettres, le grant seiaul de 

notre dite mestir et le petite seiaul ou signette desous aile en­
contre (J), des queis nous devantrains et nous avons useit et 

usons en teilez et semblantes chousez , en signe et tesmongage 

de veriteit. Chu fut faite, passeit, ordineit, et accourdeit en notre 

plain mestir, lan delle nativiteit notre singnor Jhesu Crist mühe 

quatre cens et vinte chinque, vinte jours en moys de junne, con- 

disfc resailhemoys.

C) Contre-scel.

Copié et collationné sur l’original en parchemin. 

Sceaux enlevés.
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VIT

LETTRE DES OFFICES..

25 JUILLET, 1427.

In nomine Domini amen. A tous cheaus qui dies presentes 
lettres veiront et oront, nous li governenrs , jureis et t.outtes les 
personnes et universiteit de boin mestiers des taneurs delle citeit 
de Liege, faisons cognoistre veriteit ; que, comme ensi fuistes 
que pour les offisclies de noustre dit mestyer entredeus et discors 
fuissent pour ce entre nous esmeuttes, et dont se, par le divine 
esperit ne fuistes plus grands mauls et dissencons powissent eistre 
mouteplyer et advenus ; avons adont, pour lesdis maus a esquiweir 
et pour bonne paix et dilection entre nous mettre, aile edificacion, 
ayouwe (1 ) et conseilhe de freires Pire de Canne, vestis paro- 
cliiaule delle englieses Saint Pliolliin, faites les ordinancbes clii 
apres escriptes.

Ceste assavoir : promirs, le nom de Dieux a touttes couses ap- 
pelleit que pais, amour, concorde et dilection soit a tous jours 
mais a perpetuiteit sains division nulle entre nous et que tous
creians....................alloianches ne compromis faite entre nuis
de nous, quilli soyent quittes, adnicliileez, cassez et de nulle 
valleur.

Item, apres avons accordeit de tenire et tenrons pour bin de 
pais, a point des offisches grandes et pettites, assavoir: desyeseime 
delle fore, de fermeteur, de quatre del Yiolette, de governaige, de 
juraige, que de clii jour en avant li mestyer seerat comandeit en 
lieu acoustumeit ; et la nous tous li mestyer generalment assem-

p) Àoes, au profit.
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bleiz, ly compteur arat aparelhiet aultretant de petits briyeles (>} 

rolleis et dünne grandeiches et quantiteit, sains fraudes en ce 

quiere , que nous seerons de personnes. Entre lesquels brevetas ilh 

arat chinque briveles dedens escrips : in nomme Dommi amen ; et 

syeront ces briveles bin quemassiet (1 2 ) et donneit par ung proi- 
domme en ordre a cescunne des dites personnes de noustre dit 

mestyer uug des dis briveles , excepteit et salveit tous bains et 
albains, escomengnies et entredit, lesqneis naverontnuls briveles, 

ne ne poront porteir offiches. Et seerons nous en ordre assis , lune 

de coiste lautre, ensi comme usaige est de faire venire alle 

syete (5) alle croie. Et la ( ‘ ) les chinque briveles qui seeront es- 
cripts , teils personnes averont le puissance de esliere les offichins 

appertenans audit mestyer pour la journée ( ' ), eaus reserveit et 
aussi reserveit ceaus qui pour leur ( ' ) de dont naveront point 

esteit endit mestyer comme les autres, et aussi quilh ne puissent 
eslire dois freirès ensembles a offichins pour la joumee, salveit 

une trente-deux le joui- delle Saint Jaqueme, liqueis pnet bin 

eistre estais. Et seirons tenus nous touttes les personnes dédit mes­

tyer de pasieblement et honiestement seior ( ' ) tant et si longue­

ment que K eleccion deseurditte des affiches pour le j ournee siéront 
faites ; et seerons tenus diestre au dit lieux pour reebivoir lesdis 

briveles dedens le terme delle boire del colp de prime sonnee, sour 

le poinc et amende dunck march de bonne monoie et estres priveis 

quatre ans de toutes offiches, se dont navoit ou navoient les dis 

deffallans les excussanckes cki desous déclarées ; et affait (s ) que 

les dis brevetas seeront donneis, ilk syeront visenteit par le comp­

teur; et quand tas dis briveles escrips attomeront, que, tantoiste

(1) Billets; en all. briefs lettre.

(2) Mêlés.

(5) Ou, variante.

(4) Où.
( 3 4) Pour l’année : on n’élisait qu’un jour par an.

( ° ) Pour l’heure ou pour lors, c’est-à-dire les absents.

(T) Rester assis.

( s ) A mesure que.
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I

alle premier personne qui averat ung escrips briveles sains
avnmf. ollon. ,, --------- •

x . uumuibie emmmeit en uni?
eux secreis, la nuis nelle puiste infourmeir et ainsi les autres 

quate personnes qui attomeront aus autres (1 ) briveles, iurre- 

ront pareilliement et siéront tantoiste l'une apres l'autre en dit 

îeux mineit, et la assembleis, ces dittes cliinque personnes enli- 
ront les offichmspour le journée, lesquellespersonnes, quisyeront 
eslus officias a queüeonqne officie que chu soit, soient tenus dalle 

accepteur et pourteir aile honour dédit mestier, et qu'ilh fâchent 
avuecques les serimens accoustumeis, les serimens chi dedens 

contenus, sous lepoine et amende de ung march dargent unne 

ois a payer, et avuecques ce, quilh ne puissent pourteir offiches 
nulle dedens quatres ans apres ; salveit en ce se dont li personne 

esluis ans offiches nestoit si anchins quilh awiste sissante ans pas- 

sert et plus, ly queis sieroit excuseis en tant qu’ilh ne vo wiste 

jamais pourteir offiches; et qui quionques ayet elecion de nulle 
des dittes offiches que dedens quatre ans apres nelle puisse avoir 

ne pourteir plus offiches, excepteit se par hoire de jours, ung 
bourgois de nostre dit mestyr feiste enlies maistre de Liege oiui» 

quatre delle "Violette de par ledit mestyr, liqueils poroient estre 

jureis 1 année apres ensi que ons at useit del temps passeit.

Item quilh soit ordineit pareillement par briveles des Vinte 

c eux f. e pays, ceste assavoir que queilconques personnes qui ave­
rat loffiche delle Vinte doiseime par le citeit, que nostre dit

0 ) Quallres, dans une copie.

1



mestyT ne puisse cheaus dedens qnatres ans apres renlire alle' 

ditte officlie delle Vinte doiseime.
Item quant U govemeurs de ledit mestyer ensi esluis seerons 

mis en fealteit, se jurreront aueors avuecques le serment aceous- 
tumeit que jamais ne seeront en lieux la (1 ) ceste presente ordi­

nances soit embrisyes ne adninchilees ne ne serrent en lieux la 

syete sefaiclie del contraire.
Itemancorsjurreront sour Sains, que detouttes aventures (-) 

que a eaus soloient parvenire en maniéré nulles, soit de plan- 

cbaiges, de defallans en pallais(ô) en dit mestyr, aus pources- 

sions, amort (‘), a mariaige et a touttes autres couses, que rins 
nen revenrat en leurs proffis, ancliois venront eus proffis et utili­

teit dédit mestyer, excepteit les relevans dont ils poront avoir 

leur bin silh Vuelent; et renderont boin compte de trois mois a 

autres, salveit en ce que les dis defallans en dit mestyer aux pour- 
cessions et ocquisons deseurdittes, qmlh puissent dédit pain ( ) 

eistres quittes pour jureir (6) sour Sains que ilb ont oyut causes 
di estre four dele vilhe ou songne tocliantes a leur bonenr, a 

leur liiretaige ou aile citeit ou pays, ou de mort ou mariaige, et 
que point noint deffallit dobbeyr pour defaudeir ledit mestyr sains 
malengien; et se li dis govemeurs astoient deffallans de faire 

excerseir eDqualement leur ditte ofliobes et quilli vowissent pour- 

teir faveur plus al unue personne que aile aultre et proveit fuiste 
deuttement, que li dis govemeurs, pour cel ditte negligenebes, 

soient attens et tenus de payer et tantoiste le doble delle amende 

que teis forfaisaut averoient desiervis, et partant ne seirat point 

quitte le fourfaisant.
Item ancors avons passeit et accordeit que le quatxes offichins

{1} Que jamais ils ne seront là où ton violerait ee décret et qu ils ne 
siégeront dans une assemblée où on ne le respecterait pas.

(9) Profil accidentels.
(5) Aux assemblées, palatium.
t * ) Aux services.

(5) Paine, amende.
t6) En jurant
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qui al jour delle saint Jaqueme ysserout (') de leurs offiches, 

quilh jurent sour Sains, quilt feront lesnoveaus offichins aocom- 
plire ceste presente ordenanches, et que par toutils les troveront 

deffallans ou negligens de faire, nous voilons que illi ayentle 

puissances eaus faire payer le double amende comme dezeure 
est dit de tout ce que proveit serroit deuttement quilh averoient 

negligiet ou defallit dautruy corregier leur annee durant, et la 

ilh feront dautement leurs dites offices si averont pour leur poine 

et sallaire ans-frais dédit mestyer cescuns desdis governeurs ouyt 
olne de draps a ung florins.... rein aldus lone ou le valleur, de- 

dens le saint lleiny, pour tantoiste afaire une hupplandre et ung 

cappiron pour ponrteir leur annee pour faire honour audit 
mestyer.

Item pareillement avons passeit et accordeit que nulle per- 

sonne de nostre dit mestyer ne puisse de chi jour en avant rele- 
veir ledit mestyer, silh nat leaige de quiense ans deuttement 

approvers pardevant nous singneurs les esquevins de Liege, se- 
dont nastoyent maryeis.

Item qui quionques seiratenlisjnreis on quattres delle Violette, 

ayet de pairt ledit mestyer dois olne de pareilhe draps dédit 

govemeur, pour faire cascuns nng cappirons, et fai client cescuns 
une liupplandre pareillie aus governeurs a leur courses, frais et 
despens, pour faire honour audit mestyer; et parmy chu ne 

soyent rins tenus nuis desdis offichins de rins affaire grausces (2) 
ne donneir quant enlis seeront aus dittes offiches.

X Item affin que ces presentes syetes et ordenanches soyent a 
tous jours mais tenues ferme etestaubles, sains embrisier, si les 

avons nous, tonttes les personnes et nniversiteit de noustre dit 

mestyr, jurees et creantees et cascnnne personne par li, tieste par 
tieste, a tenire, Trairdeir, observeir et maintenire a perpetuiteit 

sains jamais alleir allencontre. -f Et volons que toi^ les relevans 

et entrans le jurent a leur receptions avuecques le seriment acous-

( I ) Sortiront.

( -) Donner le halbier, faire des largesses.
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tumeit, (lelie tenire a p erp e tuit eit ; li qneis relevans qui point ne 

seeront marieis ne poront useir de nostre dit mestier se îlh nont 
par eaus mainsons et tannerie et que K peire et li meire de 

li jurent encors que le clieteit (1 ) que illi at entre ses mains 

que ceste sien propres et quilli le puet boire, mangmer, aloweir, 

donneir et despenseir sains loffensce ne contradiction de soin 

peire et meire et que point ne li ont donneit peire ou meire pour 

noustre dit mestier a defraudeir ; et silli advenoit, que jà na- 

vengne, que alcuns de nous ou nous successeurs apres nous, ung 

ou pluisseurs, vowiste ou vosissent alleir, venire ne procedeir 

allencontre de ceste présente noustre ordenanclies, si est nostre 

intencion et voilons que vteis rebellians et nient entretenant ceste 

presente ordenanehes, soyent tenus et attins de ung mark dargent 

et avuecque ce quilb ne pourtent officbes de pairt nostre dit mes- 

tyer dedens quatre ans apres le rebellion faite ; le queille miese et 
amende nous, touttes les personnes et universiteit deseur dite, 

silb advenoit, que ja Dieux ne plaiste, a consentire que nous 

fuissins tous rebelles et que vowissins par foircbes ou par le plus 

grande syete de nous entrebrisir tout ou en partye ceste presente 

ordenanclies , si poroit unne soile personne qui ceste ordenances 

tenroit, nous tous ensembles ou lune apres l'autre pardevant 
queilconques baulteurs ou j ustices spiritueille ou temporeille que 

miex li plairoit, demandeir cascun si que de bonne debte, vraies 

et loyaus et de miese, attente et forfaite, cascuns de nous unck 

marck dargent et avuecque ce faire tenire et accomplire les orde­
nances deseurdittes, et ne nous porins ou porons adont excuseir, 

alligier , deffendre ne warandire, nous ne nous boires ou succes­

seurs apres nous, par queilconque frankise spirituelle ne tempo­

relle, luiste par fyes, bomaiges, bourgesie , clergie, liberteit ne 

francliieses, auxqueils touttes et singuleir présentement, pour 

nous et nous successeurs apres nous, nous renonçons expressément 

et avuecque ce a tout ce et de quant qui aidier nous poroit contre 
ceste presente lettre et ordenancbes ; et partant que ce soit a tous

( * ) Calteil et dans une copie cheplez.
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jours ferme couse et estauble, si avons ceste presentes lettres et 

ordenances sayelee del grant seaul de noustre dit mestyer, des 

cpieils nous touttesles personnes et universiteit deseurdittes usons 
etavuecque ce avons ancors proyet et requis a saiges, discreites (') 

et honoraubles personnes >£. Sire Pire de Canne devant dit, Lam­
bert de Hodeige, Wilhaime de Flemalle, maislre Gielle Oborne , 

Sandronle jovene, Jolian de Carme, Johan Babbeit, liubin de 

Malmedie, Johan de Momaule, Colaur de Hodeige li vies, Johan 
delle Scloite, Colaur Sourdeilhe, Henri Sourdeilhe son freire, 

Jacquemien Oulry, Colaur Bidair, Piron de Tive, Colaur de 

Namure, Gielet de Hamure soin freire, Henry Mal chair, Andrier 

Malchair soin freire, Gielet Petit ku, le grant Colaur , Johan de 
Hour, Johan de Huiîaliese, Wilhaime Baudewin , Henri Hester, 
Gerair de Slaehin, Gilis Gilair, Jolian le Beckut, Colaur de 

Hodeigelejovene, Johan deViseit, Johan dePooz, JohanDawans, 

Johan de Tongres, Henry Damryer, Piron de Lyeriwe et Henry 

Steine, comme nous aisneis, que ilh tous et cascuns par ly, 

avecques le grant seaul denostre dit mestier deseurdit, vuelhent 

ceste presente lettre de leurs propres seaus sayler. Et nous, touttes 

les personnes devant dittes , alle projeta et requeste des personnes 

generalment et universiteit de nostre dit mestier, avons pendu 

ou fait appendre, cescun parly, a cestes presentes lettres , nous 

propres seauls en tesmongnaige, corroboracion et confirmation 
de veriteit. Faites et données lan delle nativiteit nostre Singneur 

Jesucriste milke quautre cens et vinte sept, le jour delle feste 
Saint Jaqueme, a hoire de prime ou la entour.

Copié et collationné sur l’orig. en parch., muni de 17 sceaux ou frag­
ments de sceaux ; il y en avait primitivement 37. A ces lettres sont 
annexées celles de U39, 10 avril.

Ces statuts ont été renouvelés le 1er avril 1428 en changeant 

les noms des témoins et en ajoutant les articles suivants aux 
signes indiqués.

(1 ) Non pas discrète dans le sens français, ruais prudente (de disccrncrc).



X Item, pareillement advons passeit et accourdeit, que ly 

compteur de nostre dit mestier, quant ilb vakerat, soit eslus par 

lesbriveles, pareilhement comme les autres officbins devant dis, 

et quilbe faiclie le seriment acconstnmeit et ayet pour son saUair, 
az frais dedict mestier , owyet semblants olne de draps et delle pa­

reille valeur comme les governenrs devant dits, et quilh demeurt 

en ladite officlie tant quilb plarat a ly et a nostre dit mestier, 
voir quilhe nelle puiste renuncbier jnsques a la fin de son annee 

et en tant quilb. sierat compteur quilb ne puist pourteir autres 

officbes de part nostre dit mestier.
Item advons passeit et accourdeit, a faite delle livrée dudit 

mestier, affin que on saice que ceste le livrée de nostre dit mestier, 

que des jours en avant, on furat icele livrée de royet ou partye de 
deux colleurs de draps et pourteir tout lannee de leur office du­

rante et lannee apres, a tout les porcessions et sacrament.

Item accourdons a faite delle vinte deuseme maistrye des povres 
maistrye de Comeilbon, que ce soy faice par brivelles anssi que 

dit est, et cely qui arat celle office ou lune delle, que quattre ans 

apres il ne puist pourteir office sur nostre dit mestier ; et siéront 

tenus delle faire livrée a leur frais et costenge teille et semblable 

que les governeurs dudit mestier , et ce dedens trois moys apres 

leurs elexcion et les pourteir pareilbement lannee de leur offiebe 

et lannee apres anssy que par desseur est escripte et sur teille 

amende et privacion que cbi dedens se contint.

>x< Sire Joban de Orsmalle, vesty de Saint Pliollin, Rencon 

Goddin, Joban de Hodaige ly aisneit, Joban de Merse, Henrair 

de Gré, Jacquemin deHodaige ly aisneit, Lambert de Hollengnoul, 

Gielet de Tenders, Henry Couste, Gielet Dorey, Piron Halleit, 

Joban de Beavaux, Emult de Retines, Henry de Cane, Joban 

Gringnet, Johannes Rebeir, Joban de Sart, Joban de Hodaige 

le jovene, Lambert Kouste, Joban Colin, Joban de Buxbemont, 
Collair de Salcby, Joban de Tervier, Servalx Rouse, Joban Goret, 

.Antboine Paulus, Jacquemien de Hodaige le jovene.
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IX

SIEULTE DE METIER. • Of! MM ENT LES EELS ET PILLES DE MAITRES 

PEUVENT JOUIR DU MÉTIER ; DE LEUR MARIAGE EN PREMIÈRES 

ET DIVERSES NOCES AVEC DES BOURGEOIS OU DES ÉTRANGERS.

LE 29 JANVIER U31.

]\ous ly governeurs, jureis, tûiiües les personnes et nniversteit 
generalment de boin mestir des faneurs delle citeit de Liege , 
faisons savoir a cesouns et a tous, que pour bin de pais et pour 
amour et transquiliteit a nourire entre nous , et ainsi pour le 
governe de notre dit mestir demoreir , avons faite ordineit , et 
par elles presentes faisons et oirdinons les devises et ordinances 
qui sensiwent, tochant la borgesye de nostre dit mestir. Et toutte 
premirs , avons ordineit et acordeit qne dors en avant, que quant 
uni filz de maistre et borgois de nostre dit mestir soie marierat 
et premierat femme estraingire, que sa femme et ainssy tous leurs 
enfans soyent et demeurent borgois de notre dit mestir ; et sensy 
advenoit que ly femme estraingire de cely premir mariaige tres- 
pasast, et ty filz de maistre soie remariast et presist, comme de 
premirs, femme estraingire, que dedens le premirs année de leurs 
dit mariaige, se illi vuet sa ditte femme avanchire a elle que 
leie (1) et uns aultre maris que apres reprendre porat, de notre 
dit mestir soyent, que ilh soiet tenus de payer a nous et a nostre 
dit mestir la somme de vinte souls de parisis ; et sensy advenoit 
que dedens la ditte premirs année ill fuissent rebellez ou defallans 
de payer la ditte somme, que tantoist apres le trespas de son dit 
marit, elle ne puist, de dont en avant reprendre marit qui puist y

(1 ) Elle.
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'estre tie notre dit mestir , et se pierderat tout tantoist notre dit 

ïnestir ; mains tant et sy longement que elle serat vefve et sens leie 

a remarieir, elle soie porat useir de notre dit mestir. Et tont ensy 

et pareilhement, sens muweir ne cangir , entendons et volons 

quilh soiet useit des filhes de maistres. Mains sensy astoit 

que ladite fille de maistre soie remariast et presist unk second 

marit estraingire, que celi soiet tenus dedens le premirs 

année de payer a notre dit mestir la ditte somme des vinte 

souls de parisis ; et en cas ou ehe ne faisait, que dont apres 

le declies de sa ditte femme, ilh ne puist faire nulle femme 

estraingire de notre dit mestir ; mains les enffans de ly legitime, 

doyent y estre de notre dit mestir , voire parmy cescun de aulz a 

notre dit mestir a payer la somme de syssante soulz de parisis.

Item, avons oirdineit que silli advineit quely dis filz de borgois 

alaist de vie a trespassement dedens son dit premirs mariage , 

que sa ditte premirs femme, apres son trespas , soie volsist 
remarieir et prendre homme estraingire qui volsist y estre et 

useir de notre dit mestir , que faire le puist, voire que devant et 

anchois que ilh soiet recheus ne fache le serment de notre dit 

mestier , que ilh soiet tenus de a nous a payer la ditte somme 

des syssante soulz de parisis, ensy quilh est taxeit en nostre prin­
cipauté lettre ; et silh advenoit que ly femme qui aroiet oinc filz 

de borgois de nostre dit mestir, et elle soie remariast secondement 
a unk second homme estraingire, adont en cas ou ehe advenroit, 
celi femme perdist nostre dit mestir tout adelonge (1 ), franchies 
et liberteis de celi ; et pareilhement se une homme estraingire 

de nostre dit mestir qui a wist oinc filhe de borgois de maistre de 

nostre dit mestir , soie Temariast secondement a une seconde 
femme estraingire , que dont, en cas ou ehe advenroit , teile 

homme estraingire soiet (2 ) puet meleir de notre dit mestier, par 
le seryment quilh at faite , toutte sa vicarie ; et apres son declies, 

ly femme de teile homme estraingire doiet y estre priveez et

(') C'est-à-dire, tout entier. 
(2 ) Soi, se.

36
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oïsteez tout tantoist de notre dit mestir et de touttes les fran- 
chieses et liberteis de celi; mains tous les enffans legitime de teile 

homme estraingire dojent y estas© de notre dit mestir, pour (1 ) 

cescun deaulz a payer a notre dit mestier la ditte somme des 
syssante soulz de parisis teils comme deseurs ; voire que par iche, 

se dont ne raquiroient notre dit mestir dedens la terme contenut 

en notre ditte pTincipaule lettre, quilh perdissent notre dit mestir 
tout ensey et en teile manire comme ilh soie contint et faite plus 

overtement mention dedens notre ditte lettre principaule , sens 
ychelle de rins a embrisir (2 ).

Item, avons ordineit que quand ly enffans de celi second 
mariaige procreiés et que, sy comme dit est, aroit acquis notre 

dit mestir, soie volroit marieir fours de notre dit mestir, soyent 

fflz oufilhes, que faire le puisset, voire une fois tant seulement; 
et seront li enffans, de clieli premirs mariaige engenreis, bor- 

gois de notre dit mestir ; mains sensy advenoit que leurs femmes 

ou maris trespasassent, et apres ehe soie remariassent fours de 

notre dit mestir, que sy toist que ehe seroit advenut, fuist 

homme ou femme, que tantoist, dedont en avant, ilh fuissent' 
priveis et oisteis de notre dit mestir et ne sen posissent dedont 

en avant plus avant useir, altrement que ly homme, par le seri- 
ment quilh at faite, soy doiet useir de notre dit mestir toutte sa 

vicarie durant ; mains ly femme ne enffans de teile second ma­

riage ne soie puelent melleir de notre dit mestir, anchois le pier- 

dent entirement en bonne foid et sens malengin ; et sensy as- 
toit ou advenoit que, en alcun temps advenir, ilh fuist de par 
nos ou par alcun de nous troveit ens chouses poins et articles 

chi devant nommeis , escrips et declareis, alcune parolle ou 

clause obscure de doble entendement, qui fuist contraire ou pour­

tant prejudiche a nous ou a nous honeurs, ou qui fuist allen- 

contre des franchieses et liberteis de nostre dit mestir, en cas ou 

ehe advenroit, nous, touttes les personnes de devant dit boin

( i ) En payant.
(2) Altérer ; sans en rien enfreindre.
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mestir generalment, tant pour nous comme pour nous succes­
seurs, détenons en nous la puissanche et auctoriteit de yceils 

poins de doble entendement a mettre a clerteit, a corrigir et a 
bonne entendement, tout fois quant fois que troveis serat ; et 

cbe par le plus grande partye et syete (1 ) de nous tous général- 

ment et nint altrement, en bonne foid et sens fraude.
Touttes les queilles chouses, poins, articles, moderations et 

conditions ehi devant denommeis, escrips et declareis, nous, 
touttes les personnes et universiteit generalment de devant dit 

boin mestir, cognissons y estres bonnez, vraiez, fermez et es- 
taubles, et ainssy faites, fermeez et ordinees de notre greit, plai­

sir et bonne volenteit, sens nuis debatans ; et partant nous les 
râtelions et avons encovent (2 ) loialement delle tenir, fermement 

et bonnement accomplir de tout en tout, sour teiles obliga­
tions, fourme, maniéré, devises et oirdinanches comme ilh appert 
et faite plainement et overtement mention dedens notre ditte 
principauté lettres faites et par nous jurees et sayellees, sens 

ychelles obligations, serymens , feallteis et mise ( 5 ), dedens 
notre ditte principauté lettre contenuwes, a embrisir , muweir, 
cangir ne jamais allencontre alleir, en maniéré nulle, en bonne 

foid et sens nulle fraude ne malengin en ehe quérir, excusanehe 

ne alliganche nulle , par chouse qui advenir puist, en cestuy 

pays ne en aultre ; et partant que ehe soit et ferme chouse et 
estauble, nous, touttes les personnes et universiteit generalment 

de boin mestir devant dit, avons appendut ou faite appendre a 

cesti presente lettre le grant seiaul de notre dit mestir, dont 
nous dervaintrains et nous avons useit et usons en teils et sem- 

blans cas ; et encor aveueques ehe, avons pryet et requis a hon- 
norables et honiestes personnes, nous chiers et bin ameis, assa­

voir , nous dois gouverneurs , jureis pour le temps et nous 
confreirs et borgois de notre dit mestir teilz qui sensiwent, 

eheste assavoir : premirs, Johans de Houre, le grant Colaurt de

( 1 ) Par la majorité du métier réunie en séance.

(- ) El sommes convenus.
( s ) Amende.
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Toumay, governeurs ; Colaurt de Hodaige ly jovene et Arnulz 
de Tide, jureis ; Willieames de Rentoile le jovene , Sandron , 
Johans Babeit, Colaurt Sordeilhe, Jaquemins Oulris, Colaurt dó 

Hodeige ly aisneis, Colaurt Bidair, Gilez de Namur, Johans do 
Booz, Pirons de Tivles, Andrier Malehair, Henrys Stevennc, 

Henrys Dester, Colaurt Busin, Jaquemin de Hodeige, Benchon 
Godin, Giles Libiert, Hubin dc Malmedie, Wilhcames Baldewin, 

Johans le Bechns et Geraird de Selachins, que illis vuilhent 

cescuns par ly, comme nous boins confreres et borgois, deleis le 
grant seiaulz de notre dit mestir, les leurs propres seiaulz a cesti 

presente lettre sayelleir ou faire sayelleir. Et nous, touttes les 
personnes , confreres et conborgois devant nommeis, aile pryere 

et requeste de tons nous aultres confreires et conborgois de de­

vant dit boin mestir generalment, avons, sy que leur confreres et 
borgois, tant pour nous comme pour nous successeurs de notre 

dit mestir, deleis le dit grant seiaul, nous propres seiaulz a cesti 
presente lettre sayelleit ou faire sayeller en singne, tesmognaige 
et confirmation de veriteit. Che fut faite, passeit et par nous 

acourdeit en notre lieu acoustumeis , lan delle nativiteit nostre 
sangneur Jhesu Crist milhe quatre cens et trente unk, vinte 
nnef jour en mois de jenvir.

Copié et collationné sur l'original en parchemin.
Il reste neuf sceaux des 28 qui y pondaient primitivement.
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X

ORDONNANCE DU MÉTIER AU SUJET DU PRIS DES CUIRS APPELÉS

Anteneuses.

27 MARS, 1433.

Xous ly govemeurs, jureis, toutes les personnes et mnversiteit 
generalment de boin mestier des teneurs de la citeit de Liege, 
faisons savoir a tous presens et advenir, que, comme nous ouli al- 
cun (1 ) de notre dit mestier awissins entrepris de faire passeir cures 
appeleis anteneuse, les queis nous rejettins dedens syes ou sept 
samaines apres chu que par nous illi astoyent achateisj dont 
pour cliu nos et notre dit mestier astoit grandement ou poioit 
encours plus y estre diffameis et ablameis, partant que ycheaus 
cures ensi passeis nastoient point de loy ne ovTeis ensi quilhe dé­
voient; et partant, nous, qui volons toute chouse mal faite et male 
interpetrée mettre a boin point et a boin coron (2 ) a notre loyal 
pooir, veyut que les autres bonnes vilhe et pays marchissans de 
Liege ne de Louz ne font point teis ovraiges, nous, de comonne 
syetet accourd avons accordeit et par le tenure de ches presentes 
lettres accourdons, que dors en avant, ilh ne soit nuis ne nulle de 
notre dit mestier qui faiche, par li ne par altruy, en secreit ne en 
appeirt, passeir cures appelleis anteneuse, pour vendre ne rejet- 
teir par le maniéré devant dit, se dont (3) teis cureis ne anteneuse 
ensi passeis et coureis, abaiche (4 ) ne sont si meure (6 ) et de si

( I ) Quelques-uns.
(2) A bonne fin.
(3 ) A moius que.
( * ) Abaissés ne soient.
(s) Moindre.
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ponre f1) et si petite valleur, que a revendre sour le halle tous teneis* 
et coureis (2), îlh ne passent le pris et valleur de dyes bodd., voir 
dyes souls et syes deniers pour cescun bodd. comptant; car cest 

notre intension et volons que tous cures appelleis anteneuse qui 
seiront de plus grant valleur que des dis dyes bodd.quant il seiront 

coureis et passeis, que ons ne les puist ensi revendre, ains volons 
et accordons quilhe soyent par nous et nous successeurs teneis ensi 

comme il appartint, affin que nous ne soyons point diffameis de 
faire nuis mavais ovraiges ; et s'il astoit nuis ne nulle de notre dit 
mestier, qui fesisse ou fesissent le contraire, ors ou en temps fu­

tures, nous avons accourdeit et par dies presentes lettres accour- 
dons que, celi ou cheaus ensi faisant le contraire, pierde ou pier- 
dent toutes ycelles denrees et avoicque chu encours quilhe soit ou 

soyent atten (5) envers notre dit mestier en une amende don (*) 

pesant florin doir de rins, toutes fois quilhe le forferoient, tout 

chu en bonne foid et sans fraude. Et partant que ehe soit ferme 
chouse et estaubles, nous avons fait appendre a ch es presente» 
lettres le propre seyaul de notre dit mestier de queil nous usons 

tuit (5 ) ensemble en teis et semblant cas. Et avons encours pryet 

et requis a nos chiers et bin ameis confreres, Jacquemin Oury, 
Lambiert delle Prealle, governeurs; Johan de Eouz, Johan de 
Stebert, jureis pour le temps de notre dit mestier; Colaur de 
Hodeige li viez, Colaur Sordeilhe, Johan de Hour, Colaur dit le 
grand Colaur, Yulheame Badewin, Henry Stevene, Jacquemin de 
Hodeige, Colaur Bidaur, Johan li Bechut, Piron Stevene, Ernult de 

Thive, Colaur Busin, Henry Damerier, Johan Dawans, Geraur de 

Houtten dit de Sciai chin, Thiry delle Boiché, Johan de Hodeige, 
Lambotte Parochins, Simon Colaur, Benechon Godin, Henry de 

Greit, Gieles de Yervier, Ernult de Tongre, Libiert Gilman,

(*) Pauvre.

(2j Tannés et corroyés.
( 3) Allein.

( * ) D’un florin d’or du Rhin. 

15 ) Tous.



— 439 —

Henry Babeit, Matbier de Bliese, Johan de Mers, XVynans Bar­

beaul et Colaur Brnwiers, que illis, tant pour nous com pour 
eaus, veuillent a ehes presentes lettres sayeleir, ensi com lib ont 
fait, avoieque le seyaul de notre dit mestier , en smgne et corbo- 

ration de veriteit. Chu fut fait et doneit sonr lan de grausce delle 

nativiteit notre saingnor Jhesu Grist milhe quatre cens et trente 

trois, le xxvij'-' Jour de mois de marche,.

Copié et collationné sur l’original en parchemin, auquel pen- 

dentencore vingt sceaux.

XX

SIEULTE DU MÉTIER TOUCHANT LA QUANTITÉ d ’ÉCORCES QUE 

CHAQUE COMPAGNON PEUT MOUDRE PAR AN,

16 MARS 1434.

A tous cheaus qui ches presentes lettres fieront et oront, nous, 

h governenrs, jureis, toutes les personnes et Universität general- 

ment du boin mestier des tanneurs de la bonne citeit de Liege, 

faisons savoir a cescun et a tous, que nous, de common syet et 
accord, sens nuis debatant ne contredisant, par boin conseillie , 

avis et deliberation, nostre mestier geneialment pour chu aurns et 

assemblers eu nostre lieu acoustumeit, avons ordineit, passeit et 

accordeit et par le tenure de ceste, ordinons et accordons, pour 

bin de pais et pour amour et transquiliteit a nurir et maintenir 

entre nos successeurs , affin ainssi que li petis soy puissent 
chevir (1 ) et governeir deleis les grans et lune deleis lautre, que, 

dors en avant, li plus grans, li moyen ne li plus petis de nostre

Cl Se lirer d’embarras, vivre.



dit mestier ne pnist, par li ne par altruy, mordre a nostrc molm, 

ne aitrepart, plus bault ne plus grant somme que dyes tarlhye 
lanee et puet ou pulent comenchier a moire al comenchement de 

resailkemois en parsevrant (1) oultre lanée jusques aile autre 

mois de resailke apres ensiwant, et les autres, en parsiwant de 
greit en gréit (2) sourlone leurs ornez, toute enneüement sens 
plus avant à moire que dyes tarlhye tant seulement cescun an 

sens en chu queue fraude ne malengin par nulle maniéré queil- 
conque. Et la quelle ordiuancke ensi faite et passée, nous, tous 

li mestier generalment, promettons et avons encoveul loyale­

ment , en bonne fold et spur la fideliteit de nostre dit mestier a 
tenir, observeir et maintenir a tous jours mais, sens venir alleir 
prooedeir, parconreir ne faire syet (») al contraire. Et partant 

que cbe soit ferme cbonse et estaubles, nous avons fait appendre 

a eues presentes lettres le grant seyaul de notre dit mestier, de 
queil nous tint ensemble avons useit et usons en teis et semblant 

cas, en smgne de veriteit. Cbu fut fait et ordineit sour lau de 
grausce delle nativiteit nostre saingneur Jliesu Crist milhe quatre 
cens et trente quatre, le xvj=jour de mois de marche.

Copié et collationné sur l'original en parchemin.
Sceau enlevé.

XII

co-mis:CNT d e l a  l e t t r e d e s o e f ic e s (v o ir  n ° vn) a u  s u je t  

DU REMPLACEMENT DES OPFICIERS MORTS DANS L1 ANNÉE DE 

LEURS FONCTIONS.

10 AVRIL 1439.

Nous, li govemeurs, jureis, toutes les personnes et uuiversiteit 

généralement de bom mestier de la citeit, francbiese et banliwe

fl Poursuivant, persévérant.

(2) De degré en degré, tour à tour, scion le ran".
1Rien décider dans les assemblées.
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de Liege, faisons savoir a cescun et a tous , que , com ensy soit 
que en notre dit mestier nous ayons ordineit et accourdeit que 

qui oncque en sierat officyer, que, dedens quatre ans apres, ilh 

ne puist avoir ne porteir nulle offiche queileonque a notre dit 
mestier partenant, et sour chu nous ayons fait lettre sayelée de 

nostre seyaul, aus queilles ch es present est infichies (!) et annexée, 
par laquelle appert que li governeur de notre dit mestier, doient 

avoir certain draps pour faire une hupelandre et porteir honneur 
a nostre dit mestier ; et li jureis, qui qui le soyent pour le temps, 

doyent faire à leur frais le pareilhe hupelandre ; et a cescun des 

jureis ons doit donnerr cescun an unk chapiron ; et aussi pareilhe- 

ment li quatres delle Yiolet, li compteur et li varies de nostre dit 
mestier, comme tout chu et autre chouse apparent, puet plus 

plainement par la dite lettre apparoir et en laquelle lettre nest 
point declareit se , li alcuns de nous officyer s aloit de vie a tres- 

passement dedens son annee pendant, comment nos en devons 
useir ; nintmoins, pour chu que dit est a remedyer et mettre a 
bonne entendement, nous avons ordineit et par plain syet accour­

deit, silhe advenoit dours en avant que li alcuns de nous gover- 
neurs alaissent de vie a trespassement dedens leur aunee pendant, 

avant et anchois que ilh awisse ou awissent leur hupelandre delle 
lievree de dit mestier muchie ( 2 ) et pourtee, nous volons que 

unk noveanl governeur soit resleyus par cheaus qui a chu siéront 

ordineis et deputeis, ensi que ons fait le jour le sains Jake; le 

queis noveaul governeurs, en celi cas, deverat avoir le livrée de 

dit mestier et ossi ilh ne porat nulle offisse, dedens quatre ans 
apres, avoir ne porteir ; mains sensi astoit que li aulcuns de nous 

governeurs awissent leur lievree mochie et pourtee , ons ne deve- 

roit faire nulle novelle election, altrement que li autres officyers

('} Attachée par une bande de parchemin qui , traversant les chartes 

par le bas, les attache l’une h l'autre ; un sceau pendant aux deux bouts 

rapprochés et ainsi fixés de la bande , garantissait l’authenticité du docu­
ment.

I2) Mot wallon, moussi, habiller, mettre.
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remanans en vie poroient enivre link lieu tenant, pour l’olïïssc de 
governaige lannee durant exerceir, qui deverat avoir unie ckapirou 

pour ses paines as frais de mestier, de teile valient que les autres ; 
li queis lieu tenant ne sieroit pour yeelle election point pierdans 
les offisse de notre dit mestier a pourteir silhe y astoit apres 

eslens ; et pareilhement par election de lieu tenant volons avoir 

useit de toutes autres offisse a nostre dit mestier partenant, tant 

dejuraige, de quattreme delle Violet, de syes delle fore, de fer- 

meteur, de compteur etvarlet, comme de tous autres offissens, 
les queiles se alcuns moroient en leur annee pendant, nous volons 
que nous offieyes demorains en vie puissent des lieu tenant resta- 

blir pour loffisse exerceir lannee pendant. Item a point des huppe- 

landre et vestemens as offissiens de notre dit mestier appartenant, 

nous volons et accordons pour notre dit mestier pourteir lioneur- 
et affien que ons saiche pour quoy illi leur vinent, que dours en 

avant illi fâchent des linppelandre royes (1) ensi que ons soloit 

useir ancliinement, ou almoins quillie soyent de dois maniers de 

draps partie (s), teilement que ons puist parcliivoir et dire de la, 
les huppelandre de mestier des taneur. Et par ensi illi nous semble 
que li mestier et aussi li offieyer en arat et arons plus grande 

lioneur, car ensi que ons en use présentement, ons ne seit pareki- 

voir ne dire que elle soit li livrée de mestier , partant que cescun 

prendoit drape a sa volenteit. Item, apres nous avons ordineit que 
li offieyes de notre dit mestier soient tenus de mocliier leur hup- 

pelandre quant li pays sierat ensemble ou que illi covenrat por 

alcun cas toebant le mestier , ou les borgois dicelli alleir sour le 
conseilbe ; et ossy li offissiens de mestier , vies et noveaul doient 

a toutes pourcessions mochier leurlievree, affien todis que toutes 
gens les puissent veyoir et parcliivoir. Et partant que clin soit 

ferme chouse et estaubles, nous, ly mestiers des taneurs générale­

ment dbseur nomeis, avons a elles presente lettre appendut ou 
fait appendrele propre seyaul de nostre dit mestier de queile nous

(1 ) Rayées.

( 2 ) Partagée.
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et nous dev an trains avons useit et usons en nous affaire en teis et 
semblan cas en singne de veriteit. Chu fut fait et donneit sour lau 
de grausce delle nativiteit notre saingnors Jhesu Criste milhe 
quatre cens et trente nuef, le dyeseme jour de mois davrilhe.

Copié et collationné sur l’original en parchemin, scellé ^connue 
annexe à une copie de la lettre des offices de 1427.

xm

RÉCÈS DU MÉTIER EN FORME DE RÉGLEMENT , DÉFENDANT DE­

VENDRE DES MARCHANDISES A CRÉDIT ET DE LES FOURNIR 
AUX CORDONNIERS OU AUTRES, A LEURS DOMICILES, SANS ÊTRE 

VENDUES.

9 FÉVRIER 1479.

In nomine Domini amen. A tous cheaux qui ches presentes 
lettres vieront et or ont, nos, les governeurs, jureis et tout luny- 
versiteit generalment de bon mestier des tanneurs delle bonne 
citeit de Liege, sallut ; savore faisons que por bien de pais et# 
por amour et dilession entre lesclis borgoiz les uns aus aultre 
entretenir, et ensuant (!) les anchines lettres et chartes demo- 
rant tous jours en leurs forche et viertue , se retroveez astoient, 
advons convokeit notre dit boim mestire ensemble en lieux 
acoustemeit ; la, avons, apres meure deliberation et por bien de 
pais, statueit, passeit et acordeit ehe que sensyet : prendre, le 
nom de Dieux appelleit. Item, en après advons ordineit, passeit 
et acordeit, ordinons , statuons, passons et accordons par plaine 
syet de nos tous , en siwant les an chins usage, que dors en avant

( 1 ) En suivant.
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ODS ne doit ne ne pulton plus croire (, ) de denrey de tannerye 
dedens citeit, francbize ne banlieux, ne presteer ore ne argent 
por celle denrey a achateer, sens fraude, et que il ne soit nus ne 

nulle de notre dit boins mestire qui lasse allere le denrey quant 
vendut Jaront, se il uont promirement largent ou le wage 
doure(-) ou dargent manoeit (S)estans ossy waïkble ou plus 

qne ladite denrey qui adont sierat venduwe, sour le paisne et 
amende de une marke de fine argent a aplicliier audit boim 

mestire des tanneurs, tout fois quant fois que die advenroit et 

que troveit sieroit ou sieroient, fusse une ou pluseurs; et quant 
ce advenroit et que troveit sieroit, qne aulcuns borgoix ou 
borgoise de notre dit boin mestire fusse troveis, veus ou 

aperchus, et on nelle polsise proveir sufflssament, que adont sont 

et siéront tenus lesdis borgois on borgoise sudis, quant que' 
offlssienle reqnirat, delle verifyer et jureer solenpnement sour 

bains la veriteit de fait, sour le paisne et amende sudit ; teille 
condision en cbe reservey que, se il advenoit que aulcuns borgoix 

ou borgoise de notre dit mestire allasse ou allassent vendre on 

envoire queque denrey de tannerye fours delle citeit, francbize et 
banlieux, fusse a St. Hubert ou aultrepart, faire en pullent leurs 

boim plaiseire, soit de vendre a creance ou aultrement, mains 

que icelle soit vendus fours delle banlieux, se dont ( * ) lesdis 

marclians navoiet veut ne marchaudeit ladite denrey dedens 
ladite citeit et banlieux ; adont quant veut laront ensy soit que 

on soit dacors de marcliiet ou nom, nelle pulton lassier alleir ne 
envoier sens argent ou sens wage suffissant comme desem, sour 
le paisne et amende sudit, tout foix qnante foix que ce advenroit. 
Item semblament ordinons, statuons, passons et acordons que il 

ne soit nus ne nulle de notre dit boim mestire, de queque estât 

que il soit, soit borgoix, borgoise ou femme de borgoix, varies,

(1 ) On peut plus confier {credere), donner à crédit.
(2 ) Gage d’or.

( ) Monnaie; celte somme est appellee gage, parce que l’espèce de 
monnaie était toujours spécifiée.

( * ) Pourvu que.
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damhelle ne enfans de notre dit mestire, qui emporte ne fache 

emporteir qiieque denrey de tannerye en les masons des cordewe- 
nirs , corbesirs, patinirs ( > ), sellirs ne gohellire (2 ) quant ladite 

denrey ne sierat pout venduwe, sour le paisne et amende sudit 

et encors mymes se ensy astoit, que il agissent vendut queque 

denrey de tannerye sudit, se nelle pullent empörtere, envoiere ne 

faire enporteir lesdis tanneurs par leurs familhez ne maisuyes, 
sour le paisne et amende de quatre livres, tout foix quante foix 

que ce advenroit; et chelis qui fait laroit se il le veult neire, sierat 
tenus delle veuriôer par serraient et nen polrat estre refusant ; et 

se il advenoit, que ja Dieux ne plaise a consentire, que ons fusse 

tous rebelles et que voississimes par forche ou par plus grande 
syet de nos enbrisyer tout ou en partie ches presentes ordi- 

nanches, sy polroit une seulx persone de notre dit mestire qui 

ceste presente ordinanche tenroit, tous ensemble ou lune apres 

lautre pardevant queque haulteur ou justiche spiritueille ou tem- 

poreille la que mieux ly plasoit, demandere sy que de boime 

debte, vraye et laialx et de mise, attente et forfaite, chacun de nos 
une semblan marke de fine argent comme deseur, et aveucke ce 

faire, tenire et acomplire les ordinanche deseurdit; et ne nos po- 

luns ou polrons adon escuseire, alligire, deffendre ne wardeer nos ne 

nos hors ou successeurs apres nos, por queque frankje spiritueille 
ne temporeille, fusse par fyest (3 ), homage, borgosye, clergerye, 
liberteit ne franchise, aqueille tous et singuliers présentement, 
por nos et nos successeurs apres nos , renonchons expressément et 

aveucke ce a tout ce et de quant que adier nos polroit contre ceste 

present lettres et ordinanche. Et partant que ehe soit tous jours 

ferme chouse et estable, sy advons a ceste present lettres et 
ordinanche prescript, saieleit de grant sealz de notre dit mestire 

de queez nos, tous les persones et universiteit generament 

deseurdit, usons et aveuck ehe, advons encor pryet et requis a

( ’1 Faiseurs de patins, sorte de chaussure.

( 2 ) Gorlier ; bourrelier, celui qui l'ait des harnais. 

.(•") Foi (tides).
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honorables persones, assavoir : Benchon Godien, Henry Coeste, 

governeurs de l’an present; Jakem de Hodegely asneit, Loren 

de Givey, jureis dudit an present; Johan de Hodege ly asneit, 

Johan de Maers , Krnr.ix Durtine, Henri de Chaisnè, Johan 
Gunet, Henrare de Greet, Johannes Bembier et Lambert de 
HoEengnouEe que il tous et chacun par ly, aveucke le grant seals, 

de notre dit mestire deseuidit, veidhent a cost present lettres 
leurs propres seals saieleer; et nos tous, les persones devant dit, 

aEe amyable pryes et requeste des persones et universiteit genera- 
ment de notre dit mestire , advons pendut ou fait appendre a cest 
present lettres notre propres sealz , en tesmongne et cerôûcasion 
de veriteit ; fait, doneit et renoveleit, passeit et acordeit lan delle 
saint natyyiteit notre singneur Jhesu Crist milke quatre cens 
Ixsix, ens moix de feverire le IXe jour.

Copié et collationné sur l’original en parchemin muni primiti­

vement de 15 sceaux pendant à double queue.

XIY

CHARTE DE LA CITÉ TO ('CH ANT LA (RECONSTRUCTION; DE I.’h ÔTEL-DE- 

V1LLE DIT LA VIOLETTE , *APRÈS LE SAC DE LIÈGE PAR CHARLES 

DE BOURGOGNE.

4 MARS 1480.

Nous, les maistres, jurez et conseil cle la cité, franchise et 
banlieue de Liege a tous ceulx qui ces presentes lettres verront ou 

oront, salut. Comme, ensnjant la conclusion par nous prinse de 

par lassistence de nous amis et bienvneillans et al honneur de 

la dite cité, de nous faire refaire et rediffÿer la maison de ladite 

cité, nomée la Vyolet, qui, a la ruwinne et destruction de ladite 
cité a esté totalement ruwinée et brûlée, et la faire construire et



ediffj'er plus grande , plus belle et plus honorable quelle ne souloit 
estre de paravant, pour nous y reparler (1 ) pour les besoingnes 
de ladite cité et aussi pour en iceËe recueillir et recepvoir plus 
lionoralment et honnestement les seigneurs et amis de ladite cité, 
aux jours que l’on a aceoustumeit y tenir lesfiestes et solempniteis, 
et aussi les ambassiades qui, le temps advenir, pourront estre 
députez et envoyez pardevers ceste dicte cité ; au moyen dequoy 
les officiers et personnes du bon mestier des tanneurs de ladicte 
cité, condescbendansaunotrepryeretreqneste, ayentestécontens 
et nous aient accordeit de Teculler leur maissonnaige et edifice en 
allant vers le manglieme (5 ) environ quinze piets et demy au front 
devant et autant derier, a telles conditions et moyennant les cboeses 
que sensuyent, cest assavoir: que, de ce que, en recollant leurdict 
ovraige, leur covenrat avoir de place sur ladicte manglieme, qui 
monterat (3 ), comme dit est, quinze piets et demy devant et quinze 
piets et demy derier, que les en ferions joyr aussi ligement quilz 
faisoient delle place par eulx accordée a la dicte cité ; savoir faisons 
que nous, pour les causes dictes, et en remuneration de ce que 
■dit est, avons promis et promectons ausdits dudit bon mestier des 
tanneurs, que nous leur ferons joyr de ladite place que leur avons 
.accordeit prendre vers ladite manglieme , quictement et ligement 
.et aussi franchement quilz faisoient de ladite placlie par eulx 
accordée à ladite cité, et que se aucuns les en vouloient moleisteir 
ou parturbeir, que nous serons tenus et promectons de eulx en 
respondre et deffendre a nous propre despens, envers et contre 
tous, sans quelque faulte, par le tesmoing de ceste dictes presentes 
auxquelles avons fait appendre le grant, seel de ladicte cité, sur 
lan quatuors cens et quattre vingts, le quattriemejour du mois de 
mars.

Copié et collationné sur l’original en parch.; sceau enlevé.

(1 ) Voir souvent quelqu’un, vivre familièrement avec lui (DucaDge). 
(2) Mangonnerie, halle des bouchers.
{3} Qui montera à.
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XV

SENTENCE PORTÉE PAU LE CONSEIL DE LA CITÉ SUR LE DIFFÉ- 

UEND SUSCITÉ ENTEE LES MÉTIERS DES CORDONNIERS ET DES 

TANNEURS AU SUJET DE l ’a CHAT DES CUIRS.

Il FÉVRIER 1512.

Sur les differens depieca(i) meuz et suscitez pardevant nous, 

maistres, jurez et conseil de la cité, par et entre les officiers et 

personnes du bon mestier des tanneurs de ladite cité, franchise 
et banlieue de Liege, demandeurs, d'une part ; Jehan de Melen 
et Pieron Henrelet, avencques lescpielz faisoient partie les offi­

ciers et personnes des bons mestiers des cordewaniers et corbe- 

siers de ladite cité, franchise et banlieue, deffendeurs, d’autre ; 
poux et a cause de la rate dudit bon mestier des tanneurs quilz 

calengoient (a ) et demandoient audis J ehan et Pieron, comme a 

eeulx quilz disoient en estre tenus et redevables a leur dit bon 

mestier pour ce quilz se estaient ingérés et avanchis et journelle­
ment ne cessoient de tanner et vendre cuyrs tanneis, les haie- 

mas (3 ), tenu Staples et les vendus en gros et a la quetaille, comme 
silz fussent dudit bon mestier des tanneurs , en contendant (4 ) 

par lesdis tanneurs que , ou cas que ce pourraient faire apparoir 
et prouver, que lesdis .Jehan et Pieron deveroient estre constrains 

et condampnez a acquérir et payer la rate dicelui bon mestier. 

Et pour ce que lesdis Jehan et Pieron furent, ausdis (1 ) dudit

( 1 ) Depuis longtemps.

(2) Demandaient en justice.
[•>) Eâgni, étaler. Cuirs étrangers amenés à Liège pour être vendus 
(a ) Prétendant (contendere).

(s) Au dire, à l’accusation.
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bon mestier des tanneurs leur intention noyant (1 ), et mainte- 

noient non avoir fait et quils ne faisoient en ce que dit est, chose 

que bien faire ne povoient ou dévoient, tant en vertu des sieultes 

et sequeles pardevant faites et passées par la généralité de ladite 
cité en palaiz episcopal a Liege et par maistres et conseil en 

refectoir des escoliers, que aussi du maniment, possession et 

anchiens usaiges que on disoient avoir euz, eulx et leurs predices- 

seurs de toute antiquité et de sy long temps que nestoit memore 
du contraire ; sur lesquelz differens pluseurs prouvances , mons­

trances, alligances, contremonstrances, replicques et duplicques, 

aveuc exhibicions de lettres, copies et autres explois, en ont 

dung costé et dautre par devant nous esté faiz, et aussi sur ce 

pluseurs et grant nombre de tesmoings par lune partie et par 

lautre esté produis et deuement examinez et les depositions 

diceulx diligentement rédigez et mis en escript ; apres lesquelles 

exhibitions et productions ainsi faites, et que la matere estoit en 

estât de jugier , aucuns personnaiges se soient entremis et aient 

priet et requis ausdites parties que leur plaisisse leurs dis differens 

laissier traictier par amis et amiableté, mesmement quilz aient 

esté de ce requis par notre tres redoubté seigneur et prince, dont 
apres pluseurs continuations et delays pour ce faites et prinses , 

tousiours sur espoir que lesdites parties laisseroient leurs dits 

differens traictier en amiableté et que notre dit tres redoubté 

seigneur avoit pour ceste cause et autre fait assembler notre dit 

conseil aux freres meneurs, aveuc grant nombre de bons person­
nages , assavoir, mess, les eschevins de Liege , les commissaires 

et autres pluseurs bourgois, pour cuidier (') induire lesdites 

parties a amiableté et éviter righeur de proces, lesquels, après 

aiant oy bien et an long le vouloir et intention de notre dit très 

redo’upté seigneur, firent rapoxt endit conseil le troizieme dn 

mois subescript, present la grace de notre dit très redoubté 

seigneur, que pour mettre fin en ceste matere, que icelle se

f1 ) Niant.

( 2 ) Penser
37
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deveroit faire et widier par nous maistres et conseil, selon lestat 

enquel trouverons lesdis proces estre disposez. Et fut par notre 
dit tres redoublé seigneur, pour ce faire, limité jour et terme au 

sixième jour dudit mois, auquel comparurent en la Violette lieu 

accoustumé, notre dit tres redoubté seigneur en sa propre per­

sonne aveuc son cancellier et autres seigneurs de son conseil en 
la presence de nous les maistres et jurés, de la pluspart des 

trengte deux bons mestiers, en presence desquels furent bien et 
au longlytes et publiées tous lesdis explois, prouvâmes, mons­

trances, debas, alüganqes, contremonstrances, replicques et 
duplicques, par lesdites parties et cliascune dicelles avant mis et 

exhibueis, comme dit est, aussi oy et au long entendu ce quil 

avoit la meismes lune et lautre plaisnt par leurs parliers ( I ) fait 
dire et remonstrer de bouche , finalement le tout bien et au long 

oy et entendu , et considéré ce que faisoit a considérer, mouvoir’ 

povoit et devoit, notre dit très redoubté ' seigneur et nous 
avons dit et hors porté (2), disons et hors portons, que 
ceulx des bons mestieis des cordewaniers et corbesiers de la 

cité franchise et banlieue de Liege, usans lesdis mestiers 

ou lung diceulx de la main en gaignant leur vivre et substance 

et non autres, porront dores en avant achater toutes sortes 
de cuyrs poilhus, et non autres, soit hors du pays, aux 

festes en la cité et audit pays, et iceuLx cuyrs tanner de bonne 

sorte et mouhon telle quü appartient, et que les tanneurs sont 
tenus et dolent faire les leurs par dit des ewardins et voir jurez a 

ce commis; et apres que tanneis seront, les vendre à ceulx desdis 
bons mestiers des cordewaniers et eprbesiers usans de ladite 

main en leurs maisons, point a stable sur le marchiet, en au tres 
Ueux ne a quelconques estraingiers , sur paine de faire acqueste 

dudit bon mestier des tanneurs et de user leux mestier en la 

maniéré qu'ilz font; et au semblant, suyant loffre et presentacion 
faites par lesdis deux bons mestiers ausdis tanneurs touchant

(1 ) Avocats.

(2) Porter une décision.
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louvraee partenant a iceulx dis bons mestiers, ilz, les dis tan­
neurs , en porront user sievant ladite piesentacion a enls faite, 
assavoir, faire stivaulx et soleis, les vendre en leurs maisons, 
sans en faire staple ne les vendre en publicque. Les choses dittes 
entendu a la bonne foid. Et pour certaines considérations mou­
vantes a ce, les deux parties porteront leurs fraiz fait. Et finable- 
ment conclut li onzeme jour du mois de février, lan quinze cens 
et douze.

Copié et collationné sur une copie authentique en parchemin, 
primitivement munie du sceau de la cité.

XVI

«ENONCIATION DE BIENS FAITE PAR GUILLAUME DATHIN EN FAVEUR 

DU MÉTIER DES TANNEURS.

27 NOVEMBRE, 1515.

A tous ceulx qui ces presentes lettres veront et oront le maire 
et les tenans jurez delle court jurée delle halle des diex hommes 
des biens parvenans delaseditionlVauthierDaltin et ses complices 
notoires, salut et cognissance de vérité. Sachent tuis que pardevant 
nous comme pardevant court jurée susdite, comparurent en leurs 
propres personnes pour faire ce que chi apres sensyet, Wilheme 
Baltin, dune part, et honeste homme Henry delle Eoche avant 
parlier sy que renthier, partie faisant et ces presentes œvres accep­
tant pour, ou nom, aoez et au proffit du bon mestier des tanneurs 
de fa cité de Liège, d'aultre part. La meismes remonstrat ledit 
Henry ou nom que dit est, comment, a la requeste et supplication 
dudit Wilheme, ledit bon mestier, pour luy subvenir en ses affaires 
et de grace speciaule, a moien de certain traitiet fait, luy avoit con-
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cetat certains deniers, lesquelz il confessoit dudit Henry on tel 

nom que dit est, estre palet et satisfait; dont et par vertu do ce 
que dit est, îeeluy Will,, ,,,,, fat si consélliiet et adviseit de la pure 

et lige vollenteit sa,ns queleque distention, qu’il rénunchnt abso- 

luement a tout tel droit, clam et action qu’il avoit ne avoir poioit 

a tous tels biens cens, rentes et biens liiretables que a ly poroient 

estre succédé,t de ses pere, mere et predicesseurs et que ledit bon 

mestier, suyant les parchons faites par les aultres trengte ung bons 

mesters, leurs confreres, poroit avoir , tenir et posséder et qu’ils 

ont tenu du temps passeit, parvenans de ladite sedicion et les re­
portât sus en le main de Jaspar de Beautieu, maire pour le temps 
de notre dite court juree ; sy les werpit, quittât et y renunchat au 

proffit dudit bon mestier, pour lequel ledit Henry en fut requérant 

et auquel notre dit mayeur, a notre raport et ensengnement, en 
fist sy avant que iceuk sont de notre jugable, don et vesture pour 

ledit bon mestier en joyr et faire a tous jours sa pure et lige volenteit 

sy comme de leurs bons bentaiges, cens, rentes, biens hiretables et 

vraye requeste, parmy telles ridvablités que iceuk sont tenus aux 
courts et «gneurs treffonssiers dont ils sont movans, sains fraude et 

tout en telle manier le comandat ens notre dit majeur ban et pair 
adroit et aloy; lesquelles cevres et tout ce que prescript est, notre 
dit mayeur mrst en le warde de nous, les tenans jurez subescrips 

a presens, qui bien nous drois en awiemes et notre dit mayeur 
ausy les siens assavoir summes : Jacob Malierbe, Antbone Hennec- 

- n Jolian de Trois dis, Johan de Freies, Collart Cleynne, Johan 
de Bernymollm et Cloes de Freies. Et partant que ce soit ferme 

eboese et estable, sy avons nous, ledit maire et tuis les tenans jurez 

desseur nommez, pour nous et chacun por ly, pendut ou fait ap­

pends ad ces presentes lettres nous propre seek, en signe de 

vente. Sur lau de grace mille ehineque cens et quinze, du mois de 

novembre le vingte septième jour. Ledit Antlione Henckin uze 
de seel Piron de Retinne, notre clerc.

Copié et collationné sur l'original en parchemin 

fruste des 7 qui y pendaient primitivement.
; rcsle un sceau
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xvn

SENTENCE PRONONCEE PAR GER. DE POUSSEER, CHEVALIER, J. BOUR- 

LET, AVANT PARLIER, ARBITRES ÉLUS PAR LE MÉTIER DES COR­

DONNIERS ET DES CORBESLERS , J. LE BIERLEER ET J. DE BOLS , 

ARBITRES ÉLUS PAR CELUI DES TANNEURS, POUR TERMINER LEURS 

DIFFÉRENDS AU SUJET DE PRIVILEGES, USANCES, ETC.

19 JUIN 1516.

Premier, poront lesdis deux boins mestiers, corduaniers et 
corbesiers, achapteir cuirs poulkus partout la boiu leur semblera, 
et iceulx tarmeir en boiue sorte ensy quil appartiendrat par diet 
de rewars; semblament, debveront ceuls dudit boin mestier des 
tanneurs, tanueir leur cuers par diet de rewars comme il at par 
cidevant esteit accoustummeit faire j lesquels rewars seront de 
part notre dit tres doubté sengneur et burgimaistres de la cité 
ckusis et eslnyts ensdis trois boins mestiers ; cest asscavoir, deux 
dung chacun desdis trois mestiers, affin que les rewars ebusis en 
ung chacun desdis mestiers ayent regarde sur lautre. Tiercement 
pouseit lusance que puet avoer esteitparcidevant, etc., lesdis deux 
boins mestiers, corduanniers et corbesiers , ne debveront dor- 
sennavant tenir staple des cuers que par eulx seront tanneis , que 
vendre solloient a ung chacun, ains sen debveront deporteir; 
mais bin pouront iceulz vendre les ung oz aultres, chacun en sa 
maison et non ailleurs ; car quant aultrement se feroit par lesdis 
des deux boins mestiers corduaniers et corbesiers, tel délinquant 
et mesusant sieroit ou seroient tenus acquérir la raete desdis 
tanneurs. Quartement az staples tenues parcidevant par lesdis 
des boins mestiers corduanniers et corbesiers, de euer soir (1 ) et

(1 ) Soir probablement pour saiwc. Y. le glossaire.
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tanneis, par enk acliapteis hors cité, franchise et banl'ien, qui 
vendre soloient a nng chacun publiquement sur le marchiet sie- 
vant les suytes et usaiges quilz disoit avoir heu, etc., iceulz deux 
boins mestiers dors ennavant sen debveront deporteir et de non 
plus avant achapteir telz couers soirs et tanneis hors de ladite 
cité, franchiese et banlieu, pour en tenir staple ne les vendre 
a personne quelconque ens ne hors de leurs boins mestiers ; se 
donc nestoit que aulcun coureur usant desdis deux boins mes­
tiers euyse achapteit aucun euer pour coureir, et ensy fuist que 
en iceulz cuers il y euyst aucuns deux qui facilliment ion ne puet 
coureir a craixhe (1 ), pour quant adont tel coureur povoir iceulz 
dos vendre a aucun desdis trois boins mestiers (2 ) et non aultre 
part, sens pour ce lors aucunne choese four fair.

Quintement ou que les tanneurs pretendent lesdis corduaniers 
etcorbesiers non po voir oudebvoir, pour leur personne particuleir 
achapteir euer hors de la cité, franchiese et banlieue, sy non 
seulement a eulx, dont il seroit a veoir non estre le bienpublicque, 
lesdis et chacune personne desdis deux boins mestiers corduaniers 
et corbesiers pour leur prouffit et utilité, aussy pour l'augmen­
tation du bien publicque qui doit toute choese precedeir, pouront 
sil leur plaist toutes et quantes fois que boin leur semblerat achap­
teir, tant en Ànwierps, Diest, Treich, Haske, que aultrepart, 
cuers soirs et tanneis, pour par chacun des achapteurs les povoir 
distribueir et mectre en œuvre en sa maison ou boutticque et point 
aultrement, et sens que tels achapteur ou achapteurs puissent tels 
cuers revendre a personne quelconcque , soit de son mestier ou 
daultre dedens ladite cité, franchiese et banlieu; entendu que quant 
tels cuers seront achapteis et aminneis en ladite cité, franchiese 
et banlieu, que les rewars debveront fair toute diligence et scavoir 
se iceulz cuers (3), affin de non folleir ledit boin mestier des tan-

( i ) Craixhe. V. le glossaire.
(2) Doit pouvoir le vendre à un membre de ces trois métiers.
(3) Ce passage est tronqué, le greffier doit avoir oublie un membre 

de phrase.
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neurs plus avant que raison , ne pouroit porteir sont de leurs ar^ 
gent, mailles et deniers et quiHisne les distribueront ne veaderont 
lune a lautre, ains seulement les avoir achapteit et pour en avoir 
autretant que besongne leur sierat, mettre en œvTe et distribuer 
sans fraude et deception , sur peine d^acquerir la raete dudit boin 
mestier des tanneurs par ceulx qui feront au contrair.

Sextement, que les personnes qui voront useir et tanneir desdis 
deux boins mestiers, corduaniers et corbesiers, ne poulront ne 
debveront alleir acliapteir ne quérir euer pour mectre en œvre ne 
distribueir, comme pouront fair les aultres de leur boin mestier, 
qui useir ne vouront de ladite tannerie, mais se tenir content des 
cuers quils tanneront, en les mectant en œvre et distribuant a leur 
meilbeur et plus grand prouffit, comme dessus est déclaré ; et 
quand ils voroient laisseir la tannierie et point plus tanneir , que 
adoneque ils puissent et poulront alleir quérir et acbapteir cuers 
comme les aultres de leurs boins mestiers, ensy quil est diet 
pareilbement cy devant.

Àu sorplus, septement, pouront lesdis de boin mestieT des tan­
neurs useir desdis boins mestiers des corduaniers et corbesiers 
en faisant faire solleir , suyant leur usance, et aultrement nyent, 
comme ils ont fait par cy devant sains fraude ou deception, affin 
dorsennavant entre eulx useir de bonne foid et demoureir en 
paix.

Item et touchant lesdis rewars esluyts et cliusis comme dessus , 
siéront tenus fair seriment aux escheviens de Liège de diligenment, 
bien et leallement fair et exercer leur® office, tant des cuers 
tanneis en la cité banlieu, esdis trois boins mestiers comme daultres 
acbapteis hors cité et banlieu ; et la fault y aura, la denree sera 
confisque et avec ce, trois florins damende, mis et convertis, tant de 
ladite denree ainsy confisquée comme aussy de ladite amende, au 
prouffit des trois membres, asscavoir la tierce part a notre dit sei­
gneur et prince, lautre a la cité et lautre tierce part ausdis rewars. 
Etycelle luyt et publie, ordonnons aussy par ceste presente sen­
tence que les parties susdites debveront, des differens et aultres 
susdites, demoureir et demourront les ung envers les aultres en



bonne pais union et concorde, sans fair serre ( i ), mannpolle ou 
aultre en rnanire aulcunne préjudiciels a quelconque desdis trois 
boins mestiers. Et ce ainsy feiet, lesdictes parties nous remer­
ciant des sollicitudes, peines et labeurs par nous sur ce faictes, 
ont icelle notre sentence et ordonnance laudeit, ratiffieit, appro- 
veit et tenu pour bonne, ferme et estable.

Lettres approuvées par Erard de la Marck, dans sa maison de 
Serree sur Moese, lan 1516 le 7 juillet; suivent l'attestation et le 
monogramme du notaire Jean Anthoine de Lembourgli.

Copié et collationné sur Vorig, très-difficile à lire, en pareil., au- 
quel pendent 5 sceaux dont un, celui de l’évêque, est renfermé 
dans une boite en bois ; les autres sont enveloppés dans des 
pièces de cuir cousues.

xvm

ÂECÈS DE LA CITÉ TOUCHANT LA HALLE DES TANNEURS.

ET L*HÔTEL-DE-VILLE.

3 JANVIER 1576.

Proposition faite audit Conseil touchant la maison et halle aux 
grains encommenchie sur la Batte à la Goffe ; a esté ordonné et 
apomtié que mess« les burguemaistres de la dicte cité deveront 
communiquer avec les officiers et compangnons de bon mestier 
des tanneurs de ceste dicte cité pour entendre denlx sils voroient 
faire quelque marchie ou eschange de leur maison et halle quilz 
ont sur le Marchie de ladicte cité pres et joindante à la maison di- 
celle condist la Violette, allencontre du desseur dç ladicte maison 
et halle aux grains, affin ci après, en temps convenable et oportun, 
annexer ladicte maison et halle desdits tanneurs avec celle de 
ladicte cité.

(Regislre aux recès du Conseil de la cité, 1573-1577, p. 56.

(’) Coalition?



ORDONNANCE DU' CQNSEIL DE LA CITÉ, DE MOUDRE LES ÉCORCES 

AU MOULIN B ANNAL DU MÉTIER DES TANNEURS ET NON AIL­
LEURS , SI CE. ^EST EN CAS DE BESOIN.

19 JUILLET 1596.

Nous les bourgmestre, jurez et conseille de la cité de Liege, a 
tous ceulx qui ces presentes verront et ouïront, salut j scavoir 
faisons que ce jourd’huy, danlte en fin subescripte, sont pardevant 
nous comparus Collart de Cberatte et Jehan Gelette, ambedçux 
gouverneurs, Joannes Bomerchome et Jeban d'Othée, jurez, avec 
plusieurs compagnons et rentbier du bon mestier des tanneurs de 
ceste cité , et en ces te endroit partye faisans pour la généralité 
dbcelui, remontrans comment ens ans quinze cens octante cincque 
et octante siex, aroit, pardevant les bourgmestre, jurez et conseil 
de lors , beu querelle et difficulté entre les bon mestiers des cor- 
duaniers et corbesiers de ceste diet cité, joinct avec eulx les repré­
sentons feu Servais de Grez, Paulus de Grez et aultres leurs 
consors, compagnons et membre dudit mestiers des tanneurs , 
dunne , et les officiers avec lentbier rest diceluy dit mestiers , 
d autre, a faict de lexecution par lesdit corduaniers, corbesiers et 
adjoinct, prétendue dunne sentence, paravant par ledit conseil 
rendue, portante que, en deroguant a ung particulier status dudit 
mestiers, estoit permis et se donnoit liberté a tous et a chacun 
membres dicelui, daller mouldre leurs escorcbes, ausi en acbepter 
partout ou bon les sembleroit, puis les employer et mettre en 
œuvres selon ses pouvoirs et moyens ; a quoy les officiers des tan­
neurs avec la rest dudit mestiers s'aurroient opposé, en regard 
point seulement que en tous mestiers debvoit avoir reigle et or­
donnance ausquelles ung chacun diceulx debvoit obeyr , mais
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aussi qu'a celui mestiers estoit partenant ung molliu entre ban- 

nal auquel chacun estoit obligé de mouldre, parmy quelques 

honneste recognoissances pour son entretenance et satisfaire a 

quelques particuliers charges dudit mestiers, et pour aultres rai­

sons, particulièrement par les acts sur ce agitée; qui auraient causé 

pluseurs incident de hault'e disputte et loingtaine coguoissances, 
de sorte que, en parfin, iceluy diet conseil, pour le tout retran­

cher, aussi reunir lesdits partyes , mesmement abollir touttes 

haynes, rancunes et discords quil avoint a l'occasion dictes lung 

contre laultre, auroit pour bien de paix provisionelement et pour 
durer tant que aultrement en serat ordonné, estéapoincté et 

ordonné que tounefr chacun tanneurs pouroit et pourroint a son 

tour et oulne mouldre audit mollin douse moulnée, en payant 

a effects avant dis, la deubte anchienement acostumé ou telle 

que par bonne discretion seroit trouvé necessaire, avec condi­
tion, s’il astoit au future trouvé ledit mollin nestre bestant et 

suffisant pour mouldre les enthieres moulnees desusdit, en sorte 

que lesdit tanneurs fussent a ceste- occasion astargiés en lexercice 

de leurs praticque au prejudice de bien commun et publicque, 
que , en prennans de ce attestation, pouldront aller mouldre 

ailheurs. Or, comme en ceste ordonnance provisioneile et de telle 

reconsiliation que dessus, ne soit adjoustée aulcunne peine contre 

les contraventeurs, et que difficilement loix, status et ordonnance 

se pourront maintenir sans menasses et limitation daulcunnes, 
lesdit remonstrans ont a nous lesdit bourgmestre, jurez et con­

seille de ladicte cité humblement requis de vouloir, comme chef 

des affaires politique, y adj ouster aulcunne peine à nostre discre­
tion et tel quil nous semblerat convenir ; dont sachant ceste 

requeste nostre de raison esloignee et désirant le bien, prou- 

flt et utilité de publicques, a ce que le pouvre puisse vivre 

aussi bien que le riche , apres avoir sur le premis prins 

bon advis et deliberation, avons ordonne et par ceste ordonnons , 

voir pour durer seulement tant que aultrement en serat ordonné , 

que le transgresseurs des susdits ordonnances provisioneile serat 

pour le premier fois attaint dune amende de cincqs florins dor
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item pour le deuziesme fois le double et pour le troisiesme que sa 
marchandise tomberat en confiscation, répartissable le tout, 

ascavoir : une tiers a lofficier de lalteze serenissime de monsei­

gneur illustrissime et revendissime de Liege nostre prince : une 

deuzieme a la fortification de la cité et la troisiesme audit mestier 
et acusateur ; bien entendu toutte fois que par ce ne voulions et 

nentendons en rien toucher a la jurisdiction et haultenité de 

nostre diet reverendissime prince et seigneur , aussi de rien 

älterer les droits et privileges des aultres mestiers, mais retenons 
par expres le pouvoir et authorité, ou de cela appareroit, aussi 

quil fusse prejudicyable a bien et prouffit et repos publicqs, de le 

pouvoir corriger, modérer ou de le tous abollir selon quen droict 

et raison serat trouvé convenir ; et auffin que au premis soit fov 
adjoustée, nous avons ausditte presentes fai et appendre le seel 

aus legations de ceste dicte cité , le diex neufieme jour de mois de 
jnllet, mille cincqs cent et nouante siex.

Copié et collationné sur une copie authentique, insérée dans un 
registre du métier des tanneurs.
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FAUTES A CORRIGER

Dâ \S LES DOCUMENTS DU BON MÉTIER DES TANNEURS

■PUBLIÉS DAXS LE LIVRE UES CHARTES ET PRIVILÈGES 

•DES 8 Si BONS MÉTIERS DE LA CITÉ DE LIÈGE.

T. Il, p. 217.

Les documents inédits qui précèdent prouvent ta négligence avec 

laquelle le recueil des Chartes et privilèges a été formé. De même 
que des pièces très importantes n’y trouvent pas leur place, de 
meme le texte de celles qui y sont insérées a été mutilé à tel point 
quen maints endroits le sens est insaisissable; des centaines de' 
mots sont tronqués ou complètement transformés ; des phrases 
entières sont omises, soit parce qu’on n’a pas su lire le parchemin, 

soit parce que la copie n’a pas été collationnée.
Ce livre, qui n’a pas de titre, fut imprimé en 1730 par ordre du 

Conseil de la cité. Pour le composer, on exigea des gouverneurs et 
des greffiers des métiers la communication de leurs chartes. Il pa­

rait que les officiers ne mirent pas d’empressement à exécuter ce 
decret, car le 24 juillet, le Conseil publia un recès qui le rappellait 

et ordonnait de s’y conformer dans la huitaine « à peine que les 
» Chartes et privileges de tous tels défaillants, dont ils voudront se 

° servir en jugement par devant ledit Conseil, seront réputés 
• apocriphes et indignes de foy , aussi bien que tout ce qui se 
» trouvera avoir été recetlé desdites Chartes et privilèges, et que 
» les greffiers et gouverneurs seront réputés réfractaires aux 
» ordonnances du magistrat, etc. »
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l>.223)Ug.28. Au lieu de fours chy, lisez

58. » tandis, »

45. » par argent, »

46. » lavées, n

52. » fl. (florins), »

Id. » de corduwain, »

P.224,lig.l. )) huilages, »

2. » et pour, 51

4.-7. » nos parlenances des »

7. » pour ne aucun, »

15. » d'alcuns besoins de »

nous,

19. » espossages, ma- »

riaiges,

24. )■ se cen’estnoslre con­

sent, »

35. » ne porons... procu- » 

reir,

42. » en chu q ue ny excu- » 

s anche,

45. » procureir, »

47. » ainsi, qui, »

48. » autrement, »

51. » tournât et rcpuleil, »

ld. » faulf, »

52. » renonchant, »

55. » mouvantes, »

* 54. » syentes... bones »

charges, »

P.225,lig. 9. » sawerens, »

10. » Bodcchouk... Sor- »

» dalhe, »

12. » Kabol Gobard dette » 

P leide, »

fours mis. 

loudis. 

pour argent, 

tannées, 

livres.

de corduwain ou d'uni 

anleneuse. 

hirclaiges. 

de nous.

nouslrcs xhourchcs 

(écorces).

pou ne oneques (peu ni 

personne).
d’alcunes besoignes de 

moirs (morts). 

sposaiges, az moirs.

que chu soil,cstrepuist.

ne parcurrons... par- 

cureir.

en chu quérir excu- 

sanchc. 

parcureir.

ainsi,cliis de nous qui. 

enlirement. 

lenriens cl repuUricns 

fauls.

renonchons. 

mondants (séculières). 

fyes (foi)... boige,cier­

ges-

salberens. 

Bodechoule... Sor- 

deilhc.

Babeit, Colaurd dette 

Scloile.
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lP.225,lig.l2. Au lieu de Pleide, lisez Scloile.

1*5. » Hubiel de Molinierd,» Hubien de Malmen-

die.

Id. » Grilled Be fay s, > Gilchons de Fous.
14. « Stas, » Scors.

Id. » Gilles Pclil, Gilles » Gilles Petit Cul, Co-

Colinus Bidairt, laurs Bidair.

15. » Sichert tous, b Steberlson seroge, tous

Collationné sur l’original en parchemin, fort difficile à lire ; tous 

les sceaux sont enlevés.

LETTRE DE BASTARDISE, DU 27 MARS 1433.

P. 225,lig.4. Au lieu de aulcun prendroit lisez alcun soy marioit et 

prendoil.

7. entant qu'a âmes » 

loyales appartient:

nous qui a nostre 

loyal poioir.
14. J) appcrlement, » a perpeluilet.

15. » sains que, » sains chu que.

16. » ainsi que s’en syet, » teille qui s'ensiet.

17. » eussent... ains dit, » ensy... nostre dit.

19. » tenir... auront, » leneir (tanner)... au- 

roienl.

P. 226,lig.2. » assiégés delle aice, B assiese delle année.

5. » ou nos, )) coin nos.

4. » eussent, )) ensy.

Id. » bastard, avoient, )) bastard ou a baslarde

avoient.

5. » aice... quipou, » année... qui pont 

(point).

6. » apprêtes, » a pris.

8. » asseurez, » asservis.
12. » bon, » dois (deux).
14. a ) Rhin a payer, » Rhin des queis a 

paier.

38
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P.226,lig. 14. Au lieu de cctuy, lisez cescun.
15. » consle, , louist (?).
16. » pour, b par.
18. vint a marü, » soie marie.
19. hommes, * heures (hoirs, héri­

tiers).
25. un... cely, » dois... cescun.
30. avoil, ■ asloü.

31. d'caws, . d’eaus.
37. et avons sur chu, » et avoicque chuavons.
59. de Four, , de Fous.

40. » Roland... Urdcyle, » Colaur... Sordcillie.
41. Slenevy... Bidor, » Stevenne... Bidair.
Id. de Berhu... Slcvcnet, » le B échu... Stevenne.
Id. Delinne, » de Tilve.
44. Di freit... Pockus, » de Frères... Paro-

chins.
46. Vaveil... Bliest, » Babeil... de Bliese

(Bilsen).
Id. Mero, > Mers.

Collationné sur l’o 'iginal en parchemin, auquel pendent encore
cinq sceaux de maîtres tanneurs, plus un fragment de celui du
métier.

ACCORD POUR DIFFÉRENTS,D’ENTRE LES MESTIERS DES CORBESIERS
ET CORDUAMERS ET LE MESTIERS DES TANNEURS.

P.227,lig. 5. Au lieu de emeus, lisez et meus.

6. • cet effect convenu, » ce esleil et commu-
* nicqueit.

11. » segurleil, » sequele.

12. » B.rouliet, » Broncliel.

15. » Henry Dewandre » Uenrelel de Wandte

Comment, i> coureur (corroyeur)
14. » Ransier, • Rausicr (Rahier).
23. » cesles fins pour ce e'ieu et ce estes et.



P.227,!ig.5I. Au lieu de arreslé, lisez ferme il.

55. » soient, » seroient.

57. » ne faire peller gos- » 

seaux,

ne faire faire solleis 

(souliers); liosseaulx 

(guettres).

58. dehors, ne tanner, » dehors pour revendre 

necoureir (corroyer)

Id. cuirs en chaux, » cuirs en craixhc.

42. alleyer, » allenchier.

44. Reicars, si, » Rcioars sans fraude si.

45. » stable, lisez staple.

46. entre les mains, » entre leurs mains.

P. 228, lig.4. voudront, ils, » voudront user de 

meslier, ils.

17. Brouliel, • Broncliel.

20. dix septième, » dixième.

Collationné sur l’original en parchemin ; sceaux enlevés.

ORDONNANCE DU MÉTIER DES TANNEURS , POUR SE CONFORMER
AUX AUTRES MÉTIERS, DE L’AN 1464, LE 20 OCTOBRE.

P.228,lig-4. Au lieu de failles, lisez saielées (scellées).

14. » bien posteit, » bien sloffcil (fournie).

19. » provocheir, » convokeir.

22. » soy, » s’en.

28. * pour que soient, i pourquoi peulenl y 

estre.

P.229,lig.l. ’ ont. iceux ordinez, ac- » 

cordez et statuez,
ou ailhouzea dedens 

de la cité, statuons.

5. » iceux, * illeuquc.

4. » sujets, » servants.

5. » voir entendu, » voir en ce entendu.

10. » et, * se.
18. » generallcmenl, » generaliteit.
21. » cascun de nous, » cascun troveil.
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P.229,lig.22.Au lieu de mandemens, lisez manires.
28,29. . membre, », numbre.
29. arriveis, >» arrinmes.
50. 5 soyent, » scroycnt.

P. 250,1.9,25,59,. membre, . numbre.
55. par sycle-, » parsuys(po\irsui\i).
49. ne abuser, » ne embrisier.
52. ordinanches, allcir » ordinanches anni- 

ccller (annihiler).
P.25i,lig. 6. vingt, » ung.

9. avoir satisfaction de » 

cheaux,

n'avoir satisfait 

chcaux.
47.-24. » mandement, » manire.
47. permet ; et, lisez promettons cl.
48. » encore, » cncovcnt (convenu)»
25. toute... polroit, contre... polrons.
28. » Sliennon, » Stevcnne.
50. Eslienne, » Olivier.

- 52. Johan de, » Johan Willeme de
53. Cock, . Hocheporle.
54. » De four... Gerard, » de Hour... Ucn-

rard.

55. Vervier, ». Ving nés.

Collationné sur l’original en parchemin, très difficile à lire; il ne

reste plus que des débris des 35 sceaux dont il était muni.

ORDONNANCE DU BON MÉTIER DES TANNEURS, 1493.

Dans le recueil des Chartes et privilèges, ce document porte deux 

dates ; 1493 en tête, 4561 à la ûn. Le réglement a été fait à la lr° 

date , renouvelé et modifié par les échevins en 1560 et en 1561. 

C’est ce que fait connaître le préambule suivant à la fois indispen­

sable et curieux, et qui a été omis dans le recueil imprimé.

Copye faict par nous les esclievins de Liège exstraicle hors de 

nostre registre autencticque.
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A tousceulx ausquelles ces presente noz lettre parviendront, les 

mayeurs et eschevins de Liege, scavoir faisons que comme les gou­

verneurs, renthiers, officiers et plusieurs autres personne de mes- 

liers des tanneurs de ceste cité, nous eussent cy devant presenté eu 

escript pluseurs et grand nombre darticle concernant, premier: le 

faict de lentrée relief et acqueste de leurdit mestier et apres le ré­

gime, usance et gouverne et praticque dicelui pour selon ce chacun 

deulx se debvoir maintenir et user, reigler et gouverner pour le 

bon police, paix et accorde tant de leurdit meslier que du bien 

publicque; et fusme requis de par ledit mesliers de viseter et exa­

miner lesdit article pour, en conformité dautre reigle etordonnance 

de mesme mestiers par les anchiens cy devant laudablement uzées 

et pratiquées, mesmement de pluseurs bonsstatus et ordonnance 

que avoint les autre XXXI mestiers de la cité de Liège, iceulx 

aggreer, accorder et passer selon que justice et raisons porteroiDt; 

dont ayant par nous pluseurs et diverse jours vacqué et besogné 

sur lexamen et visitation desdit affaires, poinct et article et iceulx 

en partye modereis, restraind et y addé et reformé selon que de 

prime face nous sembloit équité et raison porter et que la saison 

du temps requeroit, avons finalement les poinct, reigles et ordon­

nances cy en bas descriptes passé, consentu et acordé estre enre­

gistré en noz registre auctenticque et mis en warde de loy pour 

selon ce lesdit desdits mestiers et aultres ausquels peut et pourat 

competer, dors en avant uzer, soy conduire, reigler et gouverner et 

si en estions requis, dire, juger, condampner, sentencbyer selon 

justice et équité et raison, voir sur protestation et reservation 

expresse, a telles reigles, statuts et ordonnances estoint cy en apres 

en aucunne partye ou en tout deroguante ou prejudicyante a la 

liaulleurs et juridiction de nostreRme et IIlxme seigneur et prince 

monsieur de Liege ou aus loix, franchiese, paix faicte, status, regi­

ment et liberté de ladit cité et pays de Liege,mesmement au bien pu­

blicque, de les pouvoir modérer, adoucir, interpreter, corriger ou de 

tout casser et annicheler selon équité et justice et raison, comme il 

soy trouverai a cas apartenir; suyvant quoy et az condition dictes
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furent lesdit ordonances reigles et status 
instances et reques te desdits officiers'et plLsnrsTr !" a

tanneurs, mis en warde delov snrl-L , mas‘iers ^

nostre seigneur Jesucrist mille cinqcent^* k8"*““® "#UviUS 

jullet le neufvieme jour. Le contenu et t S°‘SanlC ^ m°'S (lc

nances poincl et status dont devant est faictmonT deSdi'S °1''10"' 

sont tel. 1 1 mcntlon. sensuivent et

P.SSl,hg,2. Au lieu de bourgeoisie,
lisez

soisanle-deux,
bourgeois natif de. 

soi sanie-diex.P- m. Les articles 3 et 4 n’en font qu'un, 

lig. H et 12, effacez leur vie durante, 

îo. Au lieu de o... connoilre,

* qui soit.
■JO FfTn™, p ‘ qu its sont

MA, « V °! Paragraphe fail Parlie * l’article 4.■ Au lieu de s abusassent, ad- Usez
’ ,,scz abusassent en ce en

metlans,

» 7,

71 Item.

» 8... relevant de notre

24. 

51. 

54..

... reconnoitre, 

qu'ils sont.

admcltans.

6. Item.

• relevant fils de maî­

tre de notre, 

aux officiers.
aS- » à l’officier, „ ,,Ir

o /. Effacez 9; ce paragraphe fait partie de fart. 7 

td. Au heu de tous jours, lise2 .

00 • » le terme, n
-or,- l aQe-

rrr* C°mmc « * transporté

a la hn du paragraphe, après conversation.

42

54.

48.

P. 255,lig 5.

J2.

40. Au lieu de excède,
J0S.

a duement,

n’ayant ossy,
»

® état serai,

* seconde foys ou troi­

sième,

” double,

lisez excède.
8.
tenu.

et ayant ainssy.
9.. avoir.

état de viduité serai, 

second, troisième 

ou quatrième, 
avec double.



P 253,lig. i 3. Ce paragraphe, omis dans le réglement de 1360, a ete ajoute 

dans celui de 1561 : il fait partie de l'art. 9 , et il faut 

effacer 12.

16. Au lieu de 15, ^sez

47.

18.

19.

20.

25.

P. 254

s’ils, 

cl soira,

de meme... voir et,

banlieu,

14,

11.

si elles.

et sera.

du membre... voir 

que.

banlieu un florin 

d’or, et s’il est du 

dehors et sur céans 

du pays.

10.

31. Effacez 13 ; ce paragraphe fait partie de l'art. 10. 

35. Au lieu de 16, "
10. » 17, ” la'

43. » et, " f-
45. Effacez 18 ; ce paragraphe fait partie de l’art, lo.

Id. Au lieu de quelqu’un, 

il.

lisez quelconque, 

et conséquemment, 

ou faisant lecture, 

pour après, 

est et donner, 

téméraire et point, 

as dis officiers.

conséquemment,

48. « ou lecture,

49. » ou après,

50. » esl> donner,

52. » téméraire, point,

54. , a dit officier,

55. Effacez 19; ce paragraphe fait partie de l’art. 13.

lig. 6. Aulieu de20... autre, lisez 15 ...entre,
13. » exécution de justice, • exécution par loy

et justice.

14. Effacez -21 ; ce paragraphe fait partie de l’art. 15.

18. Aulieu de 22, üsez
ao. » daullc... lxxxviij, » daullée... lxxviij.

22. Effacez 25 ; ce paragraphe fait partie de l'art. 16.

23. Aulieu de y seront, lisez seront.

24. » d’un officier, » d'officiers, en heu

et chambre ou on est accouslumé tenir congrégations a heure

de prime, à peine pour cliasmn défaillant de trois pa liars
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Id.

29.
parler office el election,

, **» * “*"••*-*

20. Effacez 24 ; ce paragraphe fait partie de ltt.''d7“

Jd. Au lieu de userai, v
go usez viveràl.
“°' « nypourat . ,

voix sur, '“‘«y ne poura'.

* voix, sieulie ne 

croye sur. 

porter les offices 

électifs par les

53. Efface, ou . „ autresmesliers.
5» A r 0 ’ ce paragraphe fait partie de l’art 46 
35. Au lieu de sols ,. lb'
«.47.54. » 26 27 28 ,lsez A0™“-

P 235 P;«e&it partie rlÆ19'

^ /azVes.
expositions,

50. 51. 52. 

pour /aire, 

pareille, 

cilcit, ou pour 

qui en, 

mestier, ie, 

eu ca«, 

o5. ó4. 55. 

debleurs, 

quiconque, 

l'autre, 

dit passer, 

que bienfait,

Id.

11 22.54» 

14. »

20.

24.

Id.

27. »

28. » 

58.46.55»

Id.

50.

51.

P- 256, lig. 3.

exposila. 

20.21. 22. 

pouvoir faire, 

livrée.

cilcit ou pays, 

qui.

varlel ou le. 

et en cas.

25, 24, 25. 

debles.

que quiconque, 

autrui, 

dit est passer.

0 que don, bienfait.

I? pfr- __ 1 lisez faire lire.
■ • Eflacez ol - ce paragraphe fait partie de l'art. 25.
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P. 236, lis. 14. Au lieu de le jmblicqM,
lisez la chose publique.

15. » a eux statuer, » à statuer.

17. » /aire en, y, faire sa mar­

chandise.

19. » monier, en mouldre.

Id. . a dit, » au.

20. • lu y vouloir aslrendre, » le vouloir cons- 

Iraindre.

21. » telle amende, » tel monopolya-

leur.

25. T> 58, » 26.

ld. » extants, » eslans en.

21. )) bonne ville, » borne.

26. » pide-cbaulds, » pieds-chauds.

24. » condisl, » sur le.

28. » mollin, » mollin aux es-

corches.

29. *
cousle de l'acte de deffence, pourront estre

ceux deVisleau 

des febvres.

31. 39. 42. 53. . 39. 40.41.42. 45, » 27.28.29.50.51.

53. » cuirs, peauls, » cuirs pouilluz 

(poilus).

36. , marchiet,
» marchiet comuns

37. » 40 livres, » un florin d’or.

40. » mourie, » morie.

43. » veals, chevals, » vieulx chevals.

Id. )> bœufs ou, ou.

48. )) saiwez, t > sevueis.

55. » tannerie, a tanneur.

P. 257, lig. 3. Effacez 44 ; ce paragraphe fait partie de l’art. 51.

6. Au lieu de lieux voisins, lisez villes et lieux voi­

sins.

7. déceptions, » d’exceptions■

10.20.24.29.36.41. • 43. 46. 47. 48. 49 . 50, » 32. 55. 54. 35. 

56. 57.
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P. 237, lig. 13. Au lieu de cuirs dedens, 

soubescriple,52.

Id.
conduire le moulin,

47, 55. Au lieu de 51. 52,

^0* * vivre,

P- 258, lig. 2. » m en lmr'

” pourmoure

lisez cuirs poilhus dt- 

dcns.

® 0ue ïescript sur 

ce fait porte 

exprimé.

8 conduite et gou­

verne du mou­

lin.

lisez 58. 39.

» estec sert)«.

» ou leur.

» pour faire moul- 

dre.
i. Effacez S3; ce paragraphe fait partie de l'art. 39. 

lieu de laissant, lisez ,aim

» 40. 41. 42.

» ouvre sur cl.

» saichées.

» tous.

» preste à autre.

» emprunter escor- 

che moulue plus.

8 a dille preste.

» du premier.

» revenue.

8 taw/ à l'emprun­

teur.
28. Effacez 59 ; ce paragraphe fait partie de l'art, il.

Id. Au lieu de examiner, lise..,,;* ,•
usez eulx adjourner.

01 • " oster, „ ~
_ 8 afin d osier.

r„„ .. ; ” *"“mrer’ » estreat««'.
Collai,onnesur l'original en parchemin; sceaux enlevés.

10. 17. 32. 54. 55. 57,
12. » ouf re et,

14. » seichées,

ld. » lesdils,

19. « pruse à Vautre,

19, 20. »
enprouter plus,

22, 23. » les dûtes escorchcs,

23. » du Voune premier,

Id. »
revenant,

26. » tant l'empronleur,
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STATUTS ET ORDONNANCES DES TANNEURS.

P. 258, Kg. 4. Au lieu de 

7. »

» 9. »

P. 259, lig. 6. »

7. »

8. »

' 9. »

45. ■

48. »

22.

26. »

28.

55. »

35. »

56. »

Id. »

57. »

40.

41. »

43. »

55. «

P. 240, lig. 4. »

8. »

47. »

21. »

à bon pays, 

en ruine, 

que nous, 

vivre, 

débal,

a dit... dévoient, 

de chacun, 

lesquels ont,

Helle, 

poural, 

aronl été, 

si avant, 

et ledit, 

ou ayl,

qui,

femme,

lesquels,

souffre force... de, 

monterai lenrelye,

lisez en la cité et pays.

» à ruine.

» ainsi que nous.

» unir.

)) débaltans.

» ensdit.-deveront. 

b de dix aidans sur.

» lesquels selon 

qu’ils ont.

» lue. 

n userai. 

t> l’aurat. 

b voir si avant.

» ne son.

» dudit mestyer ou 

ayl.

» qu’il.
» femme aullre fille 

» lesquels quant 

adoneques.

» ci dessus est dit. 

fille natif du mes­

lier, allast. 

serat.

meslier prendis- 

sent.

» eux.

» les ayent tou­

jours esleis.

» fussent ne fas­

sent... à.

» monleratxler-

relye.

devant, 

fille fust natif du meslier 

et allast, 

feira,

meslier avenisl qui pren- 

dissent, 

ens, 

soyenl,
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P- 240, lig. 25. Au lieu de s’il avcnoit doulne «- ...

qa’aucunssoy nuisis^, ’ l,sez “I avemil
26- Au lieu de il I se reZZ doulne.

29- » perdue mm llsez 'ismJ remontera.

" perdue qui vielt-

Quires pari.

* anteneuses.

h » qu’il ne doit 

avoir en une. 

» Ilcm que nul ne 

nulle.

» salle: , Uancs 

cuirs, ne.

» retournée a ice- 

luy qui pre­

mier l'ai en­

seignée.

3 autre confrère.

» étant sur la den­

rée, sur.

3 quelconque.

15 lanassinl point.

» ausy.

» costume an- 

chienne.

’ maisons et ou- 

hines [ouvroi- 

ses, copie) de. 

ouvrer.

1 livre ne vend,ne

' moulues ny 

adresser es. 

xhorches. 

quelconque, 
scrassent.

34. „
dra totalement à

des escorches autres p\

41. » 

49. ,
appartenances,

Qui ne doit avoier en

SI. » Item ne nul,

Id. j)
saliez blanc, ne,

53. »
retourner sur ce qui Va 

enseigny,

% 2. » nul autre,
Id. » étant, sur,

5.
quelqu'un,

12. »
lenassent,

13. » de ce,
16. »

non autrement,

50. » maisons de,

51. » oufrer,
52. » livre, ne,
Id. »

moulues ou es,

33. »
escorches,

53. » ou autre,
38, 39.» levassent,
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45 L'article 27 a été omis : 27. Item, que °» « P««* «:'“ire 

' ny priser le jour de halle devant et anchois que les re- 

Zrds et gouverneurs agent estes autours et huissiet 

[bouhiel, copie) le maUhet, rour peine et amende de » J 

livres.

Id. Au lieu de 27,

46. 50. 52. 55 »
28. 29. 50. 51.

47. » oufrir la halle et,

48. » vingt,

50. »
gouheliers,

P. 242. lig. 1- 6- 12-)>
52- 53. ô4,

2. » linez,

5. » les autres,

15. » oslelle,

Id. mains en,

15.24.30.» 55. 56. 57,

19. » survenir de,

20.
tannez, peller ne haï

27. longienne,

51. » congy,

57. » Item,

Id. trouvées,

58. » sans,

Id. avons,

59.
à chacun personne,

45. » tous,

48. » peine,

53. » en case,

54. » licite et demg,

»

»

»

lisez 28.

» 29. 50. 51. 52. 
ouvrir la halle 

et pour, 

ung vieux. 

ï» gorlhiers.

55.54- 55.

tuez.

aux autres, 

hostel.

mains ne ser­

vir en.

56- 57. 58.
survenir au

fait de.

tannez ne scar- 

ner cuir ne 

peller.

0 longue.

> congy et licence 

, 59. Hem.

» tenues.

» sans les.

» avons nous.

» et chacune per­

sonne par luy.

1 teils.

» miese.

)) en cause.

» loyale et demiese.
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. 245, lig. 1. Au lieu de pouvons, lisez; pouldrions.
4. • bourgeois, clercq, » bourgeoisie, clergie.

12. » Chingne et a nous d Chaisne et.

15. „
confrères à savoir, 

Collard et, » Collard Marie et.
15. » Ginel, d Gueil.
16. » Beaumons, Voulle, » Beauvais, Wollier.
Id. » Willanne, » Willieame.
17. » Sassy, » Saulcg.
18 » Mellent, ~ » Melen.
Id. » Denlen, » Delin.
Id. » Beneral.... Berime, » Bevereal.. Bartholome.
19. » el plait et qui., autre» plaise et qu'il... eaulx.

Collationné sur une copie du XVI> siècle.

APPROBATION D’ERARD DE LA MARCS, TOUCHANT UN JUGEMENT 
RENDU POUR LE MÉTIER DES TANNEURS CONTRE LES CORBUSIERS 

ET CORDUANIERS, L’AN 1513 LE 22 JUIN(p. 243).

Cette approbation ne se rattache ni au document qui précède, 

ni à celui qui suit ; par elle même elle n’offre aucun intérêt et peut 
être supprimée.

SENTENCE POUR LES TANNEURS CONTRE LES CORDONIERS ET 
CORBESIERS.

P. 245, lig. 5. Au lieu de ut, lisez et.
P. 2U, 25. » Benceveau, » B ever eau.

55. » nostrum, 8 earum.

P. 243, 51. » cassalionis, » excomunicationis.

50. vel, » neve.

P. 232. 9. » et, » ad.

SENTENCE MISE EN GARDE DE LOY LE 7 AOUST 1559.

P. 255, lig. 1. Au lieu de Grel, 
7. » l'écrit,

lisez Grez. 
» leur.
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\ 6. Au lieu de Trechet, lisez Titecht (Maestrecht).
48. sur ce donner, » sur ce vouloir donner.
Id. » seaullé, s sieulle.

20. scallé, * sieulle.

SENTENCE RENDUE PAR LES BOÜRGUEJIAJTRES elc, 1569. 

P. 234, lig. 2. Au lieu de ès droit, » ens loix.

8. » et banlieu, » et banlieu de Liège.
il. • il... c'esloient, » ils s’est oient,
48. » pour eulx... d’user, B pour par eulx... user.
43. » jour... desdils arli- » tour... dessusdils actes

clés.

22. » Meyers... Basseinge,» Meers... Bassenge.
24. » huit jours prochain » huit jours... sur être.

...sur iceux être, »

P. 254, lig. 26. » faire, » fait.

34. » ferme, » forme.

43. • si que est, partie, » si que partie.

44. » dissensions, > tant sur le fait princi-

pals, mandemens d'allemptalz, que autrement l’un

allenconlre de l’autre par et à l’occasion des 
quelz soy polsissenl entre iceluy dit bon mes­

lier et parties respectivement engendrer ran- 
cunnes, discors et discoulions.

46. )) partie respectivement lisez parties susdites bonne

amitié.
P. 255, lig. 2. ■ ferme, » furnir.

3. » dicté, » diet.

41. » en grand, » et grand.
27. » consentant laxative- » consentantes ou taci­

ment ou expr., tement et expr.

28. » ainsy, » ossy.

53. » les raisons, » ces raisons.

45. ■ unicquement, » iniquement.



— 480 —

P.255, lig. 48. Au lieu 
49.

52.
55. »

P. 256, lig. 4.
8. »

Collationné sur l’ot

de ainsy permis,

nos adjournés, el n’es 
lanl parti formel,

ensuivant, 
pour en donner, 
janvier, 
houky.

•iginal en parchemin ;

lisez ainsy n’cstoit permis. 
-• non adjournes, et n’es­

tantes parties for­

melles.

» ensuivies, déclarant. 
» pour en ordonner.

» janvier dernier.

» huchiés (appelés.) 
sceaux enlevés.

EN CONSEIL DE LA CITÉ, etc., 19 FÉVRIER 1579 (p. 256).

Nous n’avons retrouvé ni l’original, ni même une copie de cette 
pièce intéressante; il en est de même de la sentence du 8 mars 
1580, par laquelle Gérard de Groesbeeck permet aux tanneurs de 
moudre pendant six mois où bon leur semblerait. Il est regret­
table que le recueil des Chartes et privilèges ne nous ait pas 
conservé cette dernière.

RECÈS DE NE RETENIR LA MESURE , etc., 1^ AOUST 1589.

P. 259 , lig. 5. Au lieu de jour à l’endroit, lisez jour ; la meme pour évi­

ter les abus qui se comellenl de jour en jour à Vendroit.

ORDONNANCE MISE EN GARDE DE LOI L’AN 1597, 11 FÉVRIER, POUR 
NE MOUDRE, etc. (p. 259).

Ce titre induit en erreur; le document complet se compose de 
la sieulte tenue le 9 juillet 1596, de la mise en garde de loi du
11 février 1597 et d’un renouvellement ou d’une confirmation du

12 avril 1633, parce que, à cette époque, l’original était perdu.

LETTRE TOUCHANT LES RECOUPEURS, etc.

P. 261. Dans le titre au lieu de 1597 , le 27 aoust, lisez 1598, le 29 aousl. 
lig. 2. Au lieu de 28, » 29.

56. cuirs, » cuirs poilhus.

57. florins... la lirce, » florins d'or... par

tir ce.
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JUGEMENT POUR LE MÉTIER CONTRE MANIGAR, 1629.

P. 265, lig. 54. Au lieu de manoir, lisez ni avoir.

46. V obéissance, » l'observance.

48. les autres, » les acteurs.

RÉGLEMENT CONTRE LES RECOUPEURS DE L’AN 1676, p. 267. 

Cette pièce est la même que celle qui suit, moins la mise eu garde 

des échevins; elle est donc parfaitement inutile et on peut la biffer. 

Le règlement contre les recoupeurs de l'an 1677 passé par les 

maîtres et conseil, est de nouveau une répétition du même docu­

ment, qui se trouve donc reproduit trois fois.

ORDONNANCE DE S. A. S. E. SUR LES DEUX SUPPLIQUES 
PRESCRITES, p. 272.

Cette pièce est aussi reproduite deux fois, p. 272 et p. 273 ; on 

peut biffer celle-ci (1 ).

S’ENSUIVENT LES ARTICLES TIRÉS HORS DU RÉGLEMENT, etc. (p. 284).

Ce document peut encore être biffé; c’est la répétition textuelle 

de l’ordonnance de 1493, p. 231.

ABRÉGÉ DE DIVERSES ORDONNANCES , etc.

Document inutile, ne faisant que répéter ce qui est dit plus 

explicitement ailleurs.

ON NE DOIT ACHETER ÉCORCES EN CREPPE, etc; (p; 287);
Même document qu’à la page 273.

MAXIMILIEN HENRI, (etc: p. 288).'

Répétition du Piéglement additionnel, p. 275.

ORDONNANCE DU CONSEIL IMPÉRIAL, etc. (p. 290).

Cette explication de l’art. 19 du réglement général qui se trouve 

p. 280, devait suivre immédiatement celui-ci.

MAGNIFIQUES SEIGNEURS, etc. (p. 294);

Traduction de la pièce latine, p.‘292.

( \ ) Tout ce qui est compris entre les pages 276 et 297 (jusqu’aux mots 
à Son Altesse), est la reproduction littérale d’une petite brochure in-4, de 
10 pages, imprimée chez Louis de Milst.

40
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ERRATA.

Page 183, ligne 6. Pour d'Angleur, lisez de Vottem.

J 191 B 28. B 1438 B 1434.

B 208 » 8. » 69 » 159.

B 216 » 1. B fut B serat.

» 221 » 26. » 142 » 1421.

B 333 » 3. B VIII B IX et ainsi de suite

jusqu’à XV.
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MÉLANGES.

A

DOCUMENTS DIVERS

EXTRAITS DES ARCHIVES DE LIÈGE, ETC., COAOnnsTIQ,EÉS A LA SOCIÉTÉ 

PAR M. STANISLAS RORMANS.

Extraiis d’un registre intitulé : Pr o c é s in t e n t é s pa r

LE SOUVERAIN MÀYEUR (*).

Les festes et jours que Von observe à la Chambre de Messieurs les 
Eschevins de Liège.

Le deuxième de février, jour de la Purification, Messieurs vont 
à la procession de St.-Lambert, se trouvant à leur chapelle, où on 
leur donne des chandelles allumées , aux huissiers et greffiers, et 
ils ont 4 florins. La veille, on le£ vat adverlir.

Messieurs du Conseil ordinaire ne viennent les trois derniers 
jours des fasteneven (*), scavoir lundi, mardi et mercredi.

Le vendredi avant la Lælare, Messieurs vont à Notre-Dame aux

[t) Ce registre est conservé au dépôt des Archives de l’Etat à Liège. Il a 
etc écrit, pensons-nous , en 1652 , par un huissier des échevins, auquel il 
semble avoir servi de memorandum, pour les devoirs qui se rattachaient à 
son office. Les détails qu’on va lire sont éparpillés au milieu de toutes 
sortes de comptes et de fixations de causes, absolument sans intérêt.

(2) Fasteneven, carnaval? (en flamand : Fasten avond, le soir, la veille 
du carême). M. Dumont, notaire des hospices, se souvient que dans sa jeu­
nesse on désignait les fêtes du carnaval par le mot faslenaven.

1
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Fonts escoulter la prédication qui se faict illecque par un Recol­

lette, aux to heures du matlin, là où le soub-mayeur est obligé de 

•es venir quérir avec la verge droit. Item le chapellain du grand 

Prévost et le geôlier les viennent aussi quérir; et ils ont 4 florins.

Le mardi de la Semaine Saincte, Messieurs et Chambellans vont 

à la messe dans la prison du mayeur et illecque visittent les pri­

sonniers; puis, par ensemble, vont disner à la maison du plus 

vieux des maistres. Ils ont promptus ('), 4 florins.

Le mercredi de la Sepmaine Saincte, Messieurs du Conseil ordi- 

noire ne viennent jusque le lundi de Quasimodo.

Messieurs les Eschevins ne viennent que bien tard au Siège les 

trois derniers jours de la Sepmaine Saincte et aux environs les 

il heures.

Mesdits Messieurs ne viennent la troisiesme des festes de 

Pasques, scavoir le mercredy.

Le premier vendredi après les festes de Pasques, se faict la pro­

cession deMessire Ghys de Kanne à laquelle Messieurs se treuvent 

environ les il heures après avoir été au Siège et ont 4 florins.

Item les jours de S. Marc et de S. Georges , Messieurs vont au 

Siège et de là environ les 10 heures à la procession à la Cathédrale, 

à Ste-Croix et à S. Barthélémy, ils ont 4 florins.

Aux Rogations, Messieurs du Conseil ordinaire ne viennent le 

lundy, Je mardi, le mercredi ni lejeudy. Messieurs les Eschevins 

y viennent mais environ les 9 1/2 heures.

Le lundy ils vont à la procession à S. Lambert jusques à S. De­

nis de S. Denis à S. Jacques, de S. Jacques à S. Paul, de S. Paul à 

S. Jean et puis retournent à S. Lambert et ne reviennent au 

Siège ; ils ont 4 florins.

Le mardy de S. Lambert à Ste-Croix, de Ste-Croix à S. Martin, 

et de S. Martin à S. Laurent et puis retournent à S. Lambert.

Le mercredy de S. Lambert à S. Pier, de S. Pier à S. Barthé­

lémy et puis retournent à S. Lambert.

(l ) Promplus. « Prompla decunia, præsens, numerala; Gall, argent 
comptant. » (Ducange).
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Le dimanche de la Trinité les parliers sont obligés de prier 

Messieurs les Eschevins ce jour la mesme aux execques des tres­

passés qui se font au séminair à la Chesne environ les 11 heures, 

auxquels je suis obligé de présenter les houquels. Ledit jour tous 

les greffiers de Messieurs les Eschevins de Liège au rolle avec ceux 

du Conseil ordinaire sont obligés de traiter les Messieurs avec les 

parliers et leur font le disner à la proportion de la valleur de leurs 

greffes.

Le lendemain l’on dit à l’Eglise delle Chesne la messe pour le 

repos de l’âme de celuy parlier qui aura mourut celle année et 

consécutivement est élu un mailre des parliers auquel je présente 

un bouquet.

La veille du S. Sacrement, Messieurs vont aux vespres au cœur 

de la Cathédralle et le lendemain à la messe où on leur met des 

tapis; puis suivent la procession et retournent dans leurs places où 

on leur donne promptus. Ceux qui n’y vont ne reçoivent rien, ne 

fust qu’ils ayent cause légitime, scavoir qu’ils ont eineque flo­

rins.

Le jour S. Gilles, festum palatii, Messieurs ne viennent au Siège, 

ni Messieurs du Conseil ordinaire.

Le lu2 septembre, Messieurs vont aux vigilies de feu S. A. Maxi­

milien et le lendemain à 9 heures à la messe fondée par S. A. S. 

On leur met des tapis au chœur où ils ont leurs places sur les 

bancs, et ils ont promptus ( ‘ ).

Le 17 septembre, jour de la translation de S. Lambert, Mes­

sieurs sont obligés d’aller vers les 10 heures à la chapelle à la 

messe, puis à la procession à S. Lambert et ils ont promptus {-). 

La veille ils vont à vespres.

Le jour de la feste S. Denis au plus souvent ne viennent, mais 

ceux du Conseil ordinaire y viennent.

( « ) Cet article et plusieurs autres sont d’une main plus récente, posté­

rieure à 1688 , date de la mort de Maximilien-Henri de Bavière.

( - ) 5 écus en 1712.
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Le jour de S. Simon et S. Jude Messieurs se treuvent au disner 

à la maison du grand greffier lequel est obligé de faire le disner 

pour soixante florins en donnant par Messieurs, et en faict faire la 

senne.

Le premier jour des Innocents après les festes du Noel se faict 

l’anniversaire du prince Marka; Messieurs lecdil jour vont aux vi­

gilies et le lendemain à 9 heures à la messe, et leur place est dans 

les sièges des chanoines, sçavoir les vigilies , lendemain des Inno­

cents, quel jour que ce soit : Promplus, 2 écus.

Droit que un nouveau Eschevins est obligé de payer avant d’eslre 

admis.

Pour le disner quand on a vacqué sur ses

preuves, 100 escus................................................. 400 florins.

Pour les trois autres disners, celui de la souppe, 

la paste en celui du lendemain que l’on fait chez

le plus jeune confrère, ensemble........................... 1200 fls.

Pour droit de réception à chacun seigneur Eche- 

vin et à Monsieur le grand greffier, 30 florins . 420 fls.

Pour droit de réception aux deux Chambellans. 30 fis. 

Pour les dix grefliers à chascun 10 escus, sca- 

voir 23 pour le disné et 13 pour droit de récep­

tion................................................................................ 400 fls.

Pour les quattre conseillers 30 florins chascun. 120 fls.

A Monsieur le grand mayeur................................ 23 fls.

Au taxateur........................................................... 23 fls.

A Docteur................................................................. 30 fls.

Item à chaque parlier 5 fls. 7 1/2 pat., en

nombre de 116 .......................................................... 624-10

Au cirurgien............................................................ 3-7 1/2

A clercques de la Chambre..................................... 40-2 1/2

Au portier............................................................. 3-7 1/2

Total 3324-7-2
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N. B. Savoir qu’un nouveau prince paie pour droits aux sei­

gneurs Eschevins de Liège et leur grand greffier et leurs chambel­

lans 74 florins 8 sous.

Pour la réception d’un tréfoncier vient à chaque seigneur 

24 sous, au grand greffier 12 sous, à chaque chambellan 12 sous.

Nola que le pourveu ne peut entrer pour estre admis à serment 

dans la Chambre de Messieurs avec son espée et doit avoir un 

manteau.

Mémoire de ce qu'il faut mectre pour couvrir la table lorsque Ion 

vacque à preuves d'un seigneur Eschevin poi'veu.

Premier à hault de bout un plat de touttes sortes de rosty.

Ilern une grande tarte barbanoisse.

Item un jambon avec deux langues de bœuff, qui font trois 

grands plais.

Item qualtre plats de succade.

Item qualtre porte assiele de succe blan garnis, 

llem deux porte assiele d’anchoix.

Item deux porte assiete de salade au deux bout de la table.

Item du vin rouge, blan et deux bouteille de vin de secq.

Item de la hougard et de la bierre.

Item des pains raspez et deux pains de froument.

Item des chandelles.

Item des verds à vin et à la bierre avec qualtre grands verds.

Le 80 janvier 1669, Messieurs ont ordonné à leurs greffiers de 

deflendre à leurs eleregs de ne se plus trouver au disné du sieur 

Eschevin proveu.

Lorsque Messieurs les Eschevins vacquent pour charges ou des­

charges, il vient à chacun pour chaque séance 6 florins Brabant, qui 

portent 84 florins; au greffier et chambellan in turno , 12 florins ; 

au mailre clerc, 4 florins ; au deusième clerc et au huissier chacun 

2 florins ; au greffier droit de sentence 1 florin 16 sous; au cham-
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bellan la pénalilé, 40 sous; au huissier les droits de sentence, 

40 sous. Total : 406 florins, 46 sous.

Quand un Eschevin prend état de mariage , le plus jeune des 

chambellans vat luy présenter une libvre de chocolat et le seigneur 

en eschange luy fait présent d’une paire de gand de la valeur d’un 

noble à la roese.

Le 46 avril 4727 , Messieurs les Eschevins de Liège ont décidé 

qu’un nouveau huissier doit déservir la charge G semaines au pro­

fit de la veuve ou des héritiers.

Droits de réception d'un grand Mayeur.

A chaque Seigneur Eschevin un souverain d’or au grand greffier 

et aux deux chambellans chacun un à Palate (premier clerc?) un 

ducat. A son fils, deuxième clerc un escu. A contraire (huissier?) 

un escu. A rassemblement un escu. Total : 454 florins.

Droits de réception d'un grand greffier.

A chaque des Seigneurs Eschevins 130 florins Brabant qui porte 

4820 florins. A chaque chambellan 415 florins Brabant, qui font 

230 florins. Au grand Mayeur 425 florins. A chaque des dix gref­

fiers 40 florins Brabant, 400 florins. Au huissier 43 florins 7 4/2 

paltars. Au même huissier pour assemblement 4 florins. To­

tal : 2492 florins 72 pattars.

Droits de réception d'un nouveau greffier.

A chacun des Eschevins 40 escus. A chaque greffier 40 escus. 

A chaque Chambellan 40 escus. A Monsieur Palanle une escu. 

A Monsieur son fils une escu. A Bateau une escu. Pour assemble­

ment une escu.

Nota. Le 6 avril 4682, j’ai mis pour Messieurs deux petits 

boucquets de fleurs à la Chambre de MM. et quatlre dans l’anli-
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chambre. Idem le 17 elle 27. Le premier mai j’ay mis un bouquet 
duquel nihil recepi. Le H may quattre bouquets dans la Chambre 
et quattre dans l’anLichambre. Le 21, idem. Le 1er juin, idem. Le 8 
et le 25, quinze bouquets. Le 2 novembre deux pots de perpé­
tuelles etesporoDS seiches.

B

CORPORATION DES MAÎTRES D* ÉCOLE DE LIEGE.

En l’année 1627 , plusieurs maîtres d’école de la Cité se réuni­
rent en corporation pour combattre plusieurs tromperies et abus 
qui s'étaient glissés dans la ville quant à l'instruction de la jeu­

nesse. En s’exprimant ainsi, les suppliants faisaient peut-être allu­
sion aux partisans de la religion réformée, qui s’efforcaient depuis 
plus d’un demi siècle de prendre pied à Liège. Ils rédigèrent un 
projet de statuts qui, soumis à l’approbation du Conseil de la Cité, 
fut confirmé le 21 juillet.

Le 26 mars 1678, les chefs de cette nouvelle société présentèrent 
aux bourgmestres et aux conseillers quelques articles additionnels 
qui leur paraissaient indispensables pour la bonne administration 
de la compagnie. Ces articles reçurent aussi l'approbation du Con­
seil, deux jours après.

Voici ces pièces , qui nous paraissent offrir quelque intérêt, à 
cause de la rareté des renseignements que l’on possède sur l’en­
seignement laïque au pays de Liège.

Supplique présentée par les maîtres d'escolle et articles, 1627 (').

Messieurs les bourgmaitres, jurez et conseil de la noble cité de 
Liège. Remontrent en toute humilité les maitres d’escolle de celle

(') Extraits des registres aux recès delà Cité, reposant à la bibliothèque 
de l'Université de Liège, 1676 à 1678. 8° 267 v".
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Cilé franchise et banlieu vos humbles bourgeois, que comme plu­

sieurs tromperies et abus se seraient glissez en icelle, quant à l’ins­

truction de la jeunesse, partie par ignorance, partie par la séduc­

tion d'aucuns tant ignares qu’imposleurs au grand préjudice de 

votre jeunesse, domage et déception du pauvre peuple idiot, cela 

les avoit contraint supplier avec toute submission vos seigneuries 

qu’il leur plaise obvier aux dits abus leur octroyant un règlement 

conforme aux articles suivants :

Que le 13 d’aoust jour de S. Cassian un de leurs bons patrons 

chacun des confrers se trouvera à la portée d’une chandelle et cé­

lébration d’une messe à l’honneur de Dieu et de sa glorieuse 

mère, et de S. Cassian à quelque lieu sainet qui sera désigné sur 

peyne de trois palars, et après laditte messe on donnera chacun 

ès mains des deux Régents deux patars pour la confraternité.

Et lors se fera élection des deux maitres ou Régents nez et na- 

tionez de la Cilé franchise et banlieu, gens de bien et d’honneur, 

auxquels tous confrers porteront honneur et respect, et le lende­

main se célébrera une messe pour tes confrers trépassez, à la­

quelle messe tous assisteront sur la même peine que dit est. Quant 

au jour S. Grégoire à l’accoustumée, arrivant la morte d’un des 

confrers tous et chacun seront obligez d’assister aux funérailles du 

défunt sur peyne dilte de trois patars.

Que cy après personne ne puisse exercer laditte profession en 

celte Cité franchise et banlieu sur peyne arbitraire, s’il ne s’est 

montré capable en présence des Régents et autres maitres d’es- 

colle et estant aucuns trouvés capables, donneront à la dilte con- 

frairie pour ayder fonder la diLie messe S. Cassian, les nationez 

de la Cilé et banlieu deux florins d’or par forme d’acquis, les 

Patriots quattre, et les estrangers six ; et les dits nationez pour les 

droits de chaque Régents 12 patars, du secrélair six et du varlet 

six, les patriots le double et les estrangers le triple. Estants admis 

feront serment de se gouverner en homme de bien et mailre 

d’honneur, rendants toute peyne a eux possible d'avancer la jeu-



nesse, principalement la liégeoise es sciences et bonnes mœurs, 

qu’il ne séduiront le simple peuple idiot, l’abusant par fausses 

jactances et inusitées informations et qu’ils n’accepteront enfants 

d’autres confrers que les dits autres confrers ne soyent competa- 

ment sailariez, obéissant à la confraternité ou tout aux présents 

articles cl en ce que touchant icelle par les Régents et pluralité 

des voix des confrers deuemenl congregez sera trouvé bon, àquoy 

tous contrevenants seront atteints de l’amende d’un florin d’or à la 

première fois, deux à la deuxième et à la troisième outre les trois, 

a peyne arbitraire et que tous seront obligez d’ayder à maintenir 

les susdits articles par toute voye de subside envers et contre tous 

contravenants.

Et pour tant plus paisiblement vivre en concorde sy debat qui 

ne fust pas trop scandaleux s’insinuoit entre aucuns des confrers, 

les Régents auront pouvoir de les appaiser, et chacun des confrers 

apportera toute peyne à son possible de les acquiescer.

El finalement que toutes et quante fois les confrers seront due- 

menl convocquez en quelque lieu délibératif par les sergens touchant 

quelque affaire de la confrairie, tous confrers seront obligez y eom- 

paroitre sur peyne de trois paltars.

Approbation du Conseil de la Cité.

Nous les bourgmestres, jurés et Conseil de la cité de Liège à 

tous ceux qui ces présentes verront et orront salut. Scavoir fai­

sons que sur ce que par nos bien aymez et feals bourgeois les 

maîtres d’Escolle de la Cité, franchise et banlieu nous soit esté 

remontré que pour la plus grande gloire de Dieu et de la benoite 

vierge,saints et saintes de Paradis, augmentation de la charité et 

dévotion chrestienne, mesme pour aucuns bons respects et plus 

grand bien, honneur et avancement de la jeunesse ès lettres et 

bonnes mœurs, ils auroyent sous notre bon plaisir et adveu conceu 

certains articles qui vont icy joints, pour par iceux estre gardés 

et observez entre eux en forme de confraternité chrestienne, nous
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requérant les voulloir adviser , et diligement considérer et sy 

trouvons iceux eslre louables et la sainte et bonne intenlion sus- 

narrée les approuver et aulhoriser, leur faisant dépescher vos lettres 

d’authorisation, dont ayant le tout meurement considéré et advisé 

trouvants lesdits articles estre raisonnables tant pour la plus grande 

augmentation de la charité et dévotion chrestienne que pour le 

grand avancement proffit et instruction de la jeunesse ès lettres et 

bonnes mœurs, avons iceux en tant qu’en nous est loué, confirmé 

et approuvé, louons, confirmons et approuvons par cettes, et sur 

le tout y interposons notre pouvoir et authorilé magistrale; en 

certification de quoy avons aux présentes fait impresser le seel 

aux légations de celte Cité et les requer du greffier Souverain 

d’icelle le 21 juillet 1627.

Recès du Conseil de la Cité en date du 28 mars 1678, sur une re­

quête des maîtres d'école, pour avoir un règlement additionnel.

Nous les bourgmestres jurez et Conseil de la cité de Liège ayant 

entendu le rapport des sieurs advocats Renardi et Marche et du 

sindic de cette Cité cy devant députez sur le requesle nous pré­

sentée le 21 febvrier dernier de parle les régents de la compagnie 

des maistres d’eseolle et estant informez que plusieurs abus se 

glisseroient et pouroyent au futur glisser dans l’instruction de la 

jeunesse, à moins que ladite compagnie ne soit gouvernée par des 

bonnes regies qui puissent eslre utiles au public et à chaque bour­

geois qui viendront à mettre leurs enfants sous l’instruction et 

discipline desdils maistres ; pour ce est-il que n'ayant rien plus en 

veue que le lustre d’une bonne police, avons trouvé à propos de 

renouveller et de refreschir comme nous renouvelions et refres- 

chissons autant qu’en nous est les vieux règlements et privilèges 

accordés par vos prédécesseurs à ladite compagnie en l’an 1627.

Et de plus avons approuvé et agréé comme approuvons et 

agréons le reglement additionnel suivant, luy imparlissant notre
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authorité magistrale el accordant auxdits mais 1res nostre clef con­

sulaire pour faire aux occasions les deffenses ycontenues, ordonnant 

comme aussi ordonnons à tous bourgeois de la Cité franchise et 

banlieu de s’y conformer avec peines y comminées.

Règlement additionnel.

Que la confrairie des maistres d’escolle soub l’invocation des SS. 

Cassian et Grégoire établie pour instruire la jeunesse dans la lec­

ture escrilure et autres adresses en dépendantes sera au futur 

gouvernée par seize maistres légilimes, gens d’honneur, de bonne 

fame et réputation qui feront la bonne profession de notre sainte 

foy, hors quel nombre se fera tous les ans comme de coustume 

élection des deux régents sans beuverie, brigue ou corruption par 

la voie du St.-Esprit ou pluralité des voix.

Que les deux régents, deux ou trois jours devant l’élection de 

leurs successeurs, rendront annuellement bon compte à la confrai­

rie des deniers qu’ils auront receus et employés pendant leur ré­

gence.

Que le greffier tiendra registre de tout ce qui sera fait réglé et 

ordonné par icelle pour le bien commun et tiendra notule de tous 

deniers qui se donneront aux régents soit par ceux qui seront re­

ceus à consigner soit pour les amendes et autrement.

Et attendu la rehausse de toutes monoyes et denrées depuis l’an 

1627, les amendes reprises dans les articles 1, 2, 3, 7, du règle­

ment dudit ou seront au futur de dix patars.

Que personne ne sera admis pour exercer la profession de maitre 

d’escolle sinon apres la mort d’un des confrers (ne fusse qu’il seroit 

trouvé plus capable que ceux de la Société pour occuper par anti­

cipation la première place vacquante) voir qu’il les fera à ses frais 

convocquer, et payera à chaque des Regents qui examineront qua­

rante patlars dont la moitié sera au profil de la Société, encor qu’il 

seroit trouvé incapable dans l’arithmétique, orlhographe, écriture 

et lecture.
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Et estans aucuns treuvez capables comme dit est, donneront 

avant de l’exercer à ladilte confrairie pour ayder fonder ou célé­

brer ladite messe de S. Cassian, les nalionez de la Cité et banlieu, 

trois florins d’or par forme d’acquise, les patriots six et les eslran- 

gers neuff, les nationez pour les droits de chaque regent trengt pat- 

tars, du secrelair vingt pattars et du varlet quinze, les patriots le 

double et les eslraingers le triple.

Qu’il sera permis à chacun de la Société de se servir d’un soub- 

maitre propre et homme de bien lequel arrivant quelque place vac- 

quante sera préféré à d’autres en estant capable.

Que les prestres admis ne pouront dors en avant enseigner les 

filles, ny les maitresses aucune sorte d’escriture, non plus qu’en­

seigner les enflants capables de commencer à lire, sans l’aveu exprès 

de la Société principalement à l'ége d’environ sept ans.

A quoy tous contravenants seront atteints des amendes et peynes 

imposées aux précédents privilèges de l’an 1627.

Recès de la Cité 1676-1678, f°. 269 vo.

C

Consécration d’un maître de Cornillon (1 ) 28 août 1587.

Lambert Warnotle drappier esleut par plus grand nombre de 

voix maislre de Cornilhons et après ce fait uzant les solennilez de 

passeil, luy donnai par le serviteur dudit meslier un grand cfaap- 

peau de fleurs, et tous aullres officiers dudit meslier ung prusent 

de fleurs, faisant alors par ensembles le voiages jusqueis en mont 

de Cornilhon, estant le serviteur dudit meslier en ponliflcale ayant 

la verge ens mains et laffiche dargent le présentât a vicaire dudit

(<) Les maîtres de Cornillon étaient élus chaque année par un des 52 

métiers à tour de rôles. La note que nous publions est tirée d’un registre 

aux sieultes du métier des drapiers.
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Cornilhon par devant le grand aulteit de sorte que la lecture dudit 

seriment ledit Warnotte l’acceptat et at esteit en la manière dicte 

confirmed maistre et du faicte le reconduire en la halle dudit mes­

tier remerchiant alors tous ceulx de la compagnie Iuy ayant faict 

honneur et service.

D

Sieult accordé touchant l’effigie de feu le S' Bourghemaistre 

Beeckmann (f) 1633, 13 décembre.

L'an mille siex cent et treingt trois du mois de décembre le tra- 

zème jour estant nous les gouverneurs, officiers et généralité du 

bon mestier des charpentiers de la Cité, franchiese et banlieu de 

Liège, assemblé sur nostre chambre et lieu acoustumé sieze sur 

le marché au chapeau d’or. La mesme nous ayant esté de la parle 

de plusieurs et signalés bourgeois remostre par supplique comment 

porté d'un zèle et amitié à feu de glorieuse memoire M. le bour- 

ghemaislre Beckman (lame duquel Dieu aye en gloire) ils avoient 

fait eriger quelque statue de bronze dans Dinand ville du pays de 

Liège et n’ayant argent à la main suffisamment pour payer tant les 

matériaux que mauonvriers et fabricaleurs d’icelle nous auraient 

requis de contribuer à cela et ayant considéré ce questoit a consi­

dérer avons donné charge que hors de l’acqueste de Jean Yan Luck, 

faiseur de violon on aye a donner vingt cincques florins Brabant 

pour subvenir az despens d’icelle sur ce donnons charge a nostre 

greffier d’icelle signer.

Sensuit la supplicque :

Messieurs,

Comme il at pieu à vos Seigneuries ordonner estre fabricquée 

la statue de feu le sieur bourghemaistre Beckmann (que Dieu aye (*)

(*) Extrait d’un registre aux recèsdu métier des charpentiers.
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en gloire) pour servir de perpétuelle mémoire à la postérité liégeoise, 

ayant à ceste effect vos dites Seigneuries d'une commune voix et 

accord fraternel ordonné de contribuer az frais à ce offeranls et 

comme la dille statue se treuve achevée de 1res gentille forme et 

matière pesante en cuivre diex huils cents libres y comprint le 

pied deslalle et escuson contenant iecluy les armoiries des trengt 

deux bons mesliers chascune libre scavoir mille cincque cens et 

huiclantes libres à huicls paltars et deux cent vingt libre à onzes 

paltars Brabant et pour la fabricateure de chacune libre cincque 

paltars portant ensemble la somme de douze cens seples florins et 

demy Brabant sans y comprendre aucuns menus déboursement 

pour ce fait.

Et comme il se treuve somme enlhière par la libéralité et grand 

zèle des trengt deux bons mesliers ayant à ceste effect contribué 

chascun en leur endroit suivant la list qui va icy jointe (<) rapporter 

en tout la somme de seples cens quatlres vingts huicls florins si 

que la somme reslante porte quatlres cents trengts cincques florins 

et demy Brabant.

Ce pourquoy Y. S. du premis informées seront servies vouloir 

chacun pour telle quoelle que leur libéralité jugeront convenir con­

tribuer auplustôt à la dille somme restante pour parcxeculer leurs 

grands désirs et dévotions à contempler l’image et effigie d’iceluy 

les œuvres et affections duquel est à la généralité et un chascun 

particulier cognues.

K

Robert de Bergh, évêque et prince de Liège, roi de farbalète 

en 1558 (’).

L’an XV' Iviij, le xxij' jours de may par ung dimanche devant 

l’Ascension, fut Rov noslre très illustre Prince et Evesque Robert

(i) Cette liste manque.
(8) Extrait d’un registre aux recès du métier des drapiers.
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de Berghes, sur la compagnie des Yieulx arbalestrie, de laquelle 

esloil présent en tirant lung contre l'autre appres le papigee (*), 

son frer le marquis de Berghes; dont grande joye es toi t en ceste 

Cité ; et de la grand amour et dileclion que on avoit audit Roy, le 

bon mestier des drappiers luy firent un don de vin blanc et clere, 

la somme de huilz Stiers de vins; et fist la remostrances (s), Johan 

"Vi athy ; et les nom de ceulx qui tenoient compangnie dudit Johan : 

Andri de Tomalle alors qualtre de la Cité sur nostre bon mestier, 

Lorren Dizier jureis, Tossen Uenea, Thiry de Grandoz, mailrede 

membre, CollairedeFléron gouverneurs, Johan Kinon ewardens, 

Franceu gihvear; et furent la plus grande partie des personaiges 

dudit meslier acoulré avec leurs livrée verd et rouge anvec pifer 

et tamborin, doneques que le Roy et tout la compangnie en furent 

très joeulx de nostre venue.

C) Le perroquet, l’oiseau qui servait de but aux tireurs.
{*) Le discours, porla la parole.





II

PROVERBES DE LA BASSE ALLEMAGNE,

EN RAPPORT AVEC LES SPOTS WALLONS.

[Communication de M. F.-L. Ho f f ma a n , de Hambourg , membre 
correspondant de la Société.

N R. Les chiffres renvoient aux proverbes correspondants du Dictionnaire 

de MM. De ja r d in et consorts.

!. Wer am ersten kommt, malt am ersten.

2. An den Früchten erkennet man den Baum.

6. Wer zu viel anfängt, beendigt nichts.

24. Selbstgelhan ist wohlgelhan.

2o. Ihm sind die Flügel beschnitten.

26. Schreen wie een Botterlicker (papillon).
Proverbe exclusivement hambourgeois.

28. Stille Wasser sind tief.

29. Er ist nicht werlh ihm die Schuhriemen zu lösen — das 

Wasser zu reichen.

30. Im trüben fischen.

33. Zwischen zwei Strömen schwimmen.

39. Ein Tropfen im Meere.

43. Er ist das Wasser, welches er trinkt (ou, plus communément-: 

das Brod, welches er isst), nicht werlh.
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52. Sich gleichen wie zwei Tropfen einander.

53. Bis dahin kann noch viel Wasser ablanfen.

55. Warten bis Einem die gebratenen Tauben in den Mund 

fliegen.

59. Leihen macht Freunde, wiederfordern Feinde.

78. Der Appetit kommt während des Essens.

79. Etwas für baares Geld nehmen (c’est-à-dire se laisser trom­

per).

82. Baar Geld lacht.

96. Wenn ein Blinder den andern führt, fallen beide in Graben. 

98. Wie ein Blinder von der Farbe sprechen.

103. Haben ist besser als hoffen. — Besser hab’ich, als hält’ich. 

—Besser einen Sperling in der Hand, als eine Taube auf dem Dache. 

105. Das war nicht böse gemeint.

123. Streit wegen einer Stecknadel anfangen. (Streit um des 

Kaisers Barl).

146. Trinken macht Durst.

153. Nicht so dumm.

165. Unrecht Gut gedeihet nicht.

166. Kein Glück ohne Unglück.

199. Mehr Glück als Verstand haben.

206. Erst der Herr, dann der Knecht.

236. Was man sich einbrocht, muss man ausessen.

280. Weder Fisch noch Fleisch sein.

285. Jeder ist sich selbst der nächste.

296. Das Pferd hinter den Wagen spannen.

304. Man muss die Katze nicht im Sacke kaufen.

306. Im Dunkeln sind alle Kaizen grau.

309. Wenn die Katze nicht zu Hause ist, tanzen die Mäuse auf 

dem Tische (auf Tischen und Bänken).

310. Wenn mann eine Katze hinunter wirft, kommt sie wieder 

auf den Füssen zu stehen.

328. Sich miteinander wie Hund und Katze vertragen.

333. Die bellenden Hunde beissen nicht.
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338. Mit den Wölfen muss man heulen.

347. Wie ein Huncl leben.

371. Die Kuh beim Schwänze anfassen.

373. Sich aufs hohe Pferd seizen.

385. Er ist ein Haarklauber.

412. Selbst ist der Mann.

417. Zufriedenheit ist besser als Rcichslhum.

442. Es koste, was es kostet.

443. Ein Mal ist nicht immer (nicht alle Mal).

447. In die Hosen scheissen [de frayeur).—Er hat die Hosen voll. 

473. Sie hat Hosen an.

479. Viele Köche versalzen den Brei.

485. Er ist so weich wie Butler.

487. Das Lange und Breite von einer Sache wissen, erzählen.

506. Einen Strich darüber machen (l'oublier).

507. Man muss sein Kreuz tragen.

509. Jeder trägt sein Kreuz.

514. Ankreiden.

537. Lange Finger machen.

540. Einen Daumen aufs Auge drücken.

546. Sich auf die Zähne beissen.

548. Wo für zwei gedeckt ist, kann auch der dritte mitessen.

571. Der Teufel kann seine Hörner nicht verbergen (verstecken).

572. Wie die Frage, so die Antwort. — Wie man in den Wald 

hinein ruft, ruft es wieder heraus.

578. Der Tod sitzt ihm auf den Lippen.

583. Ein Wort gibt das andere. [Ne s'emploie pas dans un sens 

aussi restreint que le spot wallon).

585. Wort und That sind (ist) zweierlei.

586. Wer schweigt, bejaht (sagt Ja!)

589. Der alte Gott lebt noch.(V. le n° 1794.)

619. So unschuldig wie ein Kind im Mullerleibe.

621. Kleine Kinder, kleine Sorgen ; grosse Kinder, grosse 

Sorgen.
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628. Zwischen Hammer und Ambos.

632. Einem Weihrauch streuen.

633. Einem das Messer an die Kehle setzen.

633. Das geht über meinen Horizont.

637. Aus Nichts macht man Nichts.

662. Geschehene Dinge sind nicht zu ändern.

669. Wo Rauch ist, ist auch Feuer.

673. Oel in’s Feuer giessen.

674. Wie Feuer und Wasser.

704. Man muss das Eisen schmieden während es glühend ist: 

709. Es ist nicht alle Tage Sonntag (Feiertag).

713. Einen Splitter im fremden Auge sehen , einen Balken im 

eigenen Auge ?iicht sehen.

724. Einigkeit macht stark.

723. Gegen Gewalt ist Nichts zu machen.

726. Wie Espenlaub Zittern.

738. So kalt wie in Groenland.

763. Viele Köpfe, viele Sinne.

766. Sage mir mit wem du umgehst, und ich will dir sagen 

wer du bist.

769. Es muss allerlei Leute geben.

780. Sich auf die Socken machen.

783. Kleider machen Leute. {Le contraire du proverbe wallon). 

787. Gewohnheit ist die andere Natur.

804. Den Mond anbellen (vom Hunde).

814. Unkraut vergeht nicht.

818. Der Winter ist vor der Thür.

820. Rom ist nicht in Einem Tage erbauet.

823. Der Mensch denkl’s, Gott lenkt’s.

877. (Man muss nicht sagen :) Morgen ist auch ein Tag.

878. Man muss den Tag nicht vor dem Abend loben.

883. Treu wie Gold.

887. Wie der Anfang, so das Ende.

893. Das ist so lang als breit.
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903. Wie man sein Bett macht, schläft man (wie man sich 

bettet, etc )

906. Mit den Wölfen muss man heulen.

908. Wenn man vom Wolf spricht, ist er nicht weit.

909. Ein Wolf im Schaafpelz.

933. Ein Unglück kommt nicht allein.

915. Seine Zunge ist schärfer wie ein Schwerdt (?)

941. Das Mittel ist schlimmer als das Uebel.

944. Jeder trägt sein Kreuz (V. le n° 509.)

953. Kalle Hände, verliebte Herzen.

964. Auch der Stärkste findet seinen Meister (?)

965. Wie der Herr, so der Diener.

968. Er hat seinen Meister gefunden.

977. Ein Unglück kommt selten allein.

993. Mit derselben Münze zahlen.

1013. Die Kastanien (mit der Katzen Pfote) aus dem Feuer holen 

(für Jemand).

1023. Wie der Vater, so der Sohn.

1044. Die Wände haben Ohren.

1045. Mil dem Kopfe gegen die Wand rennen.

1065. Reines Haus machen.

1065. Der Tod muss (will) immer seine Ursachen haben.

1068. Wer zuerst kommt, malt zuerst. (V. le n° I ).

1069. Der (die) ist eine Klappermühle.

1073. Jeder will leben.

1074. Berg un Dahl begegnet sick nich, man Menschen-kinder 

wol (Berg und Thal begegnen sinh nicht, ater wol Menschen).

1083. (Für den Tod kein Kraul gewachsen ist).

1086. Einen Mohren weiss waschen wollen. — Einen Mohren 

kann man nicht weiss waschen.

1087. Senf nach dem Essen. (On cite ordinairement ce -proverbe 

en français).

1093. Auf besagten Hammel zurück zu kommen. (Même obser­

vation).
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1097. Das Werk lobt den Meister.

1099. Nicht weiter als seine Nase sehen.

1100. Das ist Nichts für deinen Schnabel.

1201 (1101, etc.) Einen bei der Nase herumführcn.
1227.1263, elc.— La plnpart de ces proverbes météorologiques sc retrouvent 

dans le Nord de l'Allemagne. On seconlenteralde citer l’eiemplesuivant ; 

1230. Grüne Weihnacht, weisse Ostern.

1241. Das Schlimme erfährt man stets früh genug.

1244. Guter Rath kommt über Nacht.

1243. Gelegenheit macht Diebe.

12S1. Er fürchtet sich vor seinem eigenen Schatten.

1233. Es ist nicht Alles Gold, was glänzt.

19,33. In's eine Ohr hinein , — aus dem andern hcrausgehen 

lassen.

1263. Er geht wie auf Eiern.

1270. Leicht wie ein Vogel.

1271. Die Vögel sind davon geflogen.

1281. Die Thür aus dem Fenster werfen.

1284. Aus dem Auge, aus dem Sinn.

1283. Mit einem Auge weinen und mit dem andern lachen.

1292. Katzenaugen haben.

1293. Wie die Arbeit, so der Lohn.

1320. Das Papier ist geduldig ; auf Papier lässt sich vieles 

schreiben.

1327. Seinen Bündel schnüren.

1339. Ein gutes Wort findet einen guten Ort.

1540. Er braucht nur ein halbesWortzu sagen (und maD weiss 

schon was er will).

1331. (Geduld über windet Alles).

1360. Armuth ist keine Schande.

1366. Jedes Land hat seine Weise.

1380. (So gesund) wie der Fisch im Wasser.

1391. Wie der Vater, so der Sohn.
1410. Wenn man ihm einen Fingerbreit lässt, so nimmt er den 

ganzen Arm (wall, l'jambe).
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1435. Milgefangen, milgehangen.

1431. (Mil einer Klappe zwei Fliegen schlagen).

1453. Einem einen Stein in den Weg legen.

1463. Man kommt klüger vom Ralhhause als man hingehl. 

1469. Nach dem Regen scheint die Sonne.

1505. Er hat Haare auf den Zähnen.

1514. Schmeiss ihn zur Thür hinaus , und er kommt durch’s 

Fenster wieder herein.

1516. Nicht aus noch ein wissen.

1518. Er will wol, aber er kann nicht.

1520. Der Apfel fällt nicht weit vom Stamme.

1521. Mit Einem ein Hühnchen zu pflücken haben.

1525. Ohne Arbeit hat man Nichts.

1542. Mit grossen Herren ist nicht gut Kirschen essen : sie 

werfen Einem die Steine ins Gesicht.

1349. Einen Floh in’s Ohr setzen.

1582. Ein magerer Vergleich ist besser als ein fetter Process. 

1584. Versprechen und halten ist zweierlei.

1609. Neue Besen kehren gut.

1619. Sich mit fremden Federn schmücken. (Mit des andern 

Kalbe pflügen, c’est-à-dire donner l'œuvre d'autrui pour la sienne.

1621. Darin ist kein Sinn und Verstand.

1622. Ohue Mühe hat man Nichts.

1626. Wer zuletzt lacht, lacht am besten.

1630. Wer nicht wagt, gewinnt nicht.

1644. Wo nichts ist, dal hat der Kaiser sein Recht verloren.

1645. Der Mensch denkl’s, Gott lenkt’s.
V. le no 825.

1661. Der Prophet gilt nichts in seinem Vaterlande.

1696. He is sobensiunig (Ha mb ., pour: er hat 7 Sinne, 2 zuviel). 

1716. Kinder sagen die Wahrheit.

li 19. Man muss das schmülzige Wasser nicht weggiessen, bis 

man reines hat.

Pajje 4*5. On désigne aussi les Français , a Hambourg, par le subriquel 
Monsieur 'Mosclm) kann mch i erstaun.
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4759. Er kann Alles an den Fingern abzäblen.

1742. Das ist ein Stockfisch (un homme de qui l'on ne peut rien 

tirer, avec qui il n'y a rien à faire).

1744. Er hat einen Magen wie der Vogel Strauss.

1758. Mit Respect auszeihen. (Manière de parler usitée à Ham­

bourg).

1760. Ich sehe lieber die (seine) Hacken als die (seine) Zehe. 

1764. Besser spät als gar nicht.

1767. Nichts umkommen lassen.

1774. Es ist schwer zwei Köpfe unter einen Hut zu bringen. 

1783. (Etwas auf gut Glück kaufen).

1791. Alles zu seinerzeit.

1793. Die Zeillödlen.

1794. Der alte gute Gott lebt noch. (Paroles de consolation).

1795. Andere Zeiten, andere Sitten.

1797. Man muss die Zeit nehmen, wie sie ist.

1800. Der Abwesende (wer Dicht zugegen ist), hat immer Un­

recht.

1807. Einer nach dem Auderu.

1808. Einen wie einen Hund behandeln.

1820. AVer mich tritt, den trete ich wieder.

1836. Suchet, so werdet ihr finden (Bibel).

1840. (Gesund wie ein Fisch).

1842. (Pour s'excuser :) AVer kann auch an alles denken !

1847. Die Kuh mit dem Kalbe heirathen.

1880. Man muss nicht immer die AA'ahrheit sagen.

1886. AVie die Alten pfeiffen, zwiltschern die Jungen.

1807. Alter schützt vor Thorheit nicht.

1904. Aufpassen, woher der AVind weht.

1906. Dieser Mensch ist eine AVelterfahne.

1910. Noth (Hunger) kennt kein Gebot (?)

1923. Immer auf den Beinen sein.

1926. Der gerade AYeg ist der beste.

1942. Die kleinen Diebe hängt man, die grossen lässt man laufen.
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1952. In’s Blaue hinein reden.

1961. Er ist eine wahre Null.

1968. Die Flügel hangen lassen.

2002. Sauglück haben. (Eu argot d'étudiants : Der hat Schwein!) 

2007. In die Di nie geralhen [ne s'emploie pas dans le sens du 

s po t  wallon, mais signifie seulement : être embarrassé, indécis.) 

2011. Könige haben lange Aerme.

2036. Sich wie Katz und Hund vertragen.

2049. Voll Schulden sitzen.

2052. Das Messer an die Kehle setzen.

2075. Wie eine Ratze schlafen.

2078. Man mag ihn nicht (muss ihn) mit der Feuerzange an­

fassen (tant il est sale).

2088. Er hat dabei seine (keine) Seide gesponnen.

2098. Ein Croesus.

2111. Vom Hundertsten in’s Tausende kommen.

2127. Eine Hand wäscht die andere.

2136. Gelb wie eine Quitte.

2143. Ein todler Hund beisst nicht.

2148. Klapperbein. (La mort , représentée sous la forme d'un 

squelette).

2149. Einen bis auf die Haut ausziehen.

218G. Lauter Wenns und Abers.

2218. Er ist das Brod nicht werlh, das er geniessl.

2224. Es ist noch nicht aller Tage Abend (*).

( O La lisle n’esl pas complète, ajoute notre honorable correspondant; mais les 

proverbes les plus connus ne se représentent pas à la mémoire quand on les 

cherche. Félicitons, au contraire, M. Hoffmann d'avoir à sa disposition une si ex­

cellente mémoire, ce que tout le monde sait d'ailleurs, et les gens de lettres belges 

en particulier. Remercions ce véritable savant d’avoir bien voulu nous consacrer 

une partie de son temps précieux et de n’avoir point dédaigne les infiniment 

petits auxquels nous consacrons nos loisirs. Espérons qu’il nous honorera plus 

d'une fois encore de ses communications, qui seront d’autant mieux venues, que 

la Société s'engage de plus en plus dans la voie des recherches érudites , sans 

pour ccladevcDir indifférente à la littérature populaire.
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COUTUMES LIÉGEOISES.

LES ENTERREMENTS.

A LA COMMISSION DES MÉLANGES.

Que le litre inscrit en tète de cette page ne vous eflraie pas. 
Mon intention n’est pas de vous inspirer des pensées lugubres. Je 
continue seulement, pour répondre à votre désir, de fouiller tous 
les recoins de ma mémoire, et de vous dire ce qui m’est resté des 
impressions de mon enfance, et aussi l’effet que font sur moi 

toutes sortes de choses dont nous sommes témoins. Vous trouve­
rez peul-ctre intéressant d’apprendre comment on vous aurait 
enterré en l’an de grâce i822 , si vous étiez venus au monde un 
siècle plus tôt ; cette curiosité ne vous empêchera en aucune façon 
de sourire à la vie; elle ne m’empêche pas, pour moi, de vous la 
souhaiter, et à moi aussi, aussi longue et aussi fortunée que pos­

sible.
Ne ridez donc pas votre front. Prenez simplement la peine de 

me suivre dans un vieux quartier de Liège (vers l’époque de votre 
naissance), et permeltez-moi de m’exprimer dans le langage naif de 

nos pères.
d8ù22.

AGENÎZ-VE, ON P01TE LI BON DIU 1

Prians, vola l’bon Diu!... d’à Ion on elindéve 
Li sonnelt’ dè màrli qu’à chaqu’ pas resdondéve ;



Les passants s’arreslil, les gins accoril foù,

Et les vis comm’les jôn’ s’agenitso leu soû.

Là, so l’vôie on pauvre komm' clinchi, tinanl s’bonnette; 

Pus Ion e’esteut l’cherron qu’arreslév’ si cherette ;

1/ovri fève in’ poisêie, les p'tils efanls suvit ;

A'ou leus mainsjondow’, lot pèneus, is loukit.

Qwand l’curé s’arresla, deux jônès feyes, so l'póile,

Si d’filit à plorer. Leu mère est quâzi moite,

JJihéve onk des voisins, eil’ polet bin plorer;

S’ell' pierdet ciss’ feumm' là, des grands mâx vontd’morer.

On loukîv’ les efans, puis lot bas l’on s’pârléve,

C’esleut des gèmih’minls ! jusqu’à vi chien houléve;

Onk plorévees cacheit’, les pauv’ pitits brevit!

Et qwand on d’na ses dreuls tos les voisins priit.

i/ETE RR5 MINT.

Onk ou deus joûs pus tard, ji veya des priesses, 

Qu’arrivît deux à deux lot chantant comme à messe; 

II’ eslil moussi blancs, Baptiss’ poirlév ]i creux ! 

Puis j’sinla des fruzions, ès lot m’côirps j’ava freud.

Tos les pus près voisins, apponlis sins qu’on l’deie, 

Rattindit d’vanll’mohonn’ po l’miner l’dierèn1 feie; 

Tos les homm’ dé quârlî coviérls d’on neur mantai, 

Bin pâhul’mint suvit lot priant drî l’wahai.

Qwand les chants rik’mincît, j’oïa les efans braire! 

Avou l’neur brut des dok, leus cris montit è l’air; 

Comme on dièrin adiet, on oïév' l’orphilin 

Si k’hil d’vins scs pôn’ qwand parta l’clérr'mint.
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Ces petits détails expriment imparfaitement les sentiments pé­

nibles qu'on éprouvait en voyant défiler ces funèbres processions.

Il y a quarante ans, l'esprit de bon voisinage régnait dans toute 

la bonne bourgeoisie, tel qu’on le retrouve encore dans quelques 

étroites ruelles de Liège. En ce temps là, quand le voisin était ma­

lade, chacun s’empressait de lui apporter ce qu’il avait de mieux, 

qui du bouillon, qui son vieux vin ; la voisine invoquait son expé­

rience et recommandait un médicament infaillible qu’elle préparait 

aussitôt ; celle-ci venait s’offrir pour passer les nuits ; cette autre, 

d’en face, entreprenait le pélérinagede Chèvremont; on commen­

çait uneneuvaine; enfin on se disputait à qui offrirait au malade 

des p'titès douceurs. Notre vieux quartier de S. Pholien ne formait 

qu’une famille unie dont tous les membres se dévouaient l’un pour 

l’autre, zèle d’autant plus louable, que les habitants faisaient tous 

le même commerce : demandez-Ie à M. Stanislas Bormans, qui en 

sait si long sur les tanneurs.

Revenons à ce qui se passe autour de nous. Que les temps sont 

changés! dirait Racine. On est tout aux affaires maintenant, à 

l’exemple des grandes villes; on ne demeure plus des siècles, de 

père en fils, dans la même habitation; on ne se connaît plus, on 

apprend la mort de son plus proche voisin par les journaux ; des 

générations poussent et grandissent à deux pas de votre porte et 

vous savez à peine qu’elles existent. Pourquoi ce fracas dans la 

rue, cet encombrement de voitures? Ah ! c’est un mariage... La 

jeune et jolie voisine du coin. En aviez-vous ouï parler? Non, 

mais au fait, peu importe. Il n’y a que vos servantes qui s’en in­

quiètent ; en leur qualité de filles d’Eve, elles courent à l'Hôlel de 

Ville pour voir la mariée eu grande tenue.

Dernièrement, au détour de mon viuàve, j’entends le bruit d’un 

meuble résonnant d’abord sur la pierre, puis retombant dans un 

vieux carosse. Je m’approche; c’était, comme dit le peuple : ine 

dièraine gârdirôbe ; enfin, c’était un cercueil occupé qu’on allait 

conduire à un service d’onze heures ! Si peu de respect pour les 

morts! Vraiment, je pouvais dire : on vient charger mon voisin.
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Comme on coff’ di siervante qui trebouhe et qui r’tomme, 

J’oïa qu’on v’név’ chergî li eadâv’ di noste homme ;

Sins parints, sins amis ès l’caroche on (’boula;

Comm’ caiss’ sins l’mot fragiï po l’aul’ monde i pârta.

« A t-i leyi n’forlun’(c’est l'prumi qu’on d’mandéve),

«s Qu’on li fait tant d’honneur ? on voisin respondéve :

Li messe esteul k’mandèie, à c’ie heure on n’freul pus rin, 

l gn’y a qui s’veye Calrenn’ coukeie so s’testaminl.

I mèritreut, d’hév’ l’aul’, qu’on n’ireut nin à s’messe :

Mi s’neveu, ji comptév’ so l’oû qu’esl-ès l’poun’rcsse.

Ci n’est co rin por vos, mais mi doncqu’l’a sogni?

A li fer des présints pus d’six cints j’a magnî !

Taihiz-v’, dihéve in aute, ârel-i po l’siervice?

N’acceptez l’héritèg’ qui si gn’y a bénéfice;

Fer des bin après s’môirt, c’est fer comm’ les pourrais,

Toi’ si veie, voss’ mon one’ l'aveut bin assez fait.

Vantez vos etérr’mints et vos siervic’ d’onze heures,

I sont baicôp pus bais et n’ont nin tant d’doleur ;

On n’y va nin po l’moirt, ci n’est qu’po les parints,

Et quêqu’feie po moslrer ses rich’ et noûs mouss'minls.

Après l’mess’ no l’miuis-tâ Châlrou, ès voiture;

Foumanl et gâie moussis, coleur caricature.

On jàsév di ses feumm’, des boteyes qu’aveul bu,

Et lurlos nos riis qui nos u’è polis pu.

Rien n’est plus varié, rien n’est plus étrange que les observa­

tions échangées par la foule regardant défiler un cortège funèbre. 

Le peuple veut tout savoir et tout connaître; il brode à sa manière. 

Ecoulons :



UNE VIEILLE FEMME A SA VOISINE.

C'est surmint on riche, cilà qu’on rèmone?

LI VOISENE.

Pa, c’est l’grand Godàre, vos n’kinohez qu’coulà ; ni sav’nin 

bin? C’est lu qui monléve quasi tos les jous à l’mèrae heure, à Péri; 

etqwand il esteut d’hindou i n’aveut deux jones huzais qu’allit ra- 

meh’ner ou marauder ès s’corli. C’esteul on maigue, là , qui li 

p’tile d’à Taline s'a fait kijàser avou. Oh ! c’esleut onk, ci-là.

L1 VEYE FEUMME.

N’aveut i nin raison ! elP sont si binamêies , i fâl aimer s’pro- 

chain comme soi-même ; oh ! qui n’sos-je co jône, allez, mi.

LI VOISENE.

Taihlz-v’, veye maccralle, vos jâsez comme ine païenne, i m’son le 

oyi l’erolèieàs mosses ou mâle narenne. Loukîz ci-là qui passe ! ji 

n’voreus nin aller r’trover si âme ; [tot bas) ji creus qui n’féve pus 

màie ses pàques dispôie qu’on li aveut d’findou dè 1ère li gazette 

d’à mon Desoer; pac’ qui, veyéz-v’, tos les hommes qui fel ciss’ 

gazette là, et tos les ovris imprimeurs, eh bin, i sont turtos dam­
nés !!

LI VEYE FEUMME.

F.nocinne! pinsez-v’, vos, qui l’bon Diu qu’est à cir dimandret 

àx ovris wis qui z’ont ovré ? Pa , tôles les gazelles ni valet nin 

l’dial qui les evole; j o bin qu’elles si kihagnet et qu’elles si hapet 

po l’iiesse comme des lànn’resses d’à l’ours.

LI VOISENE.

Ji n* m’èlinds nin,mais ji m’a leyî dire dè l’feumme qui donne li
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beneute-aiweànosse poroche, qui Goiiâre, dispôie des annéies, n’a- 

veut pus houle li pus basse n’y l’pus crawêie des messes ; et qu'i 

n’poléve mori! qu’on aveut vèyou, on pau d’vant s’môirt, on gros 

coirbâ so l’bâbècîne di s’mohonne, et qwand l’méd’cin aveu dit : 

pus d’I’ôle èl Iamponelte ! serrez les volets , et s’ mettez châffer 

l’aiwe! on veya s’ènairi cisse laide neure biesse qu’alla r’toumer 

divins les fonds d’Forét !

LI VEYE FEUMME.

Va-z-è, c’est los ranchâres, tolès galguizoutes dè limps passé.

Gn’ aveut vingl-treus carroches , il esteut sur’mint bin riche , 

cisl homme là? et l’musique!

in h o mme , so li drî.

Ça n’dit rin, coula, c’est qu’il esteut d’ine société d’musiciens, et 

mutoi les francs-maçons payet-i les voitures.

l i v e y e , si r'tournant.

Heie ! qui vola, c’est J’han Pauchaud dè Roleure, kimint va t-i, 

valet, et voss’ feumme brogne-l-elle todi ? kinohéve bin ci là qui 

passe?

j ’h a n .

On d'héve cial tot près qui c’esleut lu qu’aveut inventé de sofiler 

les buses di slouve comme on soflele les boleyes, et qu’avou 

coula, il aveut wâgnî six cent meye coronnes di France; mais l’vi 

Menchieur qu’est cial tot près, dit qu’ c’est si-ovri qu’a fait l’inven­

tion; et vola François Pàwlusse qui soutint qui Godâre n’est nin 

riche , pusqu’i deut à s’fré ine ri nie di six cinls francs ! so 

s’raohonne! à c’te heure s’on vout bouter Maïanne Péreie, c’est 

Ieie qui dit, qu’il a wâgnî nonanle meye francs tot fant taper ses 

colons : vola lot cou qu’ji ses.
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MENCHIEUR <86 Ülis).

S’il aiméve dè laper des colons , c’esl surmint qu’il esl l'fi da 

Pierre Godâre qu’esleul l’prumi coreu d’à prince di Lige! j’el veus 

co moussî lot roge comme me grevesse : c’esleut on lègire, cila, et 

qu’alléve vite ! Si mère aveul n’bonne pièce â Palâs , c’esl leie qui 

r lavéve les hielles, et lotes les crâhes qu’elle rivindéve li fit on bai 

profit.

La vieille femme se mil à rire aux éclats en répétant des phrases 

aussi grasses que la vaisselle du prince: et les explosions de leur 

joie se mêlèrent aux notes sombres de la musique.

En gravissant la montagne de la Chartreuse, je fus convaincu, 

par la conversation de deux ouvriers, que généralement on s’occu­

pait du défuut au point de vue de sa position et de son crédit.

JOSEPH.

Cisl homme cial, veyez-v’, Houberl, aveul s’tu èployt amon des 

richès gins, des bravés gins, savez, des gins d’Eglise, po lèyi tou­

rner ine ouhenne qu’aVeul trop’ di p’tils maisses; adon les quéqu’ 

gros rach’lil po n’pèce di pan les part des p’tils; et po coula on li 

d’na n’bonne pièce! et lot plein des parts qu’i r’vinda qwand elles 

fouril r’monlêies.

HOUBERT.

Mais est-ce jusse, coula, Joseph, i m'sonie qui c’n’esl nin I’dreut 

dè jeu ? c’esl frawligner.

JOSEPH.

Ji nè sés rin, mi, baicôp ont s'tu r’winés, mais on n’a-l apougni 

personne. Allans’heure ine gölte. Adon nos irans boulez les bais 

papis qu’on va 1ère so l’ci qu' fait l’bai côp.
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Tot suvant l’vôie di Paitl' boirdéie di creux et d’pires,

Wis qui nos gins r’poiset tot tournant à poussires ,

Quéquès làm’ sipilil so les tomb’ dè passai 

Et rôlit comm’ des piel’ so les fleurs et l’mossai.

Un prêtre prononça une courte prière, puis le silence fut troublé 

par une plaisanterie de fort mauvais goût, venant probablement 

d’un maraîcher : — Voila r’piqué. — Des copies de discours sor­

tirent de toutes les poches.

Après qu’on Tout d’hindou â fond d’in’ longow’ fosse,

Onk vina tot hemlant comme accablé d’on tosse,

Avou l’noret so l’oûye, 1ère on bai compliment ;

Et les ouhais chanlit sins piède on p’tit moumint.

La voix faible du premier orateur n’arriva jusqu’à nous que 

par phrases décousues, à peu près comme ceci :

DISCOURS DE Mr DDïGIPE.

L’administration de............ ne peut laisser descendre..............

un homme de bien.............. des choses............... il avait assisté

aux bouleversements............... aussi s’élait-il initié de très-bonne

heure à la vie politique.

Je n’ai pas besoin de vous dire................ vous le savez, Mes­

sieurs, les principes............  la vertu, l'opinion publique............

car, pour son pays.............. par une longue carrière............... la

liberté !............. les orages............  notre reconnaissance..............

pour toujours......oui, Messieurs......., nos esprits suivent ton âme

dans le monde supérieur............. nous te devons.............  promis

aux justes...............ton nom sera toujours véné................

Adieu cher Godard, adieu !

DISCOURS DE M. BIENCAPÆLE.

Nous savons, Messieurs, mais je tiens à vous le répéter, que la
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mort frappe sans cesse au milieu de d o u s : hier dans les halles, 

aujourd’hui dans les hommes de bien et dans les bonnes places; 
demain , on ne sait pas encore.

Ma reconnaissance me fait un devoirde vous apprendre que notre 
regretté camarade, avant d’occuper sa belle position, fesait de l’in­
dustrie avec infiniment de succès.

Mais Messieurs, depuis que j’ai repris ses affaires, nos articles 
ont considérablement gagné, tant pour la solidité que pour le goût.

En conséquence, je viens, Messieurs répandre quelques fleurs 
sur cette tombe entr’ouverte ; puisse son âme laborieuse jouir du 
céleste séjour. Adieu ! Adieu !

DISCOURS DE M. J.-B. FISSELLE, EMPLOYÉ.

Ji so cial (diha-t-i) po v’raconter I’belle veie 
Da J’han Joseph Godàr, Ligeois di noss’ bonne veye.
J’ast èveie dè plorer qwand j’veus ci rich’ wahai,
Qu’èP ressér’ comme in' làss’, comme on dièrain nahai. 
Aoi, li sort el vout ! i fat bin qu’on y passe,
Po fer dè l’plèce àx auf i fàl bin qu’on trépasse !
Godâre a viké vi, trop vî po s’remplaçant ;
Por mi, si m’a gêné ji n’dis nin dispôie qwand.
Yolà vingt ans, Messieurs, qui j’fais l’ovrège di s’plèce,
A m’cour ses bais riv’nous m’àrit fait n’douc’ caresse.
Ji n’jàs’rè nin, Messieurs, di tôt* ses qualités,

Yos l’avez bin k’nohou, c’est âheie à compter ;
Quéqu’ feie on bon moumint, mais l’pus sovin hayâve;
A l’cîse in’ mouv’lév’ pus qui tot vùdant n’bonne càve.
Les mâlès linw’ dibit, i gn’a baicôp qu’on dit...
Mais gn’ a nol’ prouv’. Messieurs, qui sonne à paradis...
I fève aller l’commerc’.... di bourgogne et d’iiqueure ,
Et portant, on n’I’a màie veyou sôs, foie’ dè beure.
I fout todi bon fi, ca toi jône ôrphiiin 
Jamàie on n'ètinda s’pére el loumer câlin.
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Po viker pus tranquille i n'aima nin l’mariège ;

Les èfans, dihév-li, minet bin trop d’arège.

Mais il aveul bon cour, po s'pâie di l’attach’minl;

I n’qwèrév’ tos les jous qu’a s’fer li pus grand bin.

Ji sins qui ji ftâwihe et j’a l’pâpir’ mouyeie,

Des vois bin pus ronflant’ vis léronl l’ant’ pàrteie...

El quell’ piède on a fait ès Thomm’ qui vintd’mori!
(A pûrt).

Mais mi, po ravu s’plèce, i m’ fàt bin vit’ cori.
(Haut).

Adiet, vî camaràd', qui l’térr’ vis sonl’ lègire!
(A pàrl).

II esteut pus qui timps dè fini voss’ cârire.

(Tot nVallanl.)

Ji vas scrire et cori à mon les principâs,

Et so m’vint’ji m’herch’ret jusqu a d’vins les palas!

Monsieur Fisselle foutarresté quéqu’ pas pus Ion. On camarade 

lî d’ha : ni corez nin si reud, vî mâie, si remplaçant est nommé 

dépôie hir â matin.

M. Fisselle, tremblant sur ses jambes, ne pouvant plus marcher, 

alla se reposer sur les marches d’une tombe; on lisait au-dessus sa 

tète : Priez pour le repos de son âme.

DISCOURS DE M. EINNEZ , VICE-CONSUL, A HERVE.

Messieurs,

Il y a six mois à peine, nous accompagnions au champ du repos 

un autre ami aussi très-distingué; bientôt, Messieurs , la terre 

n aura plus assez de places pour recevoir les hommes de bien, les 

hommes d'élite qui se séparent de nous pour toujours.

Aujourd’hui, je viens encore, les yeux mouillés de larmes, vous 

donner quelques détails sur la vie si bien remplie de notre confrère 

Godard.

A trente ans, Messieurs, il fut nommé caporal dans la garde
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civique; à trente-cinq ans, il remportait une épingletle en argent 

au tir; à quarante ans, il montait au gracie de sous-officier; enfin, 

Messieurs, à cinquante-quatre ans, il recevait la croix de vingt-cinq ! 

Il était le modèle des gardes; vous allez entendre la décharge du 

regret ; ne vous effrayez pas : les fusils sont assez bons.

Recevez, cher compagnon, les souhaits que l’on fait toujours en 

pareille circonstance.

Adieu !

DISCOURS DE M. GROSHERR, INDUSTRIEL.

Messieurs,

Une personne plus distinguée que moi dans la science et les 

arts, un homme également plus haut placé que moi dans l’industrie 

par la hauteur de ses idées et l’élévation de ses hauts-fourneaux, 

devait prendre la parole : mais sa grande âme s’y refuse.

Je suis donc chargé, Messieurs, de laisser tomber quelques mots 

bien sentis sur les restes mortels d’un homme de bien, qui savait 

entourer d’une enveloppe très-agréable les imperfections dont au­

cune créature n’est exempte.

Godard, Messieurs, a su gagner de belles actions... industrielles 

et la reconnaissance de ses co-parlageanls ; il était parvenu à relever 

une grande affaire tombée faute de soins!

Ceux qui ne jettent sur l’industrie qu’un regard indifférent ne 

peuvent se figurer que nos immenses machines ne se meuvent et 

ne s’ébranlentqu’à forcede talent ; je sais, moi, Messieurs, combien 

j’ai dû déployer de capacités et de géuie pour faire marcher mes 

mécaniques et mes grandes affaires.

Ces gens-là ne savent pas à quel immense travail sont condamnés 

ceux qui les créent et les élèvent à la bonne hauteur.

Je ne vous parlerai pas, Messieurs, de l’avantage d’un règne d’or 

et de paix, ni de la douce sagesse de mes ouvriers, ni de la brillante 

liberté qui... dont... que... non, du tout : je n’ai pris la parole que 

pour déplorer notre ami commun , notre digne confrère par la
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science et l’activité; c’est sur la tombe d’un soldat du travail que 

je lui adresse mes vœux les plus sincères pour l’autre monde.

Adieu, Godard, adieu !

DISCOURS DE M. G. HAN'OSET, RENTIER A S___

Déjà vous avez entendu des hommes éminents s’exprimer sur 

celte tombe avec l'éloquence qu’on ne rencontre que dans des cœurs 

d’élite.

Ma lâche, Messieurs, devient d’autant plus difficile, par la raison 

que je n’ai pas connu notre regretté Godard, notre cher camarade ; 

je remplace ici un ami indisposé par la surprise.

Qu’il me soit permis, Messieurs, d’effieurer rapidement un trait 

ou deux de la belle carrière de ce respectable actionnaire ; qu’il me 

soit permis de rappeler les connaissances de notre ami dans l’agri­

culture et les semis; il avait cultivé avec fruit la betterave, et quand 

la mort est venue le surprendre, il se disposait à faire de nouvelles 

études dans la culture de la carotte exotique, en vue de notre 

beau jardin d’acclimatation.

Qu’il me soit encore permis d’effleurer légèrement un des nora- 

breux'épisodes de la vie de cet homme de bien. Oui, Messieurs, je 

suis fier de vous apprendre que le beau salon de notre ami Godard, 

notre regretté collègue, était tout garni des prix qu’il avait rempor­

tés en sa qualité de membre éminent de là plupart de nos sociétés 

colombiphiles ! Vous ne sauriez vous figurer, Messieurs, combien 

il aimait le vol et les courses rapides de ses intéressants petits amis. 

Ah! Messieurs, si je ne craignais de m’enrhumer, je pourrais m’é­

tendre sur les restes inanimés de ce cher Godard ; mais peut-être 

des hommes encore plus capables que moi, plus spéciaux surtout, 

ont-ils dans leurs poches des choses plus extraordinaires.

Adieu Godard! au nom de toutes les sociétés savantes et lucra­

tives, nous vous souhaitons une terre douce et légère et le paie­

ment de toutes vos actions, au pair, à la banque de la miséricorde. 

Adieu ! Adieu !



- 39 —

Les onk après les aut’ on v’na 1er’ dix ranchâres,
Po dir’ los les hayons qu’aveut monté Godàre ;
Ci n’esteut qu’à l’habit qu’on s’aveut adressi,
Ca l’homme esteut mon qu’rin, in feie qu’esteut d’moussi.

QuélP corwaie, dihév’-t-on, corans bin vite evôie :
Vola qu'il est ine heure : comm’ tot coula m’anôie !
Prindant les meyeux ch’vâx, ca mi ji mour’ di faim 1 

Et j’ deus-t aller dîner à l’fiesse à saint Martin.

r e t o u r .

Conversation dans les voitures.

ON JÔNE HOMME.

I n’esteut nin hayâv’ qwand i v’név’ veye mi père;
J’el veya sovint rire el jamâie è colère.

IN AUTE.

Nos savans bin poquoi, l’homm’ kinohév’ ses gins ;
Voss’ pér’ qu’esleut trop bon li fév’ beur’ ses bons vins. 
Houtez, u’è jâsaus pus ; i gn’ a qu’dè mâ à dire :
II a s’t-ine àm’ trop neur’ qui po monter à cire.

ON RWINÉ.

Por mi, de mâ d’personn’, ji n’vous màie raconter ,
Quoi qu’tot’ ses calin’rèies sont knohow’ los costés ;
Tot l’mond’ kinoh’ fôirt bin qui n’a s tu qu’iu’ canaye,
El qu’ nosle homm’ es l’infer va fer on fôirt long baye;
Mais va, leyans-1 tranquil!’, c’est on Jean f......di mon,
Qui l'bon Diu aie si âme, et lidonn’ si pardon.

Pourquoi blâmerions nous le luxe des discours ? il satisfait les 
descendants et les héritiers sans les appauvrir.
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les édits du Prince-Évêque de Liège de 1729 nous attestent qu’il 
fallut prendre des mesures pour restreindre les dépenses qui se 
faisaient aux obsèques et régler la manière de porter le deuil.

Puisque j’écris des mélanges, pourquoi me ferais-je scrupule de 

comprendre , dans mon verbiage, un peu de tout ? Voici, d’après 
Louvrex, les édits en question, proclamés au péron du marché, au 
sou des trompettes.

Georges-Louis , par la grâce de Dieu , Prince et Évêque de 
Liège, elc., etc., etc.

1. Il ne sera permis de porter le deuil pour autre parentage, que 
père et mère, frères et sœurs, mari et femme, aïeul et aïeule.

2. Et quant aux femmes , il ne leur sera permis de porter le 
deuil en drap que pour leur mari , père et mère ; et le temps où 
les mois seront diminués de moitié.

3. Nuis domestiques ui valets ne pourront être vêtus de deuil, 
ni même ceux de la famille du défunt.

4. Aucune personne, de quelle qualité qu'elle soit, ne pourra 

faire tendre l’église de noir ou de blanc, excepté l’autel.
3. Nous interdisons de tendre de deuil les maisons ou chambres 

de la maison mortuaire, excepté une chambre lorsque le corps du 
défunt y sera exposé. 11 ne sera permis de tendre de deuil la place 
où on recevra les compliments de condoléance.

6. Il ne sera permis de faire sonner à mort sinon le jour des 
exéques, tant seulement et ce à l’église où elles se font.

7. Personne ne pourra se servir ou faire faire descarosses 
garnis de deuil dedans ni dehors, ni couverts de chaperons de 
deuil aux chevaux, à peine de confiscation et de vingt florins d’or 
d’amende au praßt de l’officier.

AUTBE GENEE DE COBTÉGE.

Quelques mois plus tard, nous lésions partie d’un cortège fu­
nèbre composé de trois à quatre ceuts personnes de toutes les
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classes de la société. Tout ce monde suivit à pied jusqu’au cime­

tière ; les visages étaient sombres sur tout le parcours ; on n’en­

tendait que des éloges du défunt : c’était à qui ferait connaître ses 

plus belles actions. Toute cette longue suite de personnes éprou­

vait une véritable douleur.

L’objet d’un si touchant empressement, d’une si belle ma- 

nifeslalion, n’était qu’un simple bourgeois, un marchand de 

celle ville; mais il avait toujours été bon , et non-seulement 

obligeant et bienveillant envers ceux qui l’approchaient : son 

cœur l’entraînait toujours en avant quand il s’agissait d’aider et de 

secourir. Le tocsin n’avait jamais tinté dans les émeutes et les sinis­

tres sans qu’il se rendit à son appel ; plusieurs personnes lui de­

vaient la vie; enfin il avait élevé et établi honorablement oeuf en­

fants; il s’élait occupé de tous ses proches en leur servant de père.

11 laissait une modique fortune péniblement amassée, après avoir 

payé les dettes de son père ruiné du temps des Français, comme 

on disait alors.

A ce cortège, nous avons vu couler bien des larmes! Des ou­

vriers s’éloignaient pour sangloter, quand un vieillard prit une 

poignée de terre et la sema légèrement sur le cercueil, en pronon­

çant ces simples paroles.

A r’veie, bon camarade! Adiet!

Puis il cacha des sanglots dans ses deux mains et ses amis l'en­

traînèrent. Une simple croix de bois désigne la place de l’obscur 

marchand; on y lit les noms et l’âge de ce véritable homme de 

bien ! Son éloge ne se fait qu’en famille et chez quelques intimes. 

Bientôt la croix sera pourrie et tombée ; sa famille éteinte , plus 

rien ne redira les qualités de son beau caractère... car le Nécrologe 

liégeois, cette excellente publication, n’en dit pas un mol.

Cet homme modeste, qui ne vivait que pour le bien des autres,

fut décoré.....  d’une couronne...... d’estime et de reconnaissance

dans la mémoire de ses amis.

Voilà les enterrements d’aujourd’hui.
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Encore un mol d’une vieille coutume qui n'a pas cessé de se pra­

tiquer dans les pelites ruelles de quelques paroisses de Liège. 

Le cortège fait halte devant la niche de la Madone. Bien des 

personnes ne savent pas que dans beaucoup de petites rues, i gn'a 

n'belle potale avou Notru-Dame.

Quand un habitant de la ruelle meurt, les hommes et une partie 

des femmes vont deux à deux conduire le défunt à l’église; assez 

souvent un manteau noir de louage recouvre encore la blouse. Le 

cercueil étant arrivé en face de la niche qui est garnie de chandelles 

allumées, on stationne et l’individu payé pour chanter les litanies 

de la Sle.-Vierge tous les samedis soir, les chante en ce moment 

pour le repos de l’âme du défunt ; toutes les télés sont découvertes, 

on prie et on répond à l’unisson : ora pro nobis. Le cortège ne se 

remet en marche qu’après les chants terminés. Cette cérémonie, 

toute simple qu’elle est, a quelque chose de plus imposant que bien 
d’autres. Cependant voici le revers de la médaille :

LI CHANTEU AX FÖTALES ( * ).

Li houléHoubert chante tosles semd’is âx potales di laS^-Vierge 

tot avâ l’poroch di Saint Nicoleie. I k’mince si lourneie à Pvesprêie ; 

les voisins lî d’net ine dringuelle ou n’mèseure, si bin qu’àfôice de 
ramouî s’gosî, il arrive quéqu’feie qu’on l’trouve silâré disos l'diè- 

renne Notru-Dame.

Les niches dont il s’agit se trouvent généralement au-dessus des 
pompes publiques ou au fond des impasses; ou en voit encore en 

Bêche, rue des Récollets, rue des Remparts, rue Derrière St.-Pho- 

lien, impasse Trou-Botlin, rue Volière, rue des Aveugles, etc., etc. 

On est prié de ne pas les confondre avec les niches décrites dans le 

Rhin de M. Victor Hugo.

< ‘1 Communiqué.
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«........ Comme j’allais de saint Denis à saint Hubert, dit le grand
poêle, par un labyrinthe d’anciennes rues basses et étroites, ornées 

ça et là de madones au-dessus desquelles s’arrondisent comme des 
cerceaux concentriques de grands rubans de fer blanc chargés d’ins­

criptions dévotes, etc....... »
Nous avons cherché partout les madones du grand écrivain : ce 

n’est pas dans notre ville wallonne que nous les trouvons, c’est à 

Aix-la-Chapelle.
Mais que ne pardonne-t-on pas à un poêle ?

Chacun a son luxe de prédilection, en fait de funérailles comme 
en fait de plaisirs mondains.

Les uns le placent dans le nombre des voilures du cortège, les 
autres dans les heures de la messe ; d’autres dans le drap mortuaire 
et la quantité de chandelles ; les villages se distinguent par le grand 
festin qu’on donne après l’enterrement (') et par l’affluence de 
monde à Y offrande, qui dure quelquefois près de deux heures (2).

Les pauvres gens mettent toute leur gloire dans la sonnerie 
des glas (transes) : s’ils n’ont pas l’argent sur la main (ons'kèlin, 
40 sols), ils vont emprunter, ils mendient même s’il le faut.

Je me suis laissé dire qu’ils s’amusaient à compter les coups 
de cloche pour s’assurer qu’ils en ont pour leur argent.

(' ) Édit du Prince George Louis, 1729.Louvrex, fol. 45.
Comme nous sommes informés que dans quelques endroits de nos dits 

pays, il se fait le jour de l’enterrement, par les enfants ou les héritiers du 
défunt, des diners d’une dépense excessive, que la plus grande partie de 
l’hérédité s’y consumait : nous défendons de faire aucun diner le jour de 
l’enterrement ni aucun autre jour à ce sujet, sous peine d'amende de 20 
florins d’or à encourir tant par ceux qui les auront faits, que par ceux 
qui s’y seront trouvés ; permettant seulement aux pères et mères de 
donner ce jour là à manger à leurs enfants, et aux prêtres demeurant 
dans d’autres villages et qui auront assisté aux obsèques comme ecclésias­
tiques.

( * ) Beaucoup de personnes quittent la messe d’obsèques après l’offrande.
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Ils comptent ; car le sonneur n’accorde pas de crédit, il est 
impitoyable !

Dinnez-m' on s'kèlin, vos avez n'transe.

Nous avons appris par le petit fils de Gerard Hanizelle, qu’au 
temps de son grand’père, une barbe faite après la mort coûtait 
une blanche couronne (6 livres).

Ci n’est niu houye vöss’ joû, poquoi vis fév’ raser ?
Diliév’ dam’ Hanizelle;

So li p’til Diew d’amour voriz-v’ èco pinser?

Ça freut in’ bonn’ novelle;
A voste ag’, respondez, voriz-v’ vis rajôni ?
— Oh! ji sés, m’binarneie, qui vo estez co bonne,

« Vos n’diriz nin nènni.
» Si j’a s’tu m’fer raser, c’est po spâgni n’coronne ;

« J’a fais m’dak', c’est fini !
« Divant l’nut’ vos direz si j a raison ou toirt.

I n’aveut nin fini, qui nost homm’ toumnév’ moirt ! (i).

Prenez vos précautions; car le prix est bien augmenté. Une der­
nière barbe maintenant coûte autant que la coiffure des mariées, 
un Napoléon.

UN PAYSAN PRÉCAUTIONNEUX.

Ji vins jusqu’à lot près d’vos , Monsieu l’curé, po savu kibin 
vos d’mandVez po mette mi feumme à pont; elle n’est nin co moite, 
mutoi si r’fret-elle; mais ji voreus bin, veyez-v’, avu in ètérr’mint 
comme vos avez fait po Garile, ii feumm’ dè Mayeur.

Ji voreus-t ine saquoi d’adreut, ni nin louki à n'live di chandelles,

(1 ) Historique.



ni à quéqu’ michots po fiesti les gins. Seyiz bin raisonnâbe, Monsieu 
l’curé , ji v’s avôierel on banslai d’ous , dismetant qui les prennes 
sèyessent maweûres.

LI CURÉ.

Ça v’costret po l’mons 37 cârlus.

l ’pa y s a n .

Bin, Monsieu l’curé, leylz-1’po trinte, mi G poitret l’creux après 
avu sonné les transes, mi fré brairet comme ine assoli à l’portesion 
el mi j aidret à fer l’fosse! et si vos fez n’saquoi comme qui fàt, 
ji v’s avôierel treus bais r’modous.

LI CURÉ.

\os àrez, m’fi, dè brul po voss’ mannôie :

Si vos volez delT dintelle et de l'sôie,
Des ôrnumintsà ferles gins bablous,
I fàt payi !..... sont i bons vos r’modous?
Les novais oùs fel sorti l’vôix dè l’boke;
N’avez-v’ nin n’coid’, ossi, po r’monler l’cloke?
Riv’nez toi dreut, nos compl’rans voste ârginl,
Divins les pôn’ vos v’marih’riz co bin.

Vous connaissez ce vieux conte, peu galant. Un mari suivait sa 
bien-aimée épouse que l’on portait en terre; en passant près d’un 
buisson, une épine pique la morte, el la voilà, oh bonheur! res­

suscitée ! ils s’embrassent, tout le monde pleure de joie.
Une couple d’années après celte chance heureuse, notre pauvre 

femme remeurt ! Au second enterrement, il fallut prendre des pré­
cautions ; le mari se chargea de tout :

Estant v’nou d’vanl l’bouhon di s’pène,
Nosle homm’ diha di s’pus triss’ mène :
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Mes camarâd’, loukizà vos,

C’est cial, ji mènn’è sovins co,

Dè l’kohe et dè l’piqueûr’ trop fôile, 

Des doleurs qui fit r’Iever l’môite !

ElI’ riv’na dâ cîr, clapa l’pôile,

Tot d’hant : bonjou, j’a co bin l’timps. 

Po ra’dob’mâlheur, tot ossi bin,

On m’fat payi l’frais d’ètérr’mint.

Dans bien des pauvres ménages, il est reçu de se griser quand 

on a perdu un membre de sa famille. Il arrive, alors, qu’ils n’ont 

plus d’argent pour payer le cercueil. Ce sont les voisins qui viennent 

rassembler leur petite monnaie. Les femmes font la collecte dans 

les bonnes maisons de la paroisse: ine pitite saquoi po fer on 

wahai, dai, siv' plait bin? Qui pourrait refuser? souvent la collecte 

rapporte plus qu’il ne faut. Le surplus trouve son emploi : c’est 

po heure on bon café avou n'doréie.

Un individu suivait le corbillard en marmottant une espèce de 

prière; je m’approchai pour entendre. Il eut la complaisance de 

me dire qu’il accomplissait une formalité qui le guérirait de ses 

cors et de ses maux de dents. Notre éclopé me dit : J’a si ma mes 

aguesses, Monsieu, qui ji n’pou rotter ! on m'a dit dè sûre on môirt 

et dè dire :

Môirt qu’on poite ès térre,

Ji l’diret treus pâtéres,

Poite mi mâ avou ti ès térre.

Es limps d’cholèrà, les affaires allit bin po les màrlis ; is div’nit
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cràs et gros. Bâtisse dihéve portant : çoula n'deuret nin , ci n'est 

qu’on houhou ! Vola lol l'même quéqu’ timps après, qui YEtaUcivil 

ès l’gazetlc , poirtéve sovint des zéros à l’ârtik décès. J’a-t-oïou mi 

même les plaintes d’on sonneu d’transes, on joù qu’il alléve poirter 

d’sos les clokes di Saint-Foyen on p’tit moirt qu’i t’néve di sos 

s’bresse, ès s’wahai. I jâséve dispôie pus d’ine heure avou des ca- 

mèràdes qui l’avi arènî po z’avu des novelles et po s’amuser d'iu. 

— Est-i bon vosse pitit moirt ? dihil-i. — Oh ! des gins d’rin , des 

chinisses, respoudéve li màrlî. Taihiz-ve , c’est ine misère ! Vola 

quàsi treus meus qu’i n’mourreut nin on chin comme i fat !

I gn’aveut inefeye ine jône vefve, qu’alléve sovint prii et plorer 

d’vant l’fosse di si homme. A meù d’jun , les hièbes sont grandes, 

et d’vins ç’timps-là on n’poirléve nin des gayoûles d’acire disos 

les cottes. Vola nosse vefve arrivèie ès l’aite, et qui s’trosse po 

s’agènî, po n’nin gâter s’mousseûre, sûrmint. Aoi, mais les hièbes 

ni s’ployet nin : ji n’sés cou qu’arriva, mais tot d’on côp on l’oïa 

braire : oh ! l’binamé ! i n’a nin co rouvî ses bellès manîres !

Après celle-là, holà ! Je pourrais bien m’attirer une semonce.

Ou v'fait prit à l’ètérr'mint d'à Monsieu Wâthy Delcomeune 

po d'main à nouf heures â matin, à l'poroche.

Ces simples paroles criées à toutes les portes des habitations 

rem plaçaient au commencement de ce siècle les lettres d’information 

à larges bords noirs, les annonces dans les journaux et les souvenirs 

pieux.

On envoyait à toutes les églises, à tous les couvents et même 

jusque dans les villages des espèces de petites affiches qu’on appelait 

Papis d’moirt, entourés de dessins représentant des ossements, des 

flambeaux et des tètes de mort (i).

(* ) Nous en conservons un de l’année 1783.



Le curé lisait ces affiches à la grand’messe pour recommander 

le défunt aux charitables prières des fidèles.

Les services d’onze heures varient de prix dans notre ville; 

dans beaucoup de paroisses , ils coûtent de quatre à cinq cents 

francs ; dans d’autres, on parle d'un billet de mille.

Pusqui l’on deut songî à l’moirt,

Estant qu’on est haiti et foirt ;

Ji conseye à nos p’tits rinlis,

Divant dè chûsi leus quârlis,

Di s'informer à quéqu’ poroches

Les prix qui vud’ront l’mon leus poches.

Quant aux revenus, il y a de bonnes et de mauvaises paroisses 

comme il y a de charmantes prairies bien arborées, et d’autres 

plantées de mauvais arbres qui ne produisent absolument rien.

I gn'a des âb’ qui v’s irez heure,

1 v’ tom’ vî bois, foie, et fuzais;

Des auf vi don’ronl n’crawaie peure,

Ou bin des bilok’ di pourçais.

Son raskôie divins n’bonn’ praireie,

L’abondance est d’vint tos les fruls.

In’ bonn’ poroch’, c’est toi pareye,

Môirl ou marièg’ ci n’est qu’ lot jus.

Pus qu’on a pau d’bonnès priires,

Fans des hâhâ ! semans l’ârginl !

Fan wagni l’prêt’ : ses hérilires 

N’est-c’ nin todi les pauvrès gins ?
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Généralement nos curés distribuent leurs économies. Si à leur 

mort ils ont un reste, c'est encore pour les pauvres. Le digne pas- 

leur de Saint Pholien, M. Danthine, a laissé il y a quelques années 

tout ce qu’il possédait, 70 à 80 mille francs, au bureau de bienfai­

sance. M. Du Vivier, curé de St.-Jean-en-Ile, a stipulé dans son 

testament, celte année même, qu’une somme de 8,000 francs serait 

affectée à la même destination. Il a légué 3,000 francs pour doter 

des rosières.

LI CHESSE-CHIN DI SAINT............

Un jour, étant à lire l’affiche d’une neuvaine à la porte d’une 

église, j’entendis un individu ressemblant à un bedeau, qui répon­

dait aux questions d’une commère. La femme demandait : Kimint 

va Vporoche, Léonard ?

LI CHESSE-CHIN.

Bin, tot douc’mint, Françoise , dispôie les Ramtoristes et les 

Pères di sainte Catrenne, on n’veut pus tant des gins àx poroches.

FRANÇOISE.

I fel baicôp d’ovrège, ces-la , i k’fesset brav’mint , i n’divet niu 

fer dè tôirt.

Ll CnESSE-CHIN.

Taihiz-v’, sia, i v’s ont l’papî , on dit qui sont pu maisses po 

pardonner; avou coula i z-ont tôles les bonnes pratiques ; adon il 

arrangèt les bais marièges el totes sorts d’affaires qu’on n’kinohe; 

toi ça rappoite. C’est des hommes d’esprit, tos camarades da Mon- 

signeur ; on dit qui s’divet n’danse.Et puis i sont v’nous avou des 

novais saints, des novelles fiesses ; tot cou qu’est novai, veyez-v’, 

Françoise, bin ça convint todi âx feummes.

14
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Les saints dèlimps passé, on n’nè jâse quasi pus : St.-Lambert, 

St.-Antoine, les Notru-dames di saint Sèv’rin et d’saint R’meye qui 

fit tant des miracles ! on n’nè jâse pus; zelles qui nos vis parints 

ont tant priî des siékes d’annêies, tot coula est rouvî, passé 

d’môde, comme i d’vet nos traili d’ingrats !

FRANÇOISE.

I m’sonle, parel, mi, Léonard, qui d’vet-ess’ nâliis d’oyi lodi les 

mêmes affaires, surtout qu’on s’corrège si pau. Ji m’prinds, mi, 

âx novais saints po d’mander; à nosse dame del Salelle, par eximpie, 

quand j’I’a vèyou, edou, divant les deux bais p’tils binamés qu’estît 

si bin moussi comme ès l’pièce qu’on veut n’gatle, eh bin, j’a tote 

tronlé so mes deux jambes ! j’esteus comme po plorer !

Ll CHESSE-CH1N.

Bin, mi nin, Françoise, j’aime comme mi dè creure comme mi 

père âx saints di nosse pays, âx saints honorés cial dispôie tant des 

siékes : qui les èlringîres dimanessent ès leus pays, is ont pus me- 

sàhedi mirâkes qui nos autes. Les deux p’tils masqués m’ont fait 

dè l’pône ! qui l’bon Diu mè l’pardonne. Adiet, Françoise, ji va veie 

si l’service di d’main est po noûf ou dibe heures.

FRANÇOISE.

Prindez vos visège di doleur, vos ârez n’meyeu dringuelle. A 

r’veie savez, Léonârd.



NOTE GRAMMATICALE.

I>u pluriel des substantifs et des adjectifs en wallon.

Nous croyons avoir lu quelque part cette définition du 

procédé à employer dans les recherches grammaticales ; 

" le grammairien ne crée pas les règles du langage ; il les 

constate en consultant l’usage. »

D’après ce principe d’analyse, nous avons cherché s’il 

devait y avoir en wallon un signe pour distinguer du 

singulier le pluriel des substantifs et des adjectifs.

Les auteurs qui se sont occupés de l’orthographe wal­

lonne, Remade (lre édition, page 2, note 2), Simonon 

(page 21 de 1 introduction) disent que le substantif est 

invariable ; mais ces écrivains orthographiant le wallon 

d après un système purement phonétique ou peu s’en faut, 

ne peuvent faire autorité dans un système où l’on doit 

chercher a concilier la prononciation , l’étymologie , la 

tradition et les analogies des idiomes romans, frères ou 

parents du nôtTe.

M. L. M..., dans sa Grammaire wallonne (page 17), 

dit au contraire qu en wallon le subtantif prend une s au.



pluriel.—Dans toutes les publications nouvelles, les au­
teurs les plus corrects paraissent unanimes pour suivre ce 
système que nous-même avions adopté jusqu’à présent 
dans les publications assez nombreuses auxquelles nous 
avons donné des soins.

Cependant une étude nouvelle et plus approfondie de 
la question nous paraît devoir faire rejeter l’s comme 
marque du pluriel dans les substantifs. Ce qui nous le 
fait penser, c’est d’abord le parler actuel, ensuite l’usage 
constant, invariable des pièces anciennes , d’où nous 
pouvons conclure à la prononciation de nos pères. — 
Vérifions ces points :

Quel est l’usage ? A , dans les pièces anciennes , 
B, 1° dans les pièces modernes ; 2" dans la prononciation 
actuelle.

A. --- PIÈCES ANCIENNES.

Dans les pièces des dates les plus reculées que nous 
avons pu consulter, on n’emploie jamais l’a au pluriel : si 
on en fait usage, c’est que l’s ne peut se faire entendre ; 
c’est une réminiscence du français ; quand cette consonne 
est placée de telle sorte qu’elle devrait se lier à la voyelle 
suivante et faire constater sa présence, on la supprime.

EXEMPLES :

(Les substantifs indiqués comme exemples sont impri­
més en lettres italiques).

I. 1566. — I vos düè qui vo per et vo mère

Et nos curé, nos chenân et no messe
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Choix de chansons et poésies wallonnes, publiées par 

B. et D, page 8.

Et tot nos mon et nos abbé

Et àtos les ante sen ossi (p. 9, ibid.)

Cliover creu, mag et âté (p. 10, ibid.).

2. 1620, Ode à Navæus, Bulletin de la Société liégeoise 

de littérature wallonne, tome I, 2e partie, p. 13S.

Bon Brut, mettez vos éle et sprindez vos trompette.

3. 1634. Ch. de chansons et poésies wallonnes, p. 101.

Portant la l’bon Diet condané,

Des pon ( • ) à torto le dané__

Le lame az ouieet Tshitte à fesse... (p. 105, ibid.). 

I nos fat mette le main à glaive... (p. 107, ibid.). 

Avales liage et le bonhon... (p. 110, ibid.).

4. 1622. Sonné ligeoi à minis. ( Choix de ch. et p. wall., 
page 116).

Ci son voz ovf et vo bai fru.

5. .1623. Bulletin de la Société liégeoise de littérature 

wallonne, tome 2e, 2e partie, p. 6.

Seeze ben q’1etjoone et le pu foire 

Son telle feye le pu près d’ieu moire...

E dit quilla Y cœur pu conten

Qui quan le qu’pagneye el lianten (p. 7).

C’est d’ven le vey ou à la cour 

Qui va d’bittez ses jobs tour (p. 10).

Le creu le poane et le tourmin (p. 14).

(i) Le texte imprimé est fautif; il porte père au lieu de pôn\
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Distournez cisse poove aveuglave 

Di se caprice et d'se pinsaye [infine)..

6. 1732. P asquée critique et calot ternie not les affaires 
de Vmédicenne.

Po Y païemin di. ses longs services 

Di tôtes ses pones et (Y ses delices (p. 17).

Po dné des rmecles et po promette 

Qu'avouleuz aide on s'poiret rmette (p. 19).

Allez ante paz vinde vos bottées 

Totes vos eplaces et vos poisons.

7. 1750. Voyege di Chaudf ’ontaine. Acte IIe.

Ji creu som' i am Id ciss go bey e 

Po wagny ten

Bah et tot es monsseye diven.

Tos nos jouais ont T diale veiou (Acte IIIe).

A fer des mister es ajourdTiou.

8. 1750. Li ligeois ègagî, 2e partie.

Et j'ôret sin tourmint 

Lespalett et les koenne.

Il nous paraît inutile de multiplier les exemples, ceux- 

ci suffiront. — Remarquons que presque dans tous le 

pluriel ne prend pas Y s, et que dans les cas rares où on 

la trouve (n° 6 et 7), il faut la supprimer dans la pronon­

ciation, à moins de donner une syllabe en trop pour la 

mesure du vers; ce qui, nous semble-t-il, prouve incons-



tablement que I’s n a été employée que par inadvertance 
et par suite de l’habitude prise en écrivant le français.

Ajoutons que là ou F-s est notée et pourrait se pro­
noncer sans rompre la mesure du vers , l’usage actuel ne 
la fait pas sentir.

B. — 1° PIÈCES NOUVELLES.

— ï.c rare De Vi t i e h  . Li pantalon trawé.

N’z avî l’narenn e le den ejalé.

LEZ INVANSION. 2e COUplet.

Yo pwert-i l’abi cVvoz granper,
Vos efan pwerti co cila;
Sint an aprè rivnit à sper 
Leû ptit fi avou F roch jama.

— Fo u ir . Li iïtapé manége.

El magn'reu, katribiu, so Y joû 
Doss bellè?#^ è sîkougnoû...

.T’el blâm’ portan si pass5 si tain 
A fé dè hàr è sakramain...

Et kî kwîr sé-z-ahess ôttpà...

•— Simo s o \. Li copareie, p. 41.

Si j’va fé n’ porminâte 
Ou veie on cameràt 
Eoû de jncet’ el osté.

MA TAXTE SARA. 8e COUplet.

Eli apprindév a lór e scrir 
E lè calricem àz efan }



- 36 -

Mé dé catncem à s’ manïr 

Dè catricem estravagant.

Li Sper. Récit.

De tin pasé treu jon’z om espagnol...

Nous ne citerons pas d’auteurs vivants.

B. ---  2° PRONONCIATION ACTUELLE.

Quantàl’usage, nous croyons incontestable que jamais 

on ne prononce î’s à la fin des substantifs pluriels. Cela 

nous paraît une règle générale à laquelle, jusqu a présent, 

nous n’avons pas trouvé d’exception. —• Et si de 1 usage 

actuel, ce qui nous parait très-licite, nous pouvons con­

clure à la coutume ancienne, nous dirons que jamais à 

Liège on n’a donné 1’« comme marque du pluriel des 

substantifs ; cette règle est d’autant plus probable que 

l’usage du fiançais toujours plus répandu aurait dû 

amener la liaison de 1’« avec la voyelle suivante.

Le substantif est donc invariable.

Si des auteurs, comme nous-même l’avons fait jusqu à 

présent, croient devoir indiquer le pluriel par une s, ils 

doivent la faire disparaître et la remplacer par une apos­

trophe quand une voyelle suit et que le lecteur pourrait 

être tenté de faire la liaison comme en français. Tenons 

donc pour certain que les substantifs en wallon sont in­

variables et ne prennent pas l’a au pluriel : l article seul 

indique le nombre.
Mais il n’en est pas de même pour 1 adjectif.

L’adjectif au pluriel prend l’s et la marque dans la 

prononciation.
Les bons homme, ■— prononcez -. les bon zomme, 

de plus, au féminin Ye muet s’accentue et se renforce; 

il devient ouvert.



— 57

Ine bonne âme,

Les bonnès âme,

Notons cependant que dès que l’adjectif se sépare du 

substantif et en quelque sorte joue lui-même le rôle de 

substantif; en d’autres termes, dès qu’il en fait l’office 

dans la phrase, il devient invariable comme lui.

e x e mpl e s :

AVEC LE SUBSTANTIF.

Les autes homme ont dit : 
C'est des riches homme ,

Les bcllès, bonnès amône à 

magnî.

SANS LE SUBSTANTIF.

Les aute ont dit :
Les riche et les pauve ont 

leus pône.
Yolà des amône qui sont 

belle et bonne à magnî.

Nos estans bon, franc et loal. 
(choix de ch., p. 108).

De ce que, dans certains cas Y s modifie la prononcia­

tion , nous pouvons conclure avec certitude que cette 

consonne n’existe pas et ne doit pas s’écrire là où le parler 

n’en indique pas la présence dans des cas analogues.

Le substantif wallon est tellement invariable que les 

mots français qui, au pluriel, changent de son et d’ortho­

graphe, restent immuables en wallon. Exemples :

On libéral, des libéral, un libéral, des libéraux.

On canal, des canâl. un canal, des canaux.

On général, des général. un général, des généraux.

On côporàl, des côporàl. un caporal, des caporaux.

On tribunal, des tribunal, un tribunal, des Iribunaux.

On boùf, deux boùf. un bœuf, deux bœufs.

In oû, deux oû, un œuf, deux œufs.

In ouil, des ouil. un œil, des yeux.

Li cîr, les cîr. le ciel, les cieux.

Etc., etc.

15
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Ce point démontré, il n’est pas sans intérêt do démêler 

1 origine de cette dissemblance avec le français. On sait 

que les langues d’oc et d’oïl (10e, 11«, 12° et 13e siècles) 

avaient retenu du latin une sorte de déclinaison des subs­

tantifs , non pas une déclinaison à cinq nu à six cas, 

mais composée encore du nominatif ou cas sujet et du 

cas régime représentant l’accusatif ou le datif.

Cela avait donné naissance à ce qu’on appelle la règle 

de l’.s.

Comme la 2e déclinaison (us, i, o, um ; pluriel, i, orum, 

is, os) avait acquis la prépondérance entre toutes, le ro­

man en fit son paradigme principal. —- Il en étendit 

même l’influence à des mots qui ne dérivaient pas des 

types latins de cette déclinaison.

Voici un tableau de l’emploi de 1’« en roman.

Cas sujet s in g u l ie r . Cas régime

Li cheval-s (caballus). Le cheval (caballum).

PLURIEL.

Li cheval (caballi). Les cheval# (caballos)

ou caballi#.

(Voyez Lit t r é . Dictionnaire de la langue française, complé­

ment de la préface p. XLI.)

Quand la langue d’oïl à la fin du 14« siècle et au com­

mencement du 15e dépouilla ces formes et se réduisit à 

n’avoir, comme l’espagnol et l’italien, que deux désinences, 

l’une attribuée au singulier, l’autre au pluriel sans distinc­

tion de cas sujet ou de cas régime,—il mutila sa déclinaison 

si régulière , abandonna le cas sujet et se contenta du cas 

régime dont il généralisa l’emploi de façon qu’il lui resta 

les formes :



SINGULIER. PLURIEL.

Le cheval. Les cheyals (devenu chevaux).

Le wallon parait avoir procédé autrement : il a gardé 

au singulier le régime pour tous les cas. Mais au" plu - 
îiel il a préiéré le sujet , de façon que l’article seul 
change et marque le nombre :

PLURIEL.

Les ch’vâ.

Cette règle s applique aussi bien aux substantifs à ter­
minaison féminine qu’à ceux à désinence pleine ou mas­
culine :

1» homme a fait coula j Deux homme ont fait coula
me leume „ „ | deux feume „. ' „

Nous tâcherons, plus tard , d’établir que les pro­

noms il, masculin, ille féminin , (aujourd’hui elle), sont 

aussi invariables, parce qu’ils procèdent directement du 
latin ille, illi et ilia, illœ, — mais nous croyons pou­

voir borner ici cette simple note.

SINGULIER.

Li cli'vâ.

Liège, le S octobre 13G3.

1’. Ba il l e u x .
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Barlllé (François) ,

Ouvrier lampiste.
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Appariteur à l'Université de Liège.

— Malhèreux flokels. Concours de crâmignons. Accessit.

(Liège Carmanne), in-8 de 4 pp. V. Mélanges n° 1.
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Desoer (Charles Auguste),
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avril 1862.

Li novel an, 1862. So l’air : la bonne aventure, o Gué! 

lmp. de F. Alvin, 1862, in-4 à 2 col., 12 couplets.

— Notice so lè bazè skol. Y. Mélanges n° 1.

Fuss (Théophile),

Substitut du procureur général.

— Rapport présenté à la Société de littérature wallonne sur les o°, 6e, 

7° et 8e Concours de 1860.

Liege. Carraaune 1861, in-So de 14 pp. V. Mélanges n° 1,

Goes (J.).

- U chameau a quorve. Air : du boulanger. - Todi contint. Air : 
Ça né fait toujours plaisir. 

lmp. de Charron, in-4° à 2 col.
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Grancljeuii (Maïlileu),

Sous-bibliothécaire à l’Université:

— Rapport sur les Concours 1 et 2 de I860.

Liège. Carmanne, 4 8G1, in-8° de 4 pp. V. Mélanges nr. 1.

Hal In (JT.-X.)

Ouvrier armurier.

— L'àbe del vraie liberté

(Liège 1861), in-8°, 4 couplets.

— Echos de la festa di San Jusseppe. — Li joie et le plaisir. — Les 

mehins dè marieges. V. Mélanges no 2.

Hock (Auguste).

Fabricant-bijoutier.

— Vive li progrès. Air : le Dieu des bonnes gens.

lmp. de Carmanne 1861, iu-4° à 2 col. 8 couplets.

— Invitation, en vers wallons, au banquet anniversaire de 1861.

lmp. de Carmanne, 1861.

_ A monsieur de Bavay, li môirl po l’môirt, paskee de 8 coup, extraite 

des journaux le Journal de Liège et la Meuse.

— Li chant des Belges. Air : de la vigne.

(Liège 1861), 4 couplets.

— A Velbruek.

Invocation à Velbruek, prononcée en décembre 1862 au banquet 

anniversaire de la Société.

— A roi Léopold.

(Liège 1862), in-8<>.

Pasquée contre la peine de mort, dont une traduction en vers fla­

mands a paru dans de Stad Gent dagblad du 5 avril 1862.

— Les adicls din’ ami.

Imp. de Desoer, 1865, in-18 de 4 couplets.

Pasquée sur la mort du Dr Henri Bovy, membre fondateur de la 

Société.
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— Lige el les deux rivals. — Grand'mère à l’vihenne.— Mère Jeanne. 

— Çou qu'on veut à m’finiesse. V. Mélanges n° 1.

Hubert (XoussaSnt-Franeois-Joseph).

Ancien fabricant, né à Liège en 1782, mort à Grivegnée le 

17 septembre 1850.

— Dictonnaire wallon-liégeois el français, par J. Hubert.

Liège. Yerhoven, 1855, in-12° de XXIII el 551 pp. (off. par M. 

Bailleux)

Hubert de Pondrome (R.).

— Li baston dell’ botresse. Cràmignon so l’air : c’est atr chapeW discu 

V isé.

Aulograpbie de Hubert de Pondrome à Chênée. Mai 1852, feuille 

grand in-4° à 5 col.

— Li tonnai dell’botresse Cràmignon dédié à M.Dehin. Air : Ion la la.

Aulograpbie de II. P. Juillet 1859, feuille in-4° à 2 col.

— Li Hess’ dèqwârti po l’ovri. Cràmignon dédié à J. G. C. Air : el Ion 

la la.

Autograpbie de H. P. Novembre 1859, in-16 de 8 pp.

— Li bonheur del’ nation. Cràmignon patriotique. Air : Vavez v'veiou 

passer.

Autographic de H. P. Août I860, feuille in-4° à 2 col.

— Li govion da Madame. Cràmignon so l’air : ail’ chapcll diseu Visé.

Autographie de II. P. Octobre 1 SCO, feuille in-4° à 2 col.

— Les châsses el l’manchon. Cràmignon so Pair : l’avez’ v’veiou passer.

Autographie de 11. P. Octobre ISGO, feuille in-4° à 2 col.

— Deux contes. L’avinleur d’on borgeu d’Lige è 17... — On lav’mint.

Autographie de IL P. Novembre 1860, feuille in--4° à 2 col.

— Li ligeoise, ou l'brabançonne di l’ovri (dont S. M. a accepté la dédi­

cace).

Autographie de II. P. Mars 1861, feuille in-8o.

— Cràmignon po l'fiessc di Chègneïe. Air : Pierrot revenant du moulin.

Aulograpbie de 11. P. Septembre 1861, in- i à 5 col.
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— Li 19 octôb 1861. Air : de la brabançonne.
Autographic de H. P. Octobre 1861, feuille in-8*.

— Li charité, dédieie à Bureau d’bienfaisance di Chêgnieie. Air : Sui­
vons rers VOrientetc.

Imp. de V. Rodberg. Janvier 1862, feuille in-8o.

— Ine response di ligeois. Conte.

Aulographie de H. P. Mars 1862, feuille in-8.

&.e Roy (Alphonse).

Professeur à VUniversité et à l’Ecole normale.

— Rapport lu en assemblée générale le lo janvier 1861, par A. Le Roy. 

Concours de 1860.

Liège. Carmanne, 1861, in-8° de 20 pp. Y. Mélanges, n° 1

— Boutades wallonnes, par Alcide Pryor (Le Roy et Picard). Deuxième 

édition comprenant : police et cabaret. — Vive nosse gâr Civique ! — 

Sôleye et Pansa.

Liège De Thier et Lovinfosse, 18G2, in-8» de 43 pp.

— Dictionnaire des spots. V. Mélanges, n° 1

Mïcbeels (J.-L.)

Lieutenant-colonel d'artillerie, directeur de la manufacture d'armes 
de Œlal.

— Compte-rendu des travaux de la Société. V. Mélanges n° 1.

Ricard (Adolphe).

Vice-président du tribunal de lro instance.

— Boutades wallonnes. Voir art. Le Roy.

— Dictionnaire des spots, V. Mélanges no 1.

Santkin (SX.)

— Li Saint-Nicolai di l’orphulin. V. Mélanges n° 1

Stecher (Jean;.

Professeur à l’Université et à l’École normale.

— Rapport sur le concours n° 5. Y. Mélanges no i.
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Xiîîi'y (SSiciseï).

Inspecteur du service des transports au chemin de fer de l’Etat-

— Moirt di l’octroi. — L’intérêt.— Li r’morqueur Olivier Evans. V. 

Mélanges no 1.

Willem (J.)

— Réception di M. Jamar, borguimaise di Beyne-IIeusay. Cràmignon. 
Air : Pierrot s’en allant au moulin.

lmp. de A. Alvin 1862, in-40 à 2 col.
— Couplets dédiés à M. Jamar, borguimaise à Beyne-Heusay. Air d'el 

Brabançonne.

lmp. de A. Alvin, 1862, in-4o à 2 col.

DIALECTE DE VERV1E11S ET DE UALUEDY.

De Moae (Ârsèae).

Docteur en droit, à Malmcdy.

— De quelques anciens noms de lieux. Réponse à M. Ch. Grangagnage.
(Liège. Carmannc, 1862) in-8" de 15 pp. (OIT. par l’auteur).

DosaJet (Xïeolas],

Artiste-peintre.

— Li Pésonni. V. Melanges, n° 1.

Remade (Antoine).

Libraire, à Verriers.

— 27 octobre, 1860. Roi, palreye, liberté. Ronde so l’air : Cest l'amour, 
Vamour, etc. 21 couplets.

Imp. de Remade, feuille in-4°.

-SLIiciTei* (cï.-F.).

Rentier, à Verriers.

— J'han-Joseph et l'maule année. Drame hislorike ès cinq lauvlais, 
par J -F. Xhoffer. Médaille en vermeil.

Venders. Thoumsin, 1861. in-8° de 105 pp. (Off. par l’auteur).
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— Les deux soroches. Vaudeville, par J.-M. Xhoffer.
Liège. Carmanne, 1862, in-8° de 78 pp.

— Lu poêle wallon. V. Mélanges, nt 1.

PROVINCE DE IIAINAUT.

DIALECTE DE MONS ET DE TOURNAI.

Anonyme.

— L’courier d’Mons. Armonat ein plat patois montois pou l'année 1863.
Mo d s . Levert, in-18. (OIT. par M. R. Chalon).

— L’ragalelte. Armonat ein plat patois montois, pou l’année 1865.
Mons. Levert, in-18. (Off. par M. R. Chalon).

— L’vraie ervue d’Mons, pou l’année 1865.
Mons. Thiemann, in-J8. (Off. par M. R. Chalon).

— L’arlequin joyeux. Air : Brigadier, répondit Pandore. 9 coupl., 1859, 
feuille in-4° à 5 col.

Calhert (Casimir). (?)

Société du Pierrot. Mi-carême de 1859. Air : A la façon de Barbari. 
4 coupl., feuille in-4° à 2 col.

Chiffart (J.-IÎ.). (?)

— L'association des Indages. Air connu. G couplets, 1859 , grand in-8" 

à 2 col.

Faflet (Joseph). (?)

— Pétition aux bouchers Tournysiens. Air : oui mes amis, il esl bien 
vrai, etc., 5 couplets.

Imp. de Delmée, 1859, feuille in-4 à 2 col.

Ghislain (J.-M.).

— Conservatoire de Musique de Porpora. Air des chonq cloliers, 10 c.— 

Humble requête de Signor Porpora, 8 c.
Imp. de Glargcs. à Tournai, in-4 à 2 col.
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— Conservatoire de Musique des Porpora. Dialogue. — Chanson sur 

l’air du œuvre feu, 8 c.

lmp. de Glarges, in-4 à 2 col, (Off. ainsi que les cinq précé­

dentes, par M. Warlomont).

Letellier,

Curé de liernissarl.

— Armonaquedé Mons. Années 1862 et 1863.

Mous. Masquillier éié Dequesne, 2 vol. in-18 (Off. par l’auteur).

PROVINCE DE LUXEMBOURG.

DIALECTE DE LA FAMENNE LUXEMBOURGEOISE.

Alexandi'e (A. J.),

professeur à l’ccolc moyenne de Gosselies.

—- Les macrales de ^Yaha ou l’tcherboni do boet Montet.

Prospectus de celle comédie qui a été représentée par la Société 

dramatique de Marche, le 51 août 1861.

— Dictionnaire des spots. V. Mélanges n° 1.

PROVINCE DE NAMUR.

DIALECTE DE NAMUR.

Colson (Julien],

Ancien employé à l’oclroi de la ville de Namur.

— Tchansons patoises,

Namur. Colin 1862, in-12 de 304 pp. Marque gravée. (Off. par l’au­

teur).



Werotte (Charles),

— Po fer rire papa et po fer rire maman. Pionde. Air Y habit à papa.

Imp. de Lambert à Namur (4861), in-fol à 2 col. (Off. par l’auteur).

DIALECTE DE LA FAiLEKNE .NAMUIIOISE.

Vernier (Auguste),

Docteur en médecine, il  Bcaurainy.

— Les solées. Pasquée manuscrite de 288 vers. (OIT. à la Société par 

l’auteur).

LINGUISTIQUE. - PATOIS ÉTRANGERS. - MÉLANGES.

Quilard (P. M:). Éludes historiques , littéraires et morales sur les pro­
verbes français et le langage provincial.

Paris. Techner, 1860. fn-8°.
Quilard (P. M.). Dictionnaire étymologique, historique et anecdotique des 

proverbes français.
Paris. Bertrand, 1842. In-8°.

Quilard (P. M.). Proverbes sur les femmes, l’amitié, l’amour et le mariage.
Paris. Garnier, 1861, grand in—18- 

Cakier (Ch.). Quelque mille proverbes et aphorismes usuels.
Paris. Julien , 1856, grand in-18.

Fleury de Bcllingen. L’étimologie ou explication des proverbes français.
La Haye. Vlaeq, 1656. In-8°. (Off. par M. U. Capitaine).

Le Roux de Lincy Le livre des proverbes français, précédé de recherches 
historiques.

Paris. Delahaye, 1859, 2 vol. in-18.
Corblel (J.). Glossaire étymologique et comparatif du patois Picard, ancien 

et moderne.
Paris. Demoulin , 1851. In-8°

Scheler (A.). Dictionnaire d’étymologie française.
Bruxelles. Schnée, 1862. In-8°. (Off. par l’auteur).

Scheler (A.). Études étymologiques. Le verbe français ôler.

Bruges, 1865. Broch. in-8°. (Off. par l’auteur).
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Gossen (P. 1j .). Anciennes et nouvelles lettres Picardes.

Saint-Quentin. Doloy, 18-47. In-8°.

Trcbulicn (G. S.). Le roman de Robert-le-Diablc, en vers du XlIIe siècle.

Paris. Silveslre, 1857. In-4°.

Paris (P.). Li romans de Garin le loherain.

Paris. Techncr, 1855, 2 vol. in-12.

Le Glay (E.). Li romans de Raoul de Cambrai et de Bernier.

Paris. Techncr, 1840. In-12.

Michclanl (II.). Renausde Montauban.

Stuttgart, 1862. In-8°. (OIT. par M. A. de Keller).

• • • • Glossaire Genevois, deuxième édition.
Genève, 1827. In-So.

LillrcjJE.). Histoire de la langue française.

Paris. Didier, 1865, 2 vol. in-8°.

Richey (M.), Idioticon Ilamburgcnse.

Hamburg, 1755.In-8°. ^OIT. parM. Hoffmann, de Hambourg). 

De Roquefort 113.). Poésies de Marie de France. Poëme anglo-normand.

Paris, Marescq, 1852, 2 vol. in-8.

Callel [P. M.). Glossaire Vaudois.

Lausanne, Bridel, 1862, in-12.

Cliampßeurtj cl 11 ekcrlin. Chansons populaires des provinces de France. 

Paris, Bourdillat, 1S00, grand in-8.

De Corl (F.). De Schoonste liederen van Burns uit net scholsch vertaald.

Brussel, Truyts, 1S62, in-12. (Off. par 1’autenr).

Gdchel (E.). Glossaire, roman des chroniques rimées de God. de Bouillon 

et du chevalier du Cygne.

Bruxelles, Hayez, 1859, in*4°.

Raymond. Observations philologiques et grammaticales sur le roman de 

Rou, etc.

Rouen, Frère, 1829, in-8°.

Carigiel (B.). Orthographia generala, speculative raraonischa.

Muster, 1S38, in-8«. (Offert par M. Le Roy).

Diililer (J. A.). Curia instruction per cniprenderil lungaty Tudeslg.
Cuera, Pradella, 1861, in-S». (OIT. par M. A. Le RoS°).

Ebcrl (A.). Jahrbuch für Romanische und Englische literalur.

Livraisons d'octobre 1801 h juin 1862. (Off. par M. Eberl).

17
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« . . . Description de la fêle des vignerons de Vevcy.

Lausanne, Genton, 1831, in-12. (Off. par M. Le Roy)

Félix. Discours et chansons en patois de Vevey.

Vevey, 1860, broch. in-8°. (Off. par M. Le Roy).

Jubinal (A.). Des XXIli manières de Vilains. Pièce du Xlll0 siècle.

Paris, Sylvestre, 1834, in-8°.

De Chrisle (L.). Souv’oirs d’un homme d’Douai. Deuxième édition.

Douai, De Chrisle, 1832, in-12. (Off. par l'auteur).

Vermesse (L.). Lettre sur le patois.

Lille, 1862, in-8°. (OIT. par l’auteur).

Forte (SV.). Die Sprichwörter und sprichwörtlichen rcdensarlen der 

deutschen.

Leipzig, 1861, in-8.

Diez (F.). Etymologisches Wörterbuch der romanischen sprachen.

Bonn. Marcus, 1861-62, 2 vol. in-8.
Tarlier (J.). Quelques mots sur la prononciation du grec.

Bruxelles, Decq, 1847, in-12. (Off. par l’auteur).

• • • • Instructions relatives aux poésies populaires delà France.

Paris, 1835, in-8. (Off. par M. J. Tarlier).

Jauberl (comte). Eludes littéraires.

Paris, Chaix, 1861, broch. in-8. (Off. par l’auteur).

Le meme. Notice sur la vie et les travaux deM. Cordier.

Paris, Martinel, 1861, broch. in-8°. (OIT. par l’auteur). 

Nikon (A.). Un quartier du vieux Liège.

Liège, Desocr, 1862, broch. in-18. (Off. par l’auteur).

Jacques (L.). Premières chansons.

Bruxelles, Lacroix, 1862, in-8°. (Off. par l’auteur). 

Schucrmans (11.). Code de la presse.

Bruxelles, Bruylant, 1861, in-8°. (Off. par l’auteur).

Scheler (A.). Annuaire statistique et historique belge. 1862.

Bruxelles, 1862, in 12-(OfT. par l’auteur).

Scheler (A.). Notice littéraire sur Jean de Condé.

Bruxelles, Ileussner, 1863, in-8°. (Off. par l’auteur).

» . . . Catalogue de la Bibliothèque populaire communale de Liège.

Liège, Redouté, 1862, in-8°.

Petit. Histoire de Bouchain. Nouvelle édition.

Douai, De Chrislé, 1861, in-8°. (Off. parM. L. De Cbrislé).



Stoppers (À.). Au rideau ! prologue en vers.

„„ ,r Liège, de ThierelLori0fosse, 1861, in-12.(0£F. par l’aulour).
Hoffmann (F. L.). Opuscules la tu» de François de Bourgogne de Fallais 

Bruxelles, Heussner, 1861. in-8». (OIT. par Bailleur).
1 aTher (J')' Les ruines dc l’abbaye de Villers. Deuxième édition.

„ _ , Bruxc,les’ Tarlier, 1837, in-18. (OU. par l'auleur).
G off art (E.). ISicolas Pcetermans.

Liège, Carmanne, IS62, in 8«, (Off. par l'auteur). 
eiandie (A. J.). Introduction à l’histoire générale et aux biographies 

des grands hommes.
Marche. Neurquin, 1861.3 vol. in-18. (Off par l'auteur). 

d OHcppeie BouveUeiX.). Promenades en Belgique. Nobles sentiments, etc. 

Liege, Carmanne, 1863, in-18. (Off par l'auteur). 
amuic (P.). La guerre des langues ou la germanisation de la Belgique 

Gand. Hoste, I860, In-12. (Off par l'auteur). 
r mar,re (P.). Verhandeling over de Ylacmsche beweging.

St.-Nicolæs, 1858. In-12.

ENVOIS DU MINISTRE DE LA JUSTICE.

- Procès-verbaux des séances de la Commission royale pour la publi­
cation des anciennes lois et ordonnances de la Belgique. T IV et 1™ 
livraison de T. V, 1862.

ENVOIS DES SOCIÉTÉS SAVANTES.

- Bulletin de la Société scientiGque et littéraire du Limbourg. T. V 
1SG2.2e livraison.

-„Annales de la Socintó archéologique de Namur.T. VU, 1801-62 2«
5e cl 4° livraisons. ’

- Rapport sur la situation de la Société archéologique de Namur en
>1 par Eug. Del Marmol, président, 1861, in-8‘.

- Annales du Cercle archéologique de Mons T. Ill, 1862.
- Bulletin de l'Institut archéologique liégeois. T. V, 1862-1863 1« «.

cl oe livraisons. 5 <
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— Publications de la Société pour la recherche de la conservation des 

monuments historiques du grand duché de Luxembourg, 1866. 

T. XVI.

— Mémoires de la Société libre d’Emulalion de Liege. Nouvelle série. 

T. II, 1862.

— Annuaire de la Société libre d’Emulalion de Liège pour l’année 1SG2, 

15 a nnée.

— Rapport sur les travaux de la Société libre d'Emulation , par le 

secrétaire-général, 1862, in-80.

— Société impériale des sciences, de l’agriculture et des arts de Lille. 

Séance solennelle du 22 décembre 1861, in-8°.

— Memoires et documents publiés par la Société d’histoire de la Suisse 

romande. Le mireour du monde. Manuscrit du XIVe siècle avec notes 

deM. F. Chavannes. Lausanne, 1846, in-8°.

— Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie. N°* 1, 2. 5 et 4 de 

1862.

_ Le Progrès. Journal de l’éducation populaire, publié par la Société 

centrale des Instituteurs Belges. N°» de 1861 et 1862.

Le Bibliothécaire-archiviste,

Ulysse CAPITAINE.



CHRONIQUE.

ANNÉE 1S62.

15 janvier. M. Auguste Bury, avocat, est nommé membre titu­
laire de la Société, en remplacement de M. N. Peelermans, décédé.

11 avril. Décès deM. Henri Forir, membre honoraire et ancien 
président de la Société qu’il avait contribué à fonder. Un grand 

nombre de membres ont assisté aux funérailles et à l’enterrement. 
M. Fuss, vice-Président, a prononcé le discours suivant sur la 
lombe de notre regretté collègue :

Me s s ie u r s  ,

La Soeiélé de littérature wallonne tient à honneur de marquer 
sa place dans les touchantes manifestations qui entourent celte 
tombe.

Henri Forir fut en 1857 un des fondateurs delà Société et voulut 
bien en accepter la présidence. Depuis de longues années, le savant 
Professeur consacrait ses heures de loisir à l’élude de notre antique 
idiome; ses compositions avaient rendu son nom populaire; un 

travail plus ardu, la rédaction d’un diclionnaire wallon, recom­
mandait ce nom à l’attention des lettres. Sous de pareils auspices, 

1 Association ne pouvait que se développer et grandir, et prendre 
ce caractère sérieux et patriotique qu’on ne lui conleste plus.

Le grand âge de Forir devait bientôt nous priver de son concours 
actif; mais une douce sympathie multipliait les rapports que cet 
homme vénérable entretenait avec ses collègues. Dans sa retraite 
où il s est doucement éteint, un labeur incessant lui a permis de 
mettre la dernière main à son œuvre de prédilection....... Qui de



nous ne se rappelle celte charmante épitre dans laquelle le vieillard, 

sentant sa fin prochaine, demandait au ciel quelques jours encore 

pour achever son cher dictionnaire!

Forir n’est plus— avec lui meurt un des derniers types du 

vieux liégeois. Gardons un pieux souvenir de cet homme de bien, 

de ce caractère franc et loyal, de celte vie toute consacrée au travail 

et à la patrie wallonne !...

lo avril. M. Ulysse Capitaine propose la création d’un Annuaire 

de la Société liégeoise de littérature wallonne. Celle motion est 

adoptée. MM. Capitaine, Desoer et Bailleux sont chargés de la 

composition du recueil.

15 mai. M. Adolphe Stappers, à la suite de son changement de 

résidence, adresse sa démission de membre titulaire de la Société 

en exprimant le désir de rester associé à nos travaux. L’Assemblée 

lui confère par acclamation la qualité do membre correspondant.

MM. Vermesse, de Lille, et Julien Colson,de Namur, sont égale­

ment nommés membres correspondants.

1 o juillet. La Société décide l’impression, dans la 2e partie d'un 

des prochains volumes du Bulletin, d’un travail de M. Nicolay, 

Bourgmestre d’Aubel, sur celte commune.

M. Warnkœnig , ancien professeur à [’université de Liège, 

conseiller intime de S. M. le Roi du 'Wurtemberg, est nommé 

membre correspondant.

14 août. MM. Charles de Thier, juge au tribunal de Liège et 

Joseph Deibœuf, professeur, sont élus membres titulaires en 

remplacement de MM. Adolphe Stappers et Félix Macors.

L’assemblée, sur la motion de M. Desoer, vole des reinerei- 

ments à MM. Picard et Le Roy pour le zèle et le dévouement extra­

ordinaires dont ils ont fait preuve à l’occasion de la coordination , 

de l’achèvement et de la publication du Dictionnaire des Spots, 

(auteurs MM. Joseph Dejardin , Defrecheux, Delarge, etc.)

17 novembre. — La commission des Concours (Le Roy, Desoer
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o! Picard) propose pour l’année 1863 le programme suivant, que 

l’assemblée adopte :

B-*nguistïque, histoire, traditions.

1" concours. Une étude sur les règlements, les us et coutumes 

de l’une des principales corporations de métiers de la bonne cité 

de Liège, d'après le Recueil des chartes et privilèges et les autres 

documents qui se rapportent au même objet. Expliquer les termes 

spéciaux employés dans les pièces officielles ou dans l’usage com­

mun ; remonter autant que possible à leur origine ; dire s’ils sont 

restes en vogue dans le langage de l’industrie moderne et dans 

quelles localilés ; rassembler les faits historiques relatifs à la 

corporation que l’on aura en vue; comparer enfin brièvement son 

organisation a celle de la même corporation dans d’autres villes 

principales des provinces belges, telles que Gaud , Bruxelles, elc.

Prix : une médaille d’or de la valeur de 100 fr.

JY. P. Le mémoire de M. Slanislas Bormans sur ia corporation 

des 'humeurs, ayant été couronné par la Société en 1861 , le 

concours n esl ouvert que pour les autres corporations.

2' concours. Un glossaire technologique wallon-français (relatif 

a une seule profession, au choix des concurrents). Citer les sources 

autres que les traditions orales, s’il en existe, et faire, s’il y a lieu 

l’histoire des termes spéciaux les plus importants.

Prix : une médaille d’or de la valeur de 100 fr.

A. P. Un glossaire de termes en usage dans la tannerie de 

M. Bormans a ete couronné en 1861. L’observalion formulée 

ci-dessus à propos du concours n" 1 est applicable à celui-ci.

3° concours. Une étude sur les rues de Liège ou lout au moins 

une partie notable de la dite ville : noms (étymologies), origines, 

ai a iis oiiques, usages particuliers, chansons traditionnelles 
dictons, proverbes et sobriquets qui s’y rapportent.

Prix : une médaille d’or de la valeur do 200 fr. pour un travail
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embrassant toute la ville ; une médaille de la valeur de 100 l'r. 

pour un travail relatif seulement à une partie de la ville.

4e concours. Formuler et justifier, par les principes de la lin­

guistique et par la comparaison des anciens textes, un système 

complet d’orthographe wallonne.

Prix : une médaille d’or de la valeur de 200 fr.

8« concours. Une élude sur les légendes , les usages et les tradi­

tions populaires de Liège, comprenant notamment :

1° Le peuple et Les idées religieuses. — Influence attribuée à 

certains saints. — Cérémonies, messes célèbres. — Allures du 

clergé. — Pèlerinages, confréries. — Réveillons et Noël, querelles 

de paroisses, etc., etc.

2° Le peuple et les aspirations politiques et sociales. — Souvenirs 

et invocation des anciens princes et des anciens magistrats. — 

Division par ordres. — Les métiers, querelles des métiers. — Les 

écoles. — Guerre des enfants dans les rues, etc., etc.

o° Le peuple et la famille. — Archives de famille. — Impor­

tance des généalogies. — Mœurs bourgeoises. — Le coin de feu et 

les soirées [les sizes), les fêles de famille , les repas , les festins 

(Saint-Nicolas, Nouvel An, les Piois, Pâques, Noël). — La mère 

de famille, la servante, les jeux et les contes d’enfants, etc.

4° Le peuple et la rue. — Fêtes , jeux , danses populaires. — 

Foires et marchés. — Police. — Types et personnages popu­

laires, etc., etc.

Prix : une médaille en or de la valeur de 300 fr.

B. — Poésie.

6° Un comédie de mœurs en vers.

Prix : une médaille d'or de la valeur de 100 fr.

7= Un poème de cenl vers au moins (le genre el le sujel son! 

laissés au choix des concurrents).

Prix : une médaille en vermeil.
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S' Peinture d’un type wallon (une centaine de vers environ). 

Prix : une médaille en vermeil,

9' Une demi-douzaine d’apologues eu vers.

Prix : une médaille en vermeil.

IIP Une épitre ou une satire sur un sujet de morale populaire. 

Prix : une médaille en vermeil.

U° Un crâmignon, une chanson, ou, en général, une pièce de 

vers propres à ètrechantée sur un air connu ou à faire.

Prix : une médaille en vermeil.

Condition» gênéi-ales de ce» concours.

Article 25 du règlement. — . La Société fait imprimer :

» Les pieces couronnées dans les concours et celles non couron­

nées qui méritent cette distinction.

» Ces pièces deviennent sa propriété; les auteurs ne peuvent les 

réimprimer qu’avec l’autorisation de la Société; tout manuscrit 

envoyé au concours est déposé aux archives.

» Dans toutes ces pièces , les convenances devront être respec­

tées, tant dans le fond que dans la forme. »

La Société a résolu que l’insertion au Bulletin d’une œuvre 

quelconque serait accompagnée du tirage à part, à ses frais de 

cinquante exemplaires destinés à l’auteur de la pièce.

Pour mériter un prix, les concurrents devront obtenir au moins

la moitié du nombre de points fixés par le jury pour un travail 

parfait.

La Société pourra décerner de simples mentions honorables. La 

mention honorable donne droit à une médaille eu bronze, et, s’il 

J a lieu, à 1 impression de tout ou partie de la pièce mentionnée.

La Société desire que les concurrents, tant dans leur intérêt 

que pour faciliter les travaux des jurys , fassent connaître si les 

sujets qu ils ont traités sont complètement de leur invention. Dans

18
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;Ie cas contraire , ils désigneraient la source étrangère quelconque 

à laquelle ils en auraient emprunté l'idée.

Les concurrens qui feront des cilations sont instamment priés 

d’indiquer exactement l’édition et les pages des livres auxquels ils 

auront recours. Ils voudront Lien aussi designer d’une manière 

précise les dépôts où sont conservés les manuscrits qu’ils auront 

l’occasion de consulter.

Les pièces destinées aux concours devront cire adressées, fran­

ches de port, à M. F. Bailleux, secrétaire, avant le 13 novembre 

1S63 ; l’auteur désignera sur l’enveloppe le concours auquel il des­

tine son œuvre.

Les dites pièces ne porteront aucune indication qui puisse faire 

connaître les auteurs. Ceux-ci joindront à leur manuscrit des 

billets cachetés contenant leur nom et leur adresse.

Ces billets porteront pour suscriplion une devise répétée en tète 

du manuscrit. Il est interdit, sous peine d’exclusion, de faire usage 

d’un pseudonyme.

il est extrêmement désirable que les manuscrits ne soient pas 

d’une écriture déjà connue.

Les jurys seront nommés par la Société dans la séance du là 

novembre 1863.

Les billets accompagnant les pièces qui n’auront obtenu aucune 

distinction seront brûlés immédiatement, après la proclamation, en 

séance de la Société, des décisions des jurys.

13 décembre. — Le bureau pour 1865 est composé comme suit :

MM. Charles Gr a n d g a g n a g e , Président.

Théophile Fcss, vice-président.

Ulysse Ca pit a in e  , Bibliothécaire-archiviste.

François Ba il l e c x  , Secrétaire-trésorier.

MM. Auguste De s o e r  , Alphonse Le Ro y  et Adolphe Pic a r d  

-sont maintenus comme membres de la Commission des Concours.
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ANNÉE 1863.

1 a janvier. - M. Le Ro y rend cotnple du travail de la Commis* 
sion de révision (MM. Henrotte, Le Roy el Martial ) chargée 
d'examiner l'œuvre de MM. Bailleux , Defreoheux et Hock, qui 

ont traduit l’Evangile saint Mathieu , à la demande du prince 
Lucien Bonaparte. One copie a été envoyée au Prince qui a, 
adressé à M. Le Roy la lettre ci-après :

« Londres, le 13 février 1863.

* A M. Alphonse Le Roy, professeur à C Université de Liège..

Monsieur,

A mon retour de Paris, je trouve sur mon Bureau votre 
aimable lettre du 28 janvier el le magnifique manuscrit de l’Evan­
gile liégeois.

> Je vous prie, monsieur, de vouloir bien cire auprès delà 
Société Liégeoise l’interprète de mes sentiments de gratitude pour 

un don si précieux. Les membres des deux commissions , eu rem­
plissant une tâche aussi difficile, ont acquis des droits incontestables 
a la reconnaissance des linguistes. Quant à moi en particulier, je 

ne saurais assez vous remercier pour tant de peines el tant de re- 
' "s‘ Sa»* t o u s , messieurs, je n’aurais jamais pu combler
une lacune de la plus haute importance pour ma collection linguis­
tique. Le wallon , mais surtout le wallon liégeois, offre des carac- 
tucs tellement distincts , que la dialectologie française , sans lui, 

se trouverrait pour ainsi dire privée de son élément le plus carac- 
msLque ; car l’influence du français moderne s’est déjà fait sentir 

nu peu trop dans les autres diatecles de la laugue d’oïl. H en est un 
peu de meme de certaines variétés wallonnes de la Belgique, autres 

que celle de Liège. Je ne parle pas du wallon deFrance ; car je suis 
poi le à croire que la France ne possède pas ce dialecte. Le Lillois 
ocrait étic rapporté an groupe pieardo-uormand el non pas au
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groupe wallon , et les dialectes de Mo d s  , Tournai , etc., appar­

tiennent aussi, selon moi, bien plus au groupe picardo-normand. 

Je serais heureux de connaître votre opinion et celle de vos 

collaborateurs sur la place que l’on doit assigner au montois et au 

lournaisien. Quant à Namur, c’est bien une variété wallonne qu’on 

y parle , je suppose.

» J’attends avec impatience la copie qui doit être remise à l’im­

primeur. Elle pourra m’être adressée ici à Londres, comme le 

beau manuscrit.

> Agréez], en attendant, monsieur, l’assurance de ma considé­

ration distinguée.

» Lo u is -Lu c ie n BONAPARTE. »

16 février. M. Franz de Cort, en adressant des exemplaires 

d'une traduction flamande du poète écossais Burns, demande 

que la Société veuille lui indiquer les chansons wallonnes de 

nature à entrer dans la collection de chants populaires qu'il se 

propose de traduire.

MM. Stecher, Picard et Le Roy sont chargés de se mettre en 

rapport avec M. de Cort.

MM. Magnée, poêle wallon, et Adalbert von Keller, président 

delà Société littéraire de Stuttgart, professeur à l’Université de 

Tubingue, etc., sont nommés membres correspondants.

3 mars. Décès de M. Henri Bovy, membre titulaire. La Société, 

convoquée par le Secrétaire , a assisté aux obsèques et à l’enterre­

ment de ce regrettable collègue. Aucun discours n’a été prononcé 

sur la tombe, par respect pour la volonté que M. Bovy avait 

souvent manifestée.

M. E. Littré, de l’Institut de France (Académie des inscriptions 

et belles lettres), est nommé membre honoraire de la Société.

Les travaux de M. E. Lillré dans le Journal des savants, son 

Histoire de la langue française et son Dictionnaire contribueront à 

restituer au wallon un rang légitime parmi les divers dialectes de
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la langue d’oïl. Dès lors M. Littré remplissait parfaitement les 

conditions de l'article 18 de nos statuts, qui exige des services 

éminents rendus à la Société, comme titres à l’obtention delà 

qualité de membre honoraire électif.

5 mai. Décès de M. Marlin Lobet, membre correspondant à 

Verviers.

Liège, le 10 novembre 1863.

Le Secrétaire,

F. BAILLEUX.
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La 2' livraison du 6" volume est sous presse.

Le bureau invile Messieurs les membres de la Société à Couloir 

bien enrichir la Bibliothèque de leurs ouvrages et des pièces 

wallonnes anciennes ou nouvelles qu’elle ne possède pas encore. 

(T'oir les catalogues).


